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Préface à la première édition

Pour l'analyse des banques et autres organismes , il existe un certain nombre

de modèles . La présente publication a pour objectif de compléter les

méthodologies existantes en défini ssant un cadre exhaustif pour l'évaluation des

banques, non seulement du point de vue des données financières mais aussi du

point de vue de la gouvernance d 'entreprise . II est reconnu que dans le processus

de gou vernance d'entreprise , chacun des principaux acteurs (actionnaires ,

directeurs, directeurs exécutifs, auditeurs internes et externes) est responsable

d'un élément de la gestion financière et opérationnelle du risque.

Les risques financiers sont décrits à l'aide de graphiques pour l'analyse de la

tendance et le processus de diagnostic à un niveau macroéconomique. Cette

approche aide le dirigeant ou l'analyste non spécialiste à intégrer divers

domaines du risque et permet de faire en sorte que les liens entre les différentes

catégories de risque soient décrits de façon claire . Le cadre proposé tient aussi

compte du fait que dans des environnements moins sophistiqués, certains risques

peuvent être de nature immatérielle .

Le présent ouvrage comprend plusieurs outil s analytiques , et donne accès à
un site WEB sur lequel on trouve un modèle de diagnostic conçu à partir d'un

tableur, pour aider à structurer les statistiques bancaires sous forme de

graphiques , d 'analyses de ratios et de tableaux. Un questionnaire détaillé apporte

une aide aux personnes qui assument une obligation de diligence ou

entreprennent diverses études sur les banques.

Cette première édition - L'analyse et la gestion du risque bancaire - est

restée fidèle aux objectifs de la publication initiale . Elle comprend de nouveaux

chapitres sur la gestion de la trésorerie et sur la gestion et la stabilisation des

actifs des portefeuill es d'investissement. Ces changements ont entraîné une

réorgani sation des chapitres relatifs au risque de marché (afin d 'aborder les

xiii
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questions relatives aux activités « pour compte propre »), au risque de taux
d'intérêt, au risque de liquidité et à la gestion du risque de change. Par ailleurs,

cet ouvrage tient compte des progrès réalisés par le Comité de supervision

bancaire de Bâle , en particulier dans les chapitres traitant de l'adéquation des

fonds propres, de la transparence et de la supervision bancaire.

L'accent étant mis sur les règles de la gestion du risque, notre propos devrait

être utile à un vaste ensemble d'utilisateurs (d'analystes) des statistiques

financières des banques. Le public ciblé est toujours constitué des personnes
chargées de l'analyse des banques et de la direction générale des organisations .

Cet ouvrage donne un aperçu du champ de la gouvernance d'entreprise et de la

gestion du risque. Il n'est pas spécialement destiné au spécialiste technique qui

ne s'attache qu'à un domaine particulier de la gestion du risque, il s'adresse à un

public plus large .
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CHAPITRE 1

ANALYSE ET GESTION

DES RISQUES BANCAIRES

IDÉES ESSENTIELLES

Dans leur activité, les banques se trouvent exposées à des risques financiers,
opérationnels, commerciaux et accidentels.

Une série d'acteurs fondamentaux sont responsables de la gouvernance d'en
treprise et des divers aspects de la gestion des risques financiers.

Nous traitons ici de l'évaluation, de l'analyse et de la gestion des risques finan
ciers.

Les outils analytiques proposés dans cet ouvrage sont un questionnaire sur la
gestion des risques et un accès à un site WEB contenant des fichiers de don
nées utilisables sur tableur. Les ratios et les graphiques constituent une aide à
la décision de haut niveau.

1.1 Introduction: un environnement bancaire en évolution

Cet ouvrage propose un aperçu complet de tout ce qui est lié à l'évaluation , à
l'analyse et à la gestion des risques financiers dans le domaine bancaire. Notre

propos est de fourn ir un cadre évolué (à l'attention des dirigeants d'entreprise

non spécialistes) adapté aux réalités actuelles des économies en évolution et des

marchés financiers. Dans cette approche, l' accent est mis sur la responsabilité

des principaux acteurs du processus de gouvernance d 'entreprise par rapport à

la gestion des différents aspects du risque financi er.

Au cours de la dernière décennie , des innovations rapides sur les marchés

finan ciers et l' internationalisation des flux financiers ont quasiment bouleversé

le paysage banc aire. Le progrès technologique et la déréglementation ont

engendré de nouvelles opportunités pour les banques et autres entités finan

cières , et en même temp s une pression concurrentielle plus forte . A la fin des
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années quatre-vingt, les marges de l'activité bancaire traditionnelle ont com
mencé à décliner et les exigences d'adéquation des fonds propres ont commen

cé à croître. Les banques ont réagi vivement et de manière imaginative à ces

nouveaux défis en progressant dans de nouveaux domaines.
La croissance des marchés financiers internationaux et la diversité accrue

des moyens de financement ont permis aux banques de disposer de fonds plus

importants . En même temps, les marchés se sont développés, et de nouvelles
opportunités sont apparues de concevoir de nouveaux produits et d'offrir de
nouveaux services. Si le rythme de cette évolution semble plus rapide dans cer

tains pays que dans d'autres, les banques, partout dans le monde, deviennent de

manière générale plus impliquées dans le développement de nouveaux moyens
de financement , de nouveaux produits, de nouveaux services et de nouvelles

techniques. La pratique bancaire traditionnelle - basée sur les dépôts et sur l'oc

troi de prêts - ne constitue plus aujourd'hui qu'une partie de l'activité commer
ciale typique des banques, souvent la moins profitable.

Les principales sources de profit pour les banques , aujourd'hui, sont leurs

nouvelles activités basées sur l'information : les opérations sur les marchés finan
ciers et la production de revenu à travers les commissions. Par suite de l'innova
tion financière, les actifs bancaires sont devenus davantage orientés vers le mar

ché et les transactions, notamment à travers l'apparition de concepts comme les

swaps et les cessions de prêts. Ce processus s'est réalisé en recourant à des actifs
comme les prêts hypothécaires, les crédits sur les automobiles et les crédits à l'ex
port pour garantir les titres négociables, un système appelé la titrisation .

Une motivation essentielle à l'innovation aura été l'apparition des obliga
tions prudentielles relatives aux fonds propres , qui a elle-même engendré l'ap
parition de divers moyens de financement « hors bilan ». Les substituts finan
ciers tels que garanties et lettres de crédit et les moyens de financement dérivés

tels que les futures et les options n'apparaissent pas toujours en tant qu'actifs ou
passifs , bien qu'ils exposent les banques à certains risques. Certains moyens de
financement sont très compliqués d'un point de vue technique, et seuls les

experts des marchés parviennent à en comprendre le fonctionnement de maniè
re satisfaisante. Un certain nombre d'autres moyens de financement posent des
problèmes complexes en termes d'évaluation, de gestion et de contrôle du

risque. Par ailleurs, les profits que permettent certains de ces moyens de finan

cement sont élevés, et à l'instar des marchés financiers dont ils sont issus, ils
sont très volatils et exposent les banques à des degrés de risque accrus, voire

inédits.
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Aujourd'hui , on se préoccupe davantage , de manière générale , de la possi
bilité que les innovations financières dans le domaine bancaire aient pour effet
de concentrer le risque et d'accroître la volatilité au sein du système bancaire

(globalement parlant) - surtout pour les moyens de financement hors bilan .
C'est le cas plus particulièrement en ce qui concerne le risque monétaire et le
risque de taux d'intérêt. La corrélation entre les différents types de risque, que
ce soit au niveau d'une banque en particulier ou au niveau du système bancai

re, s'est accrue et est devenue plus complexe. L'internationalisation et la déré
glementation ont accru les possibilités de contagion , comme l'ont montré la
propagation des crises financières depuis la Thaïlande vers le reste de l'Asie du

Sud, l'Extrême-Orient, l'Europe de l'Est et l'Amérique du Sud à la fin des
années quatre-vingt-dix et leur effet sur les systèmes bancaires du reste du
monde . L'évolution des systèmes bancaires et des marchés a aussi entraîné

d'importants problèmes de politique monétaire et fait apparaître d'importants

besoins en mesures prudentielles en matière de politique macroéconomique.
Cette évolution a rendu plus nécessaire la fonction d'évaluation, de gestion

et de contrôle du risque , et elle l'a rendue plus compliquée. Elle a fait de la qua

lité de la gouvernance d'entreprise dans le milieu bancaire un important sujet de
débats, et elle a révolutionné l'approche de la réglementation et de la supervi
sion . Au niveau d'une banque en particulier, le nouvel environnement bancaire

et la volatilité accrue du marché ont engendré la nécessité d'une approche inté

grée des techniques de gestion du bilan et de gestion des risques .

1.2 Les banques exposées au risque

Au cours de leur activité , les banques sont exposées à une vaste série de risques ,
comme l'illustre la figure 1.1. En général, les risques bancaires se classent dans

quatre catégories: risques financiers , risques opérationnels, risques d'exploita
tion et risques accidentels. Les risques financiers se subdivisent en deux types
de risques. Les risques purs - risques de liquidité , de crédit et d'insolvabilité 
peuvent engendrer des pertes pour une banque, lorsqu'ils ne sont pas bien gérés .

Les risques spéculatifs , basés sur un arbitrage financier, peuvent engendrer un
profit lorsque l'arbitrage est bon ou une perte lorsqu'il est mauvais . Les princi
pales sortes de risques spéculatifs sont les risques de taux d'intérêt, les risques

monétaires et les risques de prix de marché (ou de position).
Les risques financiers sont aussi sujets à des phénomènes complexes d'in

terdépendance susceptibles d'accroître de manière significative le profil de

risque global d'une banque . Ainsi , par exemple , une banque qui se consacre à
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FIGURE 1.1 LE CHAMP DU RISQUE BANCAIRE

Exposition aurisque bancaire

Dégradation
des actifs
physiques

Interruption d'activité
etdéfaillances

du systéme (risque
technologique)

Exécution,
livraison
et gestion

du processus

des opérations en devi ses étrangères se trouve normalem ent exposée au

risque de change , mai s si elle tient des positions ouvertes ou si ses prévi

sions comportent des décalages , elle sera auss i exposée à un risque sup

plémentaire de liquidité et de taux d 'intérêt.

Les risques opérationnels sont liés à l'organisation et au fonctionne

ment général des sys tèmes internes de la banque , ils sont liés par exemple

à l'informatique et aux autres technologie s , à l' adéquation aux pratiques et

aux procédures ban caires et aux dispositions prises contre la mau vaise ges 

tion et la fraud e (dans le présent ou vrage , con sacré essenti ellement aux

risques financiers , l'accent n'est pas mis sur ces types de risque, bien qu 'il s

so ient d 'une importance extrême et entrent dans le cadre des systèmes de
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gestion des risques de la banqu e). Les risques d 'exploitation sont liés à l' envi

ronnement com merc ial de la banqu e , notamment aux problèmes d 'ordre

macroéconomique , aux fac teurs juridiques et rég lemen taires et au système glo

bal d ' infrastru cture du sec teur financier et de paiement. Les risques accidentels

comprennent toutes sortes de risques exogènes qui, lorsqu ' ils se matér ialisent ,

sont susce ptibles de compromettre l' activité de la banque ou sa situation fina n

cière et l' adéquation de ses fonds propres .

1.3 La gouvernance d'entreprise

Comme nous l' avons vu, la libéralisation et la volatilité des marchés financiers,

la concurrence accrue et la diversification expose nt les banques à de nouveaux

risques et à de nouve lles difficultés , ce qui rend nécessaire une innovation

consta nte dans les moyens de gérer l' activité et ses risq ues pour rester compé

titif. L'orientation marché , de plus en plus nette , a auss i ob ligé les banques à
changer leur approc he de la réglementation et de la supervision. La responsa

bilité de la maintenance du sys tème bancaire et des marc hés bancaires fait ainsi

l' objet d 'u ne redéfi nition, dans un pays puis dans un autre, dans le sens d 'un

partenariat entre un certain nombre d ' acteurs essenti els gérant les divers

aspects des risques financiers et opérat ionnels . Cette approc he apporte une

nouve lle confirmation à l' idée que la qualité de la gestion bancaire , et surtout

du processus de gestion des risques, est le principal problème lorsqu 'il s'agit

d ' assurer la sécurité et la stabilité à la fois des banqu es prises une à une et du

sys tème bancaire dans son ensemble .

La figure 1.2 illustre le cas d 'un parten ariat dans la gestion des risques ,

dans lequel chacun des principaux acteurs se voit attribuer la responsabilité

clairement définie d 'un aspect particulier de chaque domaine de risque . Le cha

pitre 2 présente un aperç u global de l'analyse bancaire , après quoi l'importan

ce de la superv ision bancaire dans un contexte de gouvernance d' entreprise est

traitée au chapitre 3. Ce chapitre aborde auss i l'approche en termes de partena

riat et le contexte émergent de la gouvernance d'entreprise et de la ges tion des

risques ainsi que l' identifica tion et l' allocation des tâches dans le cadre du pro

cess us de ges tion des risques. Le contexte de la ges tion des risques est traité de

manière plus approfo ndie dans les chapitres 4 à 13 .

Le fonctionnement d 'un partenariat dans la gestion des risques peut se

résumer comme suit :

Les régulateurs et les superviseurs de la banque ne peuvent empêcher

les échecs . Leur rô le essentiel es t d ' agir pour faci liter le processus de ges tion
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FIGURE 1.2 UN PARTENARIAT DANS LA GOUVERNANCE D'ENTREPRISE DES BANQUES

Domaine financier etautres domaines dela gestion desrisques

Principaux acteurs
et responsabilités

Système (principaux acteurs)

Autorités légales
et réglementaires

Autorités decontrôle

Institutions (principaux acteurs)
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Conseil d'administration

Gestion exécutive
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Auditinterne

Auditeurs externes

Public /consommateurs
(principaux acteurs)

Investisseurs Idéposants

Organismes denotation
et médias

Analystes

Responsabilité (aspect du risque dont l'acteur a la responsabi
lité)

Définition ducadre réglementaire, y compris leslimites del'exposition
au risque et autres paramètres de la gestion des risques, qui permet
tront l'optimisation delagestion des risques dans lesecteur bancaire.

Contrôle de la viabilité financière et de l'efficacité de la gestion
des risques. Contrôle durespect dela réglementation.

Désignation des conseils, de l'équipe de gestion et d'auditeurs
« capables etdignes ».

Définition des orientations de la banque en matière de gestion des
risques etautres. Responsabilité ultime pour labanque.

Création de systèmes de mise en œuvre des orientations définies
par le conseil d'administration : gestion des risques et opérations au
jour lejour.

Vérification de la conformation aux orientations du conseil d'admi
nistration et assurance par rapport à la gouvernance d'entreprise, aux
systèmes decontrôle etaux processus de gestion des risques.

Expression d'une opinion sur les comptes et évaluation des orienta
tions delagestion des risques.

Compréhension de la responsabilité et exigence d'une divulgation
satisfaisante de l'information. Prise de responsabilité dans les décisions
propres.

Information du public et étude de la capacité d'honorer les dettes.

Analyse del'information baséesur le risque el conseil à laclientèle.
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des risques et de renforcer et contrôler le cadre statutaire dans lequel se fait

cette gestion des risque s. En créant un environnement approprié et en influen

çant ainsi les autres principaux acteurs , ils assument un rôle crucial.

Les actionnaires peuvent choisir les personnes qui seront chargées du pro

cessus de gouvernance d'entreprise. Il convient de s'assurer méthodiquement

qu 'ils ne s'efforceront pas d'utiliser la banque dans le simple but de financer

leurs propres entreprises ou celles de leurs associés.

La responsabilité ultime, dans la manière dont s 'exerce l'activité de la

banque, est celle du conseil d'administration (parfois appelé conseil de sur

veillance) . Il lui revient de définir l'orientation stratégique, de nommer l'orga

nigramme, de fixer les orientations opérationnelles , et, plus important, d 'assu

mer la responsabilité de la solvabilité de la banque.

La gestion exécutive de la banque doit être « capable et digne » , ce qui

signifie non seulement que les dirigeants doivent se conformer à des normes en

matière d 'éthique mais aussi qu'ils doivent avoir la compétence et l'expérien

ce nécessaires pour gérer la banque. Les dirigeants étant responsables de la

mise en œuvre au jour le jour de la politique de gestion définie, ils doivent

impérativement avoir une parfaite connaissance des risques financiers gérés.

Le comité d'audit et les auditeurs internes doivent être considérés

comme un prolongement de la fonction de gestion des risques des dirigeants.

Traditionnellement, les auditeurs internes évaluaient de manière indépendante

la conformation de la banque avec ses systèmes de contrôle internes, avec ses

pratiques comptables et avec ses systèmes d'information. Cependant, la plupart

des auditeurs internes d 'aujourd'hui définiraient leur tâche comme consistant à

fournir une assurance concernantla gouvernance d 'entreprise de la banque, ses

systèmes de contrôle et les processus de gestion des risques. Bien que les comi

tés d 'audit jouent un rôle appréciable dans l'aide à la gestion, en identifiant et

en s'occupant des domaines liés au risque , il n 'est pas possible de leur aban

donner la responsabilité de la gestion des risques : celle-ci doit plutôt être inté

grée à tous les niveaux de la gestion.

Les auditeurs externes ont fini par jouer un rôle d'évaluation important

dans le processus d 'information financière basé sur le risque. Les superviseurs

bancaires ne pouvant ni ne devant répéter le travail des auditeurs externes, des

mécanismes de liaison adaptés sont nécessaires entre les deux parties, en parti

culier sur une base trilatérale comprenant la gestion bancaire. La méthode d'au

dit doit être orientée risque, plutôt que d 'être fondée sur l'audit traditionnel du

bilan et du compte de résultat. Compter de manière disproportionnée sur les
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auditeurs externes affaiblirait le partenariat, surtout si cela conduit à affaiblir

les rôle s de la gestion et de la supervision.

Le public , ou les consommateurs, en tant que participants du marché, doi

vent assumer la responsabilité de leurs propres déci sion s d 'investissem ent.

Pour ce faire , ils ont besoin d'une information financière publiée dans un souc i

de tran sparence , reposant sur des analyses financières éclairées . Dans son rôle

de gestionnaire de risques , le public peut être aidé , dan s la mesure où la défini

tion du public est assez large pour inclure les médias financiers , les analystes

financiers (court iers , etc .) et les organismes de notation . Un petit déposant a en

principe besoin davantage de protection que d'une simple tran sparence de l'in

formation.

1.4 L'analyse bancaire fondée sur le risque

La supervision bancaire , qui est fondée sur une critique analytique continue des

banques, reste un des principaux facteurs de maintien de la stabilité et de la

confiance du système financier. Le chapitre 15 traite des formules de supervi

sion bancaire, du processus de supervision et du rôle des superviseurs lorsqu 'ils

s' assurent que les banques exercent leur activité de manière sûre et sensée,

qu 'elles comprennent et gèrent de façon appropriée les risques liés à leur acti 

vité, et qu 'elles maintiennent un niveau de fond s propres et de réserves suffi

sant pour supporter ces risques. La méthodologie utili sée dan s la critique ana

lytique de s banques , au cours de la surveillance hors site et au cours du pro

cessus de supervision sur site , est similaire à celle des analystes du secteur privé

(par exemple celle des auditeurs externes ou des gestionnaires de risques d 'une

banque) si ce n'est que l'objectif ultime de l'analyse est quelque peu différent.

C'est pourquoi le cadre analytique de l'analyse bancaire fondée sur le risque

dont il est question ici est universellement appl icable.

Dan s le contexte d 'un marché concurrentiel et volatil , l'évaluation bancai

re est un processus complexe. En dehors d 'une gestion et d'une supervision

efficaces, les autres facteurs nécessaires à la sécurité des institutions bancaires

et à la stabilité des systèmes et des marchés financiers sont une politique

macroéconomique adéquate et durable et un cadre légal bien développé et

cohérent. Une infrastructure adéquate du secteur financier, une discipline effi

cace du marché et des filets de sécurité suffisants pour le secteur bancaire sont

aussi déterminants . Pour pouvoir proposer une évaluation et une interprétation

de certains résultats qui soient intéressantes , des estimations des possibilités

futures , un dia gno stic des problèmes fond amentaux et une formulation d 'ac-
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tions efficaces et pratiques, un analy ste bancaire doit disposer d 'une connais

sance étendue du contexte réglementaire, commercial et économique particu

lier dans lequel la banque exerce son activité. En bref, pour être capable de bien

faire son travail , l'analyste doit avoir une vue globale du système financier,

même lorsqu'il étudie le cas d 'une banque en particulier.

Les pratiques des superviseurs bancaires et les méthodes d 'évaluation qui

sont celles des analystes financiers continuent d'évoluer. Cette évolution est

nécessaire d'une part pour répondre aux défis de l'innovation et des nouveaux

développements et d 'autre part pour s'adapter au processus global de conver

gence des normes et des pratiques internationales en matière de supervision,

lesquelles font l'objet d 'un débat permanent au sein du Comité de Bâle pour la

supervision bancaire. L'analyse bancaire traditionnelle a été basée sur un

ensemble d'outils quantitatifs destinés à évaluer la situation de la banque,

parmi lesquels des ratios . Les ratios ont généralement trait à la liquidité, à

l'adéquation des fonds propres, à la qualité du portefeuille de prêts , aux prêts à

l'intérieur de la profession, aux larges expositions et aux positions ouvertes sur

le marché des changes. Si ces mesures sont extrêmement utiles, elles ne sont

pas en elles-mêmes une indication adéquate du profil de risque d'une banque,

de la stabilité de sa situation financière ni de ses perspectives. L'image que don

nent les ratios financiers dépend aussi dans une large mesure de la pertinence,

de l'exhaustivité et de la précision des données utilisées dans leur calcul. C'est

pourquoi la question de l'utilité et de la transparence est critique, comme nous

le montrons au chapitre 14. Au chapitre 14, nous nous efforçons aussi d'ajou

ter une autre dimension au problème de la transparence, à savoir la responsabi

lité , qui est devenue un aspect important en raison à la fois de l'importance

accrue de la gestion des risques pour les institutions financières actuelles et de

l'approche émergente en matière de supervision (traitée aux chapitres 3 et 15).

La technique essentielle, pour l'analyse des risques financiers, est l'étude

détaillée de la banque. L'analyse bancaire fondée sur le risque prend en comp

te d'importants facteurs qualitatifs, et elle inclut les ratios financiers dans un

large cadre d'évaluation et de gestion des risques et de variation de tendance de

ces risques. Par ailleurs, les aspects institutionnels concernés sont mis en

valeur: qualité et style de la gouvernance d'entreprise et de la gestion, adéqua

tion, exhaustivité et cohérence de la politique de la banque et de ses procédures,

efficacité et exhaustivité des contrôles internes, pertinence et précision des sys

tèmes d'information .

Il a été dit que le risque augmente de façon exponentielle avec le rythme

de l'évolution, mais que les banquiers sont lents à corriger leur perception du
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risque. Sur le plan pratique, cela signifie que dans la plupart des cas , la capaci

té d 'innovation du marché sera plus grande que sa capacité de comprendre et
de s 'adapter de façon adéquate au risque qui y est lié . Traditionnellement , les
banque s ont vu dans la gestion du risque de crédit leur tâche la plus importan
te , mais leur activité ayant évolué et le contexte de marché étant devenu plus

complexe et plus volatil, elles sont devenues plus conscientes du besoin cri
tique de gérer leur exposition aux autres risques opérationnels et financiers. Les
éléments de l'étude analytique basée sur le risque traitée dans cet ouvrage sont

résumés dans la figure 1.2. Le chapitre 4 traite de la structure globale du bilan

de la banque et met l'accent sur les déséquilibres et sur les inadéquations qui

exposent la banque aux risques financiers. Les divers aspects de la rentabilité,
notamment la gestion des recette s et dépenses de la banque, sont traités au cha

pitre 5. Le chapitre 6 traite de l'adéquation des fonds propres et de leur quali 
té, et le chapitre 7 couvre la gestion du risque de crédit, et notamment des diver s
aspects de la composition et de la qualité du portefeuille ainsi que des orienta
tions et procédures dans ce domaine. L'organisation de la fonction trésorerie est
abordée au chapitre 9. Les éléments du processus de gestion du bilan (risque de
liquidité, risque de taux d'intérêt et risque monétaire) sont traités dans les cha
pitres 8, 12 et 13, la gestion du portefeuille d'investissement en liquidités

stables au chapitre 10 et le risque de marché et les activités pour compte propre
au chapitre Il . La compréhension de ces sujets est facilitée par de nombreux
graphiques et tableaux . Si les discussions et les informations contenues dans les

graphiques et les tableaux des chapitres 4 à 13 font référence à des institutions
particulières, il est possible de mener le même type d'analyse au niveau de l'en
semble de la branche .

Dans le présent ouvrage, il est accordé une attention particulière à l'expo
sition aux risques et à l'efficacité du processus de gestion des risques au niveau
d'une banque . Normalement, la gestion des risques suppose plusieurs étapes
pour chaque type de risque financier ainsi que pour le profil de risque global.
Parmi ces étapes , l'identification d'une fonction objectif, ou cible de la gestion

des risques et lou mesure des performances. Ont aussi leur importance l'iden
tification et la mesure de l'exposition à des risques spécifiques par rapport à la

fonction objectif choisie, notamment l'évaluation de la sensibilité de la perfor
mance aux changements prévu s et imprévus affectant les facteurs sous-jacents.
Il faut aussi prendre des décisions quant au degré acceptable d'exposition au
risque , aux méthodes et instruments financiers permettant de se couvrir vis-à

vis d 'une exposition excessive ainsi qu'au choix et à l'exécution des opérations
de couverture. Par ailleurs, pour les diver s aspects de la gestion des risques,
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l'efficacité du processus doit être évaluée, les respon sabilités doivent être éta

blie s et elles doivent être exercées avec compétence et diligence.

Le cas échéant, il convient d 'analyser une banque à la fois en tant qu 'enti

té isolée et sur une base con solidée, en tenant compte de l'exposition au risque

des filiales et autres entreprises qui lui sont liées, dans le pays et à l'extérieur.

Lorsque l'on évalue une banque sur une base con solidée, un point de vue holis

tique est nécessaire, surtout dans le cas d 'une organisation qui s'étend sur plu

sieurs juridictions et lou plusieurs marchés extérieurs . Un champ large permet

de prendre en compte l' évolution des divers aspects des risques financiers spé

cifiques qui existent dans différents environnements.

Une analyse bancaire fondée sur le risque doit aussi indiquer si le compor

tement d'une banque est en phase avec la tendance et lou avec les normes de la

profession, surtout lorsqu'il est que stion de rentabilité , de structure du bilan ou

d 'adéquation des fonds propres. Une analyse pous sée permet de connaître la

nature et les raisons de ce genre d 'écart. Un changement tangible du profil de

risque d'un organisme donné peut être soit le résultat de circonstances excep

tionnelles n 'ayant pas d 'effet sur le secteur bancaire dans son ensemble , soit le

signe avant-coureur d'une tendance que suivront bientôt les autres banques.

1.5 Les outils analytiques proposés

Si chaque analyse peut être unique, le processus analytique global comporte un

certain nombre d'aspects cohérents liés à la surveillance hors site, l'étude sur site,

la gestion des risques au niveau de la banque et l'évaluation par des profession

nels. Dans le présent ouvrage, nous proposons des outils d'aide à l'analyse ban

caire : un questionnaire (Annexe 1) et un modèle (accessible sur le site WEB

http ://treasury.worldbank.org) composé d'une série de fichiers de données sous

forme de feuille s de calcul, destiné à permettre à l'an alyste de collecter et d 'uti

liser les données de façon systématique. Cet ouvrage n'e st pas un manuel d'uti

lisation des outils en question , mais il constitue un cadre conceptuel pour en

expliquer le contexte.

Un questionnaire pour faciliter l'analyse bancaire fondée sur le risque.
Le que stionnaire pour faciliter l'analyse bancaire fondée sur le risque et les

tableaux de données devra être complété par la banque que l'on étudie. Les

questions (voir Annexe 1) sont conçues pour refléter le point de vue des ges

tionnaires sur le processus de gestion des risques de la banque et leur compré

hension de ce processus. L'information générale et financière requi se dans le

que stionnaire doit constituer un aperçu de la banque et permettre une évaluation
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de la qualité et du caractère global de la politique de la banqu e et de ses proces

sus de ges tion et de contrô le. Les questions relèvent des catégo ries suivantes :

• besoin s de développ ement de l'institution ;

• aperç u du sec teur financie r et de la rég lementation ;

• aperçu de la banqu e (histoire et structure soc iale et organisationnelle) ;

• sys tèmes comptables , inform ation , aide à la ges tion, contrôles internes;

• techn ologies de l' informat ion ;

• go uve rna nce d ' entrep rise , co uve rture de certai ns des princip aux

acteurs et responsa bilités;

• ges tion des risques financiers: gestion du bilan , renta bilité, risque de

crédit et autres princip aux types de risque financier (voir chapitres 4 à
13) .

Les fichiers de données . Le modèle co mpre nd une série de fichiers pour

la collec te de données financières. Les donn ées peu vent être utilisées soi t sous

forme de ratios soit sous forme graphique . Les fichiers font référence aux pr in

c ipaux dom aines de la ges tion des risques financiers. Le bilan et le compte de

résultat servent de point de départ , tous les autres document s fourn issa nt les

détails . Le résult at du modèle (tableaux et gra phiques) peu t aider les décision

naires dans leur interprétat ion et leur analyse à haut niveau du processus de ges 

tion des risques financie rs et de la situati on financière de la banqu e .

Le r apport su r les r ésultats . Le cadre de référence permet de produire des

table aux , des ratios et fou des graphiques à parti r des donn ées dont on dispose

en entrée. Le rapport permet à l' analyste d ' évaluer la performance de la banque

et de juger de l'efficacité de son processus de ges tion des risques. Associés à
l'information qualit ative obtenue à part ir du question naire , ces tableaux statis

tiqu es et ces gra phiques co nstitue nt le ma tér iel nécessaire pour mener une ana

lyse éclairée comme celles auxque lles font appel les rapports hors site (analy

se au niveau macroéconomique). Les ratios couvrent les différents do maines de

la gestion des risques en variant le degré de détail , en partant du bilan et du

compte de résult at. Les graphiques offrent une représe ntation visuelle de cer

tains des résultats analytiques et permetten t un aperçu rapide à la fois de la

situation actuelle des banques (struc ture financière et composi tion des porte

feuilles de prêts) et des comparaisons dans le temps.

L'analyse des ratios . Les ratios constitue nt un outil de base pour les ana

lystes financiers , et ils sont essentiels pour étudie r l'efficacité du processus de

ges tion des risques d 'une banque . En princip e , ils servent de point de dé part et

fournissent les indicat ions perm ett ant d ' app rofond ir l' analyse. L'évolution des
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ratios dans le temps permet une vision dynamique de la performance de la

banque . Les résultats du modèle sont les ratios de la structure du bilan, de la

rentabilité, de l'adéquation des fonds propres, du risque de crédit et de marché ,

du risque de liquidité et du risque monétaire. On dispose d 'un ensemble com

plet de ratio s relatifs à la banque , qui font normalement l'objet d 'une sur

veillance hors site. Le modèle con stitue donc un outil efficace pour la supervi

sion bancaire .

Les graphiques . Les graphiques sont de puissants outil s pour analyser les

tendances et les structures . Ils facilitent la comparaison des performances et des

structures dans le temps , et indiquent les lignes de tendance et l'évolution des

éléments significatifs de l'activité et de la performance de la banque. Par

ailleurs , ils apportent au con seil d 'administration une image des tendances en

matière de risque . Dans les chapitres 4 à 13 du présent ouvrage , des exemples

de graphiques illustrent la discu ssion sur l'exposition aux risques et la gestion

des risque s. Ils reflètent la structure des bilans , les sources de revenu , la renta

bilité et l'adéquation des fond s propres, la composition des portefeuilles de

prêts, l'exposition aux principaux types de risques de crédit ainsi que l'exposi

tion aux risques de taux d'intérêt , de liquidité , de marché et aux risques moné

taires . Les graphiques produits par le modèle peu vent aussi être utilisés au

cours de la surveillance hors site . Dans ce contexte, ils peuvent servir de point

de départ pour faciliter l'étude sur site et la présentation succincte au conseil

d 'administration des différents aspects de la situation financière de la banque et

de sa gestion des risques . Ils peuvent auss i permettre d'illustrer les remarques

faite s par les auditeurs extérieurs dans leur rapport à la direction ou par d 'autres

membres de la profe ssion lorsqu 'ils entreprennent de juger de la situation et des

perspectives d 'une banque.

Le table au 1.1 illustre l'utilisation plus générale des outils fourni s dan s cet

ouvrage. Un tableau comme celui -ci peutcon stituer un précieux outil pour les

analystes , lors de l'évaluation de l'efficacité de la gestion des risque s finan

ciers . En principe , ces outil s peuv ent être utili sés tout au long du cycle d' ana

lyse de la banque. Ils peuvent permettre à l'analyste de faire un diagnostic

approfondi de la situation financière de la banque, de son expo sition aux

risques et de sa gestion des risque s, et aussi d 'évaluer les tendances et de faire

des prévision s .
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TABLEAU 1.1 UTILISATION POSSIBLE DES OUTILS PROPOS ÉS

Phase Source
Résultats

Analytique et outils disponibles

Collecte des données Questionnaire Fichiers de données complétés,
Tableau de statistiques quest ionnaires et tableaux
financières de statistiques financières

Manipulation des données Fichiers de données complétés , Données utilisées dans le modèle
questionnaires et tableaux
de statistiques financières

Analyse et interprétat ion Calculs Résultats analytiques (rapport sur
des calculs comme les résultats, tableaux et graphiques)
des données initiales

Analyse hors site Résultats analytiques Rapport sur la situation financière
de la situation financière et sur la gestion des risques d 'une
d'u ne banque banque, et fou termes de référence

pour l' étude sur site

Suivi à travers J'étude Rapport de l'étude hors site Rapport de l'étude sur site
sur site, audit, examen et fou termes de référence

pour l' étude sur site

Renforcement institutionnel Rapport de l' étude sur site Intermédiaire financier efficace



CHAPITRE 2

UN CADRE POUR L'ANALYSE BANCAIRE

FONDÉE SUR LE RISQUE

IDÉES ESSENTIELLES

Les banques sont parmi les principaux fournisseurs d'information financière sur
l'économie.

L'analyse des banques doit se faire dans le cadre de "état courant du système
financier du pays concerné .

Le développement du secteur financier recouvre plusieurs étapes par lesquelles
il est nécessaire de passer pour s'assurer que les institutions de ce secteur fonc
tionnent dans un environnement politique stable et viable doté d'une infrastruc
ture légale, réglementaire et financière solide.

L'analyse financière fondée sur le risque nécessite un cadre pour une informa
tion transparente.

2.1 Introduction: Pourquoi analyse-t-on les banques?

Les banques exercent leur activité dans un environnement en évolution , qui leur

offre d'importantes opportunités mais qui se caractérise aussi par des risques

complexes et variables qui mettent en défaut les approches traditionnelles de la

gestion bancaire. Par conséquent, les banques doivent acquérir rapidement des

capacités de gestion des risques financiers si elles veulent survivre dans un

environnement orienté vers le marché, résister à la concurrence des banques

étrangères et soutenir une croissance économique pilotée par le secteur privé.

En principe, la capacité d 'une banque à fonctionner de manière sûre et pro

ductive dans son environnement économique fait chaque année l'objet d 'une

évaluation externe. Ces évaluations annuelles sont toutes similaires de nature ,

mais leur orientation diffère en fonction de leur objectif. Les évaluations sont

réalisées :

• Par les autorités de contrôle , qui évaluent la viabilité de la banque et

vérifient qu 'elle respecte ses obligations réglementaires et qu'elle est
15



16 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

capable de remplir ses engagements financiers envers ses déposants et

autres créanciers. Les autorités de contrôle regardent aussi si l'activité

de la banque risque de compromettre la sécurité du système bancaire

dans sa globalité.

• Par les auditeurs externes , qui cherchent à faire en sorte que les

comptes donnent une image véritable et intègre de la situation réelle de

la banque . Par ailleurs, les auditeurs externes (en principe choisis par

le conseil d'administration de la banque) doivent conclure si la gestion

répond ou non aux objectifs fixés et si elle expose le capital de la

banque à des risques injustifiés . En principe, les banques doivent faire

procéder à un audit externe portant au minimum sur les comptes de fin

d 'exercice et qui soit jugé satisfaisant par les autorités de contrôle.

La viabilité financière et les faiblesses institutionnelles de la banque sont

aussi examinées, à travers l'évaluation financière, l'étude du portefeuille, etc.

De telles évaluations sont souvent effectuées lorsque l'on étudie le risque de

crédit pour une banque, par exemple dans les cas suivants:

• participation à une opération sur une ligne de crédit réalisée par un

organisme prêteur international, ou réception d'une ligne de crédit ou

d'un prêt en provenance d'une banque étrangère;

• établissement de relations bancaires ou accès aux marchés internatio-

naux;

• investissement en capital par un organisme international de crédit, par

des investisseurs privés ou par des banques étrangères;

• inclusion dans un programme de réhabilitation.

Le processus d'évaluation bancaire comprend en principe une évaluation

du profil de risque global de la banque concernée, de sa situation financière, de

sa viabilité et de ses perspectives futures . L'évaluation comprend une étude

hors site et sur site, dans la mesure du n~cessaire . Lorsque l'on constate l'exis

tence de faiblesses institutionnelles sérieuses, des mesures correctives appro

priées sont recommandées. Lorsque l'organisme étudié n'est pas considéré

comme viable dans sa situation présente, il est proposé des mesures qui puis

sent lui assurer une viabilité de façon raisonnable, ou bien des mesures menant

à sa liquidation. L'étude de la banque détermine aussi s'il est possible de remé

dier à sa situation avec une aide raisonnable ou si elle constitue un danger pour

le secteur bancaire dans son ensemble.

Les conclusions et les recommandations d'une étude d'évaluation bancai

re sont généralement exprimées dans une lettre adressée aux actionnaires, dans
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une convention ou sous form e d'un programme de développement. L'objectif

de ce dern ier est le plus souvent de décrire les priorités dans l' amélio ration ,

défini e dans le rapport des analystes, qui serai t la plus profitable à la perfor

mance financière de l'institution concernée . Dans la mesure où on le juge

nécessaire , de telles recommandation s s'accompagnent d 'une docum entation ,

de diagrammes de flux et autres inform ation s pertinentes concern ant les pra

tiques actuelles. Le programme de développement sert souvent de base de dis

cussio n entre les gestionnaires de la banque, les respon sables politiques et les

organismes internationaux de crédit , pour ensuite lancer la réali sation des amé

lioration s recommandées et décider de l'aide technique nécessaire.

Le processus d ' analyse bancaire peut aussi se dérouler dans le cadre d 'une

politique monétaire . Les banques centrales ont pour mission de maintenir

stables la monn aie et l' économie. Troi s fonction s interdépendante s jouent un

rôle crit ique dans cette stabilité monétaire : la mise en œuvre de la politique

monétaire , la supervision des banques et le contrôle du sys tème des paiements.

Pour que la stabilité soit assurée, ces trois fonctions sont nécessaire s. C 'est

pourquoi il n 'est pas possible de dissocier la supervision bancaire de la mission

plus large des autorités monétaire s. Si la politique de la banque centrale est cen

trée sur l' aspect macroé conomique de l'équilibre général et de la stabilité des

prix, les préoccupation s microéconomiques concernant la liquidité et la solva

bilité de chaque banque sont les clés de la stabilité .

2.2 Les banques comme sources d'information financière

Le rassemblement et l'analyse de l'information sur la ges tion des risques pro

venant des banques est une des principales tâche s des superv iseurs et des ana

lystes financiers. Pour les dirigeants de la banque, les analystes finan ciers , les

superv iseurs et les autorités monétaires , une étude analytique basée sur le

risque, à partir des statistiques financières de la banque concernée , apporte une

information sur l 'ensembl e du secteur bancaire dan s la mesure où elle met en

évidence les tendance s et les interactions du marché.

L'an alyse sectorielle est importante, car elle permet d 'établir des norme s soit

pour le secteur dans son ensemble soit pour une subdivision particulière de ce

secteur. Sur cette base , il est alors possible d 'évaluer la performance d 'un orga

nisme bancaire donné. On peut approfondir l'analyse des écarts par rapport aux

tendances et aux relations prévisibles, pour tenter de mettre en évidence non seu

lement les risques auxquel s est confrontée telle ou telle banque, mais aussi l'évo

lution de l'environnement financier du secteur bancaire dans son ensemble. En
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étudiant les statistiques relatives à ce secteur, un analyste peut avoir une compré

hension de l'évolution que connaît la branche et de l'impact de cette évolution sur

les agent s économiques et lou sur les différents secteurs de l'économie.

Parce que les banques participent à la fois au sys tème financier du pays et

au sys tème financier international, et parce qu 'elles jouent un rôle clé dans les

économies nationales, les statistiques bancaires peuvent donner un aperçu de la

situation économique. L'innovation financière entraîne en principe des change

ments dan s les variables économiques mesurées , et du fait de ce dyn ami sme du

système financier, les spécialistes en macroéconomie peuvent être amenés à

con stater que leurs modèles monétaires ne reflètent plu s la réalité.

L'impact des acti vités bancaires sur les stati stiques mon étaires, sur les

chiffres de l'offre monétaire par exemple , ou sur l'ampleur du crédit au secteur

priv é domestique, relève auss i du souci des décideurs politiques . Les études des

banques peuvent être utile s en tant que mécanisme structuré pour que les auto

rités monétaires reconnaissent et quantifient le financement et les prêts sans

intermédiation, de même que d 'autres processus importants, au niveau de la

banque centrale, pour les décideurs politiques. L'avantage d 'une approche

structurée de l'évaluation des banques est que le comportement du sec teur ban

caire est ain si con sidéré de façon systématique et logique, ce qui rend les sta

tistiques du secteur tout à fait utili sables pour l'analyse monétaire macroéco

nomique . Les superviseurs bancaires se retrouvent alors dan s une position qui

leur permet d' assister utilement les autorités monétaire s , dont la politique est

influencée par le développement du secteur bancaire.

2.3 Un cadre pour le développement du secteur financier

L'évaluation d'une banque , dans un contexte de marché concurrentiel et vola

til , est un processus complexe. En prin cipe, l'évaluation de la situation finan

cière et de la viabilité d 'une banque est centrée sur l' analyse de certains aspects

parmi lesquels la structure des fonds propres, le profil de risque et la gestion

des risques , le bilan et le compte de résultat , la structure et la qualité du porte

feuill e , les règles et les méthodes , les ressources hum aines et la capacité d 'in

formation. Pour pouvoir interpréter les résultats , estimer les possibilités futures,

porter un diagnostic sur les que stions essentielles et formuler des mesures effi

caces et pratiques , un analyste do it avoir aussi une connaissance approfondie

du contexte rég leme ntaire, commercial et économique parti culi er dans lequ el la

banque exerce son activité. En somme, l' analyste ne peut faire son travail de

façon convenable que s ' il a une vue holi stique du système financier.
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Lorsque ce contexte est caractérisé par un cadre légal inadapté, des diffi

cultés dans l'application des contrats financiers et lou une situation macroéco

nomique instable, le risque de crédit est plus élevé et la gestion des risques est

plus difficile. Ainsi, par exemple, une monnaie locale instable qui souffre de ne

pas être suffisamment convertible à l'extérieur entraîne un haut niveau de

risque. Une banque devra alors adapter sa stratégie commerciale globale, ses

règles et ses méthodes spécifiques au contexte économique et au contexte

réglementaire dans lesquels elle exerce son activité, et elle devra se tenir au fait

des réalités du marché.

La figure 2.1 illustre les éléments nécessaires à un développement durable

du secteur financier. La figure 2.2 reprend le même thème sous forme matri

cielle pour donner un aperçu du système financier dans son ensemble et pré

senter un cadre d 'évaluation du risque financier et de la gestion des risques.

Un contexte macroéconomique instable, caractérisé par une performance

économique irrégulière et des taux de change et des valeurs d'actifs volatiles,

constitue l'une des principales causes de l'instabilité du système financier. Dans

un tel contexte, une évaluation réaliste des actifs bancaires et une évaluation pré

cise des risques financiers deviennent très difficiles à réaliser. Le contexte poli

tique a aussi son importance, car il retentit à la fois sur les principes et sur la réa

lité dans laquelle doit fonctionner le secteur financier. Ainsi, par exemple, dans

les systèmes financiers caractérisés par une planification centralisée, les marchés

étaient très limités et les banques n'avaient pas plus d'autonomie que leurs

clients. Le contexte légal et judiciaire a des conséquences directes sur de nom

breux aspects du fonctionnement des banques, en ce qui concerne par exemple

l'exercice des droits contractuels d'obtenir un nantissement ou de liquider les

emprunteurs qui n'honorent pas leur dette. Un cadre comptable transparent

constitue en revanche le fondement d'un contexte commercial favorable pour les

banques et autres institutions du secteur financier ainsi que pour leurs clients.

Le cadre légal et réglementaire pour les institutions, les marchés, les

contrats et la conduite des affaires et la résolution des problèmes condi

tionnent les règles du jeu. Avant d 'évaluer une banque, l'analyste devra com

prendre le fondement philosophique des lois et de la réglementation et vérifier

si le cadre légal et réglementaire est complet et cohérent. Il lui faudra s 'être

bien familiarisé avec ce cadre, non pas seulement parce que l'activité de la

banque doit s 'y conformer, mais aussi parce qu'il s'agit du contexte même de

l'activité de la banque, de ses objectifs et du champ d'activité dont elle dispo

se. Par ailleurs , c'est la connaissance des lois et de la réglementation qui per

met de définir les mesures et les actions possibles en situation de crise.
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Les éléments essentiels du cadre légal institutionnel du sys tème bancaire

sont la législation de la banque centra le et la législation des banqu es. La pre

mière défin it le degré d ' autonomie de la banqu e centrale , les responsabilités

struc turelles et fonctionnelles (qui comprennent souvent la supervision prud en

tielle) ainsi que les prérogatives réglementaires et le pouvoir exécutif. La légi s

lation bancaire défin it le type d 'intermédiation financière que doi vent ass urer

les banques (par exemple la banqu e universelle) , le champ de l' activité bancai

re dans le pays concerné , les conditions d 'entrée et de sortie dan s le sys tème

bancaire et les conditions relatives au mont ant des fonds prop res et autres

conditions à remplir par les banques . Par ailleurs, la législation bancaire spéc i

fie l'organi sation et les liens entre les banques et la banqu e centrale.

Un autre élément important du cadre légal et réglementaire a trait à la

réglementation prudentielle instituée par les autorités régulatrices. Les objectifs

auxquels elle répond sont le maintien de la sécurité et de la stabilité du sys tè

me bancaire , la protection des déposants et l'engagement minimum des fond s

publi cs. Les aspects les plus importants de la réglementation prudentielle sont

l'octroi de licences aux banques, la gouvernance d 'entreprise , les mécanisme s

de fermeture et de sortie , l'adéquation des fonds propres et la gestion des

risques finan ciers. La réglementation de la gestion des risques financiers (sujet

traité dan s les chapitres 4 à 13) vise à limiter le degré d 'e xposition des banques

aux risque s de change et de liquidité , notamment. De telle s mesures servent à

faire en sorte qu 'une banqu e ait toujours assez de fond s propres pour supporter

son exposition au risque (ce que l'on appelle les « conditions d'adéquation des

fond s propres ») et qu 'elle dispose toujours de procédures ou de systèmes adé

quats pour évaluer, circonscrire et prévenir les risque s, comme la classification

des actifs , les procédures de provisionnement et les modèles de valeur à risque

pour l'étude des fluctu ation s des prix du marché .

Un cadre légal englobe aussi d 'autres partie s du secteur financier , avec des

lois relati ves aux compagnie s d 'a ssurance , aux caisses de retraite, aux autori

tés du marché des capitaux et au secteur des services d ' investissement en gros

et au détail. Il existe auss i un corpus de lois pour réglementer les contrats et la

conduite des affaires et protéger les consommateurs.

D'autres lois concernent la résolution des problèmes - insolv abilité , assu

rance sur les dépôts , organi smes de restructuration , etc . - ou la capacité tech

nique des instances judiciaires . En ce qui concerne la résolution des pro

blèmes et les filet s de sécurité du secteur bancaire , les mécanismes visent à ren

forcer la stabilité du sys tème bancaire et la confiance qu 'il doit inspirer.

Cependant , lorsque ces mécanismes sont mal conçus, ils peuvent compromettre
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la discipline du marché . Les filets de séc urité dans le dom aine bancaire , ce sont

la fonction de « prêt en derni er ressort » et les sys tèmes d ' assurance sur les

dépôts. La forme spéc ifique des filets de séc ur ité bancaire n 'est pas neut re pour

la ges tion des risques . Ainsi, par exemple, lorsque ex istent des mécani smes de

prêt en derni er ressort - dont le princip al objet est d 'offrir un soutie n temporai

re à des organismes qu i manquent de liquidité tout en étant so lvables - les

banqu es peu vent être moin s incitées à gérer les risques et avo ir tend ance à
maint en ir un niveau de liqu idité moindre et à prêter davant age . De mêm e,

l' existence d 'une ass urance sur les dépôts , surtout lorsque le coû t es t détermi

né par l'État , peut engendrer une situation d' ince rtitude morale et de renfl oue

ment automatique des banques sans co nsidération de la qualité de leur go uver

nance d'entreprise et de leur ges tion des risques .

De l'infrastructure du secteur financier dépend forte ment la qual ité de

l' acti vité bancaire et de la ges tion des risques. En dehors des autorités de
contrôle (sujet traité au chapitre 3), un élément essentiel de cette infras truc tu

re est le système de paiement, qui peut être organi sé et géré par la banque cen

trale , par des membres du sys tème bancaire , ou faire l' obj et d 'un co mpro mis

entre les banqu es et la banqu e centra le. De l' organisation spéc ifique du sys tè

me de paiement dépendent les mécani smes des transactions ains i que les coû ts

et les risques assumés par les banqu es. Un sys tème de paiem ent inefficace peut

entraî ner des coûts et des risques de liquidation significatifs pour les banques .

L' infras tructure englobe aussi divers métiers qui jouent un rôle clé dans le

secteur financier : la comptabilité et l'audit , le métier d ' actuaire et le consei l en

inves tissement. L' adhésion aux norm es comptables et aux normes d ' audit inter

nationales, associée à la présence d 'un ensemble de professionnels bien formés ,

peut être déterminante dans la vérac ité et la transparence des éta ts financiers. La

véraci té et la transparence des comptes contribuent grandement à améliorer la

ges tion des risques, la superv ision bancaire et la protection des consommate urs .

Les registres de propriété font aussi part ie de l' infrastructure de la ges tion

des risques . Ils définissent les actifs fixes et circulants et les titres échangea bles,

et protègent efficaceme nt les droits de la propriété. Ils permettent aussi l' en regis

trement et la comptabilisation du nantissement et la ges tion des risques de crédi t

qui y sont liés. Les reg istres de référence des risques répondent au même objec 

tif , par la collecte et la mise à jour d ' inform ations sur l'hi storique du créd it des

particuliers et des entreprises ainsi que leur diffusion aux parties intéressées .

Par ailleurs, les organismes de notation apportent une aide à la ges tion des

risques, grâce à leur recherche sys tématique sur les banques , les entreprises et

les marchés et à la publi cat ion de leurs résultats à l' attenti on des professionn els
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de la finance et du grand public. Dans un certain nombre de pays , l'infrastruc

ture financière peut aussi comprendre des instituts de recherche, des services de

conseil financier et d'autres organisations de ce type .

Le bloc suivant, sur la figure 2.1, illustre l'institutionnalisation du systè

me financier . Il s' agit des forme s et des règles qui régi ssent la constitution

d'une institution financière , et qui , à plus grande échelle , définissent ses

concurrents potentiels. La concurrence accrue dan s le secteur de la banque et

de la finance et la tendance à l'homogénéisation de l'activité bancaire ont été

les principaux facteurs ayant influencé l'évolution des systèmes bancaires

nationaux. Le concept de banque universelle et la réalité des marchés financiers

ont cependant rendu les différences entre les diverses institutions de plus en

plus floue s. Dans le contexte de la gestion des risques, la structure et la concen

tration de la propriété du capital sont de première importance. Un système ban

caire dominé par des banques ou des institutions financières étatiques ou natio

nalisées se prête aux situations d 'incertitude morale (garanties implicites, etc.)

et dan s un tel contexte, des distorsions de la concurrence ont tendance à se pro

duire sur les marchés. Une forte concentration du capital ou des actifs augmente

aussi les risques , en rendant le système sujet aux pression s politiques: en effet,

les administrations considéreront que certaines banques sont « trop importantes

pour disparaître » et les soutiendront de façon artificielle. Dans des cas excep

tionnels de risque systémique, une autorité de contrôle peut choi sir de s'en tenir

à cette approche. Par ailleurs, l'absence de détention étrangère des capitaux est

le signe typique de marchés financiers fermé s et sclérosés .

Le bloc des marchés financiers et des moyens de financement de la figu

re 2.1 représente les marchés actifs dans le système financier, leur mode de

fonctionnement et les modalités de ce fonct ionnement. Comme il a été dit pré

cédemment, les banques ne limitent plus leur acti vité aux marchés traditionnels

de dépôts et de crédits , elle s sont aujourd' hui directement présente s dan s prati

quement tous les aspects du sys tème financier. Initialement établies en tant

qu 'institutions spéc ialisées, les banqu es ont cherché à acqu érir une nouvelle

clientèle dan s des zone s géographiques plus larges , et en sont venues à offrir

des types de comptes , de crédits et de services financi ers de plus en plus simi

laire s.

À une concurrence accrue entre les différents types de banques s'ajoutent

le nombre de plus en plus grand et la diversité croi ssante des intermédiaires

financi ers non bancaires. En con séquence , il ex iste aujourd' hui des substituts

per form ants des produits bancaires , et l' on dispose d'un ensemble de services

plus large. Il semble que la menace d 'expansion des institutions non bancaire s
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dans les services bancaires ait auss i poussé les banques à ado pter un co mporte 

ment or ienté vers le marché. Les marchés seconda ires ont également pris de

l'importance , ce qui a réduit la seg me ntation des marchés et rendu les struc tures

de coû t de diverses institutions financ ières plus uniformes.

Chaque type de marché foncti onn e avec des produ its financiers spéci 

fiques . L' innovat ion a permi s une plus grande variété d ' instrument s financiers ,

dont les marchés respect ifs connaisse nt une croissance ininterrompue . En ce

qui co ncerne la ges tion des risques financie rs , c'est la co mpréhension du risq ue

associé aux prin cipau x produits offe rts par une banqu e et des implica tions des

marchés spéc ifiques, en termes de liquidité et de stabilité des pr ix , qui permet

d 'évaluer une banque de manière appro pr iée .

Comme le montre le dern ier bloc de la figure 2 .1, la dispon ibil ité et la qua

lité du savoir-faire bancaire constituent un problèm e essentiel pour l'évalu a

tion bancaire fondée sur le risque . Une bonne ges tion du personn el est fonda

ment ale pour une banqu e , et il importe que la banque soi t capable de dévelop

per sys téma tiquement le savoir-faire bancaire au se in de son organisation . Une

bonn e banque doit être capable d ' acqu érir les compétences appropriées et de

développer une culture de travail adéquate . Elle doit auss i disposer d 'u n sys tè

me d 'optimisation de sa struc ture de compétences et de développ ement des

nive aux de performance en fonction de ses objectifs commerc iaux et institu

tionnels .

2.4 Une vision holistique de l'ensemble du système financier

À parti r des concepts exposés dans la sec tion qu i précède , la figure 2.2 propose

une vision holistique du secteur financier et notamment une revue détaillée des

aspec ts du développement du secteur financier qui ont tra it à la rég lementation

et à la supervision. Diverses subdivis ions du sys tème financier se caractérisent

par l'offre de types spéc ifiques de services . Si les limites qui sépare nt ces sub

divisions sont devenues moins rigides depui s quelques années, la plupart , sinon

toutes, sont couvertes par une législation et une rég lementation particul ières

qu 'une autorité de con trô le se charge de faire appliquer. Il ex iste plusieurs moda

lités d ' organi sation de la fonction de supervision des différent s types d' institu

tion , mais dans la plupart des pays, la rég leme ntation et la supervision du sys tè

me financier délimitent les activités qui sont autor isées et la manière dont les

instit utions financières doivent agir. C'est pourquoi l'évaluation du contexte

rég lementaire concerné constitue une composante maje ure de l' analyse bancai

re .
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Le point de départ, pour l'analyse du contexte réglementaire et de son

influence sur les banques, est l'identification des principales lois et réglementa

tions et du moment où elles ont été promulguées ou changées. Un certain
nombre d'entre elles visent à favoriser la gestion, par les banques , de certains

types de risques , comme ceux liés aux prêts à grande échelle, aux fluctuations

monétaires, aux limites de l'investissement, etc. (On trouvera dans les chapitres

4 à 13 une analyse plus approfondie de cette réglementation , dans le contexte de

divers types de risque financier, notamment une discussion sur les mesures

prises par les banques dans le cadre du processus de gestion des risques).

A mesure que le secteur financier est devenu plus complexe, les régulateurs
ont commencé à accorder davantage d'attention aux aspects qualitatifs, les

règles - et plus particulièrement celles fondées sur des mesures quantitatives

simplistes - étant devenues plus faciles à contourner et étant devenues plus sou

vent inadaptées pour certaines banques . C'est pourquoi la réglementation pru

dentielle actuelle, orientée vers le risque, comprend aussi toute une série d'exi

gences relatives à la qualité, à l'expérience et au savoir-faire des banquiers et de
leur équipe de gestion (pour plus de détails, voir chapitre 3).

Il convient également de remarquer que le fait de savoir si une banque se

conforme ou non aux normes établies par les régulateurs est devenu, de plus en

plus, affaire de jugement. La réglementation prudentielle relative aux principaux
processus bancaires (audit interne, contrôles internes, gestion du bilan et gestion

des risques opérationnels) constitue un autre domaine d'intérêt pour certains

régulateurs . Cependant, contrairement à l'approche en termes de contrôle à base

de ratios prudentiels, les régulateurs, dans ce domaine, évitent d'être trop nor

matifs. En général , la réglementation spécifie plutôt l'esprit et les conditions

fonctionnelles auxquelles doit satisfaire une banque dans le cadre d'un proces

sus particulier.
L'évolution de la situation du marché a aussi changé l'attitude des régula

teurs vis-à-vis de l'impact de la réglementation concernant la structure du por

tefeuille et des autres dispositifs de contrôle de la stabilité du système financier .
Ainsi, par exemple , en exigeant que les portefeuilles comprennent une certaine

proportion d'actifs liquides et lou à faible risque , les régulateurs ont cherché à

limiter les effets négatifs sur le système financier de la concurrence entre les

banques et lou à renforcer la capacité du système à supporter les chocs.
Toutefois , compte tenu des nombreuses options et de leur capacité d'innovation,

les banques se sont trouvées dans une situation favorable pour contourner la

réglementation et choisir le profil de risque et de rendement qui leur convenait.
Par ailleurs, lorsque les banques ne peuvent offrir des services financiers pour
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lesquels une demande existe , le marché est parfois dominé par des institutions

non réglementées dont le bien-fondé est souvent plus discutable que celui des

banques , et la stabilité globale du système financier en souffre .

Les banques et autres types d 'in stitutions financières font souvent l'objet

d'une supervision de la part de diverses instances autori sées . Il existe une confi

guration courante dans laquelle les banques sont supervisées par la banque cen

trale, le secteur de l'assurance et des caisses de retraite par le ministère des

Finances et les institutions du marché des capitaux par la commission des opé

rations boursières . Les divers secteurs du système financier sont en interaction

avec le système bancaire. Cela implique parfois des perturbations du système

bancaire, causées par l'extérieur. C'est pourquoi une coordination entre la régle 

mentation et la supervision est importante, afin de réduire le risque d 'impact

négatif et d'arbitrage réglementaire.

Pour que leur travail d 'évaluation soit efficace.Ies analystes et les supervi

seurs devront non seulement être capables d'utiliser des outils d'analyse sophis

tiqués mais aussi être conscients de la possibilité d'une évolution des autres sec

teurs du système financier, avec les risques que cela entraîne, et des nouvelles

tendances de l'activité bancaire et des systèmes de supervision à l'étranger. Par

ailleurs, ils devront être capables de juger de la capacité et de l'intégrité de la

gestion bancaire. Les évaluations qualitatives seront plus efficaces si elles s ' ap

puient sur des contacts personnels et sur des échanges fréquents de points de

vue. Dans cette optique , le meilleur moyen de parvenir à une compréhension

détaillée et précise de la gestion bancaire est de recourir de manière continue à
un personnel compétent s 'occupant des mêmes banques sur une longue période.

2.5 Publication des informations financières et bancaires
et transparence: un préalable à l'analyse fondée sur le risque

Une évaluation fiable de la situation financière d 'une banque suppose des ana

lystes et des superviseurs bien formés , car un certain nombre d 'actifs bancaires

ne sont pas liquides et n'ont pas sur le marché une valeur objectivement déter

minée. Avec les nouveaux instruments financiers , évaluer de façon pertinente

la capitalisation nette des banques et autres institutions financières est devenu

encore plus difficile. La libéralisation du secteur bancaire et des marchés de

capitaux a entraîné une hausse substantielle du niveau d'information néce ssai

re pour parvenir à la stabilité financière . Une information utile et adéquate sur

les intervenants et sur leurs transactions est devenue essentielle pour que

l'ordre et l'efficacité des marchés puissent être maintenus. Pour qu 'une
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approche de la ges tion et de la superv ision bancaires fondée sur le risque soi t

efficace, il faut que l' on dispose d 'une inform ation utile et pertinente, qu i

réponde aux besoins de chacun des principaux intervenants (vo ir chapitre 3).

En principe , les acteurs du marché , les déposants et le grand public ont un

besoin d' information tout auss i important que les autorités de contrôle.

En théorie , la divulgation de l'information peut progressivement être amé

liorée , grâce à la pression exercée par les parties qui dét iennent du pouvoir sur

le marché. En temp s normal , cette pression peut inciter les banques à considé

rer qu 'il es t de leur intérêt de publier cette inform ation , si par exe mple ce la peut

incit er les investi sseurs et les dép osant s à apporter des ca pi taux.

Malheureusement, la tendance à vou loir occ ulter l'information - surtout lors

qu 'elle est constituée de mauvais résultats - se traduit souvent par un manque

de transpare nce, qui est évident même dans les pays dotés d 'un système ban

ca ire déve loppé . Par ailleurs, étant donné la sensibilité de la liquidité bancaire

à la percept ion qu 'a le publi c de la situation, c'est souvent au derni er moment ,

et généra lement de faço n non délibérée, que l'in form ation la plus susce ptible

de déclencher des réactions défavorables et soudai nes sur le marché est publiée .

Les appels à une plus grande transparence sont souvent le signe d 'une inca

pacité à fournir une information utile et pert inente , et cela est plus net encore

lorsque l'inform ation en question est défavorable . Il est de la responsabilité des

autorités de régulation de résoudre le problème de la disponibil ité de l' infor

mation . Si la législation bancaire a généralement été util isée comme moyen de

forcer la divulgation de l'inform ation , ce processus, d 'un point de vue histo

rique, a davantage consisté à compiler des statistiques à des fins de politique

monétaire qu 'à fournir l' inform ation nécessaire à l'évaluation des risques

financiers .

Une approc he plus directe , aujo urd'hui adoptée par la plupart des autor ités

régulatrices , consiste à requérir une information minimale , et notamm ent à

obliger les banqu es à publier cer taines parties spécifiées de leurs rapports pru

dent iels (qui ne révèlent rien qu i ne puisse être exploité par la concurre nce)

ainsi que d 'autres informations pertin entes. La valeur des informations publ iées

dépend largement de leur qualité . Cependant , le fait de fournir cette informa

tion pouvant représenter un coût non négligeable , il convient d ' étud ier so i

gneusement les besoins en la matière , de sorte que les avantages de cette div ul

gation en justifient pleinement les inconvénient s.

Les obligations concernant la publ ication d'inform ations financières sont

en principe centrées sur l'information chiffrée et qualitative du rapport finan-
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cier annuel de la banque , préparé sur une base consolidée et mis à la disposi

tion de tous les intervenants du marché. La banque doit, de manière généra le,

publ ier un ensemble complet et audité d 'états financiers , ainsi qu 'une informa

tion qualitative , comprenant notamment des considérations sur les questions

relatives à la gestion et à la stratégie généra le. Elle doit publier les noms, les

intérêts et l' appartenance des plus grands actionnaires et membres non diri

geants du bureau, des renseignements sur la structure organisationnelle, et pré

ciser quelles parties des états financiers ont été auditées et lesquelles , dans les

documents annexes, ne l' ont pas été. Les états financiers doivent aussi contenir

des informations sur les éléments hors bilan , notamment des estimations chif

frées de l' impact possible des fluctuations des taux d'intérêt et des taux de

change .

Par ailleurs, l' information concernant le secteur financier peut être com

plétée par la présentation de normes relatives à la qualit é et à la quantité des

informations à fournir au public . Etant donné l'internationalisation croissante

des banques et la pénétration accrue des systèmes bancaires nationaux, il exis

te un besoin important de normes minimales permettant la comparabilité des

états financiers d'un pays à un autre . La responsabilité en est assumée par

l'International Accounting Standard s Committee , qui a développé un ensemble

de norme s internation ales pour faciliter la transparence et l'interprétation cor

recte des états financiers (on trouvera au chapitre 4 une discussion approfondie

sur la transparence comptable et les problèmes qui s 'y rapportent, notamment

des détails sur les normes internat ionales).

Les exigen ces en matière de divulgation de l'information doivent être révi

sées périodiquement, pour que les besoins courants des utilisateurs soient satis

faits et pour que la tâche qui incombe aux banques ne soit pas alourdie inutile

ment. Les innovations financières et les influences internationale s étant sus

ceptibles d' ajouter à ces exigences, rien n' indique que la demande d 'informa

tion à laquelle les banques se trouvent confrontées ira en diminu ant. Cependant ,

compter sur une publication intégrale de l'information comme moyen de

contrôler l' activité des banques suppose une exigence excessive vis-à-vis des

déposants, qui auraient besoin d'un niveau de capacité d 'analyse de plus en

plus élevé pour pouvoir éva luer l' activité complexe des institutions financières .

Par ailleurs, il existe des économies d'échelle dans le traitement et l' interpréta

tion de l'in formation financière. Dans l' avenir, on s'attend à ce que les profes

sionnels de l' analyse financière et de l'analyse de marché , les organismes de

notation (qui sont capables de traiter des information financières complexes) et
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les médias très influents jouent un rôle de plus en plus important dans l'exerci

ce de la discipline du marché , destinée à influencer et à corriger le comporte

ment des banque s.



CHAPITRE 3

LES PRINCIPAUX ACTEURS

DE LA GOUVERNANCE D'ENTREPRISE

ET DU PROCESSUS

DE GESTION DES RISQUES

IDÉESESSENTIELLES

La gouvernance d'entreprise impose une structure ordonnée au sein de laquelle
une banque définit ses objectifs et les moyens de les atteindre et d'en contrôler
l'efficacité.

Une gouvernance d'entreprise efficace incite une banque à mieux rentabiliser
l'utilisation de ses ressources.

La gestion des risques financiers relève de la responsab ilité de plusieurs acteurs
essentie ls au sein de la structure de la gouvernance d'entreprise. Chacun de ces
acteurs a la responsabilité d'un aspect de la gestion des risques.

Les acteurs essent iels sont les régulateurs ou les législateurs, les superviseurs ,
les actionnaires, les directeurs, les directeurs exécutifs , les auditeurs internes ,
les auditeurs externes et le grand public.

Lorsque l'un de ces acteurs essentiels n'assume pas sa fonction dans la chaîne
de la gestion des risques, ou lorsque l'on s'attend à ce qu'il ne l'assume pas, les
autres doivent compenser l'écart résultant en donnant à leur propre rôle une
importance accrue. Le plus souvent , c'est au superviseur de la banque qu'il
revient de combler le vide créé par la défaillance de certains acteurs.

3.1 Introduction: les principes de la gouvernance d'entreprise

La gouvernance d'entreprise désigne la manière dont l'activité de l'entreprise,

en l'occurrence la banque, est régie : la définition de ses objectifs et de son pro
fil de risque, la mise en phase de l'activité et des attitudes de l'e ntreprise avec
l' attente d 'une gestion saine et sûre, la conduite des opérat ions courantes dans
le cadre d'un profil de risque déterminé , tout en veillant aux intérêts des dépo

sants et autres agents concernés. La gouvernance est définie par un ensemble
de relations entre la direction de la banque, son conseil d'administration , ses

actionnaires , etc .

31
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Les principaux éléments d 'une bonne gouvernance d'entreprise , pour une

banque, sont les suivants:

a) Une stratégie d 'entreprise bien structurée , par rapport à laquelle il soit
possible de mesurer la réussite globale et la contribution de chacun.

b) Une attribution des responsabilités clairement définie et établie, avec

une autorité décisionnaire et des responsabil ités cohérentes avec le
profil de risque de la banque .

c) Une fonction de gestion des risques financiers solide (indépendante

des lignes d 'activité), des systèmes de contrôle interne appropriés

(fonctions d 'audit interne et externe notamment) et un processus fonc

tionnel conçu en tenant compte des contrôles nécessaires.
d) Des valeurs d 'entreprise , des codes de conduite et autres normes, et

des systèmes efficaces pour en assurer le respect. Il s'agit aussi du
contrôle particulier de l' exposition de la banque au risque lorsque des
conflits d 'intérêt risquent de se déclarer (par exemple dans les relations

avec les parties affiliées) .
e) Des incitations financières et directoriales à agir de manière appro

priée , pour la direction , les gestionnaires et les employés : indemnités,

promotion , sanctions, etc . (les indemnités devant être cohérentes avec
les objectifs , la performance et les valeurs éthiques de la banque).

f) La transparence, et des flux d'information approp riés, en interne

comme vers le public .

Ce chapitre traite des rôles et des responsabilités des principaux acteurs du
processus de gouvernance d'entreprise dans le cas d 'un e banque. Le contexte
est celui de la gestion des risques financiers, et l'on suit ici une approche en

termes de marché . Le chapitre traite des acteurs directement concernés par la
gouvernance d'entreprise et la gestion des risques , ainsi que des acteurs qui
déterminent le contexte réglementaire et politique dans lequel les banques exer

cent leur activité, et qui ont une grande influence sur la gestion des risques. Il
traite aussi des autres parties en présence : la clientèle des banques et les inter
venants du marché notamment.

Le tableau 3.1 résume les responsabil ités des principaux acteurs impliqu és

dans la gouvernance d'entreprise et la gestion des risques. Ce chapitre donne
aussi des indications sur la manière d 'apprécier si les acteurs qui sont directe
ment impliqués dans la gouvernance d'entreprise au niveau politique et au

niveau opérationnel sont « capables et dignes » et s' ils peuvent assumer effica
cement les responsabilités qui sont les leurs.
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3.2 Les autorités régulatrices: la mise en place d'un cadre
pour la gouvernance d'entreprise et la gestion des risques

33

Un cadre réglementaire ne comprend pas seulement une réglementation conçue

pour répondre à certains objectifs spécifiques . Il englobe une philosophie géné

rale et des principes qui inspirent à la fois le contenu et la mise en application de

règles spécifiques . En généra l, les régulateur s, pour mener à bien leur tâche , peu

vent adopter soit une approche normative soit une approche orientée marché. Ce

choix dépend souvent des conceptions et des principes généraux qui sous-ten

dent l'ensemble du système économique .

Une approch e normative limite généralement le cham p d' acti vité des ins

titutions financ ières et aboutit souvent à instituer une réglement ation pour l'en

semble des risques connus des régulateurs. Le danger d 'u ne telle approche est

que la rég lemen tation dev ient vite périmée , et n'est plus adaptée aux risque s qui

découlent des innovations financières .

TABLEAU 3.1 LES PRINCIPAUX ACTEURS ET LEURS RESPONSABILITÉS
DANS LA GOUVERNANCE D'ENTREPRISE ET LA GESTION DES RISQUES

Importance
Principaux acteurs Responsabilité dans la gestion Niveau Niveau

des risques politique opérationnel

Du système

Autorités légales Optimiser Critique n.d.
et régulatrices

Superviseurs bancaires Contrôler Indirect Indirect
(contrôle)

Institutionn els

Actionnaires Appointer les principaux acteurs Indirect Indirect

Équipe dirigeante Définir les orientations Critique Indirect

Direction exéc utive Suivre les orientations Critique (mise Critique
en application)

Comité d'audit! Examiner la concordance de l' activité avec Indirect Critique
audit interne les orientations du conseil d' administration (conformité)

et valider la gouvernance d'entreprise, les
systèmes de contrôle et les processus de
gestion des risques

Auditeurs externes Évaluer et exprimer un avis Indirect
(évaluation)

Conso mma teur

Extérieur/Public Agir de façon responsable n.d. Indirect



34 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

Au contraire, les régulateurs du système bancaire qui adoptent une
approche régulatrice orientée marché considèrent que les marchés , par défi
nition , fonctionnent de manière efficace , qu 'il s sont capables de gérer les

risques financiers, et que l'on devrait par conséquent les laisser agir aussi libre
ment que possible. Dans une approche orientée marché, le rôle du régulateur est

centré sur l'amélioration de la gestion des risques. Le régulateur et l'entité

régulée doivent s'accorder sur des objectifs communs , afin d'assurer la réussi
te et l'efficacité du processus. En d'autres terme s, lorsqu 'il s conçoivent la
réglementation, les régulateurs doivent tenir compte du point de vue des inter

venant s du marché pour que cette réglementation soit pratiqu e et efficace . En

pratique , dans la plupart des pays leader s, la réglementation associe ces deux
approches en en privilégiant l'une ou l'autre selon le contexte particulier.

Depuis les année s quatre-vingt, la tendance est plutôt à l'approche orientée

marché . La réglementation prend en compte un large éventail de risques et
fournit des principes d 'évaluation et de gestion des risques, en évitant les
détails et les recommandations inutiles . Par ailleurs, étant fondée sur des prin

cipes plutôt que sur des règles, une approche orientée marché permet de s'adap
ter à l'évolution de la situation des marché s. C'est pourquoi les régulateurs doi
vent s ' attacher à créer un contexte permettant l'optimisation , en termes de qua
lité et d 'efficacité, de la gestion des risques, et à superviser le processus de ges

tion des risques mené par les dirigeants et les gestionn aires des différentes
banque s.

Au niveau du système, les efforts des régulateurs sont généralement cen

trés sur le maintien de la confi ance du public envers le secteur bancaire et sur
la création d 'un marché équitable pour les institutions financi ères et les presta
taires de services financiers . Les régulateurs chercheront aussi à promouvoir
une attitude libérale vis-à-vi s de la supervision bancaire et des fonction s de

supervision et à faciliter la compréhension , de la part du public , de la respon
sabilité des gestionnaires de la banque vis-à-vis du processus de gestion des
risques. En terme s de gestion des risques financiers, les respon sabilités des

régulateurs se focali sent sur l'amélioration de la qualité à l'entrée, grâce à une
procédure stricte d 'octroi de licences et à des conditions à satisfaire en matière
de capitaux minimaux et d 'adéquation des fonds propre s ; également, sur le

durci ssement des responsabilités et des normes fiduciaires relati ves aux déten

teurs du capital, aux admini strateurs et aux gestionnaires des banques ; sur
l'établissement de directives relatives à la ges tion des risques et aux mesures
qui y sont liées ; sur la définition de directives statutaires relatives aux position s

par rapport au risque; enfin , sur l'évaluation de la conformité avec les règles et
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de la gestion globale des risques au niveau de la banque ou du système bancai

re . La plupart des régulateurs se consacrent aussi à un travail de recherche sur

les derniers développements dans le domaine de la gestion des risques.

Les régulateurs étant les mieux placés pour agir dans le sens de l'intérêt des

déposants , il est souhaitable qu 'ils instaurent un cadre légal flexible et qu'ils le

fassent évoluer de manière souple et déci sive à mesure que des problèmes sont

identifiés au sein de l'activité bancaire. Ainsi , par exemple, aux États-Unis , le

cadre légal définit plusieurs fondements pour l'intervention des autorités régu 

latrices : une sous-capitalisation critique ou des prévisions de pertes assez

importantes pour épui ser le capital, une insuffisance des actifs ou l'incapacité

d 'honorer les obligations contractées, une dissipation substantielle des actifs,

une situation malsaine, l'occultation des livres et des états comptables , un

dévoiement des fonctions de direction et la violation de la loi.

Une fois un consensus établi sur l'existence d'un problème que les ges

tionnaires de la banque ne sauraient résoudre efficacement, la solution type

(expérimentée aux États-Unis) consiste à congédier les gestionnaires et les

directeurs qui en sont responsables , à prononcer des sanctions, et, en cas de

fraude , à entamer des poursuites. Malheureusement, il arrive aussi que les régu

lateurs échouent à cerner les problèmes suffisamment tôt, parfois en raison de

lois défavorables. Ce peut être aussi en raison du caractère très technique des

malversations financières, d'une influence politique infondée ou même d'une

corruption liée à l'importance des profits ou des pertes en jeu. La fraude peut

aussi atteindre des institutions qui sont supervisées par plusieurs autorités régu

latrices.

3.3 Les autorités de contrôle :
le contrôle de la gestion des risques

La supervision bancaire est parfois assimilée, à tort, à une fonction légale et

administrative largement centrée sur la réglementation relative à l'activité ban

caire . Ce genre de réglementation a tendance à être normative par nature, et a

souvent représenté pour les banques une contrainte onéreuse qu'elles ont cher

ché à contourner en développant des produits innovants.

Les opérations que réali sent les grandes banques sont extrêmement com

plexes , et par conséquent difficiles à suivre et à évaluer, aussi les superviseurs

dépendent-ils , dans une mesure non négligeable , des systèmes de contrôle de la

gestion interne. L'approche traditionnelle de la réglementation et de la supervi

sion a parfois provoqué des distorsion s sur les marchés financiers , car elle était
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source d' incitations négatives à contourner la rég lementation plutôt qu ' à gérer

les risques financiers de façon adéquate. Depu is la fin des années quatre-vingt ,

il es t de plus en plus admis que l' ancienne approche de la supervision bancaire

n' est plus adaptée aux défis de l'envi ronn ement bancaire actuel ni à la turbu 

lence des marchés. Dans certaines juridictions, cette prise de consc ience a

ouvert la voie à un processus étendu de consultation entre les régulateurs et les

banques qui cherchent à établir le cadre légal permettant d ' adopter une

approche de la supervision banca ire qui soit fondée sur le risque et or ientée

marché . Pour mett re en place un tel cadre, il importe de délimiter clairement les

responsabilités des différent s acteurs du processus de ges tion des risques.

Une fois que les régulateurs et les superviseurs ont compris qu ' ils ne peuvent

pas assumer seuls la responsabilité de prévenir les manquements et les pro

blèmes, il leur faut identifi er clairement ce à quoi ils sont capables de prétendre ,

puis porter leur attention à cette mission spécifique. On observe actuellement ce

processus dans la plupart des pays de l'OCDE. Le rôle de l' autorité de contrôle

bancaire n'est plus confiné au contrôle de la conformité aux lois bancaires et à la

réglementation prudenti elle à l' ancienne . Aujourd'hui , sa mission se défini rait

plutôt ainsi: « Créer un contexte réglementaire et légal dans lequel il soit pos
sible d 'optimiser la qualité et l'efficacité de la gestion des risques bancaires,
de manière à promouvoir un système bancaire cohérent et fiable » .

On peut donc considérer que la tâche de la supervision bancaire est de

contrô ler, d 'évaluer et au besoin de renforcer le processus de ges tion des

risques mené par les banqu es. Cependant , l'autorité de contrôle n'est que l'un

des divers acteurs qui contribuent à promouvoir un sys tème bancaire stable.

D'autres acteurs ont des responsab ilités dans la gestion des risques, et la rég le

mentation prudent ielle sollicite de plus en plus une respon sabilit é de ges tion de

haut niveau. Un certain nombre de pays prennent la mesure du coût élevé des

rapports volumineux exigés qu 'aucun avantage ne vient compenser, et s'orien

tent vers un système de contrô le et de suivi susce ptible d 'inciter les supervi

seurs et de leur permettre de compter davantage sur l' audit externe dans le

cours ordin aire de l'activité - à charge pour les auditeurs externes de faire preu

ve d 'une claire compréhension de leur rôle dans la chaîne de ges tion des

risques.
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ENCADRÉ 3.1 UNE NOUVELLE CONCEPTION DE LA SUPERVISION BANCAIRE

La Reserve Bank de Nouvelle-Zélande constitue l'exemple pionnier d'un
contexte réglementaire reflétant la nouvelle conception de la supervision
bancaire. Selon les mots de son Gouverneur:

Une autre préoccupation que nous avons, à propos des études sur site et de la
collecte hors site d'information privée détaillée sur les banques , du moins dans
le cas de la Nouvelle-Zélande , est le risque que de telles approches puissent
brouiller le partage des responsabilités dans la gestion des banques. Si le super
viseur bancaire est responsable des études régulières sur site, il s'ensuit vrai

semblablement que ce superviseur a la responsabilité d'inciter la banque ou
d'exiger de celle-ci qu'elle modifie ses positions par rapport au risque, ou qu'el
le procède à d'autres ajustements de son bilan là où le superviseur voit matière
à préoccupation, compte tenu du profil de risque de la banque. Là réside la pos
sibilité que s'érodent les incitations des administrateurs et des gestionnaires des
banques à assumer la responsabilité ultime de la gestion des risques bancaires ,
et que cette responsabilité se trouve effectivement transférée en partie au super
viseur de la banque. Cela peut aussi donner au public le sentiment que la res
ponsabilité des risques bancaires se trouve réellement partagée entre les direc
teurs de la banque et les superviseurs. Il devient alors très difficile pour l'État
d'éviter la responsabilité de secourir une banque en mauva ise posture. (.. .) Je
reconnais que tout système de supervision bancaire entraîne un risque pour le
contribuable , lorsqu'une banque se trouve en difficulté. Cependant , afin de mini
miser ces risques, la Reserve Bank de Nouvelle-Zélande préfère que les projec
teurs restent nettement braqués sur les directeurs et les gestionnaires des
banques , plutôt que de risquer de brouiller encore leur responsabil ité.

- D. T. Brash, 1997

3.4 Les actionnaires:
la désignation des bons décideurs politiques

37

Les actionnaires jouent un rôle clé dans la promotion de la gouverna nce d 'en

treprise. En élisant le conseil de surveillance et en approuvant le conseil d ' ad

ministration , le comité d'audit et les auditeurs externes, les actionnaires ont le

pouvoir de déterminer l'orientation de la banque. La différence entre les

banques et les autres entreprises est que la responsabilité de la gestion et du

conseil n' incombe pas seulement aux actionnaires mais aussi aux déposants,
qui assurent l'effet de levier sur le capital des actionnaires. Les déposants dif

fèrent des créanciers normaux en ce que c'est ici de J'ensemble de la fonction

d'intermédiation dans l' économie qu 'il s' agit, y compris le paiement et l' apu

rement (et partant la stabilité du système financier) .
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Les régul ateurs du sys tème bancaire reconnaisse nt l'import ance des action

naires . Dans l' app roche actue lle orientée marché de la réglement ation bancai

re , l' accent a été mis de plu s en plus sur la responsabilité fiduciaire des action

naires. Ce la se refl ète de plusieurs mani ères , notamment à travers des exigences

plus strictes en matière d 'octroi de licences banc aires et à travers les normes

auxque lles les fond ateurs et les principaux actionnaires des banques doi vent se

soumettre pour être considérés comme capable s et dignes . Les mesures pou vant

être prises à l'encontre des actionnaires qu i manquent d ' assumer leurs respon

sabilités en ce qui concerne la désignation de personnes capables et dignes pour

le processus de gouvernance ont auss i pris de l' ampleur. Les procédures d 'oc

troi de licence bancaire comprennent normalem ent l'identificati on obligatoi re

des prin cipaux actionnaires et l'exigen ce d 'un nombre minimal d 'actionn aires

(lequ el est variable selon les juridictions) .

Une personne ne peut être un fondateur ou un actionnaire « important »

d 'une banqu e qu 'avec l'accord expl icite de la banqu e centrale, ce qui suppose

normalement que cette personne détienne un cert ain pourcentage des parts de la

banqu e (typiquement, dans la fourchette de 10 à 15 %). Cet accord se fonde sur

la capacité des actionnaires à satisfaire à un cert ain ensemble de critères prédéfi

nis. Ces cr itères ont pour objet de donner au publ ic l'assuran ce que les action

naires seront capables et seront disposés à assumer effectivement leurs responsa

bilités fiducia ires, seront capable s d ' apporter un capital supplémentaire à la

banqu e lorsque ce sera nécessaire , et ne considéreront pas la banqu e comme une

source de fond s pour leurs projets préférés. En principe , la banque centrale ava

lise tous les changements qui se produi sent dan s la structure de l' actionnariat

d 'un e banqu e. Dans la plupart des juridictions , la banqu e centrale examine et

approuve éga lement la charte de chaque banque et les principaux statuts qui défi

nissent la relation spécifique entre une banqu e et ses actionnaires .

Les actionnaires doivent jouer un rôle clé dans la supervision de l' acti vité

de la banque. Ils sont normalement censés cho isir un co nse il d ' adm inistration

co mpétent, dont les membres doi vent être expér imentés et avo ir les quali fica

tions qu i leur permettront de définir des orient ations et des objecti fs co hére nts.

Il faut auss i que le consei l d ' administration soit capable d ' adopter une stratégie

co mmerciale qui convienne à la banque , de superviser l' activité de la banque et

de contrô ler sa situation financi ère , de maint en ir un niveau ra isonnable de capi

tali sation et d' empêcher que naissent entre eux et dans l' ensemble de la banque

des pratiques intéressées .

En réalité , il se peut que les actionnaires ne soient pas capables d 'exercer la

fonction de supervision, dans le cas des banques de grande taille dont J'actionna-
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riat est dispersé. Si les fondateurs d'une banque doivent satisfaire à certaines

normes, lorsque la banque grandit et lorsque l'actionnariat s'élargit, le capital
social peut se trouver éclaté au point que chacun des actionnaires n'ait plus de réel
pouvoir sur la gestion de la banque et n'ait plus d'autre recours que de revendre

ses parts s' il désapprouve la manière dont la banque est gérée. Dans ce genre de
situation, une supervision efficace devient critique.

Le processus d ' évaluation. Déterminer la structure de l' actionnariat et du
contrôle d'un e banque et l'état de son capital, ce sont là les éléments fonda

mentaux de l'évaluation bancaire . Ce processus doit comprendre l'examen du
registre de propriété , dans lequel tous les actionnaires détenant plus de 2 % du
capital de la banque doivent être identifiables par leur nom. Une banque risque

davantage de se lancer dans des pratiques imprudentes lorsqu 'elle est détenue
par l' État que lorsqu'elle appartient au secteur privé. C'est pourquoi une étude
de l' actionnariat doit aussi comprendre l'évaluation du pourcentage de déten

tion directe et indirecte par l'État , par le secteur coopératif et par les gestion
naires et les employés, et doit faire état de tous droits particuliers ou exemp
tions liées aux parts détenues. Il est possible de déterminer les actionnaires
majoritaires, et donc les détenteurs effectifs de la banque, en utilisant une ver

sion ajustée du tableau 3.2 .
D'autres informations importantes sont relatives au principal domaine d'ac

tivité du plus grand actionnaire et de ceux qui le contrôlent. Il convient d'exa

miner la charte d'entreprise de la banque, tous les autres documents relatifs à la
constitution de la banque en société, ainsi que les statuts, pour déterminer la

TABLEAU 3.2 INFORMATION AUX ACTIONNAIRES

A. R ésumëde l'a ctionnariat

Actionnaires (depuis ---) Nombre Parts détenues % des
d 'actionnaires Nombre Valeur unitaire parts

Entreprises privées

Particuliers

Entreprises du secteur public
et d'État (moins de 5 1 %
de capitaux privés)

Actionnariat total

Noms des actionnaires

qui contrôlent - de façon directe
ou indirecte - plus de 2 %
des parts de la banque
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nature exacte de la relation entre les act ionnaires et la banque . Une attention par

ticuli ère doit être acco rdée à toute situation dans laquelle plus de 50 % des voix

des actionnaires et des directeurs sont requ ises pour qu 'une motion soit ado ptée.

Une question essentielle à se poser est de savoir si les résolutions requièrent plus

qu 'une majorité simple pour être adoptées, et si oui, dans quelles circonstances.

Par ailleurs , il convient de tenir compte de l' existence éve ntuelle de dispositions

limitant les dro its de vote ou attribuant des droits de vote à des actionnaires ou

à des classes d ' actionn aires disproportionnés par rapport à leur pourc ent age de

parts , et de voir également s' il existe des options d' acqui sition supplémentaire

de capital.

Une autre question fondamentale est de savo ir si les actionnaires assument

réellement leurs responsabilités fiduciaires de manière satisfa isante et s' ils ont pro

fité de leur statut d ' actionnaire de la banque. En termes pratiqu es , on peut répondre

à cette question en étudiant certain s éléments comme la fréquence des réunions

d 'actionnaires, le nombre d' actionnaires habituellement présents et le nombre total

de parts qu 'il s représentent. Il convient de tenir compte également du niveau de

l'implication directe , lorsqu 'ell e existe , des actionnaires dans la banque, dan s le

conse il de surveillance (directeurs) et dans la gestion (direction exécut ive).

L'évaluation comprendra aussi une étude de la composition actuelle de l'équipe de

direction et du conseil de surveillance, de la durée résiduell e de leur mandat et des

liens existant entre les membres du conseil , les actionnaires et les clients de la

banque . Lorsque des actionnaires détenant plus de 1 % des parts sont aussi des

clients de la banque, il convient d 'examiner le niveau d'exposition de la banque

vis-à-v is d 'eux, en examinant notamment les moyens de financement tels que

prêts et dépôts et en en spécifiant les montants, les termes, les conditions, et en

examinant le montant des fonds accordés aux actionnaires.

3.5 Le conseil d 'administration:
la responsabilité ultime de l'activité de la banque

Selon la plupart des disposit ions régi ssant les banques , la responsab ilité ultime

est habituellement conférée au con seil d 'administration (ou con seil de sur

veillance) . Le conseil doit répondre devant les déposants et les actionn aires de

la sauvegarde de leurs intérêts à travers une adm inistration de l'institution qui

soit licite , écla irée, efficace et performante . En général, les membres du conse il

délèguent la ges tion quotidi enn e de l' acti vité bancaire aux cadres exé cutifs et

aux employés, mais ils ne peuv ent pas abdiquer leur responsabilité vis-à-v is des

co nséquences que pourraient avoir des règles et des pratiques incorrectes ou
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imprudente s en ce qui concerne les prêts, les investissement s, la protection
contre la fraude en interne , etc.

Malheureusement, en pratique , il s'avère souvent que les administrateurs
extérieurs sont effectivement choisis par les gestionnaires de la banque, sans
que cela ne suscite beaucoup de désaccord parmi les actionnaires. Ces derniers
soutiennent presque toujours les gestionnaires, et il est très rare que des direc

teurs n'appartenant pas à l'exécutif exercent une réelle influence sur les activi
tés risquées de la banque. En fait, ils endossent généralement les décisions de
la direction .

Le conseil d'administration constitue un centre d'intérêt certain pour les

régulateurs, car une approche de la supervision bancaire fondée sur le risque
met l'accent sur la responsabilité fiduciaire du conseil, et l'on ycherche à s'as

surer que les directeurs ont les qualifications et la capacité nécessaires pour

assumer réellement de telles responsabilités. De façon générale , les lois et la
réglementation régissent l'élection, le quorum , les qualifications , les obliga
tions et la destitution des membres du conseil et des membres de la direction ,
ainsi que les exigence s de divulgation externe de l'information. D'autres lois et
règlements concernent les restrictions, les interdits, les achats et ventes impli
quant les membres du conseil , les commissions et gratifications pour l'octroi de
prêts , les détournements de fonds, les faux en écriture , les pots-de-vin, etc.

La composition du conseil. La composition du conseil d'administration
est une question primordiale . Des études sur les banques en difficulté ont mon
tré que dans près de 60 % des cas, soit les membres du conseil d'administration

n'avaient pas les connaissances appropriées de la banque , soit ils n'étaient pas
informés et adoptaient une attitude passive en ce qui concerne la supervision de
l'activité bancaire. Un homme fort comme directeur exécutif et un conseil d' ad
ministration faiblard , voilà la recette du désastre . Un conseil d'administration

doté d'un président fort qui ne dirige pas l'activité de la banque aura plus cer
tainement une influence saine sur la politique de la banque qu'un conseil dont
le président en est aussi le principal dirigeant. Une institution bancaire a besoin

d'un conseil d'administration à la fois solide et bien informé . Il est essentiel que
le conseil encourage les discussions ouvertes, et, plus important encore , qu'il
accepte qu'il y ait des conflits , car ce sont les conflits qui montrent que l'on ne

s'en tient pas à un seul point de vue.
Lorsqu 'une banque est en difficulté , elle souffre presque toujours des fai

blesses de son conseil d'administration et de ses dirigeants. Dans de nombreux

cas , on constate que la direction procédant du conseil d'administration est inef

ficace. C'est pourquoi une des principales fonctions d'un conseil indépendant
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ENCADRÉ 3.2 LE RÔLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

C'est au conseil d'administration d'une institution financière, quelle qu 'el
le soit, que revient la responsabilité ultime relative à la protection du
consommateur et à la gestion de ses risques financiers.

Le conseil d'administration d'une banque est responsable, en dernier ressort,
de la conduite des affaires de celle-ci. Il contrôle la direction de la banque et
détermine la manière dont la banque exercera son activité. Il recrute les ges
tionnaires et définit les orientations qu'ils devront suivre. Il peut déléguer la res
ponsabilité des opérations de gestion courante à la direction, mais il garde la res
ponsabilité de veiller à ce que ces opérations soient réalisées conformément aux
lois et à la réglementation applicables et soient cohérentes avec des pratiques
bancaires sûres et saines. Le conseil d'administration contrôle l'activité de la
banque et s'assure que la gestion relève les défis qui se présentent à mesure
que la banque grandit, que son activité devient plus complexe et que ses objec
tifs évoluent.

- U.S. Comptroller of the Currency, 1987

de la ges tion doit être de veiller à préveni r les erreurs d'ordre économique ou

ju ridique susce ptibles de mettre en péril l' existence de la banque . Lorsqu e le

conse il d ' administration fonctionne correcteme nt, les probl èm es identi fiés lors

des contrô les internes ou des audits ex ternes doivent imm édi atem ent être por

tés à son atte ntion.

L' effect if ex igible du conse il d ' administration est variable selon les jur i

dictions , mais dans tous les cas , il doit co mprendre plus d'un membre exécutif.

En prin cipe , dans les sys tèmes banc aires où prévaut le modèle du conse il de

surve illance, aucun des membres n 'est un cadre exécutif. Malgré les ava ntages

de ce tte approc he, le manque d 'implicat ion de l' ensemble du conse il dans les

cho ix poli tiqu es est une lacun e majeure . En généra l, un conse il co mprenant un

seul membre exécutif a de la banque la vision qu 'en a le directeur exécutif. Au

co ntraire , lorsqu 'un consei l d ' administrat ion compre nd plusieurs membres exé

cutifs , l'ensemble des membres du conse il aura une visio n plus élargie des

chose s et ne verra pas la co mpag nie par les yeux d 'un seul dirigeant.

Les re sponsabilités du conseil d'administration. Un consei l d ' adm inis

tration doit être for t, indépenda nt et activement impliqué dans l' activit é de sa

banque . Les adminis trateurs de la banqu e auss i bien que les cadres dirigean ts et

gestionna ires doivent se co nformer à des normes éthiques rigoureuses , être

capables et dignes et avoi r le sens du service . Sans être nécessairem ent des

ex perts de la profession bancaire , les direc teurs devront avoir les co mpétences ,
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la connaissance et l'expérience qui conviennent pour pouvoir s'acquitter de

leur tâche de manière efficace.

La tâche la plus importante du conseil d'administration est de veiller à ce

que l'équipe dirigeante ait les compétences , la connaissance, l'expérience et le

sens du jugement nécessaires à une gestion sensée et responsable de l'activité

de la banque. Il faut que l'équipe dirigeante rende compte directement au

con seil de sa gestion , et il faut que cette relation soit soutenue par des structures

solides . Dans les moments favorables , le conseil donne le ton et les orienta

tions. Il supervise et soutient le travail des gestionnaires , examine et teste les

recommandations avant de les approuver, et veille à ce que les contrôles et les

systèmes appropriés soient en place pour identifier et résoudre les problèmes

avant qu 'il s ne prennent trop d'importance . Dans les moments difficiles , un

conseil d'administration actif et impliqué peut aider à la survie de la banque,

lorsqu'il a la capacité d 'évaluer les problèmes, de prendre les mesure s qu i s'im

posent , et le cas échéant de maintenir l'institution à flot ju squ 'à ce qu'une ges

tion efficace soit rétablie et que les problèmes soient résolus.

Un conseil d 'administration efficace doit avoir une bonne compréhension

de la nature des activités commerciales de la banque et des risque s connexes. Il

doit prendre des mesures raisonnables pour s 'assurer que les gestionnaires ont

mis en place des systèmes solides de suivi et de contrôle de ces risques. Les res

ponsabilités du conseil , en matière de gestion des risque s , sont résumées dan s

l'Encadré 3.3. Même si les membres du con seil ne sont pas experts en matière

de risque s bancaires et de systèmes de gestion des risques, ils doivent veiller à

ce qu'une expertise soit disponible et à ce que la gestion des risques s ' accom

pagne des études adéquates , menées par des profe ssionnels qualifiés. Le conseil

doit prendre les mesure s nécessaires en temps utile pour assurer un niveau de

capitalisation qui soit raisonnablement approprié au contexte économique et

commercial de la banque, ainsi qu'à son profil commercial et à son profil de

risques.

Le con seil d'administration doit veiller à ce que la banque dispose d 'un

système d'audit interne approprié , et à ce que les systèmes de gestion des

risques fonctionnent correctement en permanence. Les administrateurs n'ont

pas besoin d 'être des experts en matière de mécanismes de contrôle et d'au

dit , mai s ils doivent con sulter les experts au sein de leur banque , et le cas

échéant à l'extérieur, pour vérifier que leurs systèmes sont corrects et qu 'ils

fonctionnent correctement.

Le con seil d 'administration doit aussi s' assurer que les loi s et la régle

mentation applicables à l'activité de la banque sont respectées. Il doit , dan s
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ENCADRÉ 3.3 LES RESPONSABILITÉS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS

Les principes légaux qui sous-tendent les lois et la réglementation ban
caires ne laissent pas la place au doute quant au fait que le conseil d'ad
ministration doive être considéré comme le principal acteur du processus
de gestion des risques. Les principales responsabilités du conseil d'admi
nistration sont les suivantes:

.Formuler une conception qui soit claire pour chaque domaine de la gestion
des risques.

• Concevoir ou approuver des structures comprenant un système de délégation
de l'autorité et de la responsabilité à chaque niveau, qui soit sans ambiguï
té.

• Étudier et valider des mesures pour quantifier clairement les risques accep
tables, et qui spécifient la quantité et la qualité du capital requis pour la sécu
rité de l'activité de la banque.

• Veiller à ce que les dirigeants prennent réellement les mesures requises pour
identifier, mesurer, suivre et contrôler les risques financiers opérationnels de
la banque.

• Réviser périodiquement les contrôles pour s'assurer qu'ils sont toujours
appropriés, et procéder à des évaluations périodiques du programme de
soutien du capital à long terme.

• Obtenir des explications lorsque les positions excèdent les limites, étudier
notamment le crédit accordé aux dirigeants et autres, les cas d'exposition
significative au crédit et l'adéquation des provisions constituées .

• S'assurer que la fonction d'audit interne comprend une étude de la conformi
té aux orientations et aux procédures.

• Déléguer aux gestionnaires , de façon formelle, le pouvoir de formuler et de
mettre en œuvre les stratégies (le conseil d'administration doit cependant
évaluer de manière critique le plan stratégique, et finalement l'approuver).

• Spécifier le contenu et la fréquence des rapports.
• Veiller à ce que les pratiques en matière de gestion du personnel et de rému

nération soient cohérentes, et à ce que l'environnement de travail soit favo
rable.

• Procéder à une évaluation annuelle de la performance du principal cadre exé
cutif.

.Élire une commission, principalement constituée d'administrateurs non exécu
tifs, pour fixer la rémunération des directeurs exécutifs.

la limite du raisonn able , prendre toutes les mesures pour s'assurer que l'in

formation publi ée dan s les rapports et les comptes de la banque es t transpa-
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TABLEAU 3.3 CONSEIL DE SURVEILLANCE /CONSEIL D'ADMINISTRATION
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Nom Représentant Secteur privé? Qualifications Expérience Responsabilité

rente et exac te et que des procédures appropriées sont en place , notamment

en ce qui concerne l'audit externe et le cas échéant d 'autre s contrôles, afin

d 'éviter que l'information publiée risque d 'être fausse ou tromp euse .
Le processus d 'évaluation. Le tableau 3.3 présente un système pour la

collecte de l' information générale sur le rôle joué par les administrateurs.

Une attention particulière est accordée aux responsabilités non exécutives
relatives à diverses fonctions au sein de la banque : administration, banque

d 'entreprise , division internationale , trésorerie domestique , banque pour les

particuliers , contrôle interne , finance et comptabilité, systèmes d 'information et

direction de succursale .

Une évaluation bancaire comprend toujour s l'évaluation de la structure et

de l'efficacité du conseil d ' administration . Les principau x objectifs sont de

déterminer si le conseil est composé de cadres compétents et expérimentés ,
capables et réellement désireux d'assumer leurs responsabilités, qui compren

nent parfaitement quels sont leurs devoirs et qui ont développé des objectifs et

des orientations adéquats. L'évaluation doit comprendre un examen des

minutes des réunion s du conseil d' administration , et pour chaque domaine

fonctionnel, un ensemble complet de rapports adressés de façon régulière à
l'administrateur concerné. Il est possible d'évaluer les actions de suivi entre

prises par les admini strateurs, afin de déterminer si le conseil s'acquitte effec
tivement de ses responsabilités dans la supervision des affaires de la banque et

afin de se tenir informé de la situation de celle-ci.

Il est une partie de l'évaluation qui revêt une importance particuli ère , l'étu
de de la conformité de la banque avec les lois et la réglementation, ainsi que le

fait de chercher s'il existe des conflits d'intérêt ou des pratiques intéressées. Un

conseil d' admini stration intéressé est un conseil d'administration dangereux, et

lorsque des décisions font l'objet d 'un conflit d'intérêt , l' admin istrateur

concerné doit faire connaître sans restriction la nature du conflit et s' abstenir de

voter sur cette question. Il s'agit d' examiner soigneusement ce genre de tran

saction pour détecter les éventuels comportements intéressés.
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Parmi les autre s pratiq ues intéressées dont les superviseurs et les ana lystes

doivent avoir connaissance , on peut citer l'utilisation par les admi nistrate urs,

les cadres de la direction ou les act ionnaires des possibilités de crédit de la

banque pour obtenir des prêts ou pour procéder à toute autre opération. La déli

vrance de prêts non gara ntis aux administrateurs de la banque ou aux entre

prises dans lesquelles ils ont un intérêt est un problème grave, à la fois du point

de vue du crédit et du point de vue de la gestion. Les préjudices qui peuvent

résulter de ces prêts non garantis sont déjà assez regrettables, mais l' impact

négatif sur les pratiques de la banque en général, en matière de crédi t, risque

d 'être plus regre ttable encore. Il convient aussi de prêter attention aux possibi

lités d 'octro i d ' avantages aux administrateurs dans le but d 'obtenir leur accord

pour un financement ou pour l'utilisation de certains serv ices .

3.6 La direction : la responsabilité des opérations
de la banque et l'application de sa politique de gestion des risques

Telles qu ' elles sont résumées dans l' Encadré 3.4, la co hére nce et la perfor

mance financ ière s du système bancaire dépendent en dernier ressor t du

co nsei l d 'adminis tration et de la direct ion des banques qui en font partie . Le

posit ionn ement stratégique d 'u ne banque , la nature de son profil de risque et

l'adéqua tion des systèmes d ' ident ification , de suivi et de ges tion du profil

reflètent à la fois la quali té de l' équipe de direction et la qual ité de la super

vision de la banque par les admi nis tra teurs . C 'est pourquo i la stratégie la

plus efficace, pour promou voir un sys tème financier cohéren t , con siste à

renfo rcer la responsabilité des adminis trateurs et de la direction et à les inci

ter davant age à gérer la banqu e de façon prud en te . Le rôle de la direction est

donc une composante fond amentale de l ' approche de la réglementation et de

la supervision fondée sur le risque . Les rég ulateurs, de plus en plus souvent ,

se donnent pour objec tif de renfo rce r la particip at ion et la responsabilité de

la direction , et de lui fai re assumer la princip ale responsabil ité dans le main 
tien de la sécur ité et de la cohérence de l ' acti vité de la banque.

La qualité et l'expérience . La qualité et l' expérience des personnes qui

font partie d 'une équipe de direction sont d 'une grande importance. Dans une
institution financière , le processus de gestion des risques ne commence pas lors

de la définition de la stratégie, ni lors du processus de planification , ni lors de

la réunion d 'une commission ou d 'une autre: il commence au moment où l'on

étudie le profil d' un candidat pour pour voir un poste de direction ou pour une

promotion à un poste de direction.
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ENCADRÉ 3.4 LA RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION DE LA BANQUE

Le Comptroller of the United States Currency avait réalisé une étude sur
les banques en difficulté entre 1979 et 1988, dans le cadre d'une tentative
de déterminer les causes profondes de ces échecs . Le message final qui
ressortait de cette étude était que toutes les banques qui se retrouvent
confrontées à une conjoncture défavorable ne rencontrent pas de telles
difficultés : les banques qui y avaient succombé dans les moments diffi
ciles étaient celles dont la direction était déficiente. Le mot de la fin était
laissé au gouverneur de la Réserve fédérale américaine:

Il importe de se rendre compte que les actionnaires des banques ont à déplo
rer des pertes dans leurs investissements, tandis que les dirigeants de ces
banques sont presque toujours remplacés, quelle que soit la technique utilisée
pour résoudre les problèmes.

- E. W. Kelley, 1991
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Les régu lateurs recourent à dive rses approches pour garantir une direction

capable et digne. La plupart des régulateurs ont défini des normes auxquelles

les dir igeants doivent satisfaire, comme l'illustre l'Encadré 3.5 . Dans les juri

dictions où exis tent ces normes , il est souvent exigé une confirmation , de la part

de la banque centrale, de l'expérience , de la capacité technique et de l'intégri 

té professionnelle des dirigeants, avant qu'ils ne puissent exercer leurs respon

sabilités . Toutefois, la politique de certaines ju ridictions est de ne pas s ' impli

quer dans la nomination des dirigeants d 'une banque , à moin s que celle-c i soit

jugée menacée par les effe ts d 'une direction incompétente.

Les responsabilités de la direction . S'il est néce ssaire que le conseil d 'ad

minis tration et la direction se soutiennent mutuellement, chacun des deux a son

propre rôle et ses propres respon sabi lités à assumer . Le directeur général et

l'équipe de direction doi vent gérer les activi tés courantes de la banque en

conformité avec les orientations du conseil d'administration, les lois et la rég le

men tation , et ils doivent pouvoir s 'appuyer sur un système de contrôles internes

qui soit approprié . Si le conseil d'administra tion doit laisser à la direction le

soin de gérer les opération s courantes , il doit cependant en garde r le con trôle

global. Lorsque la direction dicte au con seil ce qu'i l doi t faire , cela signifie que

le conseil n'assume pas ses responsabilité s , et c 'est finalement l'i nstitution qui

en fera les frais .

La direction doit fournir aux administrateurs l' information dont ils ont

besoin pour s ' acquitter de leur tâche , et elle doit satisfaire rapidement et tota

leme nt les demandes émanant du conseil d'administration . Par ailleurs , la
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ENCADRÉ 3.5 DES NORMES POUR UNE DIRECTION " CAPABLE ET DIGNE " DES BANQUES

Dans certaines juridictions, les régulateurs imposent que les actionnaires
majoritaires, les administrateurs et les dirigeants des banques produisent
des informations et respectent des normes concernant les questions sui
vantes:

.Condamnations antérieures pour tout crime ou délit de fraude, malversation
ou acte de violence.

• Violation de toute loi prévue, dans l'esprit du législateur, pour protéger le pub
lic contre une perte financière qui résulterait de la malhonnêteté, de l'incom
pétence ou de la mauvaise gestion de la part de la personne dont il est ques
tion. Cette norme s'applique lorsque cette personne est impliquée dans la
prestation de services relatifs à la banque, l'assurance , les placements , la
finance ou le domaine juridique.

• Fait avéré qu'un des administrateurs est véritablement à l'origine de "inca
pacité d'une entreprise donnée à rembourser ses dettes.

• Savoir si, dans l'esprit du législateur, la personne concernée a déjà été
impliquée dans une quelconque affaire de tromperie, dans une affaire ayant
causé un préjudice ou ayant jeté le doute sur sa compétence ou sur son
sens du jugement.

.Savoir si la personne concernée s'est déjà vue une fois refuser la respons
abilité d'une activité, ou si une licence a déjà été retirée ou invalidée.

• Savoir si, ayant joué le rôle d'un administrateur ou d'un dirigeant exécutif ou
d'une institution, l'organisme concerné a fait l'objet d'un blâme, d'un aver
tissement, d'une mesure disciplinaire ou d'une assignation en justice de la
part d'une quelconque autorité régulatrice, localement ou à l'étranger.

• Savoir si la personne concernée a eu un lien avec une institution qui s'est vue
refuser ou retirer une licence.

• Destitution ou interdiction ou procédure disciplinaire quelconque à l'encontre
de quelqu'un, à l'initiative d'un employeur ou d'un organisme professionnel.

.Non remboursement d'une dette quelconque jugée échue et remboursable
localement ou ailleurs.

• Savoir si la personne concernée a déjà été déclarée insolvable.
• Infraction ou délit quelconque avéré, exception faite des infractions au Code

de la route, infractions ou délits politiques et infractions ou délits ayant été
commis avant l'âge de 18 ans.

• Litige quelconque dans lequel la personne concernée aurait été impliquée,
relatif à la formation, à la gestion ou à une organisation quelconque.

• Transaction quelconque entre une personne parente et l'institution concernée.
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direction doit utiliser son savoir-faire pour produire de nouvelles idées inno

vantes et des recommandations à soumettre au conseil. Il faut que les orienta

tions adéq uates soient définies au sein de la banque pour que ses dir igeants

aient davantage à rendre compte de leur gestion . Investis de la responsabilité de

la conduite des affaires de la banque , les dirigeants doivent être inci tés à soute

nir une supervis ion éclairée de ces affaires et des risques qui leur sont associés .

Les devoirs et les responsabilités de la direction de la banque incluent la nomi

nation, aux postes intermédiaires de la gestion, de personnes justifiant des com

péte nces, de l'expérie nce et de l' intégr ité requi ses. Elles incluent aussi la mise

en place d'incitations adéq uates à la performance et de systèmes de gestion du

personnel et la forma tion des équipes . La direction doit veiller à ce que la

banq ue bénéficie d' un sys tème d' aide à la gest ion approprié et à ce que l'in

formation soit transpare nte, pertinente , exacte et com plète .

La principale responsabi lité de l'équ ipe dirigeante est de faire en sorte que

toutes les grandes fonctions bancaires soient assurées en conformité avec des

orientations et des procédures clairement form ulées , et que la banque dispose

ENCADRÉ 3.6 LE RISQUE FINANCIER ET LES RESPONSABILITÉS DES GESTIONNAIRES

Les responsabilités des gestionnaires, vis-à-vis du risque financier, sont
les suivantes :
_Développer et recommander des plans stratégiques et des orientations pour la

gestion des risques, à soumettre à l'approbation du conseil d'administration.
-Appliquer les plans stratégiques et les orientations ayant été approuvées par le

conseil d'administration.
-Instaurer une culture institutionnelle promouvant des normes rigoureuses en

matière d'éthique et d'intégrité.
-Développer des manuels contenant les orientations, les procédures et les

normes relatives aux principales fonctions et aux principaux risques ban
caires.

-Mettre en place un système de contrôle interne efficace, comprenant l'évalua

tion permanente de tous les risques matériels susceptibles d'affecter n éqa-:
tivement la réalisation des objectifs de la banque.

_Veiller à la mise en œuvre de contrôles imposant le respect des limites définies
pour les risques. Veiller à ce que tout non-respect de ces limites soit immédi
atement rapporté à la direction.

-Veiller à ce que les auditeurs internes étudient et évaluent la pertinence des
contrôles et le respect des limites et des procédures.

_Développer et appliquer des systèmes de contrôle de gestion reflétant de façon
appropriée les risques de l'activité.
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de sys tèmes adéquats pour contrôler et gérer efficace ment les risqu es. Les res

ponsabil ités de l'équipe dir igeante relativ es à la ges tion des risques financ iers

sont rés umées dans l'Encadré 3 .6 .

Le rôle de la direction dans l'identificati on , l' év aluation , l' appréciati on et

la ges tion des risques financiers a été bien décrit par le Comité de Bâle pour la

supervision banc aire. Le Comité de Bâle a déclaré que tout organi sme utili sant

les nou veaux instrument s financiers a un besoin critique d' acqu érir, à tous les

niveaux de sa ges tion, la conn aissance et la compréhension des risques inhé

rent s , et d ' adapter ses systèmes comptables internes pour perm ett re un contrô

le adéquat. Dan s une banqu e , la ges tion des risques doit faire parti e intégrante

des activités courantes de chaque responsable hiérarchique , pour que les sys 

tèmes de gestion des risques soient touj ours appliqués correcteme nt et pour que

les procédures so ient touj ours dûment suivies. La direction doit auss i veiller à

ce que la banqu e bénéficie de contrôle s internes appropriés, et notamment de

sys tèmes d' audit adaptés. En effet, les défaillances en matière de ges tion des

risques sont souvent dues non pas à des risques imprévu s ou extraordinaires

mais à un processus de déci sion inefficace et à une insuffisance de co ntrô les.

L'évolution récente de l' acti vité bancaire internationale a alourdi considé

rablement le pro cessus de ges tion. L'innovation financière aboutit à transférer

les risques de prix et de marché d 'un age nt à un autre , mais elle n' élimine pas

le risqu e . Le rythme de l'innovation, la croissance du volume des tran sactions

hors bilan et la dissociation des différent s types de risque ont rendu l'analyse

des états financiers et la ges tion de la position financ ière de la banque plu s com

plexes . Les ges tionnaires sont de plu s en plus co nfro ntés à d ' importantes ques

tions , sur le meill eur moyen de ju stifier , de contrô ler et de gérer l' exposition au

risque et sur la man ière d 'intégrer les activi tés hors bilan dans les autres ex po

sitions.

Le processus d'évaluation. Il es t important auss i d 'évaluer la qualit é de la

ges tion. Le prin cip al objectif de cette évaluation est d ' app récier dans quelle

mesure le personnel de direction d'une banque dispose des éléme nts suivants :

• Une capaci té technique , une expérience et une intégrité adéquates pour

gérer une banque. Ces éléments peuv ent être évalués en fonction des

pratiques de la banqu e en matière de personn el, liées à la co ntinuité de

la ges tion.

• Des sys tèmes en place pour le suivi et le contrô le des risques matéri els

de la banqu e : risques de cré dit, d 'expositi on conce ntrée, de taux d ' in

térêt , monétaire , de solvabilité, de liquidité et autres . Il conv ient auss i
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d 'apprécier dan s quelle mesure ces systèmes fonctionnent correcte

ment et dan s quelle mesure les gestionnaire s prennent les mesures

appropriées , le cas échéant.

• Une direction correcte et des décisions prises de façon adéquate dans

tous les aspects essentiels de l'activité de la banque.

• La conformité avec toutes les conditions d 'enregistrement qui lui sont

applicables .

• Un contact maintenu avec les personnes qui sont capables de la contrô

ler ou de l'influencer notablement d 'une manière contraire à ses inté

rêts. Il faut auss i que des orientations aient été fixées qui aillent dans

le sens de la clarification publique des conflits d'intérêt des adminis

trateurs .

3.7 Le comité d'audit et les auditeurs internes: une extension
de la fonction de gestion des risques du conseil d'administration

Si le conseil d 'administration est le gestionnaire de risques en dernier ressort,

on peut considérer le comité d 'audit comme une extension de la fonction de

gestion des risques du conseil d'administration. Le comité d 'audit constitue un

outil précieux pour aider la direction à identifier et à appréhender les catégories

de risque dans les organisations complexes . L'ordre de mission d'un comité

d'audit organisé selon des principes modernes doit être de « renforcer la ges
tion des risques opérationnels à l'échelle du groupe » . Il en découle, pour la

fonction d'audit interne, la définition suivante des objectifs:

• Permettre à la direction d'identifier et de gérer les risques d'exploita-

tion.

• Produire une évaluation indépendante.

• Évaluer l'efficacité, la performance et l'économie des opérations.

• Évaluer la conformité avec les lois, les orientations et les règles de pro

cédure.

• Évaluer la fiabilité de l'information produite par les systèmes comp

tables et informatiques.

• Fournir à la gestion hiérarchique des services d'investigation .

En ce qui concerne la valeur des comités d'audit, les points de vue sont

contradictoires , comme le résume l'Encadré 3.7 . On a comparé ces comités à
une lueur d 'espoir à laquelle s 'accrocheraient les conseils d 'administration

pour tenter de montrer qu'ils sont au fait de la gestion des risques. Il est logique
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de penser qu 'un consei l d ' adm inistration confro nté à des probl èmes de gestion

des risques ira recour ir à la source historique d 'informat ion sur les probl èm es

au sein de la compag nie , à savoir les auditeurs. Les tenant s de cette conce ption

des choses font souvent rem arqu er que les auditeurs sont simpleme nt des

experts en vérifica tion, alors que la ges tion des risqu es n ' a jamais été une

simple rec herche et ne saurai t être déléguée à un comité , un dép artem ent ou un

serv ice quelconque .

Le comité d'audit et les responsabilités de l'audit interne (voi r aussi

chapitre 9 , sec tion 6) . Le contrôle et la direction de la fonction d ' audit interne

font parti e intégrante des responsabilités globales du comité d ' audit. Aussi bien

le conse il d ' administration que la dire ction ont besoin d'un outil permettant de

s 'assurer que les or ientations choisies sont suivies et que les risques sont gérés .

Sous une approche or ientée marché , l' audit ne se limite pas aux domaines qui

sont directement liés aux contrôles administratifs et à la comptabilité. Il co m

prend toutes les méth odes et toutes les dispo sit ions adoptées dans le cadre de

l'exploit ation pour préserver les actifs de l'entrepri se et gérer les risques , pour

vérifier l'exactitude et la fiabilité de l'information comptable et de l' aide à la

ges tion , pour promouvoir l' effi cacité opérationnelle et pour inciter au respect

des orientations de la direction. En bref, on peut décrire l' audit interne comme

ENCADRÉ 3.7 LA CONTROVERSE A PROPOS DE L'AUDIT INTERNE

L'audit interne et les comités d'audit sont parfois l'objet de commentaires
peu flatteurs:

Pour appréhender la gestion des risques, les comités d'audit sont aussi effi
caces que les auditeurs externes . Il n'y a aucune chance qu'ils permettent que
les décisions relatives à la gestion des risques, dans une entreprise, soient per
tinentes et éclairées . Leur intérêt réside dans le contrôle rétrospectif des risques.

Les comités d'audit créent l'impression que la gestion des risques est une
chose qui peut être auditée jusqu 'à ce qu'elle devienne satisfaisante . De maniè
re générale , les auditeurs s'intéressent aux nombres et aux chiffres, alors que les
défaillances de la gestion des risques sont souvent dues à des insuffisances
internes et individuelles ou à de mauvaises décisions .

Les comités d'audit sont inefficaces parce que la gestion des risques est un
processus dynamique. De par la nature complexe des risques financiers actuels ,
il est impossible pour les comités d'audit de faire quoi que ce soit de plus que de
s'occuper des risques qui peuvent être audités, lesquels ne sont qu'une partie du
risque global.

- Van der Merwe, 1991
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une fonction d'évaluation indépendante, et, dans la mesure où il est institué au

sein d 'un organisme pour en étudier et évaluer les activités, comme un précieux

service pour cet organisme.

Les devoirs les plus importants des auditeurs internes con sistent à « véri

fier la gouvernance d'entreprise, les systèmes de contrôle et les processus de

gestion des risque s » . Les auditeurs internes doivent aussi étudier les états

financiers annuels avant qu 'il s ne soient soumis à l'approbation du conseil

d 'administration, et vérifier que leur élaboration se fait en utilisant les

méthodes comptables appropriées. Il faut que l'examen des états financiers soit

suffisamment détaillé pour que les auditeurs internes puissent rendre compte

d'un ensemble d'aspects comme par exemple la présentation correcte et sincè

re du bilan et du compte de résultat. Les auditeurs internes s' intéressent aussi à
la conformité avec les exigences réglementaires et légales , ils repèrent tous les

écarts significatifs et tous les problèmes de présentation , ils mettent en éviden

ce les différences entre le rapport annuel et les comptes de la gestion , ils indi

quent les principales fluctuations et ils vérifient la conformité de la gestion avec

les exigences statutaires et autres .

Par conséquent, les auditeurs internes et les comités d 'audit ont une contri

bution très importante à apporter au processus de gestion des risques. De façon

générale , les responsabilités de la gestion des risques comprennent le" contrôle du

profil de risque de l'institution et l'ex amen des procédure s de gestion. Pour plus

de détail s concernant la fonction d 'audit interne et l'audit , voir l'Encadré 3.8.

Les auditeurs internes sont aussi censés évaluer la fonction d'audit externe

et faire en sorte que la direction s' occupe des probl èmes identifiés dans les rap

ports d 'audit. Il convient cependant de ne pas sous-estimer la difficulté que

comporte la satisfaction aux attentes du public et des entités régulatrices. En

fait , la capacité des auditeurs internes et des comités d 'audit à satisfaire à toutes

ces conditions est limitée .

3.8 Les auditeurs externes: une réévaluation de l'approche
traditionnelle de l'audit des banques

Les principaux objectifs d 'un audit consistent à permettre à l'auditeur d 'expri

mer un avis sur la manière dont les états financiers de la banque reflètent sa

situation financière et les résultats de son activité sur une période donnée. Le

rapport d 'audit externe est norm alement destiné aux actionnaires, mais il est

utilisé par un certain nombre d 'autres parties: superviseurs, professionnels de

la finance , déposants, créanciers . L'approche traditionnelle de l'audit externe,
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ENCADRÉ 3.B LES RESPONSABILITÉS DES COMITÉS D'AUDIT ET DES AUDITEURS INTERNES

Les responsabilités des comités d'audit et des auditeurs internes, dans la
gestion des risques, sont les suivantes :

.Étudier la conformité de la gestion aux orientations et aux procédures fixées
par le conseil d'administration.

• Vérifier la gouvernance d'entreprise , les systèmes de contrôle et les processus
de gestion des risques.

• Vérifier l'adéquat ion et l'exactitude de l'information transmise par la direction au
conseil d'administration .

• Rendre compte périodiquement au conseil d'administration de la conformité
avec les orientations et les procédures .

• Améliorer la communication entre le conseil d'administration et la direction ;
.Évaluer les mesures de la gestion des risques, en ce qui concerne leur adéqua

tion par rapport à l'exposition au risque.
• Tester sous tous les aspects les activités liées au risque et les positions de la

banque.
• Veiller à l'efficacité des contrôles de la direction concernant les positions , les

limites et les mesures prises en cas de dépassement des limites.
• Veiller à ce que les gestionnaires comprennent bien les orientations fixées et

les procédures et à ce qu'ils aient la compétence nécessaire pour les appli
quer.

• Évaluer l'activité et suggérer des améliorat ions.

selon les ex igences des nonnes d ' audit généraleme nt acce ptées (Interna tiona l

Standard of Auditing ou ISA) co mprend habituellem ent l' étude des sys tèmes de

contrô le intern e. Cette évaluation sert à déterm iner la nature et l'étendue des

tests permanent s , à produire un état analytique ou une analyse de tend ance et à
réaliser une certaine quantité de tests détaillés. L' aud it du co mpte de résult at

mis à part , certains postes du bilan sont audités à l' aide de programmes sépa

rés , par exemple pour les actifs imm obilisés , la trésorerie , les inves tisse me nts

ou les débiteurs. Ainsi, par exe mple, les auditeurs ex ternes ont généra leme nt

recherc hé les éventuelles fraudes et la mauv aise ges tion dans la fonct ion de

prêt. Les audits ne comprennent que rarem ent une analyse détaillée du créd it

des emprunteurs, cette responsabili té aya nt traditi onn ellem ent été ass umée par

les superviseurs des banqu es.

Une approche de la rég lementation financière fondée sur le risque suppose

aussi la réévaluation de l' approche co nventionnelle des audits externes . Les

auditeurs ex ternes, en tant que partie intégrante du partenariat de ges tion des

risques , ont un rôle spéc ifique à ten ir. Pour que la discipline des marchés serve



LES PRINCIPAUX ACTEURS DE LA GOUVERNANCE D'ENTREPRISE •.• 55

à promouvoir la stabilité du système bancaire , il faut que les marchés bénéfic ient

d 'abord de l' information et de la capacité de demander des comptes aux admi

nistrateurs et à la direction sur le bon fonctionnement de la banque. Les audi
teurs externes jouent un rôle clé dans le progrès de la capacité du marché à déter

miner avec quelles banques il est préférable de faire affaire .

Il est clair que la conception et l'approche de l' audit externe sont fonda

mentales pour la réussite ou l'échec d'un e stratégie coordonnée de gestion des
risques . Bien entendu, le travail d'u n auditeur externe représente une protection

supplémentaire pour le consommateur. C'est pourquoi il importe que la profes

sion évolue du simple audit du bilan à l' évaluation des risques inhérents au sec

teur des services financiers. Une fois une telle approche pleinement adoptée par

l' ensemble des auditeurs des institutions financières, le processus de gestion des

risques s'en trouvera significativement renforcé, et tous les utilisateurs des ser

vices financiers en tireront profit. L'Encadré 3.9 résume les responsabilités des
auditeurs externes vis-à-vis de la gestion des risques.

Le rôle des métiers de la comptabilité et de l' audit a aussi gagné en impor
tance, en tant que partie du processus de supervision bancaire. Les lettres et les

rapports de gestion produits par les auditeurs peuvent fournir aux superviseurs

de précieuses informations sur les divers aspects de l' activité d'une banque. Cela

revêt une importance particulière dans les situations dans lesquelles les auditeurs

se rendent compte de certains faits susceptibles de compromettre la stabilité
d 'une banque ou du système bancaire. Dans un certain nombre de pays, surtout

ENCADRÉ 3.9 LES RESPONSABILITÉS DES AUDITEURS EXTERNES

VIS·À·VIS DE LA GESTION DES RISQUES FINANCIERS

Les responsabilités des auditeurs externes sont les suivantes :

.Évaluer les risques inhérents aux banques qu'ils auditent.

.Analyser et évaluer l'informat ion qui leur est présentée , pour vérifier qu'elle est

cohérente.
• Comprendre la nature (les structures) des transactions et de l'ingénierie finan

cière qu'utilise la banque cliente .
• Vérifier la conform ité de la gestion aux orientat ions et aux procédures définies

par le conseil d'administration.

• Vérifier l'informat ion fournie au conseil d 'administration, aux actionnaires et aux
régulateurs.

• Vérifier la conformité avec les conditions statuta ires.

• Rendre compte au conseil d'administration, aux actionnaires et aux régulateurs

de la pertinence et de la sincérité de l'information qui leur a été présentée .
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là où les ressources sont rares en ce qui concerne la supervis ion, il se peut que

les superviseurs tentent d'éviter de répéter le travail déjà acco mpli par les audi

teurs externes pour les banques clientes. Dans de telles situations , les auditeurs

disposent d'un mandat plus large prescrit par la loi , mais il importe au minimum

d' instituer des mécanismes de liaison adéquats.

3.9 Le rôle du grand public

Le plus gra nd tort que les autorités ont causé aux investisseurs - surtout dans les

juridictions dans lesquell es il n'existe pas d' assurance dépôts explicite - est peut

être d' avoir créé l'illusion que les régulateurs pouvaient garantir la sécurité des

dépôts du public. Quel que soit ce que l'on peut dire et faire , il faut que les inves 

tisseurs comprennent qu 'au cune politique de gestion et aucune réglementation

de protection ne peuvent les dédouaner de leur propre responsabilité concernant

les décisions relatives à leurs investissements. Les investisseurs et les déposants

gardent la responsabilité d' appliquer des règ les saines dans la diversification des

risques et l' appréciation d 'une institution financière. Dans des conditions dans

lesquelles les consommateurs ne peuvent pas se protéger eux-mêmes, il peut être

judi cieux d'envisager un système d 'assurance dépôts limitée pour les banques et

une divulgation contractuelle simplifiée de l' information pour les compagnies

d' assurance et autres gestionnaires de portefeuilles.

Le seul moyen de protéger le public , c 'est de faire en sorte qu 'il compren

ne qui prend le risque : les particuliers en tant qu 'in vestisseurs agissant par l' in

termédiaire d' agents (ges tionnaires de placement et courtiers), ou les intermé

diaires financiers qui mutualisent les fonds et agissent comme donn eurs d 'ordres

(banques) . Une fois cette distinction clairement établie et une fois que le public

comprend mieux les risques qu'implique l'in vestissement, le rôle principal des

intermédiaires financiers est de veiller à la protecti on des consommateurs. Ce

sera surtout vrai lorsque les exigences d 'une gestion « capable et digne » dont il

a été question auparavant s'appliqueront à tous les prestataires de services finan

ciers.

Un moyen pour que les investisseurs soient aidés dans leur rôle de ges tion

naires de risque s est d' élargir le concept de « public » pour y inclure les médias

financiers et les analystes: courtiers en actions, autres conseils financiers et

agences de notation. Par ailleurs, il convient de renforcer la capacité du marché

à constituer une base pour les décisions écla irées , à travers la publication des

états financiers complets des banques ainsi qu' à travers une bonne analyse éclai

rée dans les médias. Il existe plus d 'une façon de protéger les intérêts des inves-



LES PRINCIPAUX ACTEURS DE LA GOUVERNANCE D'ENTREPRISE ... 57

tisseurs, mais faire savoir ce qui se produit véritablement est une chose essen

tielle.

Un principe général est que la réglementation bancaire se justifie , pour une

grande part, par les imperfections alléguées de la divulgation de l'information .

Une politique de transparence adéquate de l'information permettrait de résoudre

ce problème sous-jacent, et permettrait probablement d'alléger notablement les

contraintes d 'ordre quantitatif qui prévalent dans le monde bancaire d 'aujour

d'hui. Concentrer les efforts sur la transparence de la gestion et sur la responsa

bilité des gestionnaires permettrait aussi de réduire le coût que repré sentent la

conformité à la réglementation et les distorsions par rapport à cette réglementa

tion dont on considère souvent qu 'elles sont liées aux approches convention

nelles de la réglementation bancaire.

La solution la plus prometteuse à ces problèmes est probablement la divul

gation légalement exigible. Louis Brandeis, un juriste de la Cour Suprême amé

rica ine, faisait remarquer en 1913 que la lumière du soleil était con sidérée

comme le meilleur des désinfectants et la lumière électrique comme le plus effi

cace des policiers. Cet aphorisme amusant reste vrai aujourd'hui. Brandeis a fait

une autre remarque essentielle: pour qu'elle soit efficace, la divulgation de l'in

formation doit être faite au public. L'un des avantages les plus importants de la

divulgation publique obligatoire est que le fait de savoir que l'information doit

être divulguée au public affecte le comportement des institutions financières.

Les conseils d 'administration et les dirigeants savent que même l'information la

plus technique , après avoir été assimilée par la presse financière et par la concur

rence , filtrera jusqu 'au grand public. Aux États-Unis et dans les autres pays où

existent des obligations strictes de divulgation de l'information, la menace de

litige d'ordre privé qu 'entraîne la divulgation publique de l'information fait que

les gestionnaires et les conseils d 'administration sont davantage incités à éviter

les problèmes.

Une autre forme de divulgation publique est la publication , par des entités

comme Standard & Poor 's, Moody's Investors Service ou AM Best, de leur

notation des entreprises. Dans l'idéal , ces agences privées de notation équili

brent le besoin de divulgation publique de l'information et le besoin de confi

dentialité , car elles reçoivent une grande quantité d 'information qu'elles ne ren

dent publique que sous forme de notation. À travers cette notation qu'elles

publient, elle s ont la possibilité d'agir plus rapidement et d 'exercer un impact

plus subtil que ce que peuvent généralement faire les régulateurs . Si les agences

de notation peuvent bâtir une réputation de fiabilité parmi les analy stes finan

ciers, les gestionnaires et les institutions bancaires et au sein d'un plus large
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public , elles peuvent aussi fourni r aux banques une forme supplémentaire de
gestion des risques.

C'est pourquoi on pourrait promouvoir la discipline des marchés en tant que

moyen efficace d 'alléger la tâche des régulateurs vis-à-vis des grands inves tis

seurs. Il convient de ne pas sous-estimer le rôle des analystes financiers, pour

aider le public à gérer les risques. Les analystes financ iers assurent auprès des

clients un rôle de conseillers en investissement, ils sont donc habitués à présen

ter les statistiques financières du point de vue du risque d 'in vestissement. Les

investisseurs qui achètent des certificats de dépôt négociables en banque ou

d 'autres instruments du marché monétaire de gré à gré doivent supporter les

risques conjo intement avec les créanciers des compagnies détentrices des

banques. Confrontés au risque de perdre leurs investissements, ces investisseurs

survei lleront les banques afin de préserver leurs intérêts. Même si la réglemen

tation peut être entièrement transférée vers le marché , une politiqu e de partage
des ressources entre les autorités et le secteur privé sera fatalement plus effica

ce que celle consistant à laisser une des parties agir seule.

Toujours est-il que les scores attribués aux institutions ne sont parfo is dimi

nués qu 'un e fois que des problèmes se sont déjà largement développés et que des

dégâts importants et parfois fatals se sont déjà produits. La question reste posée,

de savoir si le marché d 'une manière générale aurait pu se rendre compte de la

détérioration ou de la prise de risque excessive à un stade suffisamment préco
ce si davantage d 'information avait été disponibl e. Il faudra sans doute beaucoup

de temps pour développer des techniques d'évaluation des risques et pour les

normali ser de telle sorte qu'elles puissent être reflétées de façon appropriée par
les statistiques publiées. Les acteurs du marché sont donc restreints dans leur

capacité de se rendre compte des problèmes de crédit au fur et à mesure qu 'il s

prennent de l' ampleur. L'expérience des années quatre-vingt , quand chacun des

grands problèmes de crédit avait créé la surprise sur le marché , a des chances de

continuer, dans un futur prévisible , à constituer le modèle général.

Si les analystes du marché ne peuvent identifier et évaluer correctement les

problèmes de crédit et autres avant que des dommages substantiels soient déjà à
déplorer, une discipline du marché ne suffira pas à garantir la sécurité globale du

système bancaire ni des fonds d 'assurance-d épôts. En fait , l' imposition tardive

de la pression du marché risque de compliquer la tâche qui est celle des super

viseurs de résoudre les problèm es. Par conséquent, le besoin en mécanismes de

protection des petits investisseurs continuera d'exister.



CHAPITRE 4

STRUCTURE DU BILAN

ET GESTION DU BILAN

IDÉES ESSENTIELLES

La composition du bilan d'une banque est un des principaux facteurs qui déter
minent le niveau de risque auquel celle-ci se trouve confrontée.

La structure du bilan est au cœur du processus de gestion ALea (asset and lia
bility committee - gestion du bilan).

La croissance du bilan et l'évolution de la structure des actifs ont un impact sur
le processus de gestion des risques.

Un changement dans la structure de l'actif et du passif doit être le résultat d'une
décision éclairée des décideurs , c'est-à-dire des membres du conseil d'admin is
tration.

Un contrôle des composantes essentielles du bilan permet aux analystes d'être
avertis d'une tendance défavorable dans la relation entre la croissance des actifs
et la capacité de rétention du capital.

Il importe de contrôler la croissance des actifs faiblement rémunérés et non
rémunérés et des éléments hors bilan.

4.1 Introduction: la composition du bilan

Jusqu ' aux années soixante-dix, l' activité bancaire consistait essentiellement à

favoriser le crédit. En d' autre s termes, il s'agissait d'une simple intermédia tion

des dépôts qui avaient été levés à un coût relativement faible , et les gestion

naire s des banqu es n'avaient à prendre que des décision s vraiment simples

concernant le mont ant des prêts, la tarification et les investissements. Les prin

cipales difficultés, dans le passé , étaient le contrôle de la qualité des actifs et les

pertes résultante s sur les prêts , ainsi que la gestion des frais de fonctionnement.

Dans le contexte de la récession , des taux d' intérêt volatils et de l'inflation de

la fin des années soixante-dix et du début des années quatre-vingt , il est deve

nu nécessaire de gérer aussi bien l'actif que le passif pour pouvoir conserver

des marges satisfa isantes . La gestion du bilan a continué de devenir plus corn-
59
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plexe avec la déréglem ent ation dans les années quatre-vingt , la co ncurre nce

cro issa nte pour lever les fonds devenant un des pr incipaux soucis des ges tion

naires .

L'ère de la déréglement ation et de la co ncurre nce acc rue s 'est étendue aux

années quatre- vingt-d ix , avec notamment l' impl icat ion d 'institutions finan

cières autres que les banqu es . Le contexte induisa it le besoin d 'une tarification

co mpétitive, et d 'un point de vue prat ique , il favor isait une cro issa nce de l' en

gagement des dettes d 'une manière qui aboutisse à une répar tition maxim ale

des risques associés et à une expos ition contrôlée à ces risques. Com pte tenu de

la relation inverse entre ces deux objectifs, s'efforce r de trou ver un équilibre

entre la répartition maxim ale des risques et le co ntrô le de l' expo sit ion aux

risques est devenu une priorité de la ges tion financière, de la réglement ation et

de la superv ision des banqu es.

L'object if de la gestion financière est de maxim iser la valeur de la banque,

définie par son niveau de rentabilité et de risque . Le risque étant inhéren t à l'ac

tivité bancaire et donc inévitable , la tâche de la ges tion financière est de le gérer

de telle sorte que les différent s types de risques so ient maint enu s à des niveaux

acceptables et que la rent abili té soit ass urée . Cela suppose que l' on procède

continuelleme nt à l'identificat ion , à la quant ification et au suiv i de l'exposit ion

aux risques , ce qui implique des orienta tions co hérentes , une organisa tion adé

quate , des processus efficaces, le reco urs à des analys tes co mpétents et à des

sys tèmes d ' information élaborés et info rma tisés . Par aille urs , la gestion des

risques suppose la capac ité d ' ant icip er les change ments et d ' agir de telle sorte

que l' acti vité bancaire puisse être struc turée ou res truc turée pour tirer profi t de

ces changements, ou du moi ns pour minimiser les pertes. Les autor ités de

contrô le ne devraient pas dicter la conduite de l' activité mais plutôt ass urer une

supervision prude nte de la banque en évaluant la co mpos ition du risque relatif

aux actifs et en vei llant à garder disponi ble un montant de capita l et de réserves

adéq uat pour mainten ir la so lvabilité .

La ges tion de l' acti f et du passif du bilan , qui impl ique la mobilisat ion et

l'util isation des fonds , es t au cœ ur de l' acti vité financière de la banque . De

manière plus spéc ifique, elle comprend la plan ification stra tég ique et les pro

cessus de mise en œuvre et de contrô le qu i affectent le volume, la co mpos ition ,

la maturité , la sensibilité aux taux d ' intérêt , la qualité et la liquidité des actifs

et des dettes de la banque . Le prin cip al objec tif de la ges tion du bilan est de pro

dui re un flux de rém unération nette des capitaux qui so it sai n, stab le, ample et

croissant. Ce t objectif es t atte int en réalisant une combinaison optima le et un
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niveau optimal des actifs, des dettes et du risque financier. La ges tion du bilan

fait l' objet d 'une étude plus appro fondie dans les chapitres 9 à 13 .

Le présent chapitre traite des divers éléments du bilan d'une banque et met

en évidence l'importance de la structure et de la composition des dettes et des

actifs. Par ailleurs, ce chapitre est une illustration des moyens par lesquels les ges

tionnaires de risques et les analystes peuvent analyser la structure du bilan ainsi

que les différen ts postes du bilan et les aspects des risques qui leur sont spéci

fiques, comme le risque de liquidité lié au passif-dépôts ou le risque de marché

lié aux titres négociés. Dans ce processus, il importe de comprendre l'interaction

entre les divers types de risque, afin qu 'il s ne soient pas évalués séparément.

Enfin , les principes essent iels de la gestion des risques seront traités.

La figure 4 .1 et le tableau 4.1 illustrent l'une et l' autre la compos ition du

bilan d'une banqu e. Une éva luation de la structure du bilan suppose la com

préhension non seulement de ce qu 'est la banqu e mais aussi de son activité et

de son environn ement concurrentiel , du contexte global réglementaire, écono

mique et politique et de la composition de la clientèle. La structure d 'un bilan

typ ique , avec les dépôts de la clientèle au passif et les prêts et avances à l'ac

tif , sera également étudiée . La nature d'intermédiaire qui est celle de la banque

se trouve ainsi reflétée , avec des ratio s capital/dettes à un niveau si faible qu 'il s

FIGURE 4.1 LES COMPOSANTES DU BILAN

Actifsde l'exercice courant Capital etdettes de l'exercice courant

25%

45 %

• Prêts etavances àlaclientèle
IT3 litresde placement
~ Solde detrésorerievis-à-visde laBanque centrale
o Autres actifs
[] Placements auprèsdes banquesetinstitutions

decrédit
Dl litres négociables
~ Actifs immobilisés, netsdedépréciation

• Dettes envers les banques etinstitutions de crédit
mDettes envers les organismes internationaux de prêts
E) Rachats de titres
• Dettes auxadministrations
o Capital social
[] Dettes auxautres clients etdéposants
Dl Certificats de dépôt
~ Autres dettes
8 Dettes subordonnées
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TABLE 4. 1 LA STRUCTURE DU BILAN D'UNE BANQUE

Actifs en pourcentage de l' actif total
Exercice Exercice Exercice Exercice

1 2 3 courant

Solde de trésorerie vis-à-vis de la banque centrale 0.73 2,64 6.82 3,37

Titres de placement - portefeuille de liquidités stables 0,32 8.20 15.87 12.6 1

Titres négociables à la valeur du marché 0 ,56 7.33 6.35 4,48

Placements auprès des banques et institutions de crédit 39,14 27 .20 20 ,2 1 9.28

Prêts et avances à la clientèle 58.06 52,38 45 ,62 63,28

Autres investissements - subventions, etc. 0 .00 0 .00 0.00 0.00

Actifs immobilisés, nets de dépréciation 1,19 2.21 5,11 6,96

Autres actifs 0 ,00 0,03 0.02 0 .02

Total 100.00 100 .00 100 .00 100 .00

Capitaux et deites en pourcentage du passif total

Dettes envers les banques et institutions de crédit 40,45 34 ,40 40 ,35 44 ,12

Financement du portefeuille de titres négociables
2,05 3,78 325 2,45

(portefeuille d ' investissement) - Rachats de titres

Dettes aux autres clients et déposants 42 .84 32,29 34 ,79 25 .44

Certificats de dépôt 0 ,64 4,11 4,48 4 .23

Autres dettes 0.04 0,59 1.87 4 ,06

Dettes aux administrations 0.04 0.09 0 .08 0 ,03

Dettes envers les organismes internationaux de prêts 0 ,00 5,35 0,56 3,04

Dettes subordonnées 0,00 5,35 0,56 3,04

Capital social 13,94 14 ,04 14 ,06 13,58

Total 100 ,00 100.00 100 .00 100 .00

seraient inacceptables po ur n 'i mp orte quelle entreprise en dehors du secteur des

services financ iers .

4.2 La structure de l'actif: croissance et évolution

Les actifs . Les actifs du sec teur bancaire sont co nstitués d ' élém ents qui refl è

tent les bi lans des différe ntes banques , encore que la struc ture du bilan puisse

varier de faço n significative se lon l'orientatio n de l' acti vit é, le co ntexte de mar

ché , la composition de la clientèle et l'env ironneme nt économique . En princi

pe , la compo sit ion du bilan d ' une banqu e est le résultat des déc isions prises par

les ges tionnaires du bilan et par les gestionnaires de risques . Les figure s 4 .2 et

4 .3 illustrent la structure et la croissance dans le temps des éléments de l' actif

d 'une banqu e .
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L'analyste doit être capable d'évaluer le profil de risque d'une banque sim

plement en analysant la part relative des divers postes de l'actif et les variations
relatives dans le temps. Ainsi, par exemple , si le portefeuille de prêts grimpe de

58 % à 64 % de l'actif du bilan (figure 4.3) , on se demandera si les systèmes de

gestion des risques crédit de la banque sont adéquats pour supporter un volume

accru des transactions et du portefeuille de prêts. Par ailleurs, une telle variation

devrait indiquer un transfert depuis un autre domaine de risque . De même , une

variation du volume relatif des titres négociables indiquerait une variation du

niveau du risque de marché auquel l'institution se trouve exposée. De telles

observations peuvent être faites avant une étude détaillée du domaine de la ges

tion du risque de crédit ou du risque de marché. Faite en relation avec le montant

de revenu net produit par chaque catégorie d'actif, cette analyse revêt davantage

d'importance, car elle permet d'évaluer de façon plus décisive le risque par rap

port au bénéfice.

La liquidité globale des actifs. Les actifs liquides sont nécessaires pour pou

voir assumer les fluctuations prévisibles et imprévisibles du bilan. Dans un envi

ronnement caractérisé par des marchés peu développés et une liquidité des diffé

rentes créances presque exclusivement dépendante de leur maturité, plutôt que de

la possibilité de les vendre , les banques ont tendance à conserver un niveau rela

tivement élevé d'actifs liquides, qui ne rapportent pas ou très peu d'intérêts. Dans

un tel contexte, les actifs liquides représentent généralement JO % au moins de

l'actif total , et jusqu'à 20 % dans les situations extrêmes. L'orientation marché de

plus en plus nette , la croissance des marchés financiers et la diversité accrue des

moyens de financement à l'échelle planétaire impliquent une plus grande flexibi

lité à court terme de la gestion des liquidités, ce qui réduit le besoin de disposer

d'un volume élevé d'actifs liquides. En revanche , dans un environnement ban

caire caractérisé par des marchés financiers développés, les actifs liquides ne

représentent généralement que 5 % environ de l'actif total. Pour apprécier si le

niveau des actifs liquides est satisfaisant, il convient de se baser sur une compré

hension approfondie de la dynamique du marché monétaire dans le pays concer

né, car certains actifs qui semblent liquides en période favorable peuvent ne pas

l'être dans les périodes plus difficiles.

Le solde de trésorerie vis-à-vis de la banque centrale représente les actifs

très liquides, tels que billets de banque, pièces d'or et lingots ainsi que les dépôts

auprès de la banque centrale. La banque doit normalement détenir un pourcenta

ge de dépôts pour satisfaire aux exigences de réserves de la part de la banque cen

trale , et servir d'outil de politique monétaire. Les exigences de réserves à taux

stable servent à contrôler la quantité de monnaie que la banque peut octroyer sous
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FIGURE 4.2 ÉVOLUTION STRUCTURELLE ET CROISSA NCE DES ACTIFS
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forme de crédits. Cependant, lorsque les banques sont obligées de détenir des

réserves d 'actifs excessives, et surtout lorsque les actifs ne rapportent pas d'inté

rêt, cela représente pour les banques un coût supplémentaire. Cette situation inci
te les banques à disposer de moyens de financement qui ne soient pas sujets à des

exigences de réserves, elle favorise l'intermédiation à travers de nouveaux

canaux, et elle est susceptible d'engendrer un avantage concurrentiel pour les ins

titutions qui ne sont pas soumises à ces conditions de détention de réserves. Ce

genre de pratique a tendance à réduire l'efficacité et l' importance des exigences

de réserves comme outil de politique monétaire.

Les régulateurs ont pris des mesures pour tenter de rendre les exigences de

réserves plus difficiles à contourner et pour réduire les incitations à les contour

ner : réduction du niveau des réserves, mesures affectant la volatilité des réserves

détenues, renforcement de divers types de compensations accordées aux banques

pour qu'elles maintiennent ces réserves .

Portefeuilles d 'investissement / liquidités stables et portefeuilles de
titres négociables. Ces actifs représentent les portefeuilles d'investissement et

de titres négociables pour compte propre en titres, devises, parts de capital et
marchandises.

Malgré la similarité des titres, il convient de ne pas confondre le porte

feuille d' investissement (chapitre 10) et le portefeuille de titres négociables

pour compte propre (traité au chapitre Il ). Les titres négociables pour compte
propre visent à exploiter les opportunités du marché grâce à un financement

bénéficiant d' un effet de levier (par exemple à l' aide d 'opérations de réméré),

tandis que le portefeuille d ' investissement est détenu et négocié comme un por
tefeuille de liquidités stables / tampon.

Les investisse ments et les actifs négociables sont évalués selon la norme

lAS 39 et peuvent être classés en tant que « négociables, disponibles à la vente

ou détenus jusqu 'à l'échéance » . Toutefois, ces actifs seraient normalement

présentés à leur « juste valeur » (comptabilisation à la valeur de marché) dans

les états financiers de la banque (voir chapitre 5, section 5.2 pour le traitement

de la rémunération de ces actifs et chapitre 14 pour la présentation des lAS).

Dans un certain nombre de pays en déve loppement, les banques ont été ou

sont encore obligées d'acheter des obligations d'État et autres créances dési

gnées, généralement pour qu 'un volume minimal de liquidités performantes

soit disponible afin de répondre aux demandes de dépôts. Souvent, le principal

objet de ces exigences d 'actifs liquides est d' assurer un flux prédictible de

financement vers des bénéficiaires désignés. Le bénéficiaire le plus fréquent est

l'État, souvent avec une subvention implicite. Ces investissements obligatoires
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sont susceptibles de réduire la dispon ibilité et d'accroître le coût du crédit offert

à l' économie (et au secteur pri vé) , et, de par le coût acc ru du cré dit, d'entraîner

un plus haut niveau de risque.

Dans les pays développés et sur les marchés financiers , une croissance de

l'investisse me nt bancaire et des portefeuilles de titres négociables reflète géné

rale ment l' orientat ion progressive d'une banque vers les opérations non tradi 

tionnelles. Dans ce cas, un portefeuille d' investisseme nt comprend différents

types de moyens de financement. En termes de gestion des risques, une telle

orientation signifiera it que la banque a remplacé le risque de crédi t par le risq ue

de marché et de co ntrepartie.

Les prêts et avances à la clientèle constituent normalement la principale

co mposante des actifs d 'une banque. Ils co mpre nnent les prêts pour le fonds de

roule ment (prê ts à décou vert ) , les prêts d 'investi ssement , les prêts imm obil iers

et hypothécaires , le financement des débiteu rs (co mptes cl ients et co mptes de

carte de crédit) et les dettes négociables telles que traites et bill et s de trésore

rie . Les prêts et avances sont co nse ntis par les banques en devise nat ionale et

en devises étra ngè res, comme moyen de finance me nt des invest issem ents du

secteur public et du secteur privé .

Au co urs de la dernière décennie , avec les innovatio ns, la négoc iabil ité des

actifs bancaires s'est acc rue grâce à l' apparit ion d ' opérations sur des actifs tels

que les prêts hypothéqués , les crédits à l' automob ile et les cré dits à l 'export uti

lisés comme soutien aux titres négociables (une pratique appe lée titrisation , et

qu i prévaut aux États-Unis et au Royaume-Uni).

Une analyse de cette tendance peut permettre de mie ux connaître l' inves

tisse me nt et les dépenses dans les divers sec teurs de l' économi e , et une ana ly

se du portefeuille de prêts en devi ses étrangè res peut ind iquer les attentes rela

tives à l' évolu tion des taux de change et des taux d'intérêt. Par ailleurs, l 'éva

luation des crédi ts commerc iaux peut révéler d 'important es tendances en ce qui

co nce rne la compétitivité de l' économie et les termes de l'échange .

Les autres investissements peu vent co mpre ndre les inves tisseme nts en

capita l à long terme de la banque : parts de capita l et obligations de recapitali

sa tion et obligations non négociables détenues dans le portefeu ille d' investis

seme nt à long terme de la banque - ce qui inclut les investi ssements en parts de

capital dans les fil iales , sociétés affiliées et autres orga nis mes co tés et non

co tés . Le pourcentage d 'un portefeu ille co nsacré à ce type de moyen de finan

ce ment varie se lon le pays , mais pas nécessairement en fonct ion des décision s

de ges tion du bil an propres à la banque co nce rnée. Ces actifs so nt auss i va lor i-
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sés selon la norme lAS 39 et ils seront normalement classés comme « dispo
nibles à la vente ou détenus jusqu 'à l'échéance » ,

Pour les investissements en parts de capital , il convient d'étudier le bilan
sur une base consolidée, afin d'avoir une compréhension correcte de l'impact

de ces investissements sur la structure du propre bilan de la banque , et d'éva
luer correctement la qualité de l'actif de la banque.

Les actifs immobilisés représentent les ressources d 'infrastructure de la

banque et comprennent usuellement les bâtiments et locaux de la banque , les

autres propriété s et équipements, le matériel informatique, le parc de véhicules ,
le mobilier et les agencements. Dans certaines circonstances, les banques peu
vent détenir une proportion relativement élevée d'actifs immobili sés: bâti

ments , terrains, locaux commerciaux. Ces actifs seront alors le résultat d 'une
succession de nantissements dont , selon la plupart des réglementations , les
banques sont obligées de disposer au cours d'une période déterminée. Ils peu
vent aussi refléter la décision délibérée de la banque d'investir dans l'immobi
lier, si le marché est raisonnablement fluide et si les prix sont en hausse. Dans
certains pays en développement, les investissements en actifs immobilisés

atteignent de telles proportions que les banques centrales peuvent commencer

à se sentir obligées de limiter ou de réglementer la détention de ce type d'ac
tifs. Une banque n'est pas censée développer une activité d'investissement
immobilier, c'est pourquoi la prépondérance de ce type d'actifs risque d'affec

ter l'évaluation de la banque . Dans les pays plus avancés , les actifs immobiliers
qui n'ont pas été acquis dans le cadre normal de l'activité bancaire seront
comptabilisés au niveau d'une filiale de la société holding , de manière à proté

ger les déposants des risques associés.

Les autres actifs comprennent souvent les actifs incorporels. Ils dépendent
de la prédictibilité du revenu associé à un type d'actif particulier, de l'existen
ce d'un marché pour ces actifs, de la possibilité de vendre ces actifs et de la fia

bilité des évaluations de leur durée de vie. Le traitement des actifs dans l'éva
luation de l'adéquation des fonds propres peut prêter à controverse . Ainsi, par
exemple , les actifs peuvent inclure des comptes d'ordre, qu'il sera nécessaire

d'analyser et de vérifier pour s'assurer que l'actif dont il est question est réel et

recouvrable.
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43 Structure du passif: croissance et évolution

Comme l'expliqu e la section 4 .2, la part relative des divers éléments du bilan 

des postes du passif en l'occurrence - constitue déjà une bonne indication des

niveaux de risque et des types de risque auxquels la banque se trouve exposée.

Une hausse du niveau de financement des dépôts hors détail (opérations de

réméré et certif icats de dépôt) risquerait, tout en répondant à ses besoins de

financement, d 'exposer la banque à une plus grande volatilité , ce qui rendrait

nécessaire une gestion des risques de liquidité de plus en plus complexe. Des

moyens de financement tels que les opéra tions de réméré exposent la banque

non seulement au risque de liquidité mais aussi au risque de marché.

Les dettes. L'activité bancaire est traditionnellement basée sur un concept

de faibles marges et de fort ratio d 'endettement. Par conséquent, une des carac

téristiques du bilan d'une banque est son faible ratio capital / dettes , qui serai t

normalement inacceptable pour n'importe quelle entreprise en dehors du sec
teur des services financiers . Le niveau de risque acceptable associé à une telle
structure se mesure et se définit en fonction des besoins en capitaux risqués,

lesquels sont liés à la compos ition de l' actif de la banque.

Si les types de dettes présents au bilan d 'une banque sont plus ou moins

universels, leur composi tion varie grandement en fonction de l'orientation par

ticul ière de son activité et de ses débouchés commerciaux, ainsi qu 'en fonction

des caractéristiques en termes de prix et d 'offre des différents types de dettes à

un moment donné. La structure de financement d 'une banque exe rce un impact

direct sur son coût d 'exploitation , et détermine donc son potentiel de rentabili

té et son niveau de risque . La structure de l'endettement d 'une banque reflète

aussi sa politique spécifique de gestion du bilan et des risques . La figure 4.4
illustre une structure d 'endettement type .

Le financement interbancaire comprend les sommes dues aux autres

banques et institutions de crédit. Il comprend l'ensemble des dépôts, prêts et

avances qui ont été consentis entre les banques et qui sont normalement consi

dérés comme des sources de financement volatiles . Une analyse des soldes

interb ancaires peut mettre en évidence des particularités structurelles du sys tè

me bancaire : par exemple lorsque le financement , pour un groupe de banques,

est assuré par un de ses memb res.

L'endettement international peut prend re une forme semblable à celle du

financement intérieur, sauf qu 'en principe il expose une banque à un risque
monétaire supplémentaire. Les formes directes d'endettement intern ational

comprennent les prêts obtenus des banques étrangères, des organismes de pro

motion des exportations de divers pays ou des organismes prêteurs internatio-
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FIGURE 4.4 ÉVOLUTION STRUCTURELLE ET CROISSANCE DU CAPITAL ET DES DETTES
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naux ainsi que des comptes vostro. Les formes indirectes comprennent les

billets , effets à payer, traites d'importation et effets commerciaux vendus avec
l'endossement de la banque, les garanties et les billets ou effets commerciaux

réescomptés auprès des banques centrales dans divers pays. L'exi stence d'un

financement extérieur est généralement un bon indicateur de la confiance inter

nationale dont bénéficient un pays et son économie .
Cependant, étant donné la volatilité de ce genre de source de financement ,

lorsqu'une banque est un grand emprunteur, il conviendra d 'analyser ses acti

vités en liaison avec tout autre aspect de celles-ci qui ait un impact sur l'endet
tement. Les raisons acceptables de compter sur un financement interbancaire

peuvent être un prêt ou des besoins de trésorerie temporaires ou saisonniers et

le fait de devoir couvrir des retraits importants et imprévisibles sur les dépôts

de la clientèle. Les centres monétaires et les grandes banques régionales impli-
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quées dans des tran sactions sur le marché monétaire ont tend ance à emprunter

de faço n co ntinue. Autrement, le fait de co mpter intensém ent sur le finance

ment interbancaire indique qu 'une banque conn aît un degré élevé de risqu e de

finance me nt et qu 'elle étend démesurément ses crédits par rapp ort à son volu

me normal de dépôts.

Les opérations de réméré (destinées à accroître la rentabilité des acti

vités pour compte propre) . Au lieu de recourir à l' emprunt direct , une banqu e

peut vendre des titres et simultanément con venir de les racheter à un moment

spéci fié ou une fois certaines conditions remplies. Les sys tèmes de rachat de

titres sont souve nt un moyen de financer le portefeuille de titres négociabl es

d 'une banque et d 'en accroître la rentabilité.

Le portefeuille des acti vités pour compte propre (proprietary tradin g) est

donc destiné à exploiter les opportunités du marché grâce à un financement par

effe t de levier, comme par les opérations de rém éré , tandi s qu 'un portefeuille

d 'investissem ent est détenu et négocié comme un portefeuille de liquidités

stables - et financé par des dépôts plus stables .

Les opérations de rém éré exposent parfois les banqu es à des risques de

taux d'intérêt et de marché , car elles impliquent des titres sous-jacents, et mêm e

un risque de crédit si l'acheteur se retrouve dans l'impossibilité d 'honorer ses

engagements. Le volume des titres vendus en rém éré a aussi servi (dans le

passé) de baromètre du niveau de désintermédi at ion du sys tème et de la

dem and e de fond s de gré à gré .

Les dépôts représentent habituellement la grande part du total des dettes

d 'une banque . Les dépôts de la clientèle - la somme due aux autres client s et

déposant s - représentent les fond s acceptés du grand public : dépôts à vue et

dépôts d 'épargne , dépôts à terme et à échéance fixe et dépôts en devises étra n

gères . La struc ture et la stabilité de la base des dépôts sont de prem ière impor

tance . Les tendances plus générales entrent auss i en jeu. Une ana lyse des dépôts

du secteur privé (tenant compte des fond s pro ven ant des opérat ions de réméré

et des certificats de dépôt) permet de mett re en év idence les tend ances écono

miqu es relatives au niveau des dépenses et à son impac t sur l' inflation . Par

ailleurs, c'est en tenan t compte du total des dépôts au sei n du système bancai

re que l' on ca lcule la croissa nce de l'offre de monn aie . C'est pou rquoi la var ia

tion du niveau des dép ôts , à l' échell e du sys tème bancaire , es t l'une des

variables qui influencent la poli tique monétaire .

Dans la struc ture des dépôts , certa ins éléme nts sont par nature plu s risqu és

que d ' aut res . Ainsi, par exemple, les dépôts des gra ndes entreprises sont moins

stables que les dépôts des mén ages , non se uleme nt en raison de leur plus haut
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degré de concentration mais aussi parce qu'ils sont gérés de façon plus active.

Une forte proportion des dépôts des entreprises et des dépôts non standards

peut être instable , ce qui indique souvent que la banque rémunère à des taux

d'intérêt plus élevés que ses concurrents ou que les déposants sont attirés par

des conditions de crédit plus souples. Les nantissements des liquidités et divers

type s de comptes bloqués peuvent aussi être considérés comme des dépôts ,

bien que les fond s ne puissent être utilisés que pour leur objet déterminé.

La concurrence pour l'obtention des fonds fait normalement partie de tout

marché bancaire , et les déposants , aussi bien ménages que grandes entreprises ,

s'efforcent souvent de laisser le moins possible dormir les fonds. C'est pour

quoi une banque doit avoir une politique propre à attirer les dépôts et à les

con server, et adopter des procédures d'analyse, à fréquence régulière, de la

volatilité et des caractéristiques de la structure des dépôts : de sorte que les

fond s puissent être utilisés de manière productive même lorsque existe une cer

taine probabilité de retrait. L'analyse de la structure des dépôts doit permettre

de déterminer le pourcentage de dépôts sûrs , stables, saisonniers et volatils .

Les emprunts auprès de la banque centrale peuvent aussi faire partie des

dette s de la banque. La raison la plus courante des emprunts auprès de la

banque centrale est le fait qu 'une variation de volume des réserves obligatoires

se soit produite , par suite d 'une fluctuation des dépôts. Ce sont des variations

qui surviennent lorsque les banques n'ont pas anticipé correctement leur posi

tion quotidienne en matière de réserves et se sont vues obligées d'emprunter

pour compenser la différence ; il peut s 'agir aussi d'aider les banques à satis

faire des besoins de fonds ponctuels et temporaires. En revanche, un crédit à

plus long terme obtenu de la banque centrale indique une situation inhabituel

le qui peut être le résultat de difficultés au niveau régional ou national ou de

problèmes relatifs à la banque concernée. Historiquement, le financement par

la banque centrale était souvent dirigé vers un objet spécifique déterminé par

les orientations gou vernementales , par exemple dans le domaine de l'agricul

ture ou du logement , mais ce type de pratique est de plus en plus passé de mode.

Le capital d 'une banque repré sente le volume tampon de fonds disponible

pour protéger les créanciers contre les pertes pouvant survenir par suite d'une

gestion des risques imprudente . D 'après les normes internationales , les banques

doi vent détenir normalement trois catégories de capitaux propres (pour plus de

détails , voir chapitre 6). Les principales composantes du capital d'une banque

sont les actions ordinaires, les revenus non distribués et les actions privilégiées ,

tous ces éléments étant comptabilisés comme fonds propres de catégorie 1.

Autrement, pour relever de la catégorie 2 ou de la catégorie 3, un élément de
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capital doit être ca ractérisé par un term e long et ne pas contenir ni être couve rt

par des engagements , des co ndi tions ou des restrictions incompatibles avec une

activité bancaire co hére nte . Ainsi, par exemple, les moyens de finance me nt de

capital qu i entraînent le verseme nt de dividend es ou d 'intérêts plus élevés

lorsque la situation de la banqu e se dégrade ne sauraient être acceptés co mme

faisant partie des fond s propres . Les composantes des fonds prop res de ca tégo

ries 2 et 3 arr iveront toujours à échéa nce à un moment donn é , et il faut que la

banqu e ait prévu de les remplacer ou de les amortir sans co mpro me ttre l' adé

quation de ses fonds propres . Lors de la détermination de l' adéqu ation des

fonds propres, il convient don c d 'évaluer auss i le terme res tant à échoir pour

les composantes des fond s propres de ca tégories 2 et 3.

Les éléments hors bilan. L'innovation , en matière financière , a aussi

enge ndré une variété de nou veaux moyen s de finance me nt « hors bilan » . C'est

souve nt le recours à ces moyen s de financement « hors bilan » qu i a permis aux

banques de co ntourne r le probl èm e des coû ts enge ndrés par la rég leme ntation

de la politiqu e monétaire (en matière d 'exigences de réserves notamment ). Les

substituts du cré dit tels que les garanties, les lettres de cré dit et les moyen s de

financeme nt déri vés , tels que futures et options ne co mptent pas comme actifs

ni capitaux et dettes , bien qu 'il s expose nt les banques à cer ta ins risques et

impliquent donc la détenti on de fonds propres . Gérer les risques liés à ce ge nre

d ' élém ent s hors bilan est parti culi èrement difficile . Par co nséquent, il importe

que l' aide à la ges tion reflète avec précision l' exposition au risque qui y es t

associée . Dans le cadre de la ges tion des risques associés aux éléments hors

bilan , il impor te de quantifier le montant des dettes ou des droit s . Cela peut se

faire en évalua nt la natu re , le volume et l'utilisation prévisible des engagements

de crédi t, des dettes ex igib les, des garanties et autres éléments hors bilan . Il

conv ient aussi de déterminer la sensibilité aux var iations du marché affec tant

ces moyen s de finance ment dans le contex te du risque globa l auquel la compa

gnie se trou ve confro ntée.

4.4 La croissance globale du bilan
et la croissance globale hors bilan

Une banque qui es t bien positionn ée sur le marché et qui a du succès peut s'at

tendre à croître . Il es t possibl e d 'analyser le bilan pour déterm iner les taux de

croissance et le type d ' évolution struc ture lle que co nnaî t une banqu e (tableau

4 .2) . Une telle ana lyse, qui indiquera le type général d ' acti vité qu ' exerce la

banqu e , nécessitera une bonn e com préhension de la struc ture de son bilan et de
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la nature de ses actifs et de ses capitaux et dettes . Même si le bilan ne connaît

pas une cro issance globale significa tive, ses différents postes évo luent norma

lement en fonction des variations qui interv ienne nt sur le marc hé concurrentie l

ou au sein de l'environnement éco nomiq ue et réglementaire (comme l' illustrent

les figures 4 .1 à 4 .4 qui précèdent) . Lorsque la structure du bilan évo lue, les

risques inhérents évo luent égalemen t. C ' est pourquoi la structure du bilan doi t

être prise en compte dans toute éva luation portant sur l' adéquation et l'effica

cité des orie ntations et des procédures qui guident la gestion de l'exposition aux

risques .

La figure 4.5 illustre la cro issance globale de l' actif et du capital d 'une

banqu e . Par ailleurs, elle montre dans que lle mesure la croissance de la banque

TABLEAU 4.2 CROISSANCE TOTALE DU BILAN ET CROISSANCE TOTALE HORS BILAN

Coissanc e total e (en %)
Exercice Exercice Exercice Exercice Exercice

Référence
1 2 3 4 courant

Actif total 100 120 150 190 258

Actifs vecteurs de risques 100 160 205 295 370

Capital au sens strict 100 205 254 295 315

Hors bilan

Eléments hors bilan
1,09 1,39 15,89 24,62 24,92

en pourcentage du total de l'actif

Exercice courantExercice4Exercice 3Exercice2Exercice 1

FIGURE 4.5 CROISSANCE GLOBALE
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est équilibrée , ou dans quelle mesure la banqu e a été capable de mainten ir le

mont ant de capitaux requi s par la rég lementation par rapp ort au total de l' acti f

et à la cro issance des actifs vec teurs de risques . Un graphique de ce ge nre peut

co nstituer un indicateur précoce des problèmes futurs d 'adéqu ation des fonds

propres , lesqu els peuv ent être le résultat d 'une expansion rapid e .

Dans une situation normale , la croissance de l' act if bancaire se justifie par

un accro isse ment de la base de finance ment stable à un coût acceptable pour la

banqu e et par des opportunités de profit. L'écart entre les intérêts perçus et les

intérêts versés doi t normalement être stable ou croissant. Dans un env ironne

ment de marché stable , des marges en hausse peu vent être le signe d'une acce p

tat ion d'un niveau de risqu e plus élevé . Afin d 'éviter une éléva tion des risqu es

liés aux prêts , l' accent es t souvent mis sur les revenu s générateurs de droits et

co mmiss ions, qu i ne relèvent pas du bilan de la banqu e .

Les banqu es qu i co nnaissent une crois sance trop rapide ont tendance à

prendre des risqu es injusti fiés et à trou ver que leurs sys tèmes administra tifs et

d ' aide à la ges tion ne peu vent suivre le rythme d 'expansion . Mêm e des banques

bien gérées peu vent connaî tre des probl èmes de ges tion des risques en cas de

cro issa nce excessive , surtout au niveau de leurs portefeuilles de prêts.

Dans certains pays , la conduite de la politique monétaire peut limiter ou

affecter significativement le taux de croissance et la structure de l' actif d 'une

banqu e. Bien que l'on ait cessé de compter sur la réglementation des portefeu illes

et les contrôles administratifs , les plafonds de crédit ont été et restent une métho

de relativement courante d 'appli cation de la politique monétaire dans certaines

économies de transition, et plus particulièrement dans les pays dan s lesquels les

marchés financiers sont les moins développés. Une autre méthode possible pour

agir indirectement sur la demande et le niveau de crédit au niveau de l' économie

nationale a traditionnellement consisté à jouer sur le coût du crédit.

Du fait de l'évoluti on de l' acti vité bancaire et financière, le cha mp des pos

sibilités de contourner les plafond s de crédit et la rég leme ntation des taux d 'in

térêt s'es t élargi de façon significative . Si ces moyen s de financem ent sont de

plus en plus souve nt abandonnés au profit de s interventions sur le marché libre ,

c 'e st en raison d 'une perte d 'efficacité et de probl èm es liés aux distorsions pro

voquées par les plafonds de crédit et les manipulations de taux d'intérêt.

L'utilisat ion de plafonds de crédit dans les pays aya nt poursuivi ce genre de

pol itique monétaire sur une longue pér iode peut avo ir rédu it la capaci té co ncur

rent ielle des banques et enco uragé l'innovation et la création de nou veaux

moyens de financement et Jou de nouveaux canaux d'interm édiation financiè-
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re. En d 'autres termes, ces mesures ont déterminé par inadvertance l'évolution

des systèmes banc aire s .

Les actifs faiblement rémunérés et non rémunérés. Les banques ont évi

demment besoin de conserver un profil de risque raisonnable tout en dégageant

du profit. Si l'on cherche la raison de la baisse des marges nettes d 'intérêt, il

convient de ne pas négliger l'évaluation du niveau des actifs faiblement rémuné

rés et non rémunérés , et surtout de ceux qui représentent un risque élevé. La figu

re 4.6 illustre les variations dans le temps du niveau des actifs faiblement rému

nérés et non rémunérés . La proportion de ces actifs dans l'actif total a significa

tivement augmenté au cours des exercices étudiés. Il convient d 'analyser cette

tendance non seulement par référence aux points de repère et aux moyennes du

secteur mais aussi par référence aux conditions dans lesquelles se fait cette évo

lution dans le temps. Dans le cas qui nous occupe, la croissance a pu être le résul

tat d 'une évolution du contexte réglementaire ou de la structure de financement

de la banque, celle-ci ayant pu accroître la proportion de financement soumise à

des conditions réglementaires. De mauvaises décisions concernant la gestion des

actifs peuvent aussi en être la cause. Dans un certain nombre d 'économies en

transition, cette catégorie d'actifs reflète une détention forcée d'obligations de

recapitalisation émises par l'État pour préserver le système bancaire.

La croissance hors bilan. La figure 4.7 illustre de manière similaire la crois

sance hors bilan. Ce graphique peut servir à la détermination de la croissance des

FIGURE 4.6 LES ACTIFS FAIBLEMENT RÉMUNÉRÉS ET NON RÉMUNÉRÉS
EN POURCENTAGE DE L'ACTIF TOTAL
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FIGURE 4.7 LES ÉLÉMENTS HORS BILAN EN POURCENTAGE DE L'ACTIF TOTAL
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éléments hors bilan et leur proporti on du total des activités dans le bilan et hors

bilan. La banque étudiée a év idemment développé ses activités hors bilan , même

si la valeur notionnelle d'un certain nomb re de moyens de financement hors bilan

peut ne pas être directement liée au degré d' exposition au risque , Un analyste doit

comprendre pourquoi certains moyens de financement , et lesquels précisément ,

ont favorisé cette tendance significative . Les éléments hors bilan exposant la

banque à des risques financiers , quelques questions surgissent, notamm ent en ce

qu i concerne les implications en termes de risques des différents moyens de

financement qui n' apparaissent pas au bilan . Par ailleurs, on ignore si la rentabi

lité pour la banque couvre le risque supplémentaire qu i est pris et si la banque a

mis en place un système de gestion des risques adéquat par rapport à son expos i

tion aux risques liés aux éléments hors bilan .

4.5 Gérer efficacement les risques

L'obj et de la ges tion finan cière es t de maximi ser la va leur d 'une banque , défi

nie par sa rentabilité et son niveau de risque . La ges tio n financière co mprend

la ges tion des risques, la fonction de trésoreri e, la plan ification financ ière et

le budget , les sys tèmes co mptables et d 'information et les co ntrô les internes.

D 'un point de vue pratique , l' aspect essentie l de la ges tion financ ière es t la

ges tion des risqu es , qui co uvre la plani fication stra tég ique et la plani fication
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du capital , la gestion du bilan et la gestion des risques commerciaux et finan

ciers de la banque . Les principales composantes de la gestion des risques sont
l'identification, la quantification et le contrôle du profil de risque, pour les

risque s liés à l'activité bancaire comme pour les risques financiers.

Les risques liés à l'activité bancaire sont les risques de produit, de marché

et de clientèle (portefeuille de prêts) . Les banques ont peu ou n'ont pas de

contrôle sur les risques externes, qui sont affectés par l'évolution du contexte

économique et commercial , par le comportement de la concurrence, des régu

lateurs et des autorité s fiscales ainsi que par la démographie. Comme nous
l'avons déjà mentionné, ces risques ont connu une hausse significative au cours

de ces 2 dernières décennie s, surtout en raison de l'impact d'une concurrence

et d'une volatilité accrues sur l'environnement économique et les marchés
financiers. La volatilité des prix a aussi été une des causes de l'apparition de

nouveaux instruments financiers et de nouveaux services et de leur succès sur

les marchés , l'innovation financière ayant rarement été la norme pendant les

périodes de stabilité des prix .
Les principaux types de risque financier sont les risques d'adéquation des

fonds propres et de liquidité , de crédit , de taux d'intérêt, les risques monétaires

et les risques de marché (l'évaluation de ces risques étant le sujet du présent
ouvrage) . L'objectif opérationnel de la gestion des risques est d 'identifier, de

quantifier et d'équilibrer correctement les éléments du risque financier, qui

pour un certain nombre sont relativement interdépendants . L'activité courante
de la banque affecte les facteurs de risque financier, c 'est pourquoi il convient

de lui accorder une attention constante.

Une gestion des risques efficace , surtout pour les grandes banques et lou les

banques qui exercent leurs activités sur des marchés déréglementés et concurren

tiels, suppose un processus formel. Dans les pays en développement - et plus par

ticulièrement dans les économies en transition - une conjoncture économique

instable , des prix volatils et un marché peu développé font que l'étendue et l'am

pleur des risques financiers auxquels une banque se trouve confrontée sont bien
plus importantes. Dans un tel contexte , la gestion des risques devient plus com

plexe encore , et le besoin d'un processus de gestion des risques efficace n'en est

que plus accentué . Les principales composantes d'une gestion des risques effica

ce, que l'on doit normalement observer au sein d'une banque et que l'analyste

doit évaluer , doivent être en principe les suivantes:

• Une fonction instituée au plus haut niveau de la hiérarchie de la direc

tion de la banque , qui soit spécifiquement responsable de la gestion des

risques, et éventuellement aussi de la mise en application coordonnée



78 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

des procédures ALCa (asset and liability committee) . La fonction de
gestion des risques se retrouverait ainsi au même rang que les autres
grandes fonction s, et bénéficierait de la visibilité et de l'endettement

nécessaires au sein de la banque.

• Une stratégie de gestion des risques définie , explicite et claire , et un
ensemble d 'orientations corre spondantes assortie s de cibles opération

nelles. Il convient cependant de remarquer qu'il existe une variété de

stratégies de gestion des risques issues de diverses approches de l'in
terprétation des interdépendances entre les facteur s de risque. Les
variations peuvent aussi provenir des différences d 'opinion concernant

le traitement de la volatilité dans la gestion des risques.

• L'in stauration d'un degré approprié de formalisation et de coordina
tion de la prise de décision stratégique par rapport au proces sus de ges

tion des risque s. Il convient d 'intégrer aussi les préoccupations perti
nentes en matière de gestion des risques et Jou les paramètres de la
décision au niveau opérationnel, pour tous les processus fonctionnels
et d'exploitation concernés. Les paramètres relatifs aux principaux

facteur s de risque financier (normalement défini s en fonction des
orientations de la gestion des risques de la banque et exprimés sous
forme de ratios ou de limites) peuvent servir d 'indicateurs, pour les

unités d 'exploitation , de ce qui constitue un risque acceptable. Ainsi ,
par exemple, le ratio dettes J fonds propre s, pour les emprunteurs, est
un paramètre de risque qui exprime un niveau de risque de crédit.

L'exposition maximale vis-à-vis d 'un client unique est un paramètre de
risque indiquant le risque de crédit sous forme d'une limite .

• Les décisions d'une banque relatives à son activité et à ses porte
feuilles doivent être fondées sur des analyses quantitatives et qualita
tives rigoureuses par rapport à des paramètres de risque applicables.
Ce processus, avec notamment une analyse du profil de risque conso
lidé , est nécessaire eu égard aux interdépendances complexes des
divers facteurs de risque financier et au besoin de les équilibrer. Les
implications, en termes de risques , de la position financière d'une
banque et les variations de cette position n'étant pas toujours évi

dentes , les détail s peuvent avoir une importance déterminante.

• Une collecte systématique de statistique s complètes, àjour, cohérentes
et pertinentes pour la gestion des risque s, un stockage approprié et une
capacité adéquate de traitement des données. Les statistiques doivent
couvrir tous les processus d 'exploitation et les processus fonctionnel s
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ainsi que d'autres domaines comme les tendance s macroéconomiques

et commerciales susceptibles d'intérêt pour la gestion des risques.
• Le développement d'outils quantitatifs de modélisation pour permettre

la simulation et lou l'analyse des effets de l' évolution du contexte éco

nomique et commercial et des marchés sur le profil de risque de la

banque concernée et l 'impact associé sur sa liquidité , sa rentabilité et

sa valeur nette . Les modèles informatisés qu'utilisent les banques vont

des outils simples fonctionnant sur PC aux systèmes de modélisation

élaborée tournant sur grand système. Ces modèle s peuvent être déve

loppés en interne ou bien être obtenus d 'autres institution s financières

de profil similaire, de cabinets de consultants spécialisés ou de distri

buteurs de logiciels et de progiciel s. Le degré de sophistication et de

capacité d'analyse des modèles utilisés par une banque peut constituer

un indicateur rapide du sérieux avec lequel cette banque envisage la

gestion des risques .

Avec le nouvel Accord de Bâle sur les fonds propres , les outils quantitatifs
de modélisation et la capacité des banques à les utiliser vont prendre davanta

ge d'importance, car ces outils constituent une base pour l'application de la

méthode IRB (Internal Rating Based) à l'évaluation de l'adéquation des fonds

propres . On peut espérer que la méthode IRB permette une plus grande sensi
bilité au risque, dans le sens où une obligation de détenir un certain montant de

fonds propres basé sur une cotation interne serait plus réactive par rapport aux

déterminants des risques de crédit et de marché, des risques opérationnels et des

pertes économiques en portefeuille bancaire . On peut espérer aussi qu 'elle per

mette davantage de compatibilité dans le système d'incitations et qu'une

banque puisse ainsi être incitée à perfectionner constamment sa gestion interne
des risques.





CHAPITRE 5

"LA RENTABILITE

IDÉES ESSENTIELLES

La rentabilité est un indicateur de la capacité d'une banque à supporter le risque
et fou à accroître ses fonds propres.

Les superviseurs devraient encourager les banques qui font du profit, car elles
contribuent à la stabilité du système bancaire.

Il convient de considérer les ratios de rentabilité en tenant compte du contexte,
et de déduire le coût du capital non exigible avant de tirer des conclusions
concernant la rentabilité.

Les intérêts nets perçus ne sont pas nécessairement la plus grande source de
revenu bancaire, et souvent, ils ne couvrent pas le coût que représente l'exploi
tation d'une banque.

" convient que les gestionnaires comprennent à quels actifs.ils consacrent leur
énergie, et quel est le lien avec les sources de revenu.

5.1 Introduction:
où il est important qu 'une banque soit rentable

La rentabilité , sous forme de revenu non distribué , est généralement une des
principales sources de production du capital. Un bon système bancaire est

constitué de banques rentables et dotées de fonds propres en quantité adéquate .

La rentabilité d 'un e banque est révélatrice de sa position concurrentielle sur les
marchés bancaires et de la qualité de sa gestion. Elle lui permet de conserver

un certain profil de risque , et elle lui permet de disposer d'un matelas pour se

prémunir contre les problèmes qui se posent à court terme .

Le compte de résultat, source essentielle d'in formation sur la rentabilité de

la banque , indique la source des gains, leur volume et leur qualité ainsi que la

qualité du portefeuille de prêts de la banque et l'orientation de ses dépenses. La

structure du compte de résultat est aussi un indicateur de l'ori entation de l' ac

tivité de la banque. Traditionnellement , la principale source de revenu des

banques était l'intérêt , mais l'orientation de plus en plus marquée vers les acti-

81
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vités non traditionnelles transparaît aussi dans les comptes de résultat. Ainsi,

par exemple , dans les banques d ' aujourd 'hui, le revenu des opérat ions de tra

ding, le revenu des investissements et les commissions et autres représentent un

pourcentage de plus en plus élevé du reve nu. Cette tendance implique une plus

gra nde volatilité du revenu et de la rentabilité. Elle impl ique auss i un profil de

risque différent de celui de la banque traditionnelle .

L'évolution de la structure et de la stabilité des profits des banques a parfois

été induite par les conditions statutaires de détention de capital et par des mesures

de politique monétaire comme les réserves légales. Pour maintenir la confiance

dans le système bancaire , les banques sont soumises à des conditions sur le capi

tal minimal à détenir. La nature restrictive de ce capital minimal statutaire peut

inciter les banques à modifier leur panier d 'activités au profit d' activités et d' ac

tifs qui nécessitent un moindre niveau de capital ex igé. Cependant , ces actifs qui

sont moins risqués peuvent souvent être moins rémun érateurs. Des réserves obli

gatoires et lou des conditions statutaires de liquid ité excessives compromettent le

profit et encouragent la désintermédiation. Elles peuvent aussi engendrer des pra

tiques bancaires indésirables.Ainsi , par exemple, dans un certain nombre de pays

en développement et d 'économies en transition , le bilan des banques contient une

proportion importante d' actifs immobili sés , une tendance qui nuit à la rentabili

té. II convient que les autorités régulatrices admettent l'importance du profit et,

dans la mesure du possible , qu 'elles év itent d'imposer une réglementation sus

ceptible de compromettre excess ivement la rentabilité.

Un autre facteur important qui influence la rentabilité des banques , ainsi

que ses orientations et ses choix commerciaux, est la fisca lité . En effet, ce lle-c i

affecte la compétitivité de divers moyens de financement et de divers segments

des marchés financiers . Ainsi, par exe mple, une taxation du revenu des intérêts,

combinée avec une période de grâce pour les plus-values en capital, peut rend re

les dépôts moins attrac tifs que les placements en actions . En généra l, les

banqu es ajustent leurs décisions politiques et commerc iales de manière à mini 

miser les impôts à payer et à profiter de tout point faible de la législation fisca

le . Au-de là du niveau et de la transparence de la taxation , les aspects esse ntiels

à prendre en considération, dans l'évaluation de l' environnement d ' affaires et

des possibilités de profit d 'une banque , sont la question de savoir si le fisc taxe

les profit s latents et le revenu des intérêts, si oui de quelle manière , et le fait que

les provisions ava nt impôt soient ou non autorisées . Il n'est pas rare que le fisc

applique auss i des taxes directes sur les transactions bancaires.

La compréhension approfondie des sources de profit et de l'évoluti on de la

structure de revenu et de profit d 'une banqu e en particuli er, comme du système
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bancaire dans son ensemble, est une chose importante pour tous les acteurs

essentiels du proces sus de gestion des risques. Ainsi , par exemple, les autorités

de contrôle devraient con sidérer la rentabilité des banques comme un indicateur

de stabilité et comme un facteur contribuant à entretenir la confiance des dépo

sants. C'est pourquoi il convient de favoriser une rentabilité durable maxima

le, une concurrence saine pour le profit constituant un indicateur de l'efficaci

té et du dynamisme du système financier.

5.2 La composition du compte de résultat

Le compte de résultat d 'une banque est une source d 'information essentielle

pour ce qui concerne les sources et la structure de son revenu . Le tableau 5.1

montre un exemple de compte de résultat analytique. Dans cet exemple, dan s

les deux dernières colonnes, les divers postes de recettes et de dépenses (y com

pris les produits financiers bruts et les frais financiers bruts) sont présentés sous

forme de pourcentages du revenu brut (ligne 5) . Le produit d 'intérêts net est

calculé comme la différence entre les produits financiers bruts et les frais finan

ciers brut s rapportée au portefeuille de prêts , et l'on peut voir que la contribu

tion de ce poste au revenu global est relativement mineure - surtout si l'on tient

compte du volume d'activité nécessaire pour dégager ce produit d'intérêts net.

Le compte de résultat d 'une banque comprend généralement les catégories

décrites ci-après:

Le produit d'intérêts (produits financiers) provient des prêts et autres

avances consentis par la banque : financement du fonds de roulement , crédits à

l'investissement et au logement, prêts en devises, prêts à tempérament, décou

verts et comptes de carte de crédit. Il comprend aussi les intérêts perçus sur les

dépôts auprès d'autres intermédiaires financiers . Les produits financiers sont

normalement calculés selon le principe de rattachement à l'exercice, ce qui

signifie que la banque calcule les intérêts dus sur l'exercice couvert par le

compte de résultat, que ces intérêts lui aient été payés ou non. Selon les conven

tions comptables , un prêt devrait , en principe , être comptabilisé selon le prin

cipe de rattachement à l'exercice lorsque le client a des impayés sur une pério

de spécifiée (par exemple 60 jours) ou lorsqu 'il est considéré comme poten

tiellement incapable de rembourser (qu 'il y ait des impayés ou non), tous les

intérêts jusqu'alors rattachés à l'exercice mais impayés devant être déduits des

produits financiers. Normalement, en l'absence d'une telle politique, les pro

duits financiers et les profits de la banque se trouvent largement surévalués.
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TABLEAU 5.1 COMPOSITION DES AECETIES ET DES DÉPENSES

Recettes /
Dépenses

Évolution
anlluelle

% (Base : Revenu
brut d' exploitation

Exercice Exercice
Montant %

courant précédent
Exercice Exercice
courant précédent

A. Produits financiers et assimilés sur
portefeuille de prêts et dépôts interbancaires 205

B.Frais financiers sur les dépôts et les moyens
de financement du portefeuille de prêts 170

l. Produ it d 'intér êts net sur le portefeuill e
de prêts (A • B) 35

2. Autres produits d ' exploita tion
bancaire 20

Résultats des opérations de commissions
et des prestations de services

Autres produits d 'exploitation (ex. commis-
sions bancaires sur placements)

Gains/pertes sur l' utilisation
des actifs immobilisés

Autres Gains /oertes
3. Produits liés au négoce (liquidités sta bles

et portefeuill es de tit res négociables) 41
4. Produits de l' invest issem ent

(filiales et sociétés affi liées) 4
5. REVENU BRUT 100
6. Prov isions spécifiques pour per tes

sur orêts 6
Provisions nettes débitées du compte

de résultat au cours de l'exercice courant
Créances irrécouvrables directement déduites

du compte de résultat (non antérieurement
provisionnées)

7. Dépenses d 'exploitation 55
Salaires et avantages accordés aux salariés
Frais de fonctionnement
Frais d 'audit et de consultants
Rentes versées
Déoréciation et amortisse ment
Autres
8. Dép enses liées au négoce

et aux activité s d ' investissement 20
9. Autres dépenses et intérêts

sur les emprunts hors dépôts
(ex. obligations de capitalisation émises
ou emprunts de l'État /multilatéraux) 4

10. Profits (/pertes) extrao rdina ires 1
Profits /Pertes sur réévaluation des actifs

(NET)
Autres Profits /Pertes
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TABLEAU 5.1 COMPOSITION DES RECETIES ET DES DÉPENSES (SUITE)

85

Recettes/
Dépenses

Évolution
annuelle

% (Base: Revenu
brut d 'exploitation

Exercice Exercice
Montant %

courant pr éc édent
Exercice Exercice
courant précédent

11. Bénéfice (/Pe r te) net ava nt impôt 14
12. Impôt sur les sociétés 7
Taux d'imp osition réel 50

en % du bénéfice
(perte) net après
impôt

13. Bénéfice (/Perte) net après impôt 100
14. Transferts aux orovisions générales 46
15. Dividendes déclarés 14
16. Autres (+/-) 0
17. Revenu non distribué sur l'exercice 40
18. Revenu non distribué au début

de l'e xercice
19. Revenu non distribué à la fin

de l'exercice

Le produit d'intérê ts est ensui te subdivisé par sources de profit. Ainsi , par

exemple, on peut subdiviser les prêts en prêts consentis à l'État , prêts aux entre

prises d'État et prêts au sec teur privé (y compris financement du fonds de rou

lement et catégories de crédits à l' investissement), prêts aux part iculiers : cré

dits au logement , prêts hypothécaires , etc . Une telle subdivision peut être ex i

gée pour la supervision ou pour les statistiques, ou elle peut être le résultat de

l'organisation interne propre à la banqu e. En effe t , les banques modernes qui

sont conscie ntes des coûts développent souvent des sys tèmes élaborés de cal

cul des prix et des coûts pour leurs diverses activités et lignes de produits , afin

que la contribution de chaque produit au résultat global se distingue clairement.

Les frais financiers comprennent les intérêts versés sur les dépôts et sur

les emprunts liés au financement du portefeuill e de prêts. La décomposition des

frais financiers permet de comprendre les sources de fina ncement de la banqu e

et le coût correspondant. Cette subdivision est généralement basée à la fois sur

les moyens de financement et sur les échéances : dépôts à vue, comptes

d 'épargne , dépôts en devises et certificats de dépôt. Une banqu e ayant peu de

frais financiers et donc des coûts de financement réduits sera évidemment en

meilleure situation qu 'une banqu e ayant des frais financiers élevés , car elle

pourra prêter aux taux du marché avec une marge d ' intérêt supérieure .

Toutefois, des frais financ iers rédu its impliquent souvent des dépenses d 'ex-
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ploitation plus importantes . Ain si , par exemple , les dépôts des ménages engen

drent habituellement moins de frais financiers , mais nécessitent le réseau ban

ca ire pour les coll ecter, et la gestion des comptes de dépôt est coûteuse . C'est

la raison pour laquelle certaines banques préfèrent un finan cement par les

dépôts des entreprises , mêm e si cela implique des frais finan ciers plus élevés .

Le produit d'intérêts net est la différence entre les produits financi ers de

la banque et ses frais financiers. Le produit d 'intérêts net est l'élément central

des revenu s des banques traditionnelles , et une banque devrait avo ir normale

ment pour objectif de préserver la stabilité et la croi ssance de son produit d 'in

térêts net. Dan s un contexte de taux d 'intérêt flott ant s , cela suppose une ges tion

active : les banques s'efforcent en prin cipe d 'ajuster les taux d 'intérêt prêteurs

avant les tau x d'intérêt rémunérant les dépôts sur les marchés où les taux sont

en hausse et elles font le contraire sur les marchés où les taux sont en baisse .

Les autres produits d'exploitation bancaire , comme les produits basés sur

la connaissance ou sur les commissions , sont les revenus des activ ités bancaires

non traditionnelles comme la banque d'affaires ou les services de con seil finan

cier . Cette catégorie comprend aussi les produits basés sur les commissions pro

venant des divers services à la clientèle: services de gestion des comptes ou des

placements et services de paiement de transactions. Cette catégorie de revenu est

généralement désirabl e , car elle n'implique pas d 'exposition à un quelconque

risque financier et n'entraîne pas, par nature, de charges de capital.

Les produits liés au négoce (voir chapitres JO et II) comprenn ent les

revenu s provenant des opérations de négoce et des liquidités stables et porte

feuill es de titre s négociables, devises , parts de capital et march andi ses. Ce s pro

duits proviennent essentiellement de la différence entre le prix d ' achat et le prix

de vente des titres négociés, mais ils comprennent aussi des intérêts. De la sta

bilité et de la dur abilité de ce type de bénéfice dépend la viabilité de la banque ,

et elles sont liées de manière critique à la qualité de la fonction de ges tion des

risques de marché , à l'efficacité des processus fonctionnels corres pondants et à

l'appui des bonnes technologie s de l'information . Les acti fs négociables doi

vent en principe figurer à leur « fair value » ou ju ste valeur (les aju stem ent s

selon la valeur de marché passeront par le compte de résultat) dans les états

finan ciers de la banque (voir chapitres II et 14). Les actifs « disponibles à la

vente » sont aussi présent és à leur ju ste valeur, mais les aju stement s se lon la

valeur de marché peu vent être comptabilisés en compte de réserve directem ent

dans le bilan.

Les produits de l'investissement comprennent les revenu s des investisse

ments à long terme de type parts de capital ou obligations (recapitalisation /non
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négociables) porteuses d'intérêt détenues dans le portefeuille d 'inve stissement à

long terme de la banque, ainsi que revenus des dividendes provenant des filiales
et types similaires d'investissement. Les produits de l'investissement dépendent

des taux contractuels respectifs, et, pour les investissements en parts de capital,

de la performance financière des sociétés concernées. De par sa nature , le revenu
des investissements en parts de capital est difficile à prédire avec précision. Les

actifs d'investissement peuvent apparaître au bilan comme actifs « disponibles à

la vente » ou comme actifs « détenus jusqu'à l'échéance ». Le produit à valeur de

marché de la réévaluation de ces actifs peut alors passer par le compte de résul

tat ou bien être directement comptabilisé en compte de réserve dans le bilan.

Les dépenses d'exploitation comprennent les coûts liés au personnel ,

loyers et service s, les dépen ses d'audit et de consultants, les dépenses associées

au fonctionnement et à la maintenance des ordinateurs et des systèmes et tech

nologies de l'information de la banque ainsi que les frais généraux et de fonc

tionnement. Avec les provisions pour risques et charges sur prêts, les dépen ses
d'exploitation sont le poste dont l'impact sur le coût de l'intermédiation est le
plus significatif, et c'est aussi l'un des postes les plus faciles à contrôler. Le

niveau des dépenses d'exploitation de la banque est généralement en relation

avec sa perform ance. Une gestion efficace de ces dépenses implique un équi

libre entre les stratégies de minimisation des coûts à court terme et l'investis

sement en ressources humaines et physiques - et en particulier l'investissement

dans la technologie bancaire nécessaire à une gestion efficace des risques ban
caires et au maintien sur le long terme de la compétitivité de la banque.

Les salaires et autres dépenses de personnel comme les charges d'assuran

ce sociale, de retraite et autres avantages constituent normalement le plus

important poste de coût d'une banque , car l'activité bancaire est intensive en

connai ssance et en capital humain. Les frais liés à l'informatique et aux tech

nologies de l'information , le coût des licences de logiciels et les dépen ses de

développement et de maintenance de systèmes et d'applications, ont aussi ten
dance à devenir des postes de dépenses importants, surtout pour les banques

modernes et les banques actives au plan international , lesquelles sont fonda

mentalement dépendantes des supports de l'information pour l'identification

des opportunités de marché , le traitement des transactions, la gestion des
risques et les tableaux de bord.

L'amortissement est le coût que représente la dépréciation des actifs

immobilisés de la banque . D'un point de vue conceptuel , l'amortissement est

similaire aux provisions. En général , les banques amortis sent les bâtiments sur
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25 à 50 ans , le mobil ier et les équipements de bureau sur 3 à 5 ans et les ordi
nateurs sur 2 il 3 ans.

Les provisions pour risques et charges sur prêts sont des dotations liées

au risque de crédit inhérent à l' octroi de prêts et d' avances. Les provisions ont
pour objet de compenser la perte de valeur des créances en principal et intérêts.
Cette catégorie peut inclure les déductions et recouvrements (c'est-à-dire les

montants recouvrés sur des prêts déjà passés par pertes et profits) , ou bien cela
peut se présenter sous forme d'une ligne à part dans le compte de résultat.

Les autres provisions pour dépréciation d'actifs. Cette catégor ie com

prend les provisions pour risques et charges sur tous les autres actifs suscep

tibles de perdre une partie de leur valeur : par exemple les actifs du portefeuill e
d 'in vestissement à long terme d'une banque . Dans un certain nombre de pays,

les dispositions prudentielles obligent les banques à compt abiliser les actifs au

plus bas de la valeur nominale ou de la valeur de marché (auquel cas des dota
tions aux provisions sont nécessaires), et n'admettent d 'appréciation de la
valeur que lorsque l' actif a été liquidé.

Les profits (pertes) sur les devises étrangères apparaissent couramment
au compte de résultat des banques des pays en développement , ces banques
étant souvent financées par des prêts obtenus de l' extérieur. Les profits et pertes
résultent des variations des taux de change, dont le sens de l' impact dépend du

terme de la position nette de la banque et du fait que la devise du pays se soit
dépréciée ou appréciée.

L'information contenue dans le compte de résultat d 'un e banque permet de

saisir l' orientation de son activité ainsi que la str~cture et la stabilité de ses pro
fits. Afin de faciliter la compara ison entre les différents types d 'in stitutions
bancaires, un certain nombre de postes du compte de résultat , comme les

marges d'intérêt , les revenus de l'in vestissement et les frais de fonctionnement
sont généralement exprimés sous forme de pourcentage de l' actif total. Prenant
la base des actifs comme dénomin ateur commun, les banques sont capables de
se comparer à la moyenne du secteur et aux autres types de banques. Cette
information, une fois structurée, permet aussi de mettre en valeur les change
ments qui surviennent au sein d 'un e branche ou du secteur bancaire .

Lorsqu 'il analyse la structure du revenu d'une banque , l' analyste doit

veiller à porter suffisamment d 'attention aux aspects suivants, et à bien les

comprendre :
• les tendances et la composition des profits comptabilisés;

• la qualité , la composition et le niveau des éléments du revenu et des
dépenses ;
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• lesdividendes versés et les bénéfices non distribués;
• les principales sources de profit et lesdomaines d'activité les plus ren

tables ;
• dans quelle mesure et dequelle manière l'intérêt échu mais nonperçu

est intégré auxprofits, en particulier lorsque cetintérêt est liéaux prêts
quisont ou qui devraient êtreclassés dans lescatégories de risque les
plus préoccupantes;

• dans quelle mesure les décisions de capitaliser les intérêts et fou de
reconduirelesoctrois decrédit sontfondées surla valeur desnantisse
ments (plutôt quesur lescash-flows d'exploitation) ;

• toute politique de comptabilisation du revenu et desdépenses quidis
torde lesgains;

• l'effet des transactions intergroupes, surtout celles qui concernent le
transfert desgains et la valorisation de l'actifet du passif.

5.3 Structure durevenu et qualité duprofit

Dans la conjoncture actuelle, des marchés qui étaient traditionnellement le
domaine réservé des banques se sontouverts à la concurrence desautres insti
tutions . Lesbanques, quant à elles, se sontdiversifiées surlesmarchés non tra
ditionnels, et n'assurent donc plus simplement unefonction d'intermédiation,
c'est-à-dire de réception des dépôts et d'octroide crédit. En fait, un aperçu de
la structure de profit du secteur, dans la plupart des pays développés, montre
que l'activité bancaire traditionnelle n'est rentable que de façon marginale et
quele profit issu d'autressources contribue désormais de manière significative
au résultat financier. La rentabilité bancaire se révèle largement imputable au
revenu des commissions dégagé des activités fondées sur la connaissance
(banque d'affaires, financement des entreprises et services de conseil) et des
activités denégoce en titres à revenu fixe, parts decapital et devises étrangères.

Cette évolution de la structure du profit des banques a eu pour effet d'amé
liorer la rentabilité sans accroître le risque de crédit traditionnel qui résulte des
portefeuilles de prêts. Ainsi , par exemple, un certain nombre d'entreprises
clientes sontcapables demobiliser desfonds sous leur nom propre grâce à l'émis
sion debillets de trésorerie et d'obligations. Aulieu de faire figurer surleur bilan
d'importants crédits auxentreprises, les banques ontde plus en plus tendance à
garantir ouà émettre deseffets aunom de leurs grandes entreprises clientes, ouà
assumer la fonction d'intermédiaire de marché. Cela leurpermet dedégager des
profits sur leurs prestations sans accroître leur exposition au risque de crédit.
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Cependant, les profits qui sont dégagés de cette manière (par exe mp le grâce au
négoce de titres ou aux activi tés de banque d' affaires) so nt par natu re moi ns
stables et moi ns prédi ctibles, car ils dépend ent de la situation du marché et de la
performance du négoce. Par ailleurs, le portefeuill e de titres négociés est suje t au
risqu e de marché (traité au chapitre Il ), qui peut être véritablement éle vé .

La structure du revenu . L' analyse de la rentabilité d 'une banque co mmen
ce par l'exame n de la struc ture de so n revenu et de ses co mposantes - produits
financiers, co mmis sions sur les transact ions , reve nus du négoce de titres et autres
sou rces de profit - ainsi que par l'exame n des tendances observables sur la pério
de étudiée . La figure 5 .1 illustre la composi tion du profit brut d 'une banque
(remarque : ces diverses figures servent d ' illustration et ne font pas nécessaire
ment référence à la même banque). Un graphique co mme ce lui-ci permet à l' ana
lyste de dé terminer la qual ité et la stabilité du profit d 'une banqu e , et notamment
les sources de ce pro fit e t tout e variation intervenant dans sa structu re. En l' oc
currence, le graphique montre que pour cette banque, le revenu des opérations de
négoce et d 'investissem ent co ntribue pour une part de plus en plus importante à
so n profit brut , tand is que la co ntribution des produi ts financiers diminu e .

En principe , ces tendances do ivent être examinées avec précaut ion , car dans
des circonstances normales le produ it de l'investissement est moi ns stable que le
produit financier. Toutefois , il se peu t que la tend ance soi t explicable par une évo
lution défavorable de l' environneme nt macroéconomique et du co ntex te de mar
ché de la banque. Une autre raison est peut-être que le retour sur investissements
aura été sig nificativement plus élevé que le rendement des prêts. La comparai son
de la structure du revenu brut et de la struc ture de l' acti f fourn it normalement une
base raisonnable pour ex pliquer cette anom alie . L'analyse de la struc ture du pro
fit peut auss i permettre des conclusions relatives à la qualité de la gest ion des
acti fs .

La figu re 5.2 illustre ce processus en co mparant la co mposi tion de diverses
ca tégories d'actifs avec la co mpos ition du revenu brut. L'objet de cette co mpa
raison est de dé term iner exactement co mme nt les actifs de la banque sont enga
gés et si les profits dégagés sont en rapp ort avec la proportion d ' act ifs engagés
dan s chaque ca tégo rie d ' acti f spéci fique (en d ' autres termes , il s ' agit de savoir si
le profit es t dégagé là où l' énergie est dépensée). Normalement, les act ifs
devraien t être engagés dans les catégories de produit qui rapportent le profit le
plus élevé à un niveau de risque acceptable. On peut réa liser la même analyse
pour identifier les catégories de prêts et d ' avances qu i produisent des gain s pro 
portionnellem ent plus faib les.
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Une comparai son analytique des classes de frais financiers avec les catégo

ries correspondantes de dettes met en lumière la position de la banque vis-à-vis

de sources spécifiques de financement , et révèle une éventuelle évolution de la

structure de ses sources de financement. Il est possible d'utili ser le même type de

graphique et d' analyse pour étudier dans quelle mesure les composantes des frais

financiers , dans les dépenses totales, ont des proportions analogues à celles des

dettes correspondantes. Sur ce genre de graphique, les catégories de financement

les plus coûteuses seront clairement mises en évidence , et il conviendra d'expli

quer les raisons des décisions de financement spécifiques. Sur le long terme , ce

type d'an alyse permettra de dire si des variations structurelles se produisent et de

quelle sorte, dans la structure des revenus et des dépenses de la banque , et si elles

sont justifiées du point de vue de la rentabilité.

La figure 5.3 illustre l'étape suivante, l'analyse de la manière dont les

recettes de la banque couvrent ses dépenses d'exploitation. Dans le cas illustré

ici, les produits des prestations de services et du négoce contribuent significati

vement à la rentabilité de la banque et à sa capacité d'assumer le coût d'exploi

tation. La stabilité du profit de la banque s'est probablement dégradée , les pro

duits des prestations et du négoce étant généralement considérés comme moins

stables que les produits financiers nets (c'est-à-dire le profit de l'intermédiation) .

Sur la période observée, on constate une croissance significative du profit brut

comme des dépenses d'exploitation. Bien que le niveau de profit soit devenu bien

plus élevé, il ne semble pas que le résultat financier global de la banque soit en

FIGURE 5.1 STRUCTURE DU PROFIT BRUT
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progrès. Une analyse devrait ici déterminer la raison de la haus se significative des

dépenses d 'exploitation.

Les dépenses d 'exploitation sont l'un des postes du compte de résultat d 'une

banque que l'on peut contrôler. Les investissements en ressources humaines et en

infrastructure bancaire , dont on attendrait des profits dans le futur, constitueraient

une raison acceptable de la hausse des dépenses d 'exploitation . En l'absence de

ce genre de raison , il faudrait demander à la banque de repenser sa stratégie com

merciale.

La figure 5.4 illustre une autre vision des tendances relatives au niveau des

dépenses d'exploitation par rapport à l'actif total, au produit financier brut et au

produit brut d'exploitation. L'analyste y trouverait des informations sur la rela

tion entre les dépenses et la capacité de profit de la banque , et pourrait dire si

la banque a optimisé son potentiel ou non. Les recettes et les dépenses y sont

présentées rapportées à l'actif total. En comparaison avec ce qui est la norme

dans le secteur, on peut ici tirer d 'importantes conclusions, par exemple que les

dépenses de la banque sont élevées parce qu 'elle connaît un problème de sur

effectifs. Les ratios des dépenses d'exploitation aux produits financiers et des

dépenses d'exploitation au produit brut d 'exploitation sont aussi très utile s , car

ils donnent une indication claire de la rentabilité de la banque.

Les systèmes internes d'évaluation de la performance . Dan s une activi

té aussi inten sément concurrentielle, les banques actuelles ne peuvent plus se

permettre de s'en tenir à des produits, des services et des lignes d'activité insuf

fisamment rentables . Les banques internationales et les conglomérats finan-

FIGURE 5.2 LA STRUCTURE DE L'ACTIF COMPARÉE À LA STRUCTURE DU PROFIT
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FIGURE 5.3 LES SOURCES DU PROFIT COMPARÉES AUX COÛTS
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ciers, en particulier, doivent organiser leurs fonctions de manière à pouvoir éta

blir la contribution exacte de leurs diverses parties constitutives au résultat

financier global. Au cours de la dernière décennie, pour répondre à ce besoin,

des systèmes de mesure de la rentabilité et de la performance plus raffinés ont

été développés.

Les conclusions que permettent de tirer les systèmes internes de mesure de

la performance ont un impact direct sur l'offre de produits et sur la tarification

des produits, et elles peuvent déterminer les décisions de la banque en matière

d 'entrée et de sortie sur le marché de certains produits et services en particulier.

Ces techniques d'évaluation interne tiennent généralement compte des élé

ments de risque sous-jacents (susceptibles d'avoir un impact défavorable sur

les dépenses de la banque) et contribuent donc aussi à renforcer les techniques

de gestion des risques. Un bon système d'évaluation permettra aussi d'am élie-
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rer l' appl ication d 'un système cohérent de compensation des incitations, fondé

sur la réussite plutôt que sur la hiérarchie.
Un bon cadre d 'évaluation de la performance comprend un certain nomb re

d 'éléments parmi lesquels : une organisation efficace permettant l'imputation

évidente des revenus et des dépenses aux centres de profit relatifs aux diffé

rentes lignes d 'activité et lou aux différents produits et lou aux différents seg

ments de marché de la banque, un système de prix des cess ions internes per

mettant de mesurer la contribution des divers centres de profit au résultat finan

cier, et un moyen efficace et cohérent d'intégrer les éléments de risque corres

pondants dans le cadre d 'évaluation de la performance. Une fois que les contri

bution s nettes par ligne d 'activité , par produit ou par march é sont connues, il

est possible de déterminer clairement quels sont les segments commerciaux les

plus prometteurs et de quel s produits il convient d 'analyser la capacité de déga

ger du profit. Un bon cadre d 'évaluation de la performance permet aussi d ' ana
lyser la contribution nette d'un client important au résultat financier de la

banque.

Le système de prix des cessions internes fait référence au coût des fonds

qui sont transférés d 'un centre d 'activité à un autre . Un système de prix des ces

sions internes élaboré couvrira aussi l'imputation des frais généraux aux

centres d 'activité et les prix de cession des services internes comme la compta-

Exercice courant

FIGURE 5.4 LES RATIOS DU PROFIT D'EXPLOITATION
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bilité ou le service ju ridique. En princip e , les prix des cessions intern es

devraient reflé ter les prix de marchés corres ponda nts ainsi que les échéa nces et

les carac téristiques de ré-app réciation des postes d ' acti f et lou de passif corres

pond ants . Dans la pratique , la plupart des banques cho isissent une moyenne

pond érée calculée en fonction de leur panier de financement spécifique .

Les relations entre les branches sont un bon exemple de sys tème de prix des

cess ions internes. Lorsqu 'elle accorde un crédit qu 'elle ne peut financer elle

même, une entité « empruntera » les fond s à la trésorerie , et la même entité « prê

tera » à la trésorerie lorsqu 'elle recevra un excé dent de dépôts. Les prix des ces 

sions internes, dans un sens comme dans l' autre , do ivent être basés sur les mêmes

règles, mais avec des modifications possibles. Ainsi , par exe mple, le prix de ces 

sion des dépôts pourra être modifi é en fonction du coût des réserves obligatoires .

Pour qu 'un tel sys tème soit appliqué de façon cohérente , il importe que la banque

puisse aussi s'appuyer sur un système de comptabilité de gestion approprié.

Il ex iste plusieurs mani ères d 'intégrer la notion de risque dans un tel cadre.

Si l' on prend l' exemple de la fonction du crédit, le coût intern e des fonds peut

refléter le risque de crédi t que représentent les fond s octro yés , un prix de cess ion

plus élevé étant attribué aux crédits de moins bonne qualité. On peut s'attendre

à ce que les crédits plus risqués produi sent des bénéfices plus élevés. La plupart

des banqu es appliquent un prix de cession uniforme à tous les crédits, et l' élé

ment risque est pris en compte par l' exigence d 'une rentabil ité plus élevée des

crédits de moins bonn e qualité .

On peut ensuite déterminer quel montant de capital il convie nt d ' assigner à

chaque activité ou à chaque ligne de produ its . La question essentielle n 'est pas

de savoir comment déterminer le montant de capital approprié à affecter à

chaque centre de résult at mais comment affecter le capital à toutes les activités

d 'une manière cohérente et en fonction des mêmes règles. Dans la pratique , il

n'est souve nt pas nécessaire de mesurer le risque à l'aide de techn iques de

mod élisation sophistiquées pour toutes les ligne s d 'activité banc aire et pour tous

les produits pour pou voir déterminer les coefficients appropriés, et dan s tous les

cas, il est pratiquement imposs ible de le faire d 'une façon pratique , cohére nte et

sensée . Les banqu es , en généra l, recourent plutôt à des calculs bien plus simples

de type « rendement du capital risque » . Une méthode pratique suivie par un cer

tain nombre de banques consiste à baser leurs ca lculs sur la pond ération issue de

l' Accord de Bâle (traité au chapitre 6) .

Il co nvie nt d 'étudier avec attention le sys tème de prix des cessions intern es

lorsque l'analyse concerne une banque qui appartient elle-même à un groupe

bancaire ou à une co mpagnie holding , surtout si ce groupe a son siège à l' étran-
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ger. Dans certains cas, les prix de cess ion sont établis de telle sorte que la socié
té mère puisse tirer profit de l' activité de la banque , par exemple en pratiquant

un prix supérieur au prix applicable sur le marché pour les fonds empruntés par

la banque à d 'autres centres d 'activité appartenant au groupe, ou en rachetant à
la banque des fonds à un prix au-dessous du prix du marché. Ce genre de situa

tion est particulièrement fréquent dans les pays dans lesquels le rapatriement des

dividendes est limité ou compliqué.

5.4 Les indicateurs de rentabilité

Le profit est l' ultime indica teur de perform ance montrant l'impact final de la

polit ique de la banque et de son activité sur l' exercice. Sa stabilité et sa ten

dance en matière de croissance sont les meilleurs indicateurs synthétiques de la

performance de la banque , dans le passé comme dans le futur. La rentabilité se

mesure habituellement à l' aide d 'une série de ratios financiers ou d'une partie
de cette série, comme le montre le tableau 5.2.

Un des indicateurs essen tiels est le rendeme nt sur fonds propres moyens,

qui mesure le taux de rentabi lité de l'investissement des actionnaires, et le ren

dement de l' actif qu i mesure la performance de la banque dans la valor isation

de son potent iel. Les autres ratios mesurent la rentabilité de la principale acti

vité de la banque (rat ios de marge , par exemple), la contribution des divers

types d' activité au profit , la perform ance de l' activité de la banque et la stabi

lité de ses profits . Ces ratios s'observent sur une certaine période , afin de repé

rer les tendances en matière de rentabil ité . Une analyse de l'évolution dans le

temps de divers ratios révè le l'évolut ion de la politique et des stratégies de la
banq ue et fou de son enviro nnement d 'act ivité.

De nombreux facteurs peuvent avoir un impact sur la renta bilité de la

banque. Dans certa ins cas, l' inflation peut faire augmen ter les coûts d'exploi

tation plus vite que les produit s d 'exploitation. Corriger la valeur des actifs en
fonction du marché suppose de considérer les gains non réalisés comme du pro

fit: ces gains restant à réaliser, l' impact sur la qualité des profits peut être néga

tif. La marge avec laquelle les banques travaillent étant traditionnellement
étroite, une varia tion du niveau des taux d'intérêt déclenchera une variat ion du

pourcentage de profit brut. Les banques étant influencées par le haut nivea u de

concurrence du secte ur bancaire, beaucoup d'entre elles ont fait des inves tisse

ments importants en infras tructure - surtou t dans le domaine des technologies
de l' inform ation - dans le cadre de leur stratégie concurrentie lle . Des invest is-
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TABLEAU 5.2 LES RATIOS DE RENTABILITÉ

97

Exercice Exercice Référence
précédent courant

Produit financier net en pourcentage de l'actif total moyen

Produit financier en pourcent age de l'actif rentable moyen

Produit non financier en pourcentage de l' actif total moyen

Produit financier net, net des provisions, en pourcentage de l'actif total

Frais financiers en pourcentage de l' actif total moyen

Part de l' intermédiation

Produit financier net (net des provisions) en pourcentage
du produit brut d'exploitation

Provisions pour risques et charges sur prêts, en pourcentage
de l' actif total moyen

Dividendes, en pourcentage du profit net après impôt

Rendement sur fonds propres moyens (avant impôt)

Rendement sur fonds propres moyens (après impôt)

Rendement de l' actif moyen (avant impôt)

Rendement de l' actif moyen (après impôt)

Dépenses d 'exploitation /Produit brut d'exploitation

Autres produits d'exploitation en pourcentage
du produit brut d 'exploitation

Autres dépenses d'exploitation en pourcentage de l' actif total moye

Total des frais financiers en pourcentage de la valeur moyenne
des postes du passif générateurs de frais financiers

Frais financiers sur les dettes subordonnées en pourcentage
de la delle subordonnée moyenne

Produit non financier en pourcentage du produit d 'exploitation

sements de ce type ont eu pour effet à la fo is d 'augmenter les frais généraux de

l'activité bancaire et d 'en diminuer la rentabil ité.

Considérés dans le contex te des éléme nts financiers auxquels ils sont liés ,

les ratios d 'exploitation permettent à l' analyste d 'évaluer l'efficacité avec

laquell e une banque produit du profit. Les normes de performance du secteur

facilitent la comparaison ent re les banques et le système banc aire . L'étude des

produits financiers en fonction des prêts et avances consentis permet à l' ana

lyste de déterminer la rent abilité des actifs du crédit. De mêm e , la comparaison

des frais financiers et du financement indique le coût relatif de ce lui-c i. On met

ainsi en év idence l'impact de la politique monétaire sur le système bancaire et

l'impact des var iations des taux d'intérêt officiel s sur la rentabi lité de la

banque.
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Les ratios peuvent auss i être utili sés dans un contexte plus large. La struc

ture de coût et de profit du système bancaire peut être éva luée en calcu lant et
en ana lysant le ratio des dotations aux provisions sur les prêts et avances, la

marge financière sur le produit d ' intérêts brut , le produit des investissements

rapporté aux investissements , et le ratio des frais généraux sur le profi t brut. Il

est possible de déte rminer la valeur ajoutée du système bancaire en calculant le

ratio du profit net après impôt rapporté à l' actif total moyen (c 'est-à-dire la ren

tabil ité de l' actif moyen) et celui du profit net après impôt rapporté aux fonds

propres (c'est-à-dire la rentabilité des fonds propres).

5.5 L'analyse des ratios de rentabilité

Les banquiers accorden t beaucoup d'attention au message qui resso rt de l'ana

lyse des ratios . En généra l, les banques gère nt la renta bilité en s'efforçant de

dépasser les moye nnes du marché et de maintenir leurs profits stab les et pré
dictibles : ce qui attire les inves tisse urs . C 'est pourq uoi les ratios sont des outils
d'analyse très utiles , mais comme les autres méthodes d 'analyse , ils doivent

être utilisés avec jugement et avec prudence , car ils ne sauraient fourn ir à eux

seuls des réponses complètes en ce qui concerne la performance des banques
en termes de résultat net. Sur le court terme, on peut recourir à un certain

nombre de ficelles pour donner une bonne apparence aux ratios , compte tenu

des normes du secteur. C'est pourquoi , pour vérifier les ratios de rentabili té

d' une banque, il convient de réaliser une éva luatio n de son activité et de sa ges

tion.

Le besoin de dégager des profits stables et en croissance implique aussi le

besoin de gérer les risques. La gestion du bilan est deven ue une approche

presque universellement admise de la gestion de la rentabilité (des risques).

Etant donné la relation étroite qui existe entre le cap ital et la rentabilité , l' objec

tif essentiel de la gestion du bilan est d ' assurer une rentabil ité durable , de sorte
que la banque puisse préserver et accroître ses ressources en capital. Si la banque

ne parvient pas à gérer efficacement son risque de crédit, ses marges financières

peuvent en souffrir.
Des marges financières fortes et stables ont traditionnelleme nt été l'objectif

principal des gestionnaires de banque , et restent le principal déterminant de l'ef

ficac ité de l' intermédiation et de la performance des gains . L'analyse de la

marge financière d 'u ne banque peut mettre en évidence l'im pact des tendances
courantes des taux d 'intérêt , tandis qu 'une analyse de tendance sur une période

plus longue peut montrer l' effet de la politique monétaire sur la rentabilité du
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systè me bancaire. Elle peut aussi montrer dans quell e mesure les banques sont

exposées aux variations des taux d 'intérêt , et de ce fait la capacité des gestion

naires à gére r efficacement le risque de taux d 'intérêt.

La figure 5.5 illustre la perform ance d'une banque en matière d ' intermédia

tion. La marge financière nette de la banque a connu une croi ssance régulière

puis une dégradation significative au cours de la période récente. Une telle ten

dance do it être analysée plus en profondeur. L'analyste devra déterminer si ce

phénomène est imputable à des causes systémiques, par exempl e si les marges

financières se sont réduites par suite d 'une concurrence accrue . Cependant , la

réduction des marges financières peut aussi être due à une hausse du coût des

financements - une telle tendance aurait un impact négatif sur la rentabilit é et

pourrait même , finalement, affecter la solvabilité de la banque.

Les ratio s de rentabilité du résultat - la rentabilité des fond s propres et des

actifs - indique les résultats nets de l'activité de la banque sur un exerci ce ou

sur une certaine période. La figure 5.6 illustre la manière de corrige r ces ratio s

de rentabilité en déduisant un coût supposé du capital pour indiqu er le pro fit

réel de la banqu e. En comparant la rentabilité des fonds propres à la rent abilité

après impôt des titres d 'État sans risque , il est possible de déterm iner si les

fonds propres investis dan s la banqu e ont permi s d 'obtenir un profit supplé-

FIGURE 5.5 DIFFÉRENTIEL MOYEN DE LA RENTABILITÉ
POUR L'ACTIVITÉ D'INTERMÉDIATION
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mentaire , par rapport aux placement s sans risque . Le résult at , tel qu 'il apparaît

par exemple sur la figure 5.6 , peut indiquer qu 'il vaut mieux pour les action

naires inves tir simplement dans des emprunts d 'État sans risque , ou que la

banqu e concernée aurait intérêt à mettre fin à sa fonction d 'intermédiation et à

mettre la clé sous la porte .

FIGURE 5.6 RENTABILITÉ DES ACTIFS (RA) ET RENTABILITÉ DES FONDS PROPRES (RF)
(CORRIGÉES EN FONCTION DU COÛT DU CAPITAL)
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CHAPITRE 6

L'ADÉQUATION DES FONDS PROPRES

IDÉESESSENTIELLES

Les fonds propres constituent un système de tampon nécessaire pour parer à
des pertes imprévues.

Les fonds propres ne sauraient remplacer une bonne gestion.

Une base solide de capitaux propres et de réserves ouvertes, complétés par
d'autres formes de capitaux (par exemple des réserves latentes, des réserves
de réévaluation , des provisions pour risques et charges sur prêts, des types de
capitaux hybrides et des dettes subordonnées) est nécessaire. L'Accord de
Bâle indique trois catégories de fonds propres, les deux premières pour la
mesure du risque de crédit lié aux activités dans le bilan et hors bilan et aux
activités assimilées, et la troisième pour la couverture partielle du risque de
marché. Le nouvel Accord de Bâle y ajoutera la charge de capital, pour la cou
verture du risque opérationnel.

L'exigence actuelle de 8 % pour l'adéquation des fonds propres doit être consi
dérée comme un minimum. Dans les environnements de transition et les envi
ronnements volatils, l'exigence d'une adéquation des fonds propres en fonction
du risque bien supérieure à 8 % serait plus appropriée.

L'autorité de contrôle doit établir des niveaux de fonds propres différents pour
chaque banque, en fonction du profil de risque de celle-ci et de sa capacité
d'identifier, de mesurer, de suivre et de contrôler ses risques.

Le volume de fonds propres d'une banque doit être approprié à son niveau de
risque : c'est la responsabilité des gestionnaires et du conseil d'administration
d'évaluer le profil de risque de la banque, en premier lieu, puis d'adapter ensui
te le volume du capital au risque. Le conseil d'administration a aussi la respon
sabilité de prévoir les besoins et les exigences en fonds propres pour détermi
ner si la croissance et la rétention actuelles du capital sont durables .

101
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6.1 Introduction: les caractéristiques et les fonctions du capital

La disponibilité et le coût du capital ont une influence sur pratiquement tous les
aspects de l'activité bancaire , de manière directe ou indirecte . Le capital est

l' un des facteurs essentiels à considérer lorsque l'on évalue la sécurité et la via

bilité d 'une banque. Une base de capital adéquate constitue un filet de sécurité
face aux divers risques auxquels se trouve exposée la banque au cours de son

activité. C'est le capital qui absorbe les pertes éventuelles, et qui constitue ainsi

un fondement pour le maintien de la confiance des déposants vis-à-vis de la
banque. Le capital est aussi le déterminant ultime de la capaci té de crédit de la
banque. Le bilan d' une banque ne peut s 'étendre au-delà du niveau déterminé

par son ratio d'adéquation des fonds propres : par conséquent, c'est la disponi
bilité en capital qui détermine le volume maximal des actifs .

Le coût et le volume du capital conditionnent la position concurren tielle de

la banque. Les actionnaires antic ipant un profit sur leur capital actions, l'obl i
gation de dégager du profit exerce un impact sur la tarification des produits de
la banque. Il existe aussi une autre manière de voir les choses , en se référant au

marché. Pour pouvoir consentir des crédits et des avances, une banque doit nor
malement être capable d'attirer les dépôts du public. Il faut pour ce faire que la
banque gagne la confiance du public et la conserve , ce qu 'un matelas de fonds
propres permet plus facilement. Lorsqu 'un e banque se trouve confrontée à un

manque de fonds propres, ou lorsque le coût de son capital est élevé, elle risque

de devoi r abandonner une partie de son marché à la concurrence.
L'objet essentiel du capital est d 'assurer la stabilité et d' absorber les pertes,

et ce faisant le capital constitue un moyen de protection des déposa nts et autres
créanc iers, en cas de liquidation. En tant que tel, le capital d 'un e banque doit
avoir trois carac téristiques importantes :

• il doit être permanent;
• il ne doit pas impliquer des charges fixes obligatoires en contrepartie

des gains;

• il doit tenir compte de la subordination légale aux droits des déposants

et autres créanciers.

Le montant total du capital est de première importance . Importante aussi

est la nature de la propriété de la banque, et plus particulièrement l'ident ité de

ceux de ses propriétaires qui peuvent exercer une influence directe sur la direc
tion stratégique de la banque et sur les orientations de sa gestion des risques. La
structure des capitaux propres d'une banque doit permettre d'a ssurer l' intégri-
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té du capital de la banque et de fournir à celle-ci du capital supplémentaire lors
qu'elle en a besoin. Elle ne doit pas avoir un impact négatif sur la situation de
la banque en termes de capital ni l' exposer à un risque supplémentaire. Par

ailleurs, si les détenteurs du capital ne sont pas suffisamment « capables et

dignes » ou s'ils ne s 'acquittent pas de leurs responsabil ités fiduciaires avec

efficaci té , la structure des conglomérats financiers risque aussi d' avoir un

impact négatif sur le capital des banques qui leur appartiennent.

Une caractéristique inhérente aux banques est le niveau relativement bas de

leur ratio du capital sur les dettes. Dans la plupart des pays, pour inciter à une

gestion prudente des risques associés à cette structure particulière du bilan, les

autorités régulatrices ont institué certaines exigences en matière d 'adéquation

des fonds propres. À la fin des années quatre-vingt, le Comité de Bâle pour la
supervision bancaire a innové en développant une norme d'adéquation des

fonds propres en fonction du risque destinée à amener une converge nce inter

nationale des réglementations de supervision régissant l' adéquation des fonds
propres chez les banques exerçant leur activité au niveau international. Le

double objectif du nouveau cadre était de renforcer la cohérence et la stabilité

du système bancaire international et, en assurant un degré élevé de cohére nce

dans l' appl ication de ce cadre , de faire diminuer les sources de l'in égalité des

conditions de concurrence que connaissent les banques internationales.

Cette initiative a abouti à l'Accord capital de Bâle de 1988. L'Accord de

Bâle comprend une définition des fonds propres réglementaires, des mesures de
l'exposition aux risques et des règles spécifiant le niveau de fonds propres à

maintenir en fonction de ces risques . Ainsi a été instituée de facto une norme

d'adéquation des fonds propres, basée sur la composition des act ifs de la

banque , affectée d 'une pondération en fonction des risques, et sur l'exposition

hors bilan . Cette norme oblige les banques à maintenir un montant de capital et

de réserves adéquat pour préserver leur solvabilité. Si les cibles de l'Accord

étaient initialement les banques interna tionales, la norme d'adéquation des

fonds propres a cependant été adoptée et appliquée dans plus de 100 pays et fait
aujourd' hui partie intégrante de toute approche de la supervision bancaire basée

sur le risque. L'étude permanente du niveau de capital maintenu , aussi bien à

l' échelle du système bancaire qu 'à celle des banques prises une par une , consti

tue une partie importante du processus de gestion des risques financiers, lequel

est destiné à faire en sorte que la situation du capital d 'une banque soit cohé

rente avec son profil de risque global et avec sa stratégie commerciale.

Le système financier mondial a connu des changements considérables depuis

l' institution de l'Accord de Bâle. La volatilité des marchés financiers s'es t accrue
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au cours de la derni ère décennie , et l'on a observé un certain degré d ' innovation

financière . L'économie mondial e a connu également quelques incidents et

quelques turbulences, qui ont débouché sur des crises financières généralisées :

ainsi, par exemple, en Asie en 1997 , et en Europe de l'Est en 1998. Les risques

que doivent affronter les banques actives au plan international sont devenus plus

complexes . Une préoccupation grandissante a été que l' Accord de 1988 ne

débouche pas sur un moyen efficace de faire que les ex igences en matière de

fonds propres soient à la hauteur du véritable profil de risque d'une banque : en

d 'autres termes, la sensibilité au risque était insuffisante. Les aspects relatifs à la

mesure et au contrôle du risque avaient aussi besoin d 'être améliorés . En 1999,

le Comité de Bâle a commencé des consultations devant mener à un nouvel

Accord sur les fonds propres , mieux adapté aux complexités du monde financier

actuel. Ces consultations ont maintenant bien avancé .

Si ce nouveau cadre vise à promouvoir une approche exhaustive de l'éva
luation des risques bancaires, ses objec tifs fondamentaux restent les mêmes que

ceux de l'Accord de 1988 : promouvoir la sécurité et la cohérence du système

bancaire et favoriser une concurrence plus égale entre les banques. Par-delà les

exige nces minimales de fonds propres , on se propose d'in tégrer au nouveau cadre

deux autres piliers : un processus renforcé d 'étude de la supervision et un recours

efficace à la discipline de marché . Ces trois piliers se renforce nt mutuellement et

aucun ne devrait être considéré comme plus important qu 'un autre.

6.2 Les composantes des fonds propres réglementaires
(méthodologie courante)

Les fonds propres de catégorie 1. Les éléments du bilan d 'une banqu e qui

satisfont aux critères pour constituer les fonds propres (avo ir un caractère per

manent , ne pas impose r de charges fixes obligatoires en contrepartie des ga ins

et permettre la subordination légale aux droits des déposants et autres créan

ciers) sont les parts de capital, les profits non distribués et non amortissables et

les actions privilégiées à dividende non cumulatif. Ces éléments sont considé

rés comme le capital « dur » ou capital prem ier , et constituent, se lon l'Accord

de Bâle de 1988 , les fond s propres de catégorie 1 de la banque . Les fonds

propres de catégorie 1 sont communs à tous les sys tèmes bancaires et sont tou

jo urs clairement présentés dans les états financiers . Ils ont auss i un rappo rt fon

damental avec les marges de profit et avec la capaci té de la banqu e à suppor ter

le risque et à être compétitive . Ce type de capital est considéré comme un mate

las de première qualité.
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En réponse à l'utilisation de plus en plus import ante de nouveaux types de

capitaux, pour des raisons d' adéquation des fonds propres de catégorie l , le

Comité de Bâle pour la supervision bancaire a publié un communiqué de pres

se en octobre 1998, dans lequel il a confirmé que les principau x éléments des

postes de capital devaient être facilement compréhensibles, permanents ,

capables d' absorber les pertes dans une optique de continuité d 'exploitation , et

que les nouveaux types de capitaux ne devaient pas constituer plus de 15 % des

fonds propres de catégorie 1. Le Comité a réaffirmé, en ce qui concerne les

apports com muns des actionnaires, c 'est-à-dire les actions ordinai res et les

réserves ouvertes ou les profits non distribués:

• qu 'il s constituent la composante esse ntielle des fonds propres ;

• qu 'il s permettent à une banque d 'absorber les pertes dans une optique

de poursuite de l' activité et qu 'il s sont disponibles en permanence pour

cela;

• qu ' ils sont les facteurs permettant le mieux à une banque de préserver
ses ressources en situation difficile car les actions ordi naires lui lais

sent une totale liberté en ce qu i concerne le montant et le calendrier des

distributions ;

• qu 'il s sont la référence à partir de laquelle se font la plupart des juge

ments du marché concernant l' adéquation des fonds propre s ;

• qu 'il s constituent une source import ante de discipline de marché pour

la gestion de la banque , à travers les droits de vote attachés aux actions

ordin aires ;

• qu 'ils doivent constituer la forme prédominante des fonds propres de

catégorie 1 d 'une banque .

En ce qui concerne les contributions au capital, il est important de savoir si

elles ont été faites en numéraire, ou en nature comme les actifs immobilisés.

Parfois, les régulateurs limitent le montant des contributions en nature et expri

ment la limite sous forme d'un pourcentage des fonds propres de catégorie 1. Les

contributions en nature pouvant être sujettes à des variations en valeur, les régula

teurs exigent habituellement que les détenteurs du capital obtiennent une évalua

tion fiable d'une tierce partie avant d'intégrer le montant correspondant dans les

fonds propres de la banque , tenant compte du fait que les réserves de réévaluation

relatives aux actifs immobilisés font partie des fonds propres de catégorie 2.

Les fonds propres de catégorie 2. Bien qu ' ils n' aient pas le caractère per

manent du capital au sens strict, les autres postes du bilan peuvent être intégrés

dans la base des fonds propres de la banque pour l' évalu ation de l'adéqu ation
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des fond s prop res. Ces élé ments co mpre nnent les obligations en capital qu i doi

vent au bout du compte être remboursées ou qu i conti enn ent une charge obli

ga to ire en cont reparti e d 'un futu r profi t , que les gains so ient par la suite dispo

nibles ou non . Ces fonds propres comprenn ent des types de capitaux aya nt les

mêmes caractéristiques que les parts de capital et que les dettes , y compris les

réserves de réévaluat ion d ' act ifs , les pro visions généra les et les réserves géné

rales pour pertes , les types hybrides de capitaux (comme les actions privilégiées

rachetables à dividend e cumulatif) et les dettes subordo nnées . Ces types de

capitaux constituent les fonds propres de catégo rie 2 de la banqu e , qu i sont

limités à 100 % du capital de la catégorie 1.

Les limitations statutaires contenues dans l'Accord de Bâle défini ssent les

co nditions dans lesquelles des type s spécifiques de capitaux peu vent être inclu s

dans les fond s propres de catégorie 2 , à savoir:

• Les réserves de réévaluation d'actifs peuvent être incluses dan s les

fonds propres de la catégorie 2 à condition qu ' elles soient valorisées

avec prudence et qu 'elles reflètent pleinement la possib ilité de fluctua

tions de prix et de ventes forcées . Les réserves de réévaluation apparais

sent de deux manières. D ' abord , dans certa ins pays , les banqu es ont le

droit de réévaluer leurs actifs immob ilisés (normalement leurs propres

locaux) en foncti on de l' évolution de leur valeur marchande. Ensuite , les

réserves de réévaluation peuvent apparaître par suite de détention sur le

long terme de titres qui sont valor isés au bilan au coût historiqu e d' ac

quisition . Pour ces réserves de réévaluation , une actualisation est nor

malement appliquée à la différence entre la valeur comptable du coût

historique et la valeur marchande afin de refléter la volatilité latente , et

seulement 50 % sont incluses dans les fonds propres de catégorie 2 .

• Les provisions générales/réserves pour pertes , détenu es en prévi 

sion de pertes futures non identifiées , correspondent aussi à la défini

tion des fond s propres de catégo rie 2. Le mont ant des provi sions géné

rales / réser ves pour pertes sur prêts co mpris dans un poste des fonds

propres de ca tégo rie 2 ne peut dépasser 1,25 % des actifs auxquels ces

provisions font référence .

• Les types de capitaux hybrides (dettes/ca pita l actions) peu vent faire

partie des fond s prop res de ca tégorie 2 s' ils sont non garantis, subor

donn és et entièrement versés , s' ils ne sont pas remboursables sans

conse ntement préalable de l' autor ité de contrôle , et s'i ls entrent dans

les pertes sans obliger la banque à cesser son activité de négoce . Par
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ailleurs, ces instrument s financiers doivent permettre à la banque ,

lorsque son niveau de rentabilité ne suffit plus, de différer l' obligation

de paiement.

• Les dettes à long terme subordonnées , qui peuvent être considérées

comme des fonds propres de catégorie 2, comprennent les dettes tradi

tionnelles non garanties et subordonnées avec un terme initial fixe de

plus de cinq ans . Au cours des cinq années qu i précèdent l'échéance et

avant de les inclure dans la catégorie 2, il convie nt d'appliquer un taux

d'actualisation de 20 %. Le total des dettes à long terme subordonnées

comprises dans les fonds propres de catégorie 2 ne peut dépasser 50 %

des fonds propres.

Les fonds propres de catégorie 3 . En 1996, le Comité de Bâle a créé le

concept de fond s propres de catégo rie 3 afin de permettre aux banqu es, à la dis

crétion des régulateurs de chaque pays, de faire face à certains de leurs risques

de marché en émettant des dettes à court terme subordonnées. Les fonds

propres de catégo rie 3 ne sont alors autorisés que pour couvrir les risques de

marché liés aux titres et moyens de fina ncement négociables générateurs d ' in

térêts ainsi que les devises et marc handises . Selon les conditions statutaires de

la catégorie 3, l'échéance doit être à deux ans au moins et les capitaux doivent

faire l'objet d 'une provision bloquée stipulant que ni l'intérêt ni le principal ne

pourront être payés si, par suite du versement , le total des fond s propres de la

banqu e devait représe nter moins que le min imum exigé.

Le minimum de fonds propres exigé. La norme pour le ratio des fonds

propres minimaux , dans une optique de risque, a été établie par l' Accord de

Bâle à 8 % du tota l des actifs pondérés en fonctio n des risques, l'éléme nt

consti tué de capi tal au sens strict devant être d'au moins 4 %. Les fonds propres

de catégorie 3 sont limités à 250 % de la partie additionnelle des fonds prop res

de catégorie 1 qu i est exigée par suite de la prise en compte du risque de mar

ch é', Dans la mesure où les limites globales ne sont pas franchies, il es t pos-

1. Le montant de fonds propres exigé qui est calculé en tenant comp te du risque de marché
est converti en coefficient de risque notionnel (en se basant sur l'hypothèse d' une exigence
d'adéquation des fonds propres de 8 %, ce capital serait alors divisé par 0,08). Le montant
global de capita ux propres exigé est ensuite déterminé en calculant 8 % de la pondération
totale du risque de crédit et du risque de marché notionnel. Le nouveau montant de la caté
gorie 1 doit représenter au moins 50 % de la pondération globale corrigée. La différence
entre le nouveau montant de catégorie 1 et l'actuel, c 'e st-à-dire la partie additionnelle,
devie nt la référence pour la détermination du montant maximal de la catégorie 3 : 250 % de
celle partie additionnelle (voir exemple en annexe de ce chapitre) .
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sible de substituer les fonds propres de catégorie 3 aux fonds propres de caté
gorie 2 à concurrence de cette même limite de 250 %.

L'Accord de Bâle permet aussi de faire certaines déductions des fonds
propres de la catégorie 1 pour le calcul de l' adéquation des fonds propres. Ces
déductions comprennent les actifs incorporels et l' investissement dans les ins

titutions financières . Ce dern ier répond à l' objectif de décourager les détentions

croisées et le « double levier financier » au sein du système bancaire , qui pour

raient rendre le système plus vulnérable à la généralisation des problèmes entre
des institutions financières liées entre elles par des relations de capital.

6.3 La couverture des éléments de risque par les composantes
des fonds propres (méthodologie courante)

La norme d'adéquation des fonds propres de Bâle repose sur le principe selon
lequel le niveau de fonds propres d 'une banque doit être en rapport avec son

profil de risque spécifique. Par-delà cette définition d'une relation de propor
tionnalité entre le montant des fonds propres de la banque et ses risques, ce
cadre réglementaire a été considéré comme suffisamment flexible pour per
mettre d ' intégrer de façon cohérente d 'autres types de risque, et il était censé

permettre une base de comparaison plus juste entre les différents systèmes ban
caires . L'idée centrale de la norme de Bâle pour l'adéquation des fonds propres
est le risque de crédit, cette notion comprenant l' aspect risque pays.

Le profil de risque de crédit d 'un e banque est détermin é en affectant divers
coeffic ients de risque à ses actifs et à ses engage ments hors bilan , en fonction
des termes de l' Accord de Bâle de 1988.

Le risque de crédit lié aux éléments du bilan - couvert par les fonds

propres des catégories 1 et 2. Les coefficients de risque généra lement affectés
aux principales catégories de prêts et d 'avances sont les suivants :

• Créances liquides sur l'Éat ou sur la banque centrale libellées et
financées en monnaie nationale: 0 % . Cette pondération indique que
les actifs financiers qui concernent l' État ou la banque centrale sont
considérés, partout dans le monde , comme présentant un risque zéro

lorsqu ' ils sont libellés en monnaie nationale. 1\ est évident que cette
hypothèse ne tient pas lorsque la situation budgétaire d 'un État est pré
occupante ou lorsqu 'un État n'h onore pas ses dettes.

• Créances sur les organismes du secteur public du pays concerné:
oà SO % , à la discrétion du pays. Cette pondération du risque fait
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référence au financement - y compris le financement et les garanties

hors bilan - disponibl e au sec teur public et aux organisme s parapu

blies , Cette pondération relativement faible reflète l'idée que les enti

tés quasi étatiques sont aussi considérées comme présent ant peu de

risques. Les crédits garantis ou nant is par des titres de ces organismes

sont soumis à la même pondération . Les autorités du pays concerné

affec tent généra lement une pondération de 10 à 20 %, ce qu i n'est pas

toujours réaliste , surtout dans les pays en développement. Si les

créances sur les organismes du sec teur publ ic peuvent finaleme nt être

recouvrées , dans bien des cas le recouvrem ent intervient au-delà du

calendrier prévu dans le contrat initial.

• Créances sur les banques : 20 % . Cette faible pondération est une

conséquence de la réglementation et de la supervision inten sives aux

quelles les banqu es sont soumises . Les procédures formalisées de ges 

tion des risques et les arrangements possibles avec la banque centrale

font que les prêts interbancaires sont considérés comme prése ntant un

risque de crédit moindre que les autres prêts et avances . Pour les

banques des pays extérie urs à l'OCDE, la pondération de 20 % ne

s'applique qu ' aux créances don t le terme rés iduel est inférieur à un an.

• Les crédits hypothécaires pour le logement : 50 % . Cette pondéra

tion indique la nature tradit ionnellement fondée de ces investisse

ments. Cependant , les prêts hypoth écaires sont de plus en plus risqués ,

en raison du niveau élevé des dépenses de consommation garanties par

les obliga tions hypothécaires , lesquelles sont liées à des produits hypo

thécaires plus flexibles (par exemple des prêts sur la vale ur nette de la

propriété ou des avances en contrepartie du capita l déjà payé). Par

conséquent , le coefficient de risque relative ment faible affec té aux

prêts hypothécaires sur le logement risque de distord re l'alloca tion du

crédit, les prêts à la consommation pouvant être consen tis à un prix qui

n'est pas justifié sur le plan économique .

• Autres prêts: 100 %. Cette pondérat ion indique en général le risque

plus élevé auquel une banque est exposée lorsqu 'elle accorde des prêts

au secteur privé . Les autres créances de cette catégorie sont les

créances sur l' État pour les pays ex térieurs à l'OCDE lorsq u'elles son t

libellées en devises étra ngères, les créances sur les banques à l'exté

rieur de l' OCDE lorsque le terme résid uel est inférieur à un an, les

actifs immobiliers et autres inves tissements ainsi que les créances sur

les actifs immobilisés et autres.
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Le risque de crédit lié aux éléments hors bilan - couvert par les fonds

propres des catégories 1 et 2 . Le cadre instauré par l' Accord de Bâle prend

auss i en compte les éléme nts hor s bil an . L' expo sition hors bilan es t co nvertie

en ex pos ition au risqu e de crédit dans le bilan , par applica tion des facteurs de

co nve rs ion du cré dit co rres ponda nt aux différents types de moyen s de finance 

ment ou de transact ions . Les fact eurs multipl icat ifs sont calculés en fonction de

la probabilité de l'événement. Les facteurs de co nve rs ion du crédit, pour les

prin cipales catégories d 'éléments hor s bilan , sont définis co mme suit:

• Engagements (crédits stand-by et lignes de crédit) dont le terme es t

supérieur à un an , ou engagem ents pouvant être annulés de manière

inco nditionnelle à tout mom ent : 0 %.

• Frai s d ivers à court terme , auto-l iqu idation et fra is liés aux ac tivités

commerciales, tel s que crédits documentaires sujets à un nanti ssement

par les expédi tions sous-jacentes : 20 %.
• Cert ains éléme nts divers liés aux transaction s , tels que garanties de

bonne fin, cautio ns d 'adjudication , ga ranties et lettres de crédit stand

by relatives à une transaction particulière , émiss ion de billets à ordre

et effets renou velables , et autres engagem ents tels que crédits stand-by

formels et lignes de créd it dont le terme est supérieur à un an : 50 % .

• Substituts directs du crédit tels que garanties généra les de dettes (ex.

lettres de crédi t stand-by serva nt de gara ntie financière pour des prêts

et des titres) et acceptations (ex . endosseme nts), accords de vent e et de

racha t, et achats d 'actifs à terme: 100 % .

La pondération des actifs et des éléme nts hors bilan en fonction des risqu es

a con stitu é une avancée majeure vers l'évalu ation plus obj ecti ve de l' adéqu a

tion des fond s propres d 'une banque. La simplicité de cette méth odologie a

auss i permis qu 'elle soit introduite dans des sys tèmes bancai res qui en sont

enco re à leurs premiers stades de développem ent. Tout efoi s , ce tte pondération

simple des actifs ne permet qu 'une mesure gross ière du risque économique, en

premier lieu parce que cette méthodologie n ' est pas assez bien ca librée pour

pou voir prendre en compte les différents risques de défaut.

Les r isques de crédit relatifs aux instr u men ts dérivés - couverts par les

fonds propres des catégories 1 et 2 . En 1995 , l'Accord de Bâle a été amendé

pour inclure le tra itement des contrats de transaction à terme , les sw aps, les

options et autres contra ts dérivés . Avec ces instrument s financiers dérivés , les

banques se retrouvent exposées aux risques de crédit non pas pour la valeur

nominale entière de leurs contrats mais seulement pour le coût latent de la
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reco nstitution des cash-flows en cas de défaillance de la contrepartie. La base

théorique de l'évaluation du risque, sur tous les instruments déri vés , es t la

même , les mont ants d ' « équivalent crédit » dépendant de l' échéance du contrat

en question et de la volatilité des taux et des prix qu i sous-tendent ce type d ' ins

trum ent. Pour l'évaluation de l' adéquation des fonds prop res , les instrument s

dér ivés sont convertis en fonction des mêmes règles que les autres types de

risque hors bilan. Le tableau 6 .1 résume la pondération utilisée en ce qui

concerne la multiplication .

Le risque de marché relatif aux positions du bilan et hors bilan - par
tiellement couvert par les fonds propres de catégorie 3 . Un autre ame nde

ment essentiel aura été l'inclusion de l'exposition au risque de marché dans le

cadre de l' adéqu ation des fonds propres, en 1996. Le risque de marché est défi

ni comme le risque de perte sur les positions du bilan et hors bilan qui résultent

des variations des prix du marché. Les risques couverts par cet amendement

comprennent les risques généra ux et spécifiques de taux d'intérêt et de cours

des actions pour les postes de dettes et de capitaux négociables de la banqu e et

les con trats hors bilan ainsi que les risques généraux liés aux échanges de

devises et de marchandi ses pour la banqu e (trading book et banking book). Les

banqu es peuvent recourir soit à une approc he standard soit à une approc he

interne . Dans l'un et l' autre cas, elles calc uleront un intérêt réel sur le capital,

qu i sera ensuite converti en pondérat ion risque notionnelle en utilisant le pour

centage de fond s propres exigé par les autorités régulatrices locales. La banqu e

peut recou rir aux fonds propres des catégo ries l , 2 et 3 dans les limites

détaillées à la section 6.2 . Les actifs soumis aux exigences de fond s propres

pour risque de marché sont exclus des exigences de capitaux pour le crédit pon

dérées par les risque s.

Le cadre standardisé des risques de marc hé est fondé sur une approche
par composantes, et com prend le risque généra l de marché qu i découle de la

position globale ouverte de la banqu e sur quatre marchés fond ament aux et le

TABLEAU 6,1 LES FACTEURS MULTIPLICATIFS DU RISQUE DE CRÉDIT
POUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS

Terme résiduel
Taux Taux de Parts

Marchandisesd'int érêt change el or de capital

Inférieur ou égal à un an 0.0 % 1.0 % 6,0 % 10.0 %
Entre un et cinq ans 0,5 % 8,0 % 7,0 % 12,0 %
Plus de cinq ans 1,5 % 10,0 % 8.0 % 15,0 %
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risqu e spéc ifique assoc ié aux positi ons parti culi ères de la banque sur les titres .

L'exigen ce de fonds propres se ca lcule sé paréme nt pour les risques suiva nts:

• Risqu e d 'intérêt - trading book

• Risqu e de titres trad ing book

• Risque monétaire trad ing book et banking book (vo ir

sec tio n 13.4 et figure 13.4 )

• Risqu e sur les march andi ses - trading book et bank ing book

Une fo is qu antifiés , les intérêts ca lculés sé paréme nt sur les ca pitaux inves

tis sont add itionnés , pui s multipliés par l'inverse du pourcent age réglem entaire

de l' adéquati on des fonds propres pou r obtenir une pondérat ion par le risque

notionnel de marché . On peut alors calculer la part acceptabl e de fonds propres

de ca tégorie 3 (par exemple une adéquation des fonds propres de 8 % donne

rai t un facteu r multiplicati f de 12,5 - pour plu s de détails sur ce ca lcul, vo ir note

de bas de page de la Sect ion 6.2 et annexe du présen t cha pitre) .

Lorsqu e l'on utili se une méthode interne pour ca lculer la charge de capi

tal co rres pondant au risqu e de marché , on se réfère au chiffre le plu s élevé entre

la va leur à risque du dern ier jour (VAR: voi r Secti on 11.5) et la VAR moyen

ne sur les 60 de rn iers jours ouvrables. L' adéquati on réell e des fonds prop res est

ca lculée en utili sant un modèle conforme aux param ètres recommandés par le

Comité de Bâle. Ce chiffre es t ensuite multiplié par un facteur k dét erminé par

les autorités nat ionales de superv ision et qui refl ète la qu alit é du système de

gestion des risques de la banque , k ayant une valeur au moins égale à 3 ,0 .

Pour les autor ités de co ntrô le , les banques sont ce nsée s ajouter à k un fac 

teu r « plu s » compri s entre 0,0 et 0 ,1, déterminé par le nombre de fois que l' ap

pl icat ion du modèle interne aura do nné un dé passeme nt de la VAR prévue. Ce

fac teur étant fonctio n de la performance ex- pos t du modèle interne, son addi 

tion est ce nsée servir d' inc itatio n posit ive à mainten ir un modèle de qu al ité.

La norme du Comité de Bâle en matière de montant de fonds prop res lié au

risqu e de marché implique un ca lcul journalier de la VAR et de l' adéquation des

fonds prop res au risqu e de marché .

Le recours à des modèles internes pour la mesure du risque de march é est

soumis à l' app rob ation des autori tés de co ntrôle et doit satisfaire à certains cri

tères . Par ai lle urs , le recours aux modèles intern es incl ut une série de co nd itions

détai llées re latives aux éléments suivants:

• Le processus de gestion des risques de marché . Il doit être ex ha us

tif, réali sé sous co ntrô le des responsabl es de la gestion, intégré à l' ac-
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tivité mais indépend ant de ce lle-ci, soumis aux contrôles adéquats et

associé à une capacité d 'apprenti ssage .

• La couverture. Le systè me de mesure des risques do it inclure des fac

teur s de risque spécifi ques liés au risque de taux d' intérêt , au risque

monétaire , au risque de cours des actions et au risque de prix des mar

chandi ses.

• Les paramètres quantitatifs d'un modèle interne acceptable . Ils

comprennent la fréquence des calc uls de la VAR, une période histo

rique d 'observation , des param ètres de confiance, une période d'atten

te et des facteur s mult iplicatifs.

• Les conditions de stress test et de validation externe . Il s'agit de

paramètre s permettant de faire en sorte qu 'une banque procède à des

tests concernant plusieurs hypothèses et facteurs susceptibles d 'engen

drer des profits ou des perte s extraordinaires dan s le portefeuille de

négoce ou rendre le contrôle des risques difficile , que la banqu e dis

pose d 'un sys tème pour agir à partir de ce que le stress test lui indique,

et que le sys tème soit validé en ex terne par rapport à sa conformité aux

critères de Bâle.

6.4 Bâle II : les changements proposés pour la détermination
de l'adéquation des fonds propres

Les propositions de Bâle II sont basées sur trois piliers : une adéquation des

fonds propres , un contrô le de la supervision et une discip line de marché (vo ir

tableau 6 .2). Si l'Accord propose un choix d ' approches de la mesure du risque

de crédit, du risque de marché et du risque opérationnel , les approches elles

mêmes constituent une tentative d 'équilibre entre simplicité et précision. Ainsi ,

par exe mple, en ce qui conc erne le risque de crédit , l' approche standard est

moin s précise , mais plus facile à mettre en œuvre . D'un autre côté , les modèles

récents sont plus précis mais plus difficiles à mettre en œuvre.

Pilier 1 : La condition d'adéquation des fonds propres. La mesure de

l'ad équation des fonds propre s est déterm inée par trois composantes du risque:

le risque de crédit, le risque de marché et le risque opérat ionnel. Pour chacune de

ces composantes, un choix des différentes approches sera possible , comme suit :

• Le risque de crédit. Les options possibles pour le calcul de l' adéqu a

tion des fonds propres au risque de crédit sont une approc he standard

et deux versions d'un modèle fondé sur les évaluations ou notations

internes (Interna I Rating Based - IRB). Selon l'approche standard , la
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pondération des actifs bancaires en fonction du risque de crédit se réfè

re pour une grande part aux évaluations faites par les agences de rating
(notation) externes . Les critères d'acceptabilité de ces évaluations du

crédit englobent les questions d'objectivité, d 'in dépendance, de trans

parence, de crédibilité, de reconnaissance internationale et d 'accès aux

ressources de l' agence concernée . Il reste néanmo ins des réserve s à
exprimer à propos de l'utilisation de telles éva luations, étant donné les

résultats mitigés des agences lorsque la notation n' inclut pas les

emprunteurs souverains, ainsi qu 'à propos de l'utilisation , par diffé
rentes agences , de méthodologies d'analyse du crédit différentes. Par

ailleurs, sur les marchés émergents, la profondeur du rating reste sou

vent limitée.
Les ratings externes qui permettraient de déterminer la pondération

standard pour les créances sur l'État , les banques étrangères et les

grandes entreprises domestiques et internationales sont illustrés par le

tableau 6.3 (d'après la méthodologie de notation de Standard &
Poor 's).

L'option 1 implique que la pondération par le risque utilisée dans

un pays donné pour les banques sera décalée d'une catégorie de nota

tion au-dessous de la pondération du risque souverain pour ce pays
(pour les notations de AAA à BBB). L'option 2 ignore le rating souve

rain et utilise une série de coefficients de risque basée sur la notation

réelle d'une banque emprunteuse. Les prêts aux banques étrangères
situées dans les pays dans lesquels il n'y a pas d 'agences de notation

suivront la pondération par le risque qui apparaît dans la colonne

« sans notation » . Les banques intérieures auront toujours un coeffi

cient de risque de 20 %.

TABLE 6.3 APPROCHE STANDARD PROPOSÉE :
UNE PONDÉRATION PAR LE RISQUE BASÉE SUR LA NOTATION EXTERNE

Évaluatioll

deAAA deA+ de BBB+ de BB+ au-dessous salis
Cr éance

à AA- à A- à BBB- àB- de B- notation

Banques 0 % 20 % 50 % 100 % 150 % 100 %
d'É tat Option 1 20 % 50 % 100 % 100 % 150 % 100 %

Optio n 2 20 % 50 % 50 % 100 % 150 % 50 %
Corporates 20 % 100 % 100 % 100 % 150 % 100 %
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Certains changements supplémentaires sont proposés, pour traiter

les transactions portant sur la titrisation des actifs avec des vecteurs

spécifiques et une approche par la notation externe . Pour le traitement

des éléments hors bilan, seuls des changements mineurs sont proposés.

Dans l'approche standard , les techniques de limitation du risque de

crédit pour le nantissement , les gages et les garanties seront permises.

Par ailleurs, dans certains cas très spécifiques, il sera permis de recou

rir à l'immobilier commercial comme facteur de limitation du risque

de crédit dan s le cadre de l'approche standard.

Les deux approches alternatives basées sur la notation interne
(IRB) sont d'une part une approche de base (« fondation ») et d'autre part

une approche avancée. Une erreur de perspective fréquente consiste à

croire que l'utilisation de l'une des deux approches IRB pour mesurer le

risque de crédit engendrera un moindre niveau de charges de capital.

C'est faux. La mesure sera plus précise, mais par ailleurs, la courbe de la

pondération par le risque sera nettement plus pentue avec l'une ou l'autre

méthode IRB qu'avec l'approche standard, et par conséquent, un porte

feuille de prêts de mauvaise qualité entraînera une exigence de fonds pro

pres plus élevée lorsque l'on utilisera une approche IRB. Il vaut la peine

de remarquer par ailleurs qu'une méthodologie de type IRB engendrera

une volatilité accrue de l'exigence de fonds propres. La probabilité de

défaut (PD) d'un emprunteur ou d'un groupe d'emprunteurs est une

notion centrale mesurable , sur laquelle se fonde l'approche IRB . Dans les

banques, les mesures internes du risque de crédit sont normalement

basées sur des évaluations des caractéristiques en termes de risque aussi

bien de l'emprunteur que du type spécifique de transaction. Par ailleurs ,

la banque doit estimer avec précision combien elle risque de perdre en cas

de défaut d'un emprunteur par rapport à son obligation. La perte possible

est désignée sous le terme de quotité de perte (Loss Given Default - LOD)

et est normalement exprimée en pourcentage de l'exposition au risque de

la banque. La perte réelle dépend du montant au moment du défaut, que

l'on appelle couramment le taux d'exposition au défaut (Expo sure at

Default - EAD) . L'élément final normalement compris dans l'IRB est le

terme (M) des expo sitions. Ces composante s (PD, LOD, EAD et M) for

ment la base de l'approche IRB. Elles se combinent pour permettre une

mesure de la perte intrinsèque ou économique prévisible, et par con

séquent elles constituent une base de référence pour les exigences

d'adéquation des fonds propres par rapport aux risques de crédit.
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L'IRB peut être envisagée de deux manières , selon une approche

« fondation» (basique) ou selon une approche avancée. L'approche

« fondation» implique de subdiviser le portefeuille de prêts en au

moins sept «compartiments » différents, la PD étant donnée par la

banque, l'EAD et la LOD par l'autorité de contrôle. Une fois calculée

la perte probable totale (en tenant compte des diverses probabilités de

défaut), on détermine une charge de capital en fonction d'une pondéra

tion par le risque pour chaque « compartiment » .

L'approche avancée du calcul de l'adéquation des fonds propres

consiste à utiliser la même méthodologie, sauf que la banque déter

mine elle-même sa PD, son EAD et sa LOD en fonction de sa propre

expérience. Cette alternative ouvre la voie à la modélisation du risque

de crédit et introduit le concept de corrélation, qui bien qu'il ne soit pas

encore admis par les autorités régulatrices ni permis par l'Accord, est

pratique courante parmi les banques les plus en avance.

En pratique, la mise en application de l'approche IRB comprend

les éléments suivants :

- une classification des cas d'exposition par type d'exposition (État ,

entreprises, particuliers) ;

pour chaque catégorie d 'exposition, des estimations des risques que

la banque doit attribuer en utilisant des paramètres standard ou bien

ses propres estimations internes ;

- une fonction pondérée par les risques permettant de déterminer l'exi

gence de fonds propres correspondant à chaque type d 'exposition;

- une série d'exigences minimales auxquelles une banque doit satis

faire pour pouvoir prétendre à l'utilisation d'une approche IRB ;

- à travers toutes les catégories d'exposition , une étude de supervi

sion de la conformation de la banque aux exigences minimales.

• Le risque de marché. L'exigence d'adéquation des fonds propres

pour le risque de marché demeure inchangée. Son calcul est aussi pos

sible soit via une approche standard soit via une approche par la modé

lisation interne.

• Le risque opérationnel. Le Comité de Bâle pour la supervision ban

caire définit le risque opérationnel comme « le risque de perte résultant

de processus internes , de personnel ou de systèmes inadéquats ou

défaillants ou d'événements extérieurs ». De récents développements

tels que le recours accru à une technologie très automatisée, la crois-
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sance du co mmerce élec tro nique, notamment au détail , l' extern alisa

tion acc rue et l'utilisat ion plus répandue de techniques sophistiquées

de réd uction du risqu e de crédi t e t du risqu e de march é ont en traîné

davant age de risque opératio nne l. La pri se de co nscience de ce fai t a

incité les banques à se préoccuper de plu s en plu s d'avoir une gestion

du risque opéra tionne l sa ine et d' inclure le risqu e opératio nne l dans

leur processus d'évalua tion interne et d ' allocati on des fonds .

Par suite, Bâle II comprend la détermination des charges de capital

qui sont explicitement fonction de l'évaluation du risque opérationne l. Il

ava it été initialement proposé une charge de 20 % du capital rég leme n

taire pour couvrir le risque opérationnel , mais la profession s'y es t oppo

sée, et ce chiffre a été ramené à 12 %. Pour le calcul des ex igences de

fond s propres face au risque opérationnel, trois méthodes sont proposées :

L'approche par l'indicateur de base est une approc he simpliste

dans laquelle on utilise un indicateur unique pour approc her l' exposition

d 'une banque au risque opéra tionnel global. L' indicateur le plus fré

quemment utili sé devrait être le profit brut , et l' on peut s'attendre à ce

qu 'une banque dispose , face au risque opérationnel, d 'un montant de

fond s prop res égal à un certain pourcentage de son profit brut (avec un

facteur alpha). C'est là l' approche qu i devrait être la plus couramment

utilisée par les banques des pays n 'app artenant pas au 0- 10. C'est une

méthode qu i n' impose pas aux banqu es un travail important , et qui peut

être proposée en tant que méthode la plus appropriée tant que les ges

tionn aires ne disposeront pas de processus de contrô le, de tableaux de

bord , de contrôle de gestion et d ' audit adéquats par rapport au risque opé

rationnel.

L'approche standard implique que la banque s'organise en huit

lignes d ' act ivité standa rd (voi r tabl eau 6 .4) aya nt pour indicateur co m

mun le profit brut. On peut co ncevoi r que d ' autres indi cateurs seront

utili sés dans l'avenir. Ces indicateurs so nt multipliés par un fac teur de

pourcentage (bê ta), et la charge total e de capital pour les risques opé

rationne ls es t donc basée sur la somme des cha rges des d ifférent es

lignes d ' act ivité. Les banques qui recourent à ce tte méth ode n 'ont pas

beso in de collec ter de statist iques sur les pertes opérationne lles , mais

elles sont obl igées d' avoir des normes effectives de gestion des

risques . L' approche standard do it être util isée tant que les banques ne

disposeront pas de sys tèmes adéquats d ' aide à la ges tio n pour ce qui
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co ncerne le capital et de procédures de recherche et de comptabilisa

tion des pertes internes déjà survenues .

Une fois que les banques sont capables de produ ire toute l'in forma

tion qu 'exige l'approche standard, elles peuvent envisager les trois

options identifiées par les régulateurs en tant que méthodes de mesure
avancées . Il s ' agit des méthodes les plus sensibles au risque, elles

dérivent des systèmes internes de mesure des risques des banques et des

statistiques de pertes opérationnelles associées. La première est l'ap
proche par la mesure interne (IMA) . De par son essence , cette

approche utilise l'information de l'approche standard pour chaque ligne

d 'activité produisant un indicateur d 'exposition (El), la probabilité d 'une

perte (PE) et la perte en cas de réalisation d'un tel évé nement (LGE) . Le

produit de ces facteurs et d 'un facteur de risque supplémentaire donne la

perte attendue (EL). La deuxième approche, l'approche par la distribu
tion des pertes (LDA) permet aux banques d'estimer la distribution

probable des pertes opérationnelles sur une période donnée , pour chaque

ligne d' activité ou pour chaque type de risque . Dans l' approche LDA, on

s' efforce d'évaluer les pertes imprévues directement , tandis que dans

l' approche lM A on recourt à des hypothèses sur la relation entre les

pertes attendues et les pertes imprévues. En troisième lieu , les banques

peuvent utiliser une approche Scorecard pour déterminer un niveau ini

tial de fonds propres adapté au risque opérationnel au niveau de l'entre

prise ou de la ligne d'activité . Ce montant de capital évolue ensuite avec

le temp s pour tenir compte du profil de risque sous-jacent des différen tes

lignes d' activité. L'approche scorecard demande du jugeme nt du point de

vue qualitatif , et les statistiques historiques y ont moins d'importance .

Pilier 2 : Le contrôle de supervision . Le deuxième pilier des propositions

de Bâle II, qui constitue une partie critique du cadre de l' adéquation des fond s

propres , est le contrôle de supervision. Les banques sont censées se maintenir

au-dessus des ratios minimaux d ' adéqu ation des fond s propres et avo ir une poli 

tique d' évaluation et un processus interne d' évaluation de l'adéqu ation des

fond s propres en relation avec leur profil de risque , leur activité et leur stratégie

co mmerciale . Le rôle des superviseurs, lorsqu ' ils évaluent la posit ion d 'une

banque , est de contrôler les évaluations internes de l' adéquation des fonds

propres, pour véri fier que la position de la banqu e est cohérente avec son profil

de risque globa l et sa stratégie et pour faire en sorte de pouvoir intervenir dans

le cas où les fonds propres de la banque ne constitueraient pas un matelas de pro-
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tection suffisant contre le risque . Les superviseurs sont aussi censés disposer

d 'une méthode d'identifi cation des problèmes et d 'une méthode d' interventi on

dans les situations où des niveaux de fonds propres en baisse invitent à remettre

en question la capacité d 'une banque à affronter les chocs commerciaux .

Pilier 3 : la discipline de marché . L'exigence d'une disciplin e de marché ,

le troisième pilier de Bâle II, vise à const ituer pour les banques une forte incita

tion à conduire leur activité d 'une manière saine, sensée et efficace. Pour que la

disciplin e de marché soit efficace, il faut qu 'une inform ation fiable et pertinen

te permette aux acteurs du marché de procéder à des éva luations des risques sur

des bases sûres, et notamment d 'évaluer l'adéquation des fonds propres détenu s

en guise de matelas contre les pertes et des expositions au risque pouvant don 

ner lieu à ces pertes . Ainsi , la diffusion de l'information et la transparence se

retrouvent au premier plan en ce qui concerne la question de l'adéqu ation des

fonds propres (Chapitre 14).

6.5 La mise en application de l'Accord de Bâle

Il importe que le consei l d 'administration d'une banqu e accorde l' attenti on

nécessaire à tout ce qui est lié au maint ien de l' adéquation des fonds propres.

C'est au conse il d ' adm inistration que revient la respon sabilité de prévoir les

besoins en fonds propres , de déterminer si la croissance actuelle et la rétention

actue lle du capital sont durables , de fixer des orientations saines pour la gestion

des risques ainsi que des systèmes et des procédures efficaces de ges tion des

risques et de contrô le, d ' assurer l'efficacité de l'organisation et de disposer des

ressources adéquates pour attire r et pour retenir les partenaires dont la banqu e

a besoin pour son activité .

En matière d ' adéqu ation des fonds propres , il convie nt d ' aborder auss i la

quest ion de la qualité des actifs de la banqu e. Les ratio s de capital d 'une banque

peu vent être dénués de signification ou devenir très trompeurs si Con ne tient

pas compte de la qualité des acti fs . Dans les pays en développement ou en tran

sition plus particulièrement , mais aussi dans les sys tèmes d'économie de mar

ché avancés, un certain nomb re de banqu es font état de ratios de capital remar

quables alors qu 'elles peuvent en réalité se trou ver dans un état d 'insolvabilité ,

parce qu 'elles ont sures timé la qualité des actifs et n' ont pas pro visionné de

faço n adéqua te par rapport aux pertes possibles . Une évaluation précise de la

qual ité des actifs , de l' exposition hors bilan et des dette s correspondantes est

essentielle pour pouvoir procéder à une éva luation précise du capital nécessai

re . De même , une évaluation précise des provisions et des réserves pour pertes
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sur prêts co nstitue un élément cri tique du processus d'évalu at ion de l' adéqua

tion des fonds propres .

Un certain nombre d 'États se sont empressés d ' appl iquer l' Accord de Bâle

et d 'in stituer des ex igences réglementa ires form elles en matière de fond s propres .

Après l' institution de la norm e d 'adéqu ation des fond s propres par rapport au

risque , les ratios d ' adéquation du capital en fonction du risque ont co nnu une

hausse significative dans tous les pays aya nt adopté la norm e : pour les pays du

G-lO , la moyenne du secteur es t passée de 9,3 % en 1988 à 11 ,2 % en 1996 . Il

co nvient toutefois de remarqu er que les différences en matière de traitement bud

gétaire et de présentation co mptable de certai nes catégo ries de provisions pour

risques et charges sur prêts et de rése rves de fond s propres provenant des profits

non distribués peuvent enco re, dans une certaine mesure , distordre la comparabi

lité des situations véritables des banqu es des différents pays.

La plup art des autorités régulatr ices dans le monde suive nt aujo urd' hui les

direc tives de Bâle en matière d ' adéqu ation des fonds propres. La norme a aussi

joué un rôle majeur dans le renforcement de la sécurité des sys tèmes bancaires

des pays en développemen t. Au co urs de la dernière décenni e , elle s'est largement

répandue dans les pays les moins développés et dan s les pays en transition.

Conscients du fait que dans ces pays , l' en vironnement bancaire co mporte des

risques éco nomiques et de marché élevés , un certain nombre de régulateurs ont

institué des norm es plus strictes encore , des taux de 12 à 15 % étant souve nt

considérés comme appropriés dans les pays en développement et en transition .

On peut faire var ier un ratio d ' adéquation des fonds propres d 'une banque

en agissant soi t sur le num érateur so it sur le dénominateur. Dans la plupart des

cas, pour attei ndre ou mainten ir le niveau de fonds propres nécessaire , les

banques ont ag i à la fois sur l'un et sur l' autre . Elles ont aug me nté les fonds

propres des ca tégories 1 et lou 2 en s'abstenant de distribuer les di videndes et

en émettant des actio ns ou des obliga tions subordo nnées. Elles ont auss i modi

fié la struc ture de leu r bilan en réduisant l'actif total (par exe mple en res tre i

gnant les prêts) et en privilégiant les actifs présentant un coefficient de risque

moindre (par exe mple en remplaçant des prêts aux entreprises par des obliga 

tions d'État ou par des crédits hypoth écaires). Ces décision s ont souve nt été

motivées par les cycles co mmerciaux . En période de for te dem ande , les

banques augme ntent plus souve nt leu r ca pital, alors qu 'en période de récess ion,

e lles préfèrent rédu ire leur act if total.

Les cycles commerc iaux mis à part , le cho ix de la stra tég ie d ' atteinte ou de

main tien de l' adéquation des fonds prop res es t déterminé notamment par le

degré de sous-ca pita lisa tio n et par le temps pendant lequel la banque doit



L'ADÉQUATION DES FONDSPROPRES 123

atteindre le niveau rmrumu m de fond s propres. Lorsque la situation de la

banqu e se dégrade , les options dont elle dispose pour augmenter ses fond s

propres devienn ent de plus en plus limitées , et en même temp s plus coûteuses.

Une banqu e est donc fondée à maintenir davantage de fond s propres que les

min imums réglement aires. Si la qualité de ses actifs se dégrade , ou si elle est

sérieusement sous-capitalisée et dispose de peu de temps , alors la seule solu

tion efficace consiste à lever de nouveaux fonds immédiatem ent. Espérer que

le probl ème se résoudra de lui-m ême est un jeu dangereux qui risque de coûter

bien plus cher à la banqu e sur le long term e. Une contraction rapide du bilan

signifie souvent que la banqu e est en train de liquider ses meilleurs actifs et lou
les plus liquides. Le probl ème est ainsi masqué à court term e, mais pour être

encore aggravé à moyen terme.

L'institution de normes d'adéquation des fond s propres a aussi incité à ins

taurer un arbitrage réglementaire du capital, qui reflète les efforts des banques

pour mainten ir leur coût de financement (capital actions compris) auss i bas que

possible. Le coût du capital actions paraissant généralement bien plus élevé que

le coût des dettes , des banqu es qu i autrement maintiendraient un moindre

niveau de fonds voient l' imposition d'une norme d 'adéqu ation des fonds

propres comme une forme de taxation réglementaire . Comme pour d ' autres

formes de taxation , les banqu es ont tendance à rechercher des moyens de mini

miser les taxes. En pratique , l' arbitrage des fonds a souvent exploité les diffé

rences entre le vrai risque économique et le risque de crédit tel qu ' il est mesu

ré par la méthodologie de pondération par le risque de l' Accord de Bâle.

L'arb itrage peut s'exercer de diverses manières , entre autres en orie ntant la

com posi tion des actifs vers ceux dont les coefficients de risque sont les plus

faibles, à travers une form e ou une autre de titri sation ou en créant des substi

tuts du crédit (dont les coefficients de risque sont auss i plus faibles).

6.6 L'évaluation de l'aide à la décision
dans le domaine de l'adéquation des fonds propres

L'évaluation de l' adéquation des fonds propre s commence avec l'analyse des

composantes du capital de la banque, comme l'illustre la figure 6. 1 (à noter que

si les figures présentées dans cette section illustrent l'analyse du capital d 'une

banque , elles ne font pas référence à la même banque). Les composantes des

fonds propres, parmi lesquelles les actions ordinaires et les profits non distribués,

devraient représenter plus de 50 % du capital total, d ' après les exigences de

l'Accord de Bâle de 1988. L'identité des actionnaires a aussi son importance.
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FIGURE 6.1 LES COMPOSANTES DES FONDS DES ACTIONNAIRES
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Dans des cas extrêmes, il peut être fait appel aux actionnaires pour augmenter le

capital de la banque , soit en ajoutant du capital soit en renonçant au versement de

dividendes . Cepend ant , pour une banqu e, aucun montant de fonds propres ne sau

rait être adéquat si par ailleurs les actionnaires sont malhonnêtes , ou si les ges

tionnaires ou les membres du consei l d ' administration sont incompétents .

Les varia tions qu i affec tent le volume des capitaux et leur struc ture au

cours du temps ont auss i des conséquences notables. Pour la banqu e de la figu

re 6 .1, la struc ture du capital a évolué . Toute variation de la struc ture du capi

tal , et plus parti culi èrement les contractions imputables aux fond s propres, doit

pouvoir être ex pliquée de faço n crédible . Une anal yse soigneuse est aussi

nécessaire lorsqu 'une rédu ction des fond s propres est indiquée , afin d' expli 

quer pourquoi exactement, quelle es t la cause de la perte de fonds prop res , et

afin de veiller à ce que la banqu e ait tiré les leçons de l'expérience et pr is les

mesures qu i s'imposaient pour empêcher qu' une situation semb lable se repro

duise dans l' aven ir. L'analyste pourra auss i comparer les var iations du volume

des fonds propres au profil de risque de la banque , qu 'illustrent lesfigures 6.2

et 6 .3. En général, les variations du volume des fond s prop res doivent être fonc-
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FIGURE 6.2 PROFIL DE RISQUE DES ACTIFS
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tion des variations attendues du profil de risque, afin que la banque dispose

d 'un matelas adéquat lorsqu 'elle est exposée aux risques.
À l'analyse de la structure de la base des capitaux de la banque s 'ajoute

l' examen du niveau et de la demande de dividendes placés en banque par les

actionnaires . En période de récession économique ou lorsque la situation de la

banque se dégrade, celle-ci doit réduire les versements de dividendes aux
actionnaires ou y mettre fin.

L'étape suivante, dans l' analyse , est l'évaluation de l'exposition de la

banque aux risques, sur ses positions concernant les postes du bilan ainsi que
les éléments hors bilan . Les catégories du bilan sont classées en fonction des

catégories de risque spécifiées dans l'Accord de Bâle , et on leur affecte le coef

ficient de risque correspondant. La figure 6.2 illustre le processus de classifi

cation du bilan selon cette logique. L'analy ste remarquera la structure des actifs
pondérés par le risque et regardera si elle a évo lué avec le temps, et si oui de
quelle manière. Ainsi , par exemple, on peut remarquer sur la figure 6.3 que les

coefficients de risque moyens affectés aux actifs de la banque ont augmenté .
Les questions à se poser sont de savoir s'i l s 'agi t ou non d' un résultat des déci
sions stratégiques de la banque, si les coefficients de risque reflètent un risque

réel , si la banque est capable de comprendre et de gérer de façon appropriée
le niveau de risque le plus élevé, et quelle est la tendance qui se dégage pour
l' avenir .

Lorsque le ratio des fonds propre s d 'une banque indique une dégradation ,
il y a lieu de s'en préoccuper. La raison en est peut-être que la banque a aug-

TABLE 6.5 RATIOS D'ADÉQUATION DES FONDS PROPRES

Ad équution Exercice Exercice Exercice Exercice Exercice
Réf érence

des fonds propres 1 2 3 4 courant

Capital éligible total

Fonds propres de catégorie 1
sur capital total

Total des actifs pondérés par
le risque . éléments du bilan

Total des actifs pondérés par
le risque, éléments hors bilan

Adéquation des fonds propre
(capital éligible sur actifs
pondérés)

Fonds propres de catégorie 1
sur actifs pondérés
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menté la taille de son bilan tout en continuant à satisfaire aux exigences en

matière de fond s propres. Si la tendance à la croi ssance doit se poursuivre, cela

signifie que la banque devra augmenter son capital pour pouvoir maintenir son

ratio des fonds propres à sa valeur minimale. Une autre raison expliquant la

dégradation du ratio des fond s propres peut être le fait que le profil de risque

de la banque a changé. L'analyste devra alors déterminer si les orientations , les

procédures et les contrôles en place au sein de la banque permettent à celle-ci

d ' assumer véritablement le profil de risque plus élevé qu 'implique son acti vi

té.

La figure 6.4 représente la capital de la banque au cours du temps. Ce capi

tal est réparti entre les catégories 1, 2 et 3, lesquelles sont comparées au mon 

tant de fonds propres nécessaire pour satisfaire aux exigences minimales de

fonds propres pondérés par le risque de 8 % et de 15 % . La banque dont il est

question ici a augmenté significativement son capital ainsi que ses ratios de

fond s propres pondérés par le risque. Cette situation semble indiquer que la

banque se prépare pour une croi ssance future. Si l'adéquation des fonds propres

n' est clairement pas un problème ici , il con vient d 'étudier les processus et les

FIGURE 6.4 RATIOS D'ADÉQUATION DES FONDS PROPRES

Barres
400000

Adéquation des fonds propres Lignes
600000

350000

300 000

250000

200000

150 000

100 000

50000

Exercice1 Exercice2 Exercice3 Exercice 4 Exercicecourant

500000

400000

300000

200000

100000

= Fonds propres de catégorie1
ml Fonds propres decatégorie2
= Fonds propres decatégorie 3

...Fonds propres nécessaires à 15 % des actifs
pondérés par lerisque

.... Fonds propres nécessaires à B%des actifs
pondérés par lerisque



128 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

co ntrô les intern es de la banque pour s'assurer qu ' elle es t bien préparée à affron

ter un volume acc ru d ' activité et un degré très probablem ent plus é levé de

risqu e .

La question qui se pose ensuite est de savoir si une banque peut co ntinuer

à satisfaire ses exigences minimale s de fonds propres dans l' aven ir. Pour

répondre à cette question , l' analyse doit comprendre des stress tests pour les

situa tions susceptibles de se présenter dans lesqu elles le risqu e pourrait éc hap

per à tout co ntrôle . La figure 6 .5 illu stre les prévision s d ' adéqu ation des fonds

prop res dans des circo nstances normales , dans le cadre du processus de gestio n

des risques et de plani fication des fonds propres. Le grap hique montre le résul

tat fina l des situations qui peu vent se présenter dans l' avenir et met en év iden

ce les excès ou les défauts prévisibles de l' adéquation des fonds propres.

La prévision de la figure 6 .5 est basée sur une hypoth èse simpliste se lon

laquelle les actifs pond érés par le risqu e n' augm enteront que de 10 % et le capi

tal élig ible net de 5 % , et le profil de risqu e de la banque res tera le même . Ce tte

croissance attendue de l' act ivité entraîne rai t évi demme nt une pénurie de fonds

propres. La banqu e peut ag ir de diverses man ières pour résoudre le pro blème

d 'une pénurie antici pée de fonds propres :

Exercice courantExercice4Exercice 3Exercice 2Exercice 1

FIGURE 6.5 EXIGENCES DE FONDS PROPRES LATENTES ESTIMÉES
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• augmenter les fonds propres de catégorie 1 en demandant aux

actionnaires d'ajouter du capital, en retenant les profits ou en

émettant sur le marché de nouvelles parts de capital;

• augmenter les fonds propres de catégorie 2 - si la structure du

capital de la banque le permet - en émettant les moyens de finan

cement appropriés;

• revoir l'orientation de l'activité pour donner la priorité à une acti

vité qui entraîne une moindre exigence de fonds propres ;

• réduire le volume du bilan ou réduire sa croissance.

129



130 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

Annexe du chapitre 6

Calcul du ratio d'adéquation des fonds propres pour prendre
en compte le risque de marché (fonds propres de catégorie 3)

Contexte

1. L' Accord sur les fond s propres de 1988 distin gue deux types de fonds

propres : le capital dur (catégorie 1) et le capi ta l supplémentai re (ca tégorie 2) .

Ces éléments de capita l pri s ense mble doivent co nstitue r la charge de ca pital

ex plicite vis-à-v is du risqu e de crédit et permettre de disposer d'un matelas

pour co uvr ir les aut res risqu es .

2. Avec l' application de l'Amendement de 1996 sur le risque de marché a été

créée la ca tégorie 3 - co nstituée des dettes subordo nnées à co urt terme . Le ca pi

tal de ca tégorie 3 peut être utili sé pour co uvrir partiell em ent la charge de ca pi

tal vis- à-vi s des risques de marché , dans lesqu els on inclut le risque de change

et le risq ue de marchandi ses . Cependant , le montant de ca pital de la ca tégorie

3 pou vant être ut ilisé pour co uvrir les risqu es de marché est limité à 250 % du

montant des fonds propres de ca tégorie 1 alloué aux risqu es de marché . On peut

le substituer au ca pita l de catégorie 2 dans la limite de 250 % , à co ndi tion de

respecter les limites globales du ca pita l de catégorie 2 telles qu 'elles sont défi 

nies da ns l' Accord sur les fonds propres de 1988.

3. Dans le calcul de la charge de ca pita l vis-à-vis des risques du marché , le

résultat est le montant réel de ca pital à déten ir. Dans le calcul du risque de cré

dit , le mo nta nt de capital nécessaire es t déterminé en multiplian t les actifs pon

dé rés par le risque par 8 % . Pour crée r une relat ion entre le risqu e de crédit et

le risq ue de marché , la charge de capita l correspondant au risque de marché doit

être multipliée par 12 ,5 (la réciproque de 8 %), pui s additionnée aux actifs pon

dérés par le risqu e qu i ont été ca lculés en s'occupant du risque de crédit.

4 . Ai nsi, la for mule de détermination de l' adéqu ation des fonds propres peut

être illustrée co mme suit:

Catégorie 1 + Catégorie 2 + Catégorie 3
--------------------~. =8 %
Actifs pondérés par le risque + (Charge de capital

pour le risque de marché x 12,5)
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Avec :

• Catégorie 1 = montant total des fonds propres de catégo rie 1 de la

banqu e.

• Catégorie 2 limitée à 100 % des fonds propres de la catégo rie 1 ; la

dette subordonnée comprise dans Catégorie 2 est limitée à SO % du

total de Catégorie 2 .

• Catégorie 3 limitée au montant éligible pour supporter le risque de

marché , compte tenu des restrictions du paragraphe 2 ci-dess us.

Exemple de calcul du ratio d'adéquation des fonds propres pour
prendre en compte le risque de marché (capital de catégorie 3)

Hypothèses:

1. La banqu e exe rce son activité sous un régime dan s lequel un capital minimal

de 8 % est exigé .

2. La banqu e a calc ulé un montant d ' acti fs pondérés par le risque de 10 000 et

une charge de capital pour le risque de marché de SOO.

3. La banqu e dispose de 7S0 en fond s propres de catégorie l , de 2S0 en capital

de catégo rie 2 et de 700 en capital de catégorie 3.

Solution - voir tableau 6.6 :

1. Pour calculer le dénominateur de l'équation qui précède , il faut multiplier la char

ge de capital correspondant au risque de marché par 12,5 et additionner le produit

obtenu aux actifs pondérés de 10 000. Dans cet exemple, le dénominateur sera égal

à 16 2S0.

2. On peut ensuite déterminer que dans un contexte d 'exigence de fonds propres de

8 %, la banque aura besoin d 'un minimum de capital de 1 300 (soit 16 2S0 x 8 %).

De ce montant , on a 800 pour le risque de crédit (10 000 x 8 %) et SOO pour le

risque de marché (6 2S0 x 8 %).

3. Pour déterminer si la banque dispose de suffisamment de capital éligible, il faut

examiner la composition des capitaux de catégories 1, 2 et 3. Si l' on commence par

le risque de crédit, la banque voudra bien évidemment utiliser autant de capital de

catégorie 2 qu 'elle le pourra pour couvrir les exigences vis-à-vis du risque de cré-
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dit. La charge de capital minimale étant de 800 pour le risque de crédit , la banque

pourra y consacrer l'ensemble de ses 250 de la catégorie 2. Par conséquent, seule

ment 550 des capitaux de catégorie 1 seront nécessaires pour le risque de crédit, ce

qui laissera un surplus de 200 de capitaux de catégorie 1 disponible pour la charge

de capital correspondant au risque de marché .

4. Il est important de remarquer que le montant de capital de catégorie 3 utilisable

pour couvrir le risque de marché est limité à 250 % du montant de capital de caté

gorie 1 disponible. Dans cet exemple, la banque serait limitée à 500 pour le capital

de catégorie 3 pour le risque de marché (200 x 250 %), bien qu 'elle dispose de 700

de capital de cette catégorie. Voulant maximiser son recours au capital de catégorie

3, la banque calculera le montant de capital de catégorie 3 représentant 250 % du

capital de catégorie l, mais une fois additionnés les capitaux de catégories 3 et l,

on obtiendra 500 . Comme le montre le tableau ci-contre, la charge de capital pour

le risque de marché est de 500 et la banque peut satisfaire à cette exigence avec 143

des 200 du capital de catégorie 1 qui restent après la charge de capital pour le risque

de crédit et 357 de la catégorie 3. Ces 357 représentent 250 % des 143, et ces deux

chiffres additionnés ensemble donnent l'exigence de fonds propres de 500 pour le

risque de marché .

5. Enfin , pour calculer le ratio des fonds propres de la banque, on ajoute l'ensemble

des capitaux de catégorie 1 (750) aux capitaux éligibles de la catégorie 2 (250) et

aux capitaux éligibles de la catégorie 3 (357) . Le dénominateur est 16 250 (comme

nous l'avons vu précédemment), et l'on obtient donc un ratio d'adéquation des

fonds propres de 8,35 %.





CHAPITRE 7

LA GESTION DES RISQUES DE CRÉDIT

IDÉES ESSENTIELLES

Pour une vaste majorité de banques , la gestion des risques de crédit est une
question de survie.

Le profil des clients (à qui l'on a prêté) doit être transparent.

Les risques associés aux principaux produits bancaires (qu'est-ce qui a été
prêté) doivent être compris et gérés.

Le profil d'échéance des produits de prêt (pour combien de temps les prêts ont
ils été accordés) est fortement lié à la gestion des risques de liquidité.

On peut limiter le risque de crédit en réduisant les prêts aux tiers liés ainsi que
l'importance de ces derniers et l'exposition aux risques qu'ils représentent.

La classification des actifs et les dotations aux provisions contre les pertes pos
sibles ont un impact non seulement sur la valeur du portefeuille de prêts mais
aussi sur la valeur véritable sous-jacente du capital de la banque.

7.1 Introduction: les composantes du risque de crédit

Le risque de crédit ou de contrepartie - défini comme le pourcentage de

chances pour qu 'un débiteur ou l'émetteur d 'un moyen de paiement soit dans
l'impossibil ité de payer l' intérêt dû ou de rembourser le principal selon les

termes spécifiés dans la convention de crédit - est inhérent à l'activité bancai

re. Qui dit risque de crédit dit que les versements peuvent être retardés ou

même ne pas avoir lieu du tout en fin de compte , ce qui peut alors engendrer
des problèmes de flux de trésorerie et avoir un impact sur la liquidité de la

banque. Malgré les innovations réalisées dans le secteur des services financiers,

le risque de crédit reste la plus grande cause de faillite des banques. La raison
en est que généralement, plus de 80 % du bilan de la banque est lié à cet aspect
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de la ges tio n des risques . Les troi s prin cipaux types de risqu e de crédit (ou de

contrepartie) sont les suivants:

• le risque individuel ou de con sommateur;

• le risque d'entreprise ;

• le risqu e souverain ou risque pay s .

Du fait des effets dévastateurs du risqu e de crédit, il es t import ant d ' assurer

une éva luation complète de la capac ité de la banque à évaluer, à adminis trer, à

superv iser, à mettre en œuvre et à recouvrer les prêts , ava nces, garanties et autres

instruments de créd it. Une étude globale de la ges tion des risqu es de crédit com

prendra une évaluation des orientations et procédures de la banqu e en mati ère de

ges tion des risques de crédit. Cette évaluation devra aussi permettre de détenni

ner la pertinence de l'information financière reçue de l' emprunteur ou de l'émet

teur d'un moy en de paiement, à partir de laquelle la banque aura décidé d' in

ves tir ou d ' accorder un crédit. Enfin , une évaluation périodique des risqu es qui

sont changeants par nature sera également nécessaire .

La question de la fonctio n de ges tion du risqu e de créd it es t prin cip alement

ce ntrée sur le portefeuille de prêts , mêm e si les règles relatives à la détermina

tion de la solva bilité s'appliquent également à l'évalu ation des émette urs des

moyens de paiement. Le présent chapitre traite des thèmes suiva nts :

• Gestion du portefeuille de crédit

• Fon ction et activité de prêt

• Étude de la qu alité du port efeuille de crédit

• Port efeu ille de prêts improductif

• Ori entat ions de la ges tio n du risqu e de crédi t

• Pol itiqu e de lim itat ion ou de réduction du risque de crédit

• Classification des actifs

• Pol itiqu e de dotation aux provision s pour créa nces douteuses

7.2 Gestion du portefeuille de crédit

Les superv iseurs bancai res accordent une très grande imp ortance aux orienta

tions forme lles fixées par le co nse il d ' adm inist ration et mises en œuvre par les

ges tio nnaires. Plus déterminant es t peut-êt re ce qu i co nce rne la fonction de prêt

de la banque , po ur laquelle ce lle-ci doit disposer d 'un sys tème de ges tio n du

risqu e de crédit qui so it sa in et co hérent. Une bo nne politique de crédi t doit

définir le champ et l' allocation des crédits de la banque et la manière dont le

portefeuille de créd it sera gé ré , c'est-à-d ire la mani ère dont les prêts seront
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consentis, appréciés, superv isés et recouvrés . Une bonne politique de prêt ne

doit pas être trop res trictive mais permettre la présent ation au conseil d ' admi

nistration des dossiers qui sortent des critères correspondant aux directives

écrites mais que les gestionnaires estimeront dignes de con sidération . Une cer

taine flexibil ité est nécessaire pour permettre une réaction et une adaptation

rapides à l'évolution de la combinaison d 'act ifs rémunérateurs de la banqu e et

du marché .

Une bonne politique de crédit se fondera sur les éléments suivants :

• Une limite à l'ensemble des prêts consentis. On défin it norm alem ent

une limite à l'ensemble du portefeu ille de prêts , qu i est fonction des

dépôts, du capital ou de l'actif total. Pour définir cette limite , il

convient de tenir compte de la dem ande de crédit, de la volatilité des

dépôts et des risques de crédit.

• Les limites géographiques constituent généralement un dilemme.

Lorsqu 'une banqu e n' a pas la compréhension suffisante des divers

marchés sur lesquels elle est présente , et lou n'a pas de bons ges tion

naires , la diversification géographique peut engendrer de sérieuses dif

ficultés liées aux crédits . D 'un autre côté, l' imposition de limites géo 

graphiques strictes crée auss i des problèmes , surtout dans le cas des

régions dans lesquelles l'économie est restreinte. Dans tous les cas, le

marché sur lequel opère la banque doit être clairement délimité et

adapté à la conn aissance et à l' expérience dont elle dispose . Les diri

geants de la banque doivent avo ir tout à fait consc ience des limitations

géographiques spécifiques souhaitables pour les crédi ts qu 'elles

octroient, et c'est là une question qui se pose plus particulièrement

pour les nouvelles banqu es.

• La concentration des crédits. Une bonne pol itique de crédit doit sti

muler la diversification du portefeuille et rechercher un équilibre entre

la rentabilité maxim ale et le risque minimal. Les limites de conce ntra

tion font généralement référence à l' exposition maximale autorisée à

un client unique, à un groupe ou à un secteur d ' acti vité économique

(agriculture, sidérurgie, textile , etc.) . La question se pose avec une

importance particulière dans le cas d 'une banqu e petite , spéc ialisée ou

concentrée sur une région . Une bonne politique de prêt implique aussi

que tout phénomène de concentration de l'activité de la banqu e fasse

l' objet d 'une étud e et d 'un tableau de bord de faço n réguli ère.

• La répartition par catégorie . Les limitations basées sur le pourcent a

ge global des crédit s acco rdés dans une catégori e particulière (com-
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merce , immobilier, conso mmation et autres) sont chose courante . Par

rapp ort à ces limit ations , il es t bon que les orientations défin ies per

mettent certains écarts , avec l' approbation du conse il d' administration .

• Le type de prêt. Une bonn e pol itiqu e de prêt implique la spéci fica tion

des types de prêt et d ' aut res moyen s de finan cement que la banque est

disposée à offrir à ses client s , ains i que des lignes d 'or ientation pré

cises pour les prêts spéc ifiques. Les décisions conce rnant les types

d 'instrument de crédit à util iser doivent se fond er sur le savo ir-fa ire et

l' expérience des ges tionnaires de crédi t, sur la structure des dépôts de

la banqu e et sur la dem and e de crédit prévi sionnell e . Les types de cré

dit aya nt entraîné une perte anorma le doivent être contrô lés par la

direction ou totalem ent év ités .

• Les échéances . Une bonne pol itique de créd it do it établir le terme le

plus grand possibl e pour chaque type de crédit, et les prêts doi vent être

asso rt is d' échéanciers réalistes . Le terme et les échéa nces doivent être

déterminés en fonction de la source de remboursem ent prévue , de l' ob

jet du prêt et de la durée de vie du nanti ssem ent.

• La politique de prix. Il faut que sur les divers types de prêts, les taux

soient suffisants pour couvrir les coûts des fond s, la supervision du prêt,

les frais de gestion (y compris les frais généra ux) et les pertes possibles.

En même temps , ils doivent permettre de dégager une marge de profit

raisonnable. Les taux doivent être périodiquement réévalués et corrigés

pour refléter les variations des coûts des facteurs concurrentiels. Les dif

férentiels de taux doivent être délibérément maintenus soit pour inciter

certains types d 'emprunteurs à aller chercher des crédits ailleurs soit

pour attirer un type particulier d 'emprunteur. Les directives concern ant

les autres procédures comme la détermination des commissions ou des

taux d 'intérêt de retard font aussi partie de la politique de prix.

• L'autorité en matière de crédit est souvent fonction de la dimension de

la banqu e. Dans les banqu es de petite taille , elle est généraleme nt cen

tralisée. Af in d 'év iter des retards dan s le processus d 'octroi de crédit, les

banques de plus grande taille ont tendance à décentraliser en fonction de

la zone géographique, des produits de prêt et lou du type de clientèle .

Une bonne politique de crédit implique des limites établies pour tous les

responsables de crédit. Des dispositions clairement spéc ifiées et bien

mises en application peuvent impliquer des limitations particulières plus

strictes, en fonction de l'expérien ce du responsable et des relations du

client avec la banqu e . Les limitations doivent être auss i basées sur l' au-
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torité du groupe, une commission devant approuver les prêts les plus

importants. Les procédures de contrôle de gestion et la fréquence des

réunions de cette commission doivent être spécifiées.

• Le processus d'évaluation de la demande de crédit. Une bonne poli

tique de crédit doit mettre en évidence les responsabilités de l'évalua

tion de la demande de crédit et définir des procédures d'évaluation for

melles et standard, avec entre autres des spécifications concernant le

renouvellement et l'extension du crédit. Les types et les limites de

montant acceptables doivent être précisés pour chaque type de crédit.

Il faut aussi préciser les conditions dans lesquelles l'évaluation de la

demande de crédit par des instances indépendantes qualifiées est

nécessaire . Le ratio du montant du prêt sur la valeur estimée du projet

et de la garantie, ainsi que la méthode de valorisation et les différences

entre les divers types d'instruments de crédit doivent être précisés. Une

bonne politique de crédit implique aussi un programme d'acomptes

exigibles, le cas échéant.

• Un ratio maximal du montant prêté sur la valeur marchande des

titres gagés. Une bonne politique de crédit implique la mise en place de

conditions de marge pour tous les types de valeurs acceptées à titre de

garantie. Ces conditions doivent être fonction des possibilités de vente

des valeurs concernées. Il importe également de définir les responsabili

tés et d'établir un calendrier pour l'évaluation périodique de la garantie.

• Une publication des comptes. Une banque doit faire figurer dans son

bilan les crédits, qu'ils émanent d'elle ou qu'ils aient été rachetés. Cela

doit se produire aussitôt que la banque est concernée par les provisions

réglementaires applicables au crédit. Une banque doit initialement

équilibrer la rémunération et le coût du prêt.

• La détérioration . La banque doit identifier et prendre en compte la

détérioration d'un prêt ou d'un ensemble de prêts évalués ensemble.

Cela doit être fait chaque fois qu'il n'est ni probable ni assuré que la

banque sera en mesure de recouvrer les sommes dues selon les termes

du contrat de prêt. La détérioration du crédit peut être prise en compte

en réduisant le montant de la rémunération du prêt à sa valeur réali

sable estimée, soit à travers une allocation existante soit en inscrivant

un emploi au compte de résultat pour l'exercice au cours duquel se

produit la détérioration.

• Le recouvrement. Une bonne politique de crédit suppose la définition

des obligations en souffrance de tous types et la spécification des
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comptes et rapports à soumettre au con se il d ' administration . Cette

information devra être suffisa mment détaill ée pour permettre la déter

mination du facteur de risque , de la perte latente et des différentes

mesures possibles. Il faut que so it exi gée une procédure de suivi et de

recouvreme nt sys tématique et graduée en du reté . Des directi ves

devront être définies pour que tou s les cas problém at iques relati fs à des

prêts important s so ient soumis au con seil d ' administrat ion .

• L'information financière. Un octroi du crédit sans trop de risques sup

pose une inform ation complète et précise concema nt tous les détails de

la situation de crédit de l'emprunteur. Une exception possible à cette

règle est le cas d 'un prêt initialement approuvé avec un nant issement

liquide utilisable comme source de remboursement. Dans le cadre de la

politique de crédit, il convient de définir les ex igences comptables pour

les entreprises et les particul iers aux différents niveaux de crédit, ainsi

que les lignes de conduite appropriées aux comptes aud ités, non audités

et autres . Les contrôles extem es du crédit requi s au moment des mises à

jour périodiqu es do ivent en faire partie . Si le terme du prêt est à plus

d 'un an, il faut que les dirigeants soient obligés de procéder à des prévi

sions financières à un horizon équivalent à l'échéance du prêt , pour pou

voir être sûrs que le prêt peut être remboursé en flux de trésorer ie . Les

hypothèses sur lesquelles reposent les prévisions doivent être clairement

présentées . Toutes les conditions doivent être définies de telle manière

que toute donnée négat ive concemant le crédit indique clairement un

non- respect de la politique de prêt de la banque.

Enfin , la polit ique de prêt doit être complétée par d ' autres directi ves éc rites

conce mant des départements spécifiques de la banque. Les orientatio ns et pro

cédures écrites qui sont approuvées et appliquées dans plu sieurs département s

doi vent être référencées dans la pol itiqu e générale de prêt de la banque .

L' absence d 'orient ations , de direct ives et de procédures éc rites est une lacun e

grave et indique que le conseil d ' administration n'assume pas ses responsab ili

tés fiduciaires de façon satisfa isante.

7.3 Étude de la fonction et des activités de prêt

Dans l'accomplissem ent de ses devoirs au nom des déposant s co mme au nom

des actionnaires , le co nse il d' administration doit veiller à ce que la fonct ion de

prêt de la banqu e satisfasse à troi s objectifs fondame ntaux:
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• les prêts doivent être consenti s sur une base saine et en fonction de leur

caractère recouvrable ;

• les fonds doi vent être investis de manière profitable pour les action

naires et dan s le sens de la protection des dépo sant s ;

• les besoin s légitimes de crédit des agents économiques et fou des

ménages doivent être satisfaits .

L'objet de l'étude des activités de prêt est d 'évaluer dans quelle mesure le

processus satisfait à ces critères . En d'autres termes , il est fond amental d 'éva

luer dans quelle mesure l'octroi de créd it est bien organisé , les orient ation s bien

reflétées dans les procédures internes et dans les manuels , le personnel adéquat

et appliqué à suivre les orientations et les directives définies, et l'information

normalement disponible aux acteurs du proce ssus d 'octroi de crédit , de façon

pertinente, préci se et complète.

L'étudedu processus d'octroide crédit.L'intégrité et la crédibilité du pro

cessu s d 'octroi de crédit sont conditionnées à des déc isions de crédit objectives

assurant un niveau de risque acceptable par rapport aux profits attendus. L'étude

du processus d 'octroi de crédit doit comprendre l'analyse des manuels de crédit

et autre s directives écrites appliquées par les divers départements de la banque,

ainsi que de la capacité et de la performance réelle de tous les départements

impliqués dans la fonction de crédit. Elle doit aussi couvrir l'initiation, l'éva

luation, l'approbation, le déboursement, le suivi et le contrôle, le recouvrement

et les procédures de gestion pour les diverses fonctions de crédit assurées par la

banque . De manière spécifique , l'étude doit comprendre les éléments suivants :

• le processus détaillé d 'analyse de crédit et d 'approbation , avec des

exemples de formulaires de demande de crédit, de documents internes

de synthèse , de manuels internes de crédit et de fichiers de prêts;

• les critères d'approbation des crédits, de détermination des règles de

tarification du crédit et des limites aux divers niveaux de gestion de la

banque, ainsi que les critères de disposition de crédit à travers le réseau

bancaire;

• la politique de nantissement pour tous les types de prêts ainsi que les

véritables méthodes et pratiques concernant la réévaluation du nanti s

sement et les fichiers relatifs au nanti ssement ;

• les procédures d 'administration et de suivi, y compris les responsabi

lités , la conformité et le contrôle ;

• un processus de traitement des exceptions .
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L'étude doi t imp liquer des entretiens avec tous les gestionnaires de niveau

hiérarchique intermédiaire de tous les départements aya nt une fonction de cré

dit. Elle doit aussi comprendre l'examen des fichiers de cré dit. Une étude du

vo lume des projets de crédit évalués comparé au volume des crédits approuvés

au cours des six ou 12 derniers mois (en nombre et en montant) co nstitue une

indication de la quali té de l' évalu at ion de la dema nde de crédit.

L'ana lyse des re ssources humaines. L' étude do it permettre d ' identifier le

personnel imp liqué dans l' initi ation du créd it, l'évalu at ion , la supervisio n et les

processus de con trô le du risque de crédit. Il importe en particulier de connaî tre

l'effectif , le niveau de quali ficat ion , l' âge , l' expérience et les res ponsab ilités

spécifiques. Il convie nt d 'analyser l'organisation , les compétences et les qua li

fica tions du personn el en fonction des or ientations et des procédures. Pour le

personne l de crédit d 'une banque , il conv ient d 'étudier tous les programmes de

form ation en cours et leur adéquation . La qualit é et la fréquence de la forma

tion du personne l constituent généralement un bon ind icateu r du niveau des

compétences en matière de crédit.

Les flu x d'information . La fonction de crédit étant généraleme nt étendue

au se in d 'une banqu e , il faut que ce lle-ci dispose de systèmes efficaces pour

co ntrô ler le respec t des directives fixées . La meilleure manière d ' y parveni r est

de recourir à un sys tème d 'étude interne et de tableaux de bord , perm ettant aux

dirigeants d 'être informés de la façon dont les orientations sont suivies et d 'ê tre

en mesure d 'évaluer la perform ance des ges tionnaires des niveaux hiérar

chique s inférieurs et la situation du portefeuill e de prêts. L' information consti

tuant l'éléme nt de base du processus de ges tion du crédi t, il importe d'ana lyser

sa dispon ibilité , sa qualité et sa rent abilité . Par ailleurs , l' informat ion nécessai

re au processus de ges tion du crédi t pou vant être dispersée dans les diffé rents

services de la banque , il conv ient de porter une attention particuli ère dans l' ana

lyse aux flux d 'information , et surtout de savoir si l'info rmation actuellement

diffusée est com plète , et si elle est rendue dispon ible d 'une manière pertin ent e

et rent able . Ce genre d 'analyse est par ailleurs indissociab le de l'étude des res

sources hum aines , des structures organisationne lles et de co ntrô le et fou de la

techno logie de l' information .

7.4 Étude de la qualité du portefeuille de crédit

Les caractér istiques et la qualit é du portefeu ille de prêts d ' une banque sont

aussi évaluées grâce à un processus d 'étude et de contrô le . Le portefe uille de

prêts reflète la posit ion de la banqu e sur le marché et la dem and e à laqu elle e lle
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répond , sa stratégie d 'affaires et de risque et ses possibilités d'octroi de crédit.

Dans la mesure du possible , l'étude du portefeuille de prêts doit normalement

comprendre un échantillonnage aléatoire des prêts, de manière à couvrir à peu

près 70 % du montant total des crédits et 30 % du nombre de prêts . Il convient
aussi, pour les prêts en devises étrangères et les prêts dont le terme est à plus

d'un an , de prendre en compte au moins 75 % du montant total et 50 % du

nombre total des prêts. Par ailleurs , une étude détaillée du portefeuille de cré

dit doit comprendre les éléments suivants :

• tous les prêts aux emprunteurs dont l'exposition représente en tout plus
de 5 % du capital de la banque;

• tous les prêts aux actionnaires et autres tiers en relation avec la banque;

• tous les prêts pour lesquels les intérêts ou les échéances de rembour

sement ont subi un rééchelonnement ou un changement quelconque
depuis leur octroi ;

• tous les prêts pour lesquels les versements en numéraire d'intérêt et lou

de principal sont dus depuis plus de 30 jours, y compri s ceux pour les
quels les intérêts ont été capitalisés ou reconduits .

Dans chacun de ces cas, l'étude du crédit doit comprendre la consultation

du dossier de l'emprunteur et une discussion avec le responsable du crédit sur
l'activité de l'emprunteur, ses perspectives à court terme et son historique de

crédit. Lorsque le montant total dû dépasse 5 % du capital de la banque, l'ana

lyse doit aussi porter sur les prévis ions d'activité de l'emprunteur et sur les

conséquences éventuelles sur la capacité de service de la dette et de rembour
sement du principal.

L'objectif spécifique de ce genre d 'étude est d'évaluer la probabilité que le

crédit soit remboursé et de voir si la classification du crédit qu 'a fait la banque

est adéquate . Il s'agit aussi par ailleurs d'évaluer la qualité du nantissement et

la manière dont l'entreprise ou l'activité de l'emprunteur peut produire la liqui

dité nécessaire .

Au-delà des prêts , les dépôts interbancaires sont la catégorie d'actifs la

plus importante pour laquelle existe un risque de crédit. Cette catégorie peut

représenter un pourcentage significatif du bilan de la banque , surtout dans les

pays dans lesquels la convertibilité fait défaut mais dont les citoyen s et les

agents économiques peuvent avoir des dépôts en devises étrangères. Les dépôts

interbancaires se justifient aussi par les possibilités de transferts de fonds, la

réalisation de transactions de titres et le fait que certains services soient délivrés

par d'autres banques de façon plus économique ou plus efficace , en raison de
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ENCADRÉ 7.1 CONTENU DU RAPPORT D'ÉTUDE SUR UN PRÊT

Pour chacun des prêts faisant l'objet de l'étude, un rapport résumé doit être rédi
gé, dont le contenu sera le suivant :

• nom et type d'activité de l'emprunteur ;
• utilisation des bénéfices ;
• date d'octroi du crédit ;
• échéance du prêt, montant , monnaie et taux d'intérêt ;
• source de remboursement du principal ;
• nature et valeur des gages ou du nantissement (ou base de valor isation, s'il

s'agit d'un actif immobilisé) ;
• total des dettes en jeu, principal et intérêts dus et toutes autres dettes réelles

ou engagements collatéraux , si la banque assume le risque de crédit ;
• défaut de paiement ou contre-performance éventuelle ;
• description des moyens de suivi et de contrôle prévus par rapport au crédit ;
• information financière, notamment états financiers actuels et autre information

pertinente ;
• provisions spécifiques requises et disponibles.

leur taille ou de leur locali sation géographique. En général, dans une étude des

prêts interb ancaires , on se préoccup e en priorité des aspec ts suivants :

• la fixa tion et le respect de limites de crédit et de contrepartie, avec la

descript ion de la pol itique actue lle en matière de limitat ion du crédi t ;

• les éventue ls crédits interbancai res pour lesquels des provisions spéci

fiques sont nécessaires ;

• la méthode et la précision du rapprochement des comptes nostro et

vostro;

• les éventuels cré dits interbancaires dont les termes de prix ne corres

pondraient pas à la norme exi stante sur le marché ;

• la co ncentration de l'expos ition interbanca ire, avec une liste dé tai llée

des banques et des montant s en jeu ains i que des limites du cré dit.

Du poin t de vue de la gestion des risques de crédit, il conv ient de traiter les

dépôts interbancaires de la mêm e man ière que tou t autre type d 'exposition au

risque de crédit. Les règ les fixée s par la banque doivent exiger que les banques

partenaires fassen t l' objet d ' une étude soigneuse en ce qu i concerne les limites

de l'exposition au risq ue et leur capacité d'assurer un nantisse ment approprié .

Les banques exerçant leur activi té dans un env iron neme nt rég lementaire strict,

bien supervisées et qui se co nforme nt aux normes interna tiona les sont hab i-
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tuellement considérées comme présentant moins de risques que les banque s des

pays en développement.

Tous les engagements hors bilan impliquant une exposition au risque de

crédit doivent aussi être étudiés. Il importe d'évaluer l'adéquation des procédures

d' analyse du risque de crédit, ainsi que la supervision et la gestion des instru

ments de crédit hors bilan tels que les garanties. L'étude du portefeuille hors bilan

doit être menée selon les mêmes principes que l'étude du portefeuille de prêts, et

de manière similaire . L'objectif essentiel d'une étude des éléments hors bilan pris

un par un est d'évaluer la capacité du client à satisfaire à des engagements finan

ciers particuliers d'une manière pertinente.

L'étude du portefeuille de prêts. L'an alyse du portefeuille de prêts global

et de ses caractéristiques fournit généralement une bonne image du profil de

risque et des priorités commerciales d 'une banque, ainsi que du type de risque de

crédit qu 'elle est censée prendre et qu' elle est disposée à prendre . L'analyse du

portefeuille de prêts global doit comprendre les éléments suivants :

• un résumé des principaux types de prêt , avec des détails concernant le

nombre de clients, l'échéance moyenne et le taux d'intérêt moyen de

la rémun ération des prêts ;

• la répartition du portefeuille de prêts, avec diverses hypoth èses concer

nant le nombre de prêts et les montants totaux, par exemple en fonc

tion de la monnaie , des échéances à court terme (moins d'un an) ou à
moyen et long terme (plus d'un an), du secteur économique, des

emprunteurs d 'État ou privés, du crédit aux entrepri ses et aux particu

liers;

• les prêts aux administrations publiques et autres garanties ;

• les prêts classés selon le risque ;

• les prêts improdu ctifs.

Les outils d ' analyse doivent permettre l' éva luation complète du profil et

des caractéristiques du portefeuille de prêts global, et permettre de savoir à qui,
combien et pour combien de temps la banque a prêté . Pour illustrer ce pro

cessus, la figure 7.1 montre le profil des emprunteurs d'une banque: particu

liers , entreprises du secteur public et entrepri ses privées. Ce profil met en

lumière les segments cibles , parmi la clientèle, qui représentent pour la banque

un risque acceptable. Cette figure indique aussi un transfert des profil s de clien

tèle cibles des entreprises du secteur public vers les entreprises du secteur privé .

La figure 7.2 illustre les divers produits que peut propo ser une banque en

répon se à la demande du marché. Les variations de la clientèle cible de la
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banque affec tent de manière évidente la répartition de ses produ its de crédi t. La

figure 7.3 représente l'évoluti on de la structure des échéa nces (la durée) des

prêts consentis par une banqu e à sa clientèle. L'évoluti on de la structure des

échéances peut être influencée par l'évolut ion de la clientèle ou des produits de

crédit ou par l' évoluti on des facteurs de risque de la banqu e et Jou les tendances

macroéconomiques.

7.5 Le portefeuille de prêts improductifs

De manière générale, lorsqu 'il est question de classification des actifs , on abor

de la notion d 'actifs improducti fs . Il s' ag it des actifs qui ne produi sent pas de

revenu. En premier lieu , on considère souvent que les prêts ne sont pas rému

nérateurs lorsque le principal ou l'intérêt es t dû et reste impayé 90 jours ou

davantage (ce délai peut varier selon la juridiction). La classification des prêts

et les provisions sur les prêts impliquent bien davantage que de simplement

considérer les montants en souffrance . Le cash-flow et la capac ité globale de

l' emprunteur à rembourser les sommes dues ont nettement plus d'importance

que le fait de savoir s' il y a ou non un impayé (voir Section 7.8 et Encadré 7.3).

FIGURE 7.1 LES PRÊTS À LA CLIENTÈLE PAR CATÉGORIE D'EMPRUNTEUR
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FIGURE 7.2 PRËTS À LA CLIENTÈLE PAR PRODUIT
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FIGURE 7.3 ÉCHÉANCE DES PRËTS À LA CLIENTÈLE
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Pour des raisons de comptabilité financière et de tableaux de bord , c' est le
solde courant du principal , plutôt que celui des versements en souffrance , que
l'on utilise pour repérer un portefeuille de prêts improductifs . Le portefeuill e de

prêts improductifs est une indication de la qualité du portefeuille global, et en

fin de compte des décisions de la banque en ce qui concerne l'octroi de crédit.

Un autre indicateur de ce type est le ratio de recouvrement de la banque. Le

tableau 7.1 et la figure 7.4 illustrent certains aspects des prêts improductifs sur

une certaine période et le niveau des dotations aux provisions vis-à-vis des

pertes latentes.
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Évalué dans le contexte des prêts improductifs , le niveau agrégé des pro

visions indique la capaci té de la banque à s' adapter efficacement au risque de

crédit. L'analyse d 'un portefeuill e de prêts improduct ifs doi t couvrir un certain
nombre d 'aspects , à savoir :

• Le vieillissement des prêts impayés, principal et intérêts , au-delà de

30,90, 180 et 360 jours . Cette classification peut être décomp osée par

type de client et par branche d 'activité économique pour déterm iner la

tendance globale et voir si tous les clients sont concernés de la même

manière .

• Les raisons de la dégradation de la qualité du portefeuill e de prêts , dont
la connaissance peut permettre d 'identifier les mesure s envisageables

par la banque pour inverser la tendance.

• Une liste des prêts improductifs , avec tous les détail s utiles , doit être
établie en examinant les cas un par un pour détermin er si la situation
est réversible , voir ce qui peut être fait exactement pour amél iorer la

capaci té de remboursement et savo ir si l' on a recouru à des solutions

et fou à des plans de recouvrement.

• Les niveaux des provisions doivent être exa minés pour déterminer la

capaci té de la banque à faire face au défaut de paiement.

TABLEAU 7.1 STATISTIQUES SUR LE PORTEFEUILLE DE PRÊTS

Risque de crédit
Exercices Exercice

R éfé rence
ant érieurs courant

Prêts impayés en pourcentage du total des prêts

Créances douteuses en pourcentage du tota l des prêts

Provision pour créances douteuses en pourcentage du total des prêts

Prêts au secteur privé en pourcentage du total des prêts (brut)

Prêts aux particu liers en pourcentage du total des prêts (brut)

Prêts au secteur public en pourcentage du total des prêts (brut)

Les 20 plus gra nds emprunteurs en pourcentage du portefeuille
global de prêts

Les 20 plus grands emprunteurs en pourcentage du total
des éléments hors bilan

Les 20 plus grands emprunteurs en pourcentage du produit
financier net

Les 20 plus grands emprunteurs en pourcentage de l'actif total

Les 20 plus grands emprunteurs en pourcentage du capital éligible
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FIGURE 7.4 STATISTIQUES SUR LE PORTEFEUILLE DE PRÊTS
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• L'impact sur les comptes de profits et pertes doit être étudié afin de

déterminer préci sément dans quelle mesure la banque sera affectée par

la dégradation de la qualité de ses actifs.

Un certain nombre de raisons peuvent expliquer la dégradation de la qua 

lité du portefeuille de prêts. Les erreurs de jugement, de la part des banques ,

sont inévitables. Cependant, pour la plupart des cas de banques en difficulté , les

vrais problèmes sont de nature systémique, et ils prennent racine dans la cultu

re de crédit de la banque. L'Encadré 7.2 illustre le genre de problèmes qui indi

quent une culture de crédit pervertie.

7.6 La politique de gestion des risques de crédit

Le risque de crédit constitue la cause la plus courante des problèmes que peut

connaître une banque . C 'e st la raison pour laquelle pratiquement toute régle

mentation prescrit des normes minimales pour la gestion des risque s de crédit.

Le fondement d 'une gestion saine des risques de crédit est l'identification des

risques réel s et potentiels inhérents à l'activité de crédit. Les mesures destinées

à contrer ces risque s comprennent normalement la fixation d'orientations clai

rement définies qui reflètent la conception de la banque en matière de gestion

des risques de crédit, ainsi que les paramètres selon lesquels le risque de crédit

sera contrôlé.



150 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

ENCADRÉ 7.2 LES SIGNES D'UNE CULTURE DE CRÉDIT PERVERTIE

Dans son manuel d'étude des banques d'affaires, le système de la Réserve
Fédérale américaine cite les problèmes suivants comme signes d'une culture de
crédit pervertie :

• La tendance à se servir soi-même. Une importance excessive du crédit
consenti aux directeurs et aux grands actionnaires ou à leurs intérêts, avec
une compromission des règles saines du crédit sous la pression des tiers liés
à la banque. C'est là le problème principal pour un nombre significatif de ban
ques à problèmes.

• La compromission des règles saines du crédit. C'est ce qui se produit
lorsque des prêts représentant un risque injustifié ou consentis selon des con
ditions insatisfaisantes sont accordés en pleine connaissance de la violation
des règles saines du crédit. Les raisons de cette compromission sont typ
iquement la tendance à se servir soi-même, le désir frénétique de faire du
profit, la pression concurrentielle sur les marchés qui sont essentiels pour la
banque et les conflits d'intérêt personnels.

• Le désir frénétique de faire du profit. Une situation dans laquelle le souci
de gagner de l'argent prend le pas sur la justesse des décisions de prêter ou
non, avec l'espoir que le risque ne se matérialisera pas et que le rembourse
ment se fera dans de bonnes conditions. Ce problème est relativement
fréquent, le portefeuille de prêts étant généralement, pour une banque, un
des principaux actifs générateurs de profit.

• Une information incomplète sur le crédit. Ce qui indique que des prêts ont
été consentis sans qu'il y ait eu une évaluation satisfaisante de la solvabilité
de l'emprunteur.

• La complaisance. C'est une cause fréquente de mauvaises décisions en
matière d'octroi de crédit. La complaisance est généralement liée à l'ab
sence d'une supervision adéquate vis-à-vis des emprunteurs familiers, au
fait de compter sur "information orale plutôt que sur des données financières
fiables et complètes, et à une interprétation optimiste des faiblesses con
nues, l'emprunteur ayant surmonté des situations difficiles dans le passé.
Par ailleurs, il se peut que la banque ignore les signes préoccupants con
cernant l'emprunteur, l'économie, la région, la branche ou d'autres facteurs
ou qu'elle manque d'appliquer les conditions de remboursement et même de
recourir à l'action légale le cas échéant.

• L'absence de supervision. Une supervision inefficace entraîne invariable
ment un manque de connaissance des activités et de la situation de l'em
prunteur sur la durée du prêt. Par conséquent, des problèmes risquent de sur
venir concernant des prêts initialement justifiables, qui peuvent engendrer
des pertes, à cause de l'absence de supervision efficace.

• L'incompétence technique. Il peut s'agir notamment, de la part des respon
sables du crédit, d'un manque de capacité technique à analyser les comptes
et à obtenir et évaluer l'information adéquate.
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ENCADRÉ 7.2 (SUITE)

• Un mauvais choix des risques. Cette tendance recouvre généralement les
cas suivants :
- L'octroi de prêts comportant un risque financier initialement acceptable à

un niveau qui dépasse la capacité raisonnable de remboursement de l'em
prunteur. Il s'agit d'un problème fréquent dans les économies instables et
où les taux d'intérêt sont volatils.
Des prêts pour lesquels la part du coût total du projet financée par la
banque est importante par rapport à l'investissement en parts de capital de
la part des emprunteurs . Les prêts pour les transactions immobilières,
lorsque le capital actions est limité, entrent aussi dans cette catégorie.
Des prêts fondés sur l'attente de la bonne fin d'une transaction commer
ciale plutôt que sur la solvabilité de l'emprunteur, et des prêts dont l'objet
est l'achat spéculatif de titres ou de marchandises.
Des prêts à des sociétés qui exercent leur activité dans des régions ou
dans des secteurs en mauvaise situation économique.
Des prêts accordés par suite d'importants dépôts en banque plutôt qu'en
fonction de la valeur du nantissement.
Des prêts fondés sur un nantissement dont la valeur de liquidation est
problématique ou des prêts nantis sans marge de sécurité adéquate.

Les mesures spécifiques de ges tion des risques de cré dit sont générale

ment de tro is sortes. Il s'agit d 'une part des mesures visant à limiter ou

réduire le risque de crédit (pour plu s de détail s , voir sec tion 7.7), qui

co nce rnent la conce ntrati on et l' exposition au risqu e , la diversificat ion , les

prêts aux tiers liés à la banqu e , l' exposition exc ess ive. Le deu xièm e type de

mesure conce rne la classification des actifs (sec tion 7.8). Il s'agit de l' éva

luation périodique du caractère recou vrable du portefeuille de prêts et autres

instrument s de crédit, y compris tout intérê t éventuellement échu et impayé ,

ex posant la banqu e à un risque de crédit. Le tro isième type de mes.ure conce r

ne la dotation aux provisions pour créances douteuses (sec tion 7.9 ) et la

constitution d 'un niveau de réserves permett ant d ' absorber les pert es atten

dues - non seulement sur le port efeuille de prêts mais auss i sur tou s les autres

actifs susce ptibles de se déprécier.

Dans l' évalu ation d'une fonction de ges tion des risques de crédi t, il
co nvie nt de prend re en co mpte les prêts et tout es les autres for mes d 'octroi

de crédit (da ns le bilan et hors bilan) afi n qu ' aucun des fac teurs suivants ne

so it oublié :
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• le niveau , la répartition et l'importance des actifs classés ;

• le niveau et la co mpos ition des actifs sans échéa nce, imp rodu cti fs ,

renégociés, reconduits ou dont le taux de rémunération a été réduit ;

• l' adéquation des réserves;

• la capacité des gestionn aires à gérer et à recouvrer les actifs qui posent

problème ;

• la conce ntration inju stifiée du crédit;

• l' adéqu at ion et l'efficacité de la pol itique de crédit et des procédu res

de gestion du crédit, et la man ière do nt elles sont respectées ;

• l' adéquat ion et l' efficacité du processus d ' identi fication et de suivi des

niveaux de risqu e et de leur évo lution et des risques associé s à une

expos ition au crédit approuvée .

Pou r l'approbation du crédit, des niveaux d ' autorité cla ireme nt définis per

mettent de faire en sorte que les décisions soient prud entes , et soient prises dans

le cad re des paramètres définis . Il faut que des procédures soient instituées pour

régir l' encaissement du principa l, des intérêts et autres charges en fonc tion des

termes de rembo urseme nt prévus. Une sorte de mécanisme s' impose pour trai

ter le probl ème des prêts improductifs ainsi que pour faire appliquer les droits

du créa ncier en cas de pertes . Le système de tableaux de bord de la banque doit

lui perm ettre de disposer de chiffres pertinent s et précis co ncerna nt son expo

sition au crédit, par ailleurs dispo ser d'une inform ation détaill ée et à jou r sur

les emprunteurs est une condition préalable à l' évalu ation courante du risque.

Les procédures de restructuration. Les procédures de restru ctu rat ion

constituent un aspect important de la gestion des risques de crédit. Faute de

mesures prises en temps et en heure pour résoudre les problèm es qu i survien

nent sur les prêts octroyés , la banque risque de manqu er l'opportunité de ren

forcer et de recou vrer ses actifs de moindre qualité , et e lle risque d ' accumuler

des pert es ju squ ' à co mpro mettre sa solvabilité . Dans une évaluation des procé

dures de restru cturation , l' organisation de ce tte fonct ion et les responsabilités

doivent être étudiées, et il convient de vo ir quelle a été la performance des un i

tés appelées à réso udre les problèm es en examinant les tent at ives de recou vre

ment , leurs résultats (en nombre et en volume) et le temps moyen nécessaire . Il

impor te auss i d 'évaluer les méth odes utilisées et l' impl icat ion des dirigean ts .

Lors du processus de restru ctu rat ion , chaque créd it et chaque emprunteur

doi t être co nsidéré se lon ce qu 'il vaut par lui-mêm e. Les stratégies hab ituelles

de restruc turation co mprennent les élé me nts suivants :
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• la réduction de l'exposition de la banque au risque de crédit, par
exemple en exigeant de la part de l'emprunteur davantage de fonds

propres , de gages ou de garanties;

• une collaboration avec l'emprunteur dans l' évaluation des problèmes

et la recherche de solutions pour améliorer le service de la dette et la

capacité de remboursement de ce dernier: conseil, développ ement

d'un programme de réduction des coûts opérationnels et fou accroître

les profits , vente des actifs, conception d'un programme de restructu

ration de la dette , refonte des termes du crédit;

• la négociation d 'un rachat ou d'une prise du contrôle de l'entreprise

emprunteuse par un tiers plus solvable, ou d 'un e forme de partenariat ;

• la liquidation de l'exposition par un arrangement à l'amiable ou par
une action en justice avec la réquisition des garanties, la saisie des

biens ou la liquidation du nanti ssement.

Les exigences de publication . Compte tenu des différences d'un pays à un

autre en ce qui concerne les règles de classification des prêts , les exigences de

provisions et le traitement des situations problématiques, ainsi que compte tenu

du degré de jugement des gestionn aires de la banque, il est particulièrement

important pour la banque de publier l'information de manière adéquate afin de

permettre aux superviseurs et autres tiers intéressés d 'évaluer correctement sa

situation financière . Les autorités régulatrices doivent édicter des règles d' exi

gence de publication relative aux risques de crédit, comme le recommande le

Comité de Bâle pour la supervision bancaire. De manière spécifique, il s' agit

de publier l' information concernant:

• les orientations et les méthodes utilisées pour rendre compte des prêts

et des dotations pour défaillances (c' est-à-dire des provisions) ;

• les règles et les méthodes utilisées en matière de gestion et de contrô
le des risques ;

• les prêts , les prêts en souffrance et les impayés, ainsi que lés dotations

respectives généra les (réserves pour pertes sur créances irrécou

vrables) et spécifiques (provisions) par principales catégories d'em

prunteurs et par région géographique, et le rapprochement des mouve

ments de dotation s pour impayés ;

• les expositions import antes et la concentration du crédit, ainsi que l'ex

position aux tiers liés à la banque ;
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• les soldes et autres informations pertin entes sur les prêts qui ont été

restructu rés ou qui présentent des irrégul arités par rapp ort à leurs

co nditions init iales.

7.7 Les mesures de limitation du risque de crédit

Les expositions importantes . Les rég ulateurs des banqu es acco rdent habit uel

lement une atte ntion particul ière à la concentration des risques. Dans le cadre

de la ges tion des risques de crédit, l'objec tif des régulateurs es t d ' empêcher que

les banqu es deviennent excessivement dépend antes d 'un emprunteur ou d 'un

gro upe d 'emprunteurs, sans pour autant leur dicter à qui elles peuvent ou non

acco rder des prêts . La réglementation prudent ielle moderne stipule en généra l

qu 'une banqu e ne doit pas faire d 'investissement s , accorder des prêts impor

tants ou conse ntir d ' autres fac ilités de crédit à une entité indi viduelle ou à un

gro upe déterminé d 'entités au-de là d 'un montant représent ant le pourcent age

prescr it du capita l et des rése rves de la banqu e . Dans ce cadre , les supervi seurs

bancaires se trou vent dans une situation unique qui leur perm et de contrô ler à

la fo is le secteur bancaire et l'exposition au risque de crédit de telle ou telle

banqu e en part icul ier , afin de préserver les intérêts des déposants et de pouvoir

évi ter une situation dans laquelle le sys tème bancaire serai t exposé.

La plupart des pays imposent de lim iter l' expositi on à un client unique à

entre 10 et 25 % des fonds propres , encore que dan s certa ines ju ridiction s

cette limite pui sse atte indre 30 ou 40 % . Le Comité de Bâle pour la superv i

sion bancaire a recommand é un maximum de 25 % , avec l'intention de le

réduire à 10 % dès que ce sera techniquem ent envisageable . Le seui l auquel

il devient nécessaire de rendre compte aux autorités de co ntrô le devrait nor

malem ent être fixé un peu au-dessous de la limite maximale . Les superv iseurs

pourront alors s' intéresser plu s spécialement aux ex pos itions au-de là du seuil

et dem and er aux banques de prendre des mesures de précau tion ava nt que la

co nce ntra tion ne devienne excess ivement risqu ée .

La pr incipale difficulté dans la définition de l' expositi on es t de qu ant ifier

dans quelle mesure les formes moins d irectes d ' exposition au risque de cré 

dit doivent être co nce rnées par ce tte lim ite . En principe , devraient y être

inclu s les engagements co lla téra ux et les substituts du créd it tels que garan

ties , traites et lett res de créd it ainsi que tous les engagements futurs, bien que

le trait ement des instrument s spéc ifiques pui sse varier. Ains i, par exe mple,

une garantie sur une obliga tio n financière peut ne pas être traitée de la mêm e

man ière qu 'une garantie sur un risque de performance . La pri se en compte du
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nantissement dan s une évaluation de la limite de l 'exposition est une autre

que stion prêtant à controverse , la valorisation du nantissement pouvant être

très subjective . Par prudence , il conviendrait de ne pas prendre en compte le

nanti ssement dan s la détermination de l'importance de l'exposition.

Une autre question conceptuelle qui se pose est la définition du terme

« cl ient unique ». D 'après l'usage internationalement répandu , un client

unique est un individu ou une personne mor ale ou un groupe représentant une

exposition pour la banque. Les clients uniques sont mutuellement associés ou

contrôlent (de façon directe ou indirecte) les autres clients , normalement par

un droit de vote d 'au moins 15 ou 20 %, un actionnariat dominant ou la capa

cité d 'exercer ensemble une influence sur la politique et la gestion de l'en

treprise . Par ailleurs, l'exposition cumulée de ces clients peut représenter un

risque particulier pour la banque en cas d'interdépendance financière et si

leur source de remboursement anticipée est la même .

La figure 7.5 illustre l'exposition d'une banque à ses 20 plus grands

clients, en tenant compte des facilités octroyées et utilisées et du ratio de cette

exposition au capital et aux réserves. En termes pratiques, des expositions

importantes constituent généralement l'indication de l'engagement de la

banque à soutenir certains clients spécifiques. Les banques qui prennent l'ha

bitude de prêter à de grandes entreprises manquent parfois d'objectivité dans

leur appréciation des risques associés à ce type de crédit.

La question de la gestion des expositions importantes comprend un autre

aspect: l'adéquation des orientations , des méthodes et des procédures de la

banque à l'identification de la propriété commune ou relative, l'existence de

contrôles efficaces et le critère des cash-flows courants. C'est plus particulière

ment dans le cas des clients importants que la banque doit veiller à disposer

d 'une information complète et appropriée sur son débiteur. Les responsables du

crédit doivent suivre en temps réel les événements qui ont un impact sur leurs

débiteurs importants et sur leur performance, que ces débiteurs respectent ou

non leurs obligations. Lorsque des événements extérieurs donnent matière à

préoccupation , les responsables du crédit doivent exiger du débiteur une infor

mation supplémentaire . En cas de doute quelconque sur la capacité du débiteur

à respecter ses obligations envers la banque, il convient d'étudier la question au

plus haut niveau hiérarchique de la gestion des risque s de crédit et de préparer

un plan sur la manière de résoudre le problème le cas échéant.

Les prêts aux tiers liés à la banque. Le crédit aux tiers liés à la banque est

une forme particulièrement dangereuse d'exposition au risque de crédit. Les tiers

liés à la banque sont habituellement les personnes apparentées, les principaux
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actionnaires , les filia les, les sociétés affiliées, les administrateurs et les dirigeants

exécutifs (tableau 7 .2). Ce lien implique la possibi lité d 'exercer un con trôle ou

une influence sur la politique et les décisions de la banque, en particul ier les déc i

sions liées à l'octroi de crédit. La capacité d 'une banque à ident ifier et à tracer de

manière systématique l'octroi de crédi t aux tiers qui lui sont liés est fondamenta

le. La question est de savoir si les décisions d 'octroi de créd it seront prises selon

des critères rationnels et en acco rd avec les orientations et les procédures de la

banqu e. Une autre question qui se pose est de savoir si le crédit sera consenti

selon les conditio ns qui sont celles du marché ou selon des conditions plus favo

rables, en termes de montant , d 'échéance , de taux ou de nantissement , que celles

offertes au public en général.

La plup art des régul ateurs fixe nt des limites pour le cumul du crédit aux

parties liées à la banqu e , en stipulant, en généra l, que ce total ne pourra dépas

ser un certain pourcentage du capital de catégo rie 1 ou du capital éligible total.

Si la réglementation prudent ielle n 'a pas établi de telle limite , on peut penser

qu 'une banqu e en observera une dans le cadre de la politique tracée par son

consei l d 'adm inistration. Une habitude prudente voudrai t que tout prêt à un

tiers lié à la banque soit soumis à l' approbation du conse il d ' administration.

TABLE 7.2 LES PRÊTS AUX TIERS LIÉS À LA BANQUE

Montant
Montant des prêts

des prêts hors

Montant en catégorie A
des prêts pourcen tage en

Montant hors du pourcentage

des catégorie capital du capital Nantis -

prêts A éligible éligible sement

Actionnaires détenant
plus de 5% des parts

Actionnaires détenant
moins de 5% des parts

Actionn aires d' autres actionnaires

Conseil d'administration

Direction exécutive

Entités contrôlées par la banque

Entités ayant un contrôle
sur la banque

Parents proches de l' une
des parties qui précèdent

Total
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La surexposition par rapport à des zones géographiques ou à des sec

teurs économiques . Un autre aspect de la concentration du risque est l'exposi

tion d' une banqu e sur un secteur unique de l'économie ou sur une zone géogra

phique bien délimi tée. Dans une telle situation, la banqu e est vulnérable à toute

faiblesse d ' une industrie ou d'une régio n particul ière , et elle court le risque de

souffrir de défa illances simultanées de la part de plusieurs clients , pour des rai

sons semblables . Ce probl ème se pose plus particulièrement pour les banques

régionales et les banqu es spécialisées, ainsi que pour les banqu es situées dans de

pet its pays dont le profil économique est étroit, notamment les pays dont l' éco

nomie est fondée principalement sur l' agriculture ou ceux qu i exportent essen

tiellement un seul type de produit de base . La figure 7.6 , ci-après, illustre les

aspects de l' analyse sectorielle qui peut être menée pour identifi er ce genre de

problème .

Il es t souve nt difficile d 'évaluer l'exp osition d 'une banqu e sur plu sieurs

secteurs de l'économi e , car les systèmes de tableaux de bord des banques ne

produisent généralement pas ce genre d 'inform ation . Ainsi, par exemple, un

prêt à la société mère d 'un vaste gro upe diversifié peut servir à finance r des

projets dans di verses industries dans lesqu elles la compag nie est présent e . Dans

tous les cas , les banques , qui par nature sont exposées aux risques de secteur,

FIGURE 7.6 ANALYSE SECTORIELLE DES PRÊTS
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doivent disposer de systèmes bien développés pour contrôler ce genre de risque

et pour évaluer l'impact des tendances défavorables sur la qualité de leur por

tefeuille de prêt s et sur leurs comptes de résultat. Elles doivent aussi avoir ins

titué des mécanisme s leur permettant d 'affronter des risques accrus.

La créance renégociée fait référence aux prêts qui ont été restructurés

dans le sen s d 'une réduction soit des intérêts soit du principal en raison de la

situation financière dégradée de l'emprunteur. Un prêt consenti ou renouvelé

dans des conditions semblables à celles appliquées aux nouveaux crédits com

portant des risques similaires ne doit pas être con sidéré comme une créance

renégociée . La restructuration peut se traduire par un transfert, de l'emprunteur

vers la banque, de biens immobiliers ou de créances ou autres actifs provenant

d 'un tiers , ou par l'échange de la dette contre des parts de capital pour couvrir

tout ou partie du prêt , ou par l'ajout d'un nouveau débiteur.

Une bonne méthode consiste à soumettre ce type de transaction à l'approba

tion du conseil d 'administration avant d 'accorder des concessions à l'emprunteur.

La banque doit aussi faire en sorte que les choses se déroulent de manière satis

faisante du point de vue de la comptabilité et du contrôle. Pour évaluer un prêt

restructuré , elle doit réduire l'investissement comptabilisé à une valeur nette réa

lisable , en tenant compte du coût de toutes les concessions accordées à la date de

la restructuration. La réduction doit être comptabilisée comme charge dans le

compte de résultat pour l'exercice pendant lequel le prêt est restructuré. Un mon

tant important de dette renégociée indique normalement que la banque connaît

des problèmes. À cette notion générale, une exception est cependant à signaler,

lorsque les taux d 'intérêt sont en chute et qu 'il peut être dans l'intérêt des débi

teurs comme des créanciers de renégocier les terme s initiaux du crédit.

7.8 La classification des actifs

La classification des actifs est un processus par lequel on attribue à chaque

poste d 'actif un degré de risque de crédit, qui est déterminé par la probabilité

de respect des obligations de la part du débiteur et de liquidation de la dette en

conformité avec les termes du contrat. En général , tous les actifs pour lesquels

la banque est exposée à un risque doivent faire l'objet d'une classification,

notamment les prêts et avances , les créances actives , les placements, la partici

pation au capital et les engagements collatéraux .

La classification des actifs est un out il fondamental pour la gestion des

risques. Les actifs sont cla ssés au moment de leur con stitution puis révi sés et

reclassés dans la mesure du nécessaire (selon le degré de risque de crédit) plu-
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sie urs fois dan s l' ann ée . Il importe de tenir co mpte de la perform ance du servi

ce de la dette ains i que de la situation financière de l' emprunteur. La tend ance

éco nomique, l' évoluti on des marchés et des prix des march andi ses affec tent

aussi l'évalu at ion des perspect ives de remboursement des prêts . Toutefois ,

l'év aluation de certains types de prêts de moindre ampleur ne peut se fonder

que sur la perform ance en matière de rembourse me nt, surtout lorsqu 'il s ' agit de

formes limitées de crédi t à la conso mma tion : crédit hypothécaire au logem ent ,

prêts à tempéram ent ou cartes de crédit. Les actifs classés comme « acceptés »

ou « à surve iller » sont généralement révisés deux fois dans l' année , tandi s que

les actifs cr itiques sont révi sés au moin s tous les trim estres.

Les banques déterminent elles- mêmes les class ifications , tout en suivant

des normes qu i sont en pr incip e fixées par les autorités de régul ation . Les

norm es de classification des actifs actuellement en usage dans la plupart des

pays en développem ent sont présent ées dan s l'Encadré 7 .3. L' accent es t mis

prin cipalem ent sur la capacité et la volonté de l'emprunteur de s 'acquitter de sa

dette , intérêts et principal , dans le cadre d 'une prévision des cas h-flows . Dans

certai nes juridictions , tous les crédi ts consentis à un emprunteur (ou à un grou

pe d 'emprunteurs) doi vent être classés de la même manière , et tout e différence

de classificati on par rapport au risque doit être spécifiqueme nt notée et justi

fiée. D 'autres juridictions recommand ent que chaque actif so it évalué selon ce

qu 'il vaut par lui-mêm e . Lorsque des actifs peu vent être classés de faço n diffé

rent e en fonction de la subjectivité ou de l'object ivité des critères utili sés , c'est

généralement la classificati on la plus sévère qu ' il convient d 'appliquer. Si les

autorités de contrô le , et souve nt les auditeurs ex ternes , retienn ent une classifi

ca tion plus rigoureuse que la banque elle-mê me , la banque est censée corriger

sa class ifica tion.

Dans certains sys tèmes bancaires avancés, les banqu es utili sent plusieurs

niveaux de notation des actifs à l'intérieur de la catégorie standard . L'objet de

cette méthode est d ' améliorer la qualité de l'analyse du portefeuill e et de la ten

dance , de mieux différenti er les crédits des différents types et de mieu x com

prend re la relation entre la rentab ilité et le niveau de notati on .

Les banqu es impliquées dans des crédits à l' échelle interna tionale sont

confrontées à des risques supplémentaires, dont les plus importants sont le

risque pays ou risque souverain et les risques sur les transferts. Le risque pays

englobe l'ensembl e des risques qu ' implique l'environnement macroécono

miqu e , politique et soc ial d 'un pays et qui sont susce ptibles d ' affecter la per for

mance des emprunteurs. Les risques sur les tran sfert s correspondent aux diffi

cultés que peut rencont rer un emprunteur dans l' obtent ion des devises étrangè res
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D'après les normes internationales, les actifs sont en principe classés selon les
catégories suivantes :

• Standard, ou accepté . Lorsque la capacité du service de la dette est con
sidérée comme au-dessus de tout soupçon. En général , les prêts et autres
actifs entièrement garantis (principal et intérêts) par des liquidités ou par des
substituts (par exemple des certificats de dépôt ou des bons du trésor) sont
classés dans cette catégorie, qu'il y ait ou non des arriérés ou autres facteurs
défavorables du point de vue du crédit.

• Mention spéciale, ou à surveiller. Les actifs présentant des faiblesses
latentes susceptibles, faute d'être surveillées ou corrigées, d'entraîner leur
dévalorisation au niveau global ou de compromettre éventuellement la capac
ité de remboursement future de l'emprunteur. Il peut s'agir par exemple d'un
crédit consenti selon un accord inadéquat, sans contrôle suffisant de la
garantie ou sans disposer des informations nécessaires. Les prêts aux
emprunteurs exerçant leur activité dans des conditions économiques et de
marché incertaines doivent être classés dans cette catégorie. Il en est de
même lorsque l'emprunteur est confronté, dans son activité, à une tendance
défavorable ou lorsque son bilan n'est pas équilibré, sans qu'il ait atteint un
point où le remboursement est compromis.

• Non conforme. Ce classement indique des faiblesses du crédit bien définies,
qui compromettent la capacité du service de la dette, en particulier lorsque les
principales sources de remboursement sont insuffisantes et lorsque la banque
doit envisager des sources secondaires : nantissement, vente d'un actif immo
bilisé, refinancement ou apport d'un capital supplémentaire. Les actifs non
conformes sont généralement des crédits à terme fixe consentis à des
emprunteurs dont la trésorerie est insuffisante pour leur permettre de faire face
aux échéances ou des avances consenties à des emprunteurs significative
ment sous-capitalisés. Il peut aussi s'agir de prêts à court terme et d'avances
consenties à des emprunteurs dont le cycle de transformation des stocks à la
trésorerie ne suffit pas à permettre le remboursement de la dette à l'échéance.
Les actifs improductifs échus depuis au moins 90 jours sont normalement
classés comme non conformes, de même que les prêts et avances renégociés
pour lesquels l'emprunteur a payé l'intérêt en souffrance de ses propres
deniers avant la renégociation et en attendant de parvenir à un niveau de per
formance stable dans le cadre d'un programme de remboursement réaliste.

• Douteux . Il s'agit d'actifs présentant les mêmes faiblesses que les actifs non
conformes, mais dont le recouvrement complet est douteux compte tenu de
faits avérés. La possibilité de perte est présente, mais certains facteurs sus
ceptibles de renforcer l'actif en question font qu'on ne le classe pas comme
perte, tant qu'un statut plus précis n'a pas été déterminé. Les actifs impro
ductifs en souffrance depuis au moins 180 jours entrent aussi dans cette clas
sification, sauf s'ils sont suffisamment garantis.
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ENCADRÉ 7.3 (SUITE)

• Pertes. Certains actifs sont considérés comme irrécouvrables et de si faible
valeur qu'il n'est plus loisible de continuer à les définir comme des actifs ban
caires. Le classement d'un actif dans cette catégorie ne signifie pas qu'il n'a
plus aucune chance d'être recouvré, mais plutôt qu'il n'est ni pratique ni
souhaitable de différer plus longtemps le processus consistant à le passer par
pertes et profits, même si un recouvrement partiel reste possible dans le futur.
Les actifs improductifs échus depuis au moins un an entrent aussi dans la
catégorie des pertes, sauf lorsqu'ils sont particulièrement bien garantis.

nécessaires pour rembourser un prêt bancaire . La classification des prêts inter

nationaux doit normalement tenir compte à la fois du risqu e pays et des risques

sur les transferts. Une banque peut se voir dem ander de procéder à des dotations

aux provisions pour des prêts intern at ionaux au cas par cas , tandis que le niveau

des provision s nécessaires sera augmenté pour refléter le risque supplémentaire.

Ou bien la banque peut déterminer des expositions globales pour les différen ts

pays co ncernés et pour les risqu es sur les transfert s en co nsidérant les pays un

par un , et co nstituer des réserv es spéc iales pour s'adapter à son ex posit ion aux

risques .

Par ailleurs, les questions de risqu es liés aux devises étrangè res peu vent

aussi affec ter la classification des prêts , lorsqu 'un débiteur a emprunté dans une

dev ise et qu 'il produit des flux de trésorerie dans une autre devise. En effet, le

risque de crédi t ass umé par une banque s 'accroît encore du fait du risque de

change . Ce genre de situation co nce rne plus part icul ièrement les éco nomies de

marché émergentes et les pays dont la monn aie es t instable et Jou souffre de ne

pas être pleinement co nve rtible . Dans ce genre de cas , la cla ssification des prêts

doit auss i tenir co mpte de la probab ilité d 'une dévaluation de la devise , de la

capacité du débiteur à couvrir ou se prémunir co ntre le risq ue de dévaluation et

de sa cap acité d ' adapter la tarification de ses produits ou de ses services.

La figure 7.7 illustre la qualité des actifs d'une banqu e. Lorsqu e le total des

actifs des catégories non co nformes à perte rep résente 50 % du capita l de la

banqu e ou davantage , la probabilité es t forte que la so lva bil ité et la rentab ilité de

la banque so ient plus ou moin s co mpro mises . La banque sera alors probable

ment co nsidérée par les superv iseurs comme éta nt dans une situation probléma

tique , enco re que d ' autres facteurs restent à co nsidérer: la capacité ou la per

form ance réelle des ges tionnaires en matière de co nso lida tio n et de reco uvre 

ment des acti fs probl ématiques et la sévérité des actifs ainsi classés. Ainsi, par
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exemple , une banque détenant des avoirs classés comme douteux et comme

pertes sera dans une situation plus préoccupante qu'une banque détenant un
montant similaire d'actifs problématiques classés dans la catégorie des actifs
non conformes. Il convient d'examiner par ailleurs la stabilité des sources de
financement et l'accessibilité de la banque au nouveau capital.

L'intérêt échu et impayé. Afin d'éviter de surestimer le profit et d'identi
fier à temps les actifs improductifs, la banque doit avoir une politique d 'exi

gence vis-à-vis des mesures à entreprendre en cas d'intérêt échu non perçu. Il

existe deux méthodes de base pour affronter à la fois la suspension des intérêts
et le cas des prêts à intérêt non comptabilisé. En premier lieu, lorsque les inté
rêts sont suspendu s, ils sont considérés comme courus ou capitalisés et l'on

passe une écriture de compensation sous un poste intitulé « intérêts en attente » .

Pour des raisons comptables, les deux entrées doivent être nettes, autrement les
actifs s'en trouveraient gonflés.

En second lieu, lorsqu'une banque confère à un prêt le statut de prêt à inté
rêt non comptabilisé, elle doit déduire l'intérêt non perçu des comptes de résultat
et de bilan correspondants. Pour les intérêts échus au cours de l'exercice courant,

FIGURE 7.7 CLASSIFICATION DES PRËTS
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la déduction doit être faite directement du compte d ' intérêt courant. Pour les exe r

cices antérieurs, la banqu e devra débiter les réserves pour pertes possibles sur

prêts , ou, s' il n 'y a pas eu de dotation aux provisions pour les intérêts en souf

france , la charge correspondante devra être déduit e des revenu s courants comme

une dépense. Un prêt à intérêt non comptabilisé retrouve en principe son statut

initial une fois les arr iérés du principal et des intérêts remboursés , ou bien lorsque

les perspectives des versements contractuels à venir ne font plus de doute .

Dans certaines juridic tions, une banqu e peut év iter d ' avoir à prend re des

mesu res pour des intérêts en souffrance si l'obl igation es t bien garantie ou si le

processus de recou vrem ent est en cours . Une dette est considérée co mme étant

bien garantie lorsqu 'elle es t nanti e sous forme d'hypothèqu e ou de gages sur

une propriété . Le nanti ssem ent et la garantie doi vent avoir une valeur réali sable

suffisante pour compense r la dette en totalité se lon les termes co ntractue ls ou

selon une part ie financièrement responsabl e. Une dett e est « en cours de recou 

vrement » si le recou vrement est en train de se faire , soit à travers une action

en ju stice soit à travers des efforts dont on attend qu ' ils aboutissent au rem

boursem ent de la dette ou à son recl assement dans sa catégorie initiale .

7.9 La politique en matière de dotations aux provisions
pour créances douteuses

La classification des actifs con stitue une base de détermination du niveau adéquat

de provisions pour d 'éventu elles pertes sur les prêts . Ces provisions, de même

que les réserves générales pour pertes , sont norm alement considérées comme fai

sant partie du capital de catégorie 2 et ne sont pas assig nées à des actifs spéci

fiques. Elles constituent la base de la capac ité de la banqu e à absorber les pertes.

Dans la déterm ination des réserves adéquates , il convient de prendre en compte

tous les facteurs affec tant significa tivement les possibilités de recouvrement du

portefeuill e de prêts. Il s' ag it de la qualité de la politique de crédit et des procé

dures , des expériences précédentes en matière de perte, de la croissance du cré

dit , de la qualité de la ges tion dan s le domaine du crédit, de l'encaissement et des

méthodes de recouvrement , de l'évoluti on de la situation économique et com

merciale au niveau national et local et de la tend ance éco nomique généra le. Il

convient de procéder de manière systématique et cohére nte dans le tem ps à des

évaluations de la valeur des actifs , et qu i soient faites selon des critères objectifs .

Elles do ivent aussi s 'accompagner de l'in form ation adéquate .

La politique en matière de dotation aux provisions pour créances douteuses

va des mesures obligatoires aux mesures discrétionnaires , en fonction du systè-
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me bancaire . Le traiteme nt fisca l des provisions change aussi considérablemen t

d 'un pays à un autre, même si pour un certai n nombre d'économis tes, les provi

sions doivent être traitées comme des dépenses d 'exploitation du point de vue fis

cal. Cependant , une polit ique prudente de gestion des risques ne doit pas être

influencée par des considérations fisca les. Dans certains pays parm i les plus

développés, la d étermination du niveau prudent des provisions est laissée au soin

des banques . Si l'e stimation des pertes potentielles au cas par cas , surtout pour

les gra nds emprunteurs, est relativement fondée , il peut être plus pratiqu e de fixer

un niveau de provision adéqu at pour chaque catégorie d 'actif constituant la clas

sifica tion par rapport au risque . Dans un certain nombre de pays, et plus particu

lièrement dans ceux dont l'économie est fragile , les régulateurs ont fixé des

niveaux obligatoires de provi sions en fonction de la classification des actifs.

Le niveau de provi sion s obligatoires est norm alement d éterminéen fonction

de certa ines statistiques . Dans les pays qui ont pour le recou vrement des dettes

un cadre légal très dé veloppé , comme les États-Unis, des études ont montré

qu 'en viron 10 % des actifs non conformes finissent par dégénérer en pert es . Les

pourcentages concerna nt les avoirs douteux et les pertes sont approxima tive

ment égaux à 50 et 100 % respec tivement. Dans les pays en développement ,

dans lesquels le cadre légal et les habitudes en matière de recou vrement des

dettes sont souvent moin s efficaces, des provisions comprises entre 20 et 25 %

des actifs non conformes peuvent constituer une estimation plus réaliste du

potentiel de perte. Le tableau 7.3 peut servir de guide pour le niveau de provi

sions dans les pays dont le cadre légal est peu développé .

En ce qu i conce rne la prise en compte des pertes d ' actif, deux méth odes

existent. La premi ère consiste à co nsigner la perte d ' act if dans les livres de

comptes ju squ 'à épuisement des so lutions de recou vrement. Cett e méth ode es t

typique des sys tèmes bancaires relevant de la trad ition britannique . Le nive au

de la réserve pour pertes peut alors paraître inhabituellem ent élevé. La deuxiè

me méth ode consiste à déduire rapidement toutes les pertes d ' acti f des réserves ,

TABLEAU 7.3 LES PROVISIONS RECOMMANDÉES

Classification Provisions recommandées Qualification

Standard 1 à2 % (catégorie 2)
Réserve générale de perte .

lorsque l'i nformation est publiée

À surveiller 5 à 10 % Provision spéc ifique

Non conforme 10 à 30 %

Douteu x 50 à 75 %

Perte 100 %
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c'est-à-dire à les faire sortir de la comptabilité. Cette méthode est typ ique de la

traditi on américaine, et elle est plus prudente dans le sens où les pertes d ' actif

sont considérées comme ne pouvant plus constituer des actifs bancaires , mais

sans pour autant devenir nécessairement irrécouvrables. En dédui sant immé

diatement les pertes d 'actif, le niveau des réserves paraîtra plus pet it par rap

port au portefeuill e de prêts courant. En éva luant le niveau des provisions

constituées par la banque , l' analyste doit comprendre clairement si la banque

él imine ses pertes de façon excess ive ou si elle ne fait que disposer des provi

sions contre ces pertes. L'approche choisie dans un pays donné est souvent

fonction de la manière dont les autorités fisca les taxent les provisions.

Dans les estimations du niveau nécessaire de provisions pour créances dou

teuses, une certaine subjectivité est inévit able . Cependant, la liberté dont dis

pose la directi on en la matière doit s'exerce r en accord avec les orientations et

les procédures fixées. L'analyse de l' adéquation des provisions générales pour

créa nces douteuses et irrécouvrables doit comprendre les éléments suivants :

• Une étude de la politique existante en matière de dotation aux provisions
et de la méthodologie utilisée par la banque. En particul ier, la valeur

affectée à la garantie et à son applicabilité légale et opérationnelle doit

être prise en compte.

• Un survol des procédures de classification des actifs et du processus de
révision, ainsi que du temps consacré à cette révision .

• Tous les facteurs courants susceptibles de provoquer des pertes liées au

portefeuille de la banque et qui diffèrent de l'expérience historique de la

banque en matière de pertes. Il peut s'agir de changements survenus dans

les conditions économiques et dans le contexte d 'affaires que connaît la

banque, ou dans sa clientèle, de facteurs externes ou d'altérations des pro

cédures bancaires survenues depu is la dernière étude menée.

• Une analyse de tendance sur une période suffisamment longue , afin de

mettre en évidence toute hausse du nombre ou du volume des créances en

souffrance et son impact.

• Une appréciation du bien-fondé de la politique actuelle de la banque , et,

sur la base des crédits étudiés, une extrapolation des provisions supplé

mentaires nécessaires pour amener le total des provisions pour créances

douteuses de la banque à un niveau en phase avec les normes comptables

internationales (International Accounting Standards - lAS).



CHAPITRE 8

LA GESTION DES RISQUES DE LIQUIDITÉ

IDÉES ESSENTIELLES

La gestion de la liquidité est une fonction bancaire fondamentale et fait partie
intégrante du processus de gestion du bilan.

L'activité bancaire, pour la plus grande part, dépend de la capacité de la banque
à fournir des liquidités à sa clientèle. La plupart des opérations financières et des
engagements financiers sont lourds d'implications pour la liquidité de la banque.

Les banques sont particulièrement vulnérables aux problèmes de liquidité, au
niveau spécifique de l'institution et du point de vue du système et du marché.

La source des dépôts (responsable du financement) ajoute à la volatilité des
fonds, certains créanciers étant plus sensibles que d'autres aux événements
affectant les marchés et les crédits. C'est la diversification des sources de finan
cement et des échéances qui permet à une banque d'éviter la vulnérabilité qu'en
traîne la concentration des fonds provenant d'une source unique.

Une bonne politique de la banque en matière de gestion de la liquidité implique
une structure de gestion du risque (une structure de décision) , une stratégie de
gestion et de financement de la liquidité, une série de limitations de l'exposition
au risque de liquidité et un ensemble de procédures de planification de la liqui
dité sous les différents scénarios envisageables, y compris les scénarios de
crise.

8.1 Introduction: le besoin de liquidité

Les banqu es ont besoin de liquidité pour faire face aux fluctu ation s prévues et

imprévu es du bilan et pour pouvoir financer la croissance. La liqu idité repré 

sente la capacité de la banqu e à faire face au reversement des dépôts et autres

dettes et à couvrir les hausses de financement du portefeuille de prêts et du por

tefeuill e d ' investissement. Une banqu e dispose d 'un potentiel de liquidité adé

quat lorsqu 'elle peut obtenir les fonds nécessaires (par l' accroi ssement de ses

dettes, par la titrisation ou par la vente d ' acti fs) rapid ement et à un coût rai-
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sonnable. Le prix de la liquidité est fonction des co nditions du marché et de la

perception qu ' a le marché des risques inhérent s à l' organi sme emprunteur.

La gestion des risques de liqu idité est au cœ ur de la confiance des age nts

économiques dan s le système bancaire , les banques d ' affaires étant des institu 

tions hautement emprunteuses dont le ratio des actifs au capital « dur » (fonds

propres de ca tégo rie 1) est de l'ordre de 20/1. L'importance de la liquidité dépas

se la banqu e prise en particuli er , car une pénuri e de liquidité affec tant une seule

banque peut avo ir des répercussions à l' échelle de tout le système bancaire . Il

es t de la nature de la banqu e de transform er le terme de ses dettes pour le répar

tir en plusieurs term es différents , dans la co lonne actif du bilan . La courbe de

rentabilité étant typiqu ement cro issante, le term e des créances a tend ance à être

plus long que ce lui des dette s. Les flux réels de fonds entrants et sortants ne

reflètent pas nécessairement les échéances contractuelles , cepend ant les banques

doivent pou voir satisfai re à certains engagement s (comme les dépôts) dès lors

qu ' ils sont exig ibles. Une banqu e peut donc renco ntrer des problèmes d ' adé

quat ion de ses liqu idités , c'est pourquoi sa polit ique en matière de liquidité et sa

gestion des risques de liquidité sont des facteurs essentiels de sa stratégie d 'af

faires .

La gestion des risques de liquidité est donc plutôt une affa ire de liqu idité du

marché que de liquidité statutaire . Ce qu 'implique le risque de liquidité , c'est

que la banque peut ne pas disposer de la quantité de fond s suffisante pour pou

voir satisfaire à ses obligations . (Le financement net d'une banque comprend ses

acti fs arrivés à term e , ses dettes ex istantes et les facilités de stand-by dont e lle

dispose auprès des autres instituti ons . Ce n'est qu 'en dern ier recours qu'elle

vendra les actifs échangea bles de son portefeu ille d ' invest issem ent en liqu idités

stab les (voir chap itre 10) pour répondre à ses besoins en liquidités). Les risques

de liquidité sont normalement gérés par un comité de ges tion du bilan de la

banqu e (ALCO) , lequel doit par conséquent avo ir une compréhension appro

fondi e des relations entre le marché de la liqu idité et l' exposition au risque de

crédit dan s les postes du bilan .

Le présent chapitre traite de la ges tion des cash-flows prévi sionnels.

Co mprendre le contexte de la ges tion des risques de liquidité implique l'examen

de l' approche qu ' a la banqu e de la planifi cation du finance ment et de la liquidi

té dans les différent s scénarios possib les . Par suite de la profondeur cro issante

des marchés interbanca ires (monétaires) , il s'est produit un changement fonda 

mental dans l' att itude des autorités envers la gestion prud ente de la liqu idité . Les

. autorités de contrô le ont maint enant tend ance à s' attacher à la structure des

échéa nces des postes de l' act if et du passif de la banqu e , et non plus seulement
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à ses obligations statutaires de détention d ' actifs liquides. Pour ce faire , elle s

recourent à des échelles d'échéances pour les postes d'actif et de passif au cours

de périodes spécifiques , un processus qui traduit le passage du calcul des flux

sortants contractuel s de trésorerie au calcul des flux de liquidité prévi sionnels.

8.2 La politique de gestion de la liquidité

Dans l'activité quotidienne, la gestion de la liquidité se fait habituellement à tra

vers la gestion des avoirs de la banque. À moyen terme, elle se fait aussi à travers

la gestion de la structure des dette s. Le niveau de liquidité estimé convenir à une

banque peut ne pas être suffisant pour une autre. La position d 'une banque par

rapport à la liquidité peut aussi être plus ou moins satisfaisante en fonction du

besoin prévisionnel de financement à un moment donné. Pour juger de l'adéqua

tion du niveau de liquidité d 'une banque, il faut analy ser l'historique de ses

besoins de financement, sa situation courante et ses besoins prévisionnels de

financement, les options dont elle dispose pour réduire ses besoins de finance

ment ou pour obtenir des fond s supplémentaires et sa source de financement.

Le montant des liquidités ou des avoirs incessamment échangeables sur le

marché dont une banque doit dispo ser dépend de la stabilité de la structure de

ses dépôts et du potentiel d 'expansion rapide de son portefeuille de prêt s . En

général , s i les dépôts sont con stitués principalement de petits comptes stables,

la banque aura besoin de relativement peu de liquidités. Normalement, c 'est

lorsqu 'une partie substantielle du portefeuille de prêt s est constituée de prêt s à
long terme de dimension importante qu 'un niveau bien plus élevé de liquidités

s' impose , ou bien lorsque la banque connaît une concentration plutôt élevée de

dépôts , ou lorsque la tendance récente montre une réduction de l'importance

des comptes de dépôts des grandes entreprises ou des ménages. Il peut aussi se

produire qu'une banque ait besoin d 'accroître son niveau de liquidités , si par

exemple d 'importants engagements ont été pris et que la banque s ' attend à ce

que son client commence à y donner suite.

Une bonne politique de la banque en matière de gestion de la liquidité

implique une structure de gestion du risque (une structure de décision) , une stra

tégie de gestion et de financement de la liquidité , une série de limitations de l'ex

position au risque de liquidité et un ensemble de procédures de planification de

la liquidité sous les différents scénarios envi sageables y compris les scénarios de

crise. La structure de décision reflète l'importance que les gestionnaires accor

dent de manière générale à la liquidité: en principe, les banques qui attachent une

grande importance à la liquidité institutionnalisent la structure de gestion des
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risques de liquidité au niveau du comité de gestion du bilan et attribu ent la res

ponsabilité ultime de définir les règles et de réviser les décisions concernant la

liquidité au plus haut niveau de gestion de la banque. La stratégie de la banque

en matière d'activités de financement et de liquidité , qui doit être approuvée par

le conseil d 'administration , impliqu e la définition d'orientations spécifiques sur

des aspects part iculiers de la ges tion des risques: structure des dettes à cibler ,

recours à certain s instruments financi ers ou tarification des dépôt s.

Les besoin s en liquidité sont habituellement déterminés par la construc tion

d'une échelle d' échéances comprenant les flux prévi sionnels de trésorerie

entrants et sortants sur une série d 'intervalles de temps spécifiés . La différence

entre les flux entrants et les flux sortants sur chaque exercice (c 'est-à -dire l'ex

céde nt ou le déficit de fond s) donne un point de départ à partir duqu el on peut

mesurer l'excéd ent ou le déficit de liquidité futur de la banqu e à un moment

donné . Une fois déterminés ses besoin s en liquidité , la banque doit décider

comment elle y pourvoira . La ges tion de la liquidité est affaire de besoin de
financement net : en principe , la banqu e peut accroître ses liquidités par la ges 

tion de ses actifs, par la gestion de ses dette s ou (et c ' est le cas le plus souvent)

par une combina ison des deux. En pratique , une banque peut satisfaire à son

besoin de liquidité en utili sant les avoirs très liquides de son portefeu ille de

négoce ou des actifs qui sont relativement liquides , ou bien en vendant des

actifs moin s liquides : biens de propriété en surplus et autres plac ement s. En ce

qui concerne les dettes , la banque peut accroître ses emprunts à court term e et

lou les dépôts à court terme du passif, en donn ant à ses dett es des échéances

plus longue s , et si néce ssaire en accroissant son capital.

En généra l, les banques satisfont leurs besoin s en liquidités en jouant sur la

structure de leurs actifs. Un certain nombre de banques , et surtout les plus

petites, ont tendance à avoir peu d 'influence sur le volume total de leurs dettes .

Leurs actifs liquides leur permettent de disposer de fonds pour faire face aux

fluctuations du niveau des dépôts et pour pou voir suivre une éventue lle hausse

de la demande de crédit. Les banques qui ne comptent que sur la gestion de

leurs acti fs pour garder de la liquidité face aux fluctuations des préférences de

la clientèle , en termes d ' actif et de passif, s' attachent à corriger le prix et la dis

ponibilité du crédit ainsi que le niveau d'actifs liquides qu 'elles détiennent.

La liquidité des actifs, ou le caractère « vendable» des actifs de la banque en

termes à la fois de temps nécessaire et de coût, est un aspect fondamental de la ges

tion du bilan . Pour maximiser la rentabilité, les gestionnaires de la banque doivent

comparer ce que rapportent les actifs liquides (rendement plus assurance) à la plus

forte rentabilit é des actifs moins liquides. Dans la plupart des cas, les actifs
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liquides ne sont conservés qu 'en tant que matelas de liquidité en cas de problèmes

de financement ou d'obligation de restituer des fonds aux déposants. Autrement ,

les banques préfèrent investir dans des actifs plus rentables. Toutefois les profits

dégagés par les actifs plus rentables peuvent être annihilés par une vente forcée qui

serait rendue nécessaire en cas de fluctuations défavorables du bilan.

Le nombre de banques qui se contentent de jouer sur la structure de leurs

actifs pour satisfaire à leurs besoins en liquidité est en déclin rapide avec le déve

loppement des marchés interbancaires (monétaires). Du fait des facteurs saison

niers, cycliques et autres, le total des prêts en cours et le total des dépôts en cours

peuvent souvent évoluer dans des directions opposées, par suite de quoi la

demande de crédit excède les fonds disponibles en dépôt. Une banque qui comp

te sur sa gestion des actifs doit restreindre la croissance de son crédit à un niveau

compatible avec les dépôts. Une autre possibilité est de satisfaire aux besoins en

liquidité grâce à des ressources comme les marchés monétaires. La gestion du

passif peut à la fois venir en complément de la liquidité des actifs et constituer

une autre source possible de liquidité lorsque les actifs sont disponibles.

Une autre difficulté de la gestion de la liquidité provient des engagements

collatéraux , lettres de crédit et garanties financières. Il s ' agit d 'un potenti el de

flux de trésorerie sortants qui ne dépend pas de la situation financière de la

banque . Si, dans des circon stances normales , les flux sortants sont générale

ment limités , une crise économique ou une crise des marchés généralisée peut

entraîner un accroi ssement important des flux sortants de trésorerie, en raison

de la recrudescence des défaillances et des faillite s qui, dans le monde des

entreprises, accompagnent habituellement ce genre d'événement. Ces crises se

caractérisent en principe par une diminution des niveaux de liquidité sur le mar

ché, ce qui peut encore aggraver la pénurie de fonds.

Les aspects liés aux devises étrangères. L'existence de devises multiples

vient aussi augmenter la complexité de la gestion de la liquidité, surtout lorsque

la devise nationale n'est pas librement convertible . Une banque peut avoir des

difficultés à lever des fonds ou à vendre des avoirs en devises étrangères en cas

de perturbation des marchés ou en cas d' évolution de la politique monétaire

national e ou des changes. En principe, une banque doit disposer d'un système

de gestion (c'est-à-dire de mesure , de suivi et de contrôle) de ses position s de

liquidité dans toutes les principales devises qu 'elle utilise. À l 'évaluation de ses

besoins globaux de liquidité s'ajoute la nécessité d 'une analyse séparée de sa

stratégie en matière de liquidité pour chaque devise. Lorsque l'on gère les liqui

dités dans chacune des devise s étrangères, les décisions essentielles concernent
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la struc ture de cette ges tion, le fait de décider qui est responsa ble de la liquidi

té et du risque de liqu idité dans chaque devise et selon quels param ètres.

Une banque qui exe rce son activi té dans des devises étrangères sans avo ir

de succ ursa les à l' étr anger gère ses liquidités en devises au siège . En revanch e ,

lorsqu 'une banque possède des succ ursales à l'étr anger, la définiti on des or ien

tations, la coo rdination et la supervis ion globa les res tent du dom aine du siège

tandi s que la responsabilité des liquid ités dan s une devise étrangè re importan

te pour la banque es t déléguée à la succ ursa le située dans le pays co ncerné . La

stratégie en matière de liquidités pour chaque devise , ou la manière préc ise dont

sera ass uré le finance me nt nécessaire dans la devise , doit être une préoccupa

tion essentielle pour la banqu e. Il faut aussi que la banque développe une stra 

tégie de rechange au cas où son approc he usuell e en la matière ne serait plu s

opérante. En fonction du volume de ses opéra tions sur le marché des changes

et de son portefeuille dans chaque devise , la banqu e pourra définir une stra té

gie de rechange pour toutes les devises ou pour chacune en parti cul ier.

8.3 Le contexte réglementaire

Le plus remarquable des développements de ces 15 dernières années, en matière

de réglementation prudentielle sur les liquidités, est l'évaluation des besoins en

liquid ité par le calcul des cash-flows prévisionnels d 'après la structure des

échéances des postes du bilan de la banque. Cependant , même les régulateurs ayant

adopté cette méthodologie pensent que l' approche par le volume des actifs liquides

a un rôle important , au moins complémentaire, à jouer et qu ' il convient de ne pas

la négliger (voir figure 8. 1). Ce point de vue se fonde sur le sentiment que non seu

lement la gestion de la liquidité est un outil de gestion du bilan mais que, de par

son rôle de plus en plus important , elle est lourde d 'implications pour la stabilité

du système bancaire dans son ensemble. Cette stabilité dépend auss i de facteurs

tels que la confiance mutuelle entre les banques, la confiance des principaux

bailleurs de fonds envers les banques et l'existence de conditions de marché nor

males.

Dans le do maine de la supervision prud enti elle des liquidités co mme dans

d ' autres dom aines de la réglem entation , l' adaptation à l' évoluti on du marché

s'est généraleme nt faite avec un temps de retard . Par ailleurs, en ce qu i conce r

ne la coordination interna tionale et la con vergence des rég leme ntations sur la

liquidité , les progrès ont été moindres que dans le dom aine de l' adéquation des

fonds propres par exe mple. Néanm oins , ce rtai ns change ments importants ont

eu lieu , notamment:
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• une diminution relati ve de l'import ance des exigences d ' acti fs liquides

comme outil de supervis ion, au profit de l' approche par le cas h-flow

ou par le profil d 'échéances ;

• davant age d ' importance accordée au besoin continuel d 'un niveau

d' acti fs liquides stables, en tant que méth ode compléme ntaire de

contrô le du risque ;

• une évo lution, des exige nces statutai res à une approche plus flexible de

la définiti on de directiv es et du contrôle des liquidités ;

• davantage d 'importance accordée à l'évaluation de la liquid ité au

niveau de chaque banque, plutôt que d ' imposer une nonne sys téma

tique ;

• davant age d ' effort s de la part des superv iseurs pou r améliorer les

normes bancaires concernant les systèmes d 'information et de cont rô

le utili sés pour gérer les liqu idité s ;

• l' intégration , dan s le cadre rég lementaire , des produits hors bilan et

des nou velle s méthodes de gestion du bilan.

Aujourd' hui, la plupart des pays font une nette distin ction entre les instru 

ment s du cont rôle prudentiel et les instruments de contrô le mon étaire . Cette

distinction concerne notamment la détention d' actifs liquides spécif iques . Ces

derni ères années , la plus grande importance accordée au contrô le de l'offre

mon étaire comme instrument de politique et l' évolution struc ture lle de l' en vi

ronn ement bancaire ont rendu plu s évidentes l'incompatibi lité et l'incoh érence

entre la supervision prud entielle et le contrô le de la monnaie. Lorsqu e les

banqu es s'efforcent de contrer l'impact d 'instrument s de la politique monétai

re co mme l' exi gence d 'une réser ve de trésorerie, qui fait parti e des ex igences

prud enti elles d ' acti fs liquides (par exemple en ret irant du bilan les dettes liées

aux accords de rach at) , la ges tion des risques de liqu idité peut en pâti r.

La législation banc aire comprend normalement ce rtaines exigences spéci

fiques de liquidités auxquelles les banques doivent se plie r. Il ne faut pas consi

dérer ces ex igences prud entielles co mme la prin cipale méth ode de ges tion des

risques de liquidité: en fait , c'est l' inverse . Etant donné l'importance de la

liquidité , une banque qui pratique une gestion prudent e doit non seulement

déterminer la responsabilité de la planifi cation et de la ges tion quotidienn e des

fond s , mais auss i définir des ligne s de conduite pour sa gestion des risques .

L'encadré 8 .1 indique ce qu 'est une réglem ent ation type (ou ce que sont les

lignes de conduite propres à une banqu e) .
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ENCADRÉ 8.1 RÉGLEMENTATION TYPE OU LIGNES DE CONDUITES INTERNES

POUR LES LIQUIDITÉS
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• Une limite pour le ratio prêts/dépôts.
• Une limite pour le ratio prêts/capital.
• Des directives concernant les sources et l'utilisation des fonds.
• Des paramètres et des limites pour la liquidité : par exemple, les actifs liquides

ne devront pas descendre au-dessous de « X » % ni dépasser « Y » % de
l'actif total.

• Un pourcentage limite pour la relation entre les besoins prévisionnels de
financement et les ressources disponibles pour les satisfaire: par exemple, le
ratio des sources principales par rapport aux besoins prévisionnels ne devra
pas descendre au-dessous de« X » %.

• Un pourcentage limite pour le recours à une catégorie particulière de dette :
par exemple, les certificats de dépôt négociables ne devront pas représenter
plus de « X » % du passif total.

• Des limites pour les échéances moyennes minimale et maximale de dif
férentes catégories de dettes : par exemple, l'échéance moyenne des certifi
cats de dépôt négociables ne devra pas être inférieure à « X » mois.

La superv ision bancaire est donc de plus en plus envisagée sous l' angle de

l'évaluation indépend ante des stratégies, orientations , procédures et méthodes

de la banqu e en ce qui concerne la mesure , le suivi et le contrôle du risque de

liquidité. De plus en plus , l' accent est mis sur les struc tures de ges tion néces

saires à l' appli cation efficace de la stratégie de liquidité de la banqu e et sur

l'implication des dirigeants dans le processus de ges tion des risques de liqu idi

té.

8.4 La structure du financement:
les dépôts et les emprunts sur les marchés

Les dépôts. La struc ture du financement est un aspect essentiel de la gestion de

la liquidité . Une banqu e dont la base de dépôts est stable , vaste et variée connaî

tra généralement moins de probl èmes de liquidité. L'évaluation de la struc ture

et du type de base de dépôts ainsi que des caractér istiques des dépôts en termes

de stabilité et de qualité sera donc le point de départ de l'évaluation des risques

de liquidité. L' information nécessaire pour réaliser cette évaluation se compo

se des éléments suivants :
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• L' éventail des produits. Les différents types de produit s de dépôt dis

ponibles doivent être notés, ainsi que les numéros des comptes et les

soldes de ces comptes. Le mieux est de présenter cette information sous

forme d 'un tableau qui montre le type de produ it : compte d 'épargne ou

compte courant, dépôt à six mois ou dépôt à échéance supérieure à six

mois (les types de produits sont défini s en fonction de la gamme de pro

duits propre à la banqu e). La nature du déposant (entreprise ou part icu

lier) doit aussi être connue , car chaque type de déposant a son propre

profil comportemental. Il convient de présenter auss i une décomposition

par caractéristique du dépôt : monnaie , échéance et taux d'intérêt.

• La concentration des dépôts , y compris le détail par client dont le total

des dépôts dépasse un certain volume du total des actifs, avec à chaque

fois le terme et la tarification .

• La gestion des dépôts , y compris l' inform ation sur l' adéquation des

systèmes de comptabilisation et de contrôle des transact ions des dépo

sants , sur l' accès interne aux comptes clients ainsi que sur le calcul et la

forme des verse ments d 'intérêts (par exe mple le solde moyen journ alier

ou le solde en fin d 'exercice).

En raison de la concurrence des fo nds, la plupart des entreprises et des par

ticuli ers cherchent à avoir le moins possible d ' argent qu i dort et à minimiser

l' effet de la désintermédi ation sur les dépôts bancaires . C'est pourquoi les ges 

tionn aires d 'une banqu e adopteront et poursuivront généra lement un program 

me de développem ent et de rétenti on pour tous les types de dépôts . Les ges 

tionnai res doi vent s' intéresse r non seuleme nt à la cro issance des dépôts mais

aussi à la qualité de la structure des dépôts pour déterminer quel pourcent age

de la struc ture globale des dépôts est co nstitué de dépôts stables, de dépôts fluc

tuant s ou sa isonniers, et de dépôts vo latils . C'est là une étape nécessaire si l' on

veut pou voir investir les fonds avec une compréhension co rrec te des retra its

anticipés et latent s . La figure 8.2 illustre la source des dépôts (c 'es t-à-dire de

qu i ils provienn ent : mén ages, entreprises du secteur publ ic , entreprises du sec

teur privé) pour une banqu e donnée . La ges tion des dépôts se fait en fonction

d 'un ce rtain nombre de variables que les ges tionna ires de la banqu e ne contrô

lent pas toutes de faço n directe .

Les emprunts sur le marché financier. Un autre élément essentiel du pro

fil de liquidité de la banqu e est sa capac ité d 'obtenir des ressources supplémen

taires (on parle auss i de potentiel de liquidité). Le coût marginal des liqu idités

(c 'est-à-dire le coût des unités supplémentaires de fonds obtenues) est d 'une
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FIGURE 8.2 LES DÉPÔTS DE LA CLIENTÈLE PAR SECTEUR
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importance primordi ale pour l' évaluation des sources de liquidité. Il convient de

considérer certains facteurs comme la fréquence à laquelle la banque a besoin de

re-financer les ressources achetées arrivant à échéance et sa capacité à obtenir des

fonds sur le marché monétaire. Pour une banque effectuant des opérations fré

quente s sur les marchés monétaires à court terme, le déterminant fondamental de

sa capacité d 'emprunter des fonds supplémentaires est sa position sur le marché .

La difficulté évidente que présente l' estimation de la capaci té de la banqu e

à emprunter est qu ' avant que la banqu e n'entre sur le marché , il est impossible

de déterminer avec certitude la dispon ibilité des fonds à un prix qui permett ra

un différentiel positif de rentabilité. L'évolution de la situation du marché

monétaire peut faire chuter rapidement la capacité d 'une banqu e à emprunter à

un taux rentable. En période d'incertitude , les grands investisse urs et les gra nds

déposants ont tend ance à rechigner à traiter avec les petites banques , considé

rées comme représentant un risque. Le même phénomène peut aussi s'appli

quer aux gra ndes banqu es lorsque leur solvabilité devient incert aine .

8.5 Structure des échéances et problèmes de financement

La non-adéqu ation des échéances est un problème inhérent à l' activité bancai

re, qui concerne entre, autres le financement par des ressources à court terme
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des prêts à moyen et long terme . La question essentielle n 'est pas de savoir s' il

se produit des déc alages - car il s'en produit touj ours - mais de savoir quelle en

est l' ampl eur et si la situation reste raisonnable ou risque de devenir probl ém a

tique. En d ' aut res termes , on peut se dem and er pend ant combien de temps ,

compte tenu de sa struc ture des échéa nces, une banqu e pourra surv ivre en cas

de crise de finance ment, et quel délai sera nécessaire pour agir ava nt que la

banque ne soit dans l'incapacité de ten ir ses engageme nts . Ces questions, ce

sont les banqu es qu i doivent se les poser , ains i que les rég ulateurs et en dern iè

re instance les décideurs poli tiques . Cet aspect de la ges tion des risqu es de

liquidité implique aussi que l' accès à la banque centrale , prêteur en derni er

recours , ne so it possible qu ' aux banqu es so lvables qui connaisse nt des pro

blèm es temporaires de liquidité .

La figure 8.3 mont re l'échelle des échéances d 'une banqu e. La tendance au

décalage à court terme est révisée au cours du temp s pour déterminer si les déca

lages s'aggrave nt ou non. Une aggravation du décalage peut être imputable à des

difficultés d 'obtention d'un financement à long term e, ou elle peut refléter une

décis ion délibérée fondée sur les prévisions que fait la banqu e des fluctuatio ns

des taux d'intérêt. Ainsi , par exemple, les banqu es ont tend ance à accroître le

décalage à court terme lorsqu'elles anticipent une baisse des taux d ' intérêt.

L'analyse ne porte pas seulement sur l' ampli tude du décalage , elle porte

auss i sur sa tend ance , qui peut être le signe d 'un problème éventuel de finance-
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1 400 000
1500000
1600000
1700000
1800000
19000 00
2 000000
2 100000

--Décalage à court terme cumulé
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ment de la banqu e. En étudiant le décalage à court terme en pourcentage du pas

sif total , l' analyste aura besoin de d éterminer la proportion du financement total

devant être renou velée à court tenne. Les actifs liquide s réellement détenu s peu

vent alors être comparés à la valeur du décal age à court terme , pour évaluer quel

le part de celu i-ci se trouve , en fait , cou verte par un matelas d 'actifs liquides de

bonne qualité. Par ailleurs, il convient de tenir compte des autres avoirs com

merci alisables incessamme nt.

La structure contractuelle des échéances des dépôts , étudiée au cours du

temps , peut servir à vérifier qu 'une structure de financement est en évolution. Si

c'est le cas, l'analyste doit d éterminer si la banque connaît une pénurie de finan

cement ou si elle est en train de modifier volontairement sa struc ture de finance

ment. La figure 8.4 présente une analyse de tendance du profil d 'échéances de la

base de dépôts. Cette analyse peut servir à d éterminer si le changement d 'orien

tation de la banque est de nature permanente ou erratique, ainsi qu'à évaluer la

régularité des problèmes de financement (c' est-à-dire le montant de financement

à renégocier contractuellement à court terme),

S'il est visible que pour la banque étudiée, la structure des échéances des

dépôts a varié , les raisons de ce changement ne sont pas évidentes et ne sont pas

faciles à d éterminer, Ainsi , par exemple, dans les économies caractérisées par une

forte volatilité et par une forte inflation , et dans les pays dans lesquels le public

n 'accorde pas une grande confiance au système bancaire, l'échéance des dépôts

a tendance à être bien plus courte que dans les économies stab les. Le raccourcis

sement des échéances peut provenir de la dégradation de l'environnement éco 

nomique de la banque. En même temps , il est visible que la source des dépôts de

la banque a connu une évolution au cours de la période considérée : un accroi s

sement du pourcentage des dépôts des ménages par rapport au total des dépôts

(voir figure 8.2) et une diminution des dépôts des entreprises privées . C'est pour

quoi l'évolution de l'échéance moyenne peut être au moins en partie attribuée à

l'évolution des sources de financement.

Une fois calcu lé le décalage contractuel, il est important de d éterminer le

cash-flow prévisionnel que peut produire le modèle de gestion du bilan de la

banque. Ni le décalage contractuel ni le décalage prévisionnel ne seront détenni

nés avec précision , mais ils seront l'un et l'autre une indication du montant de

financement que la banque peut être obl igée d 'obtenir de ses sources hors clien 

tèle. Les sources auxquelles la banque peut recourir peuvent être les aides à la

liqu idité de la banque centrale (adaptées aux actifs liquides détenus par les

banque s) et le marché monétaire . Le montant qui reste pour l'utilisation des faci

lités de la banque centrale indique l'importance de la pénurie attendue sur le mar-
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ché monétaire. Cette variable cn tique est utilisée par les com missions des

banques centrales pour les marchés monétaires, pour d éterminer les mesures pos

sibles de politique monétaire qu 'elles peuvent prendre sur le marché.

Un autre aspect à étudier éga lement est l'impact éventuel du risque de crédit

sur la liquidité. En cas de matérialisation des risques liés aux grandes expositions

ou des risques de secteur exces sifs, les conséquences pour la liquidité sera ient

significatives . Le type d 'exposition au risque de crédit, surtout la concentratio n

sur un secteur, doit être pris en compte et évalué de façon spécifique . Ainsi, par

exemple, aux États-Unis , un certain nombre de banques sont devenues insol

vables à cause de mauvaises méthodes de créd it dans les secteurs de l' immobilier

et du pétrole.

8.6 La concentration des dépôts et la volatilité du financement

Un autre aspect d éterminant de la ges tion des risques de liquidité est la dépen

dance vis-à-vis d 'une seule source de financement (que l'on appelle aussi le

risque de concentration). Lorsqu 'une banqu e a plusie urs déposants importants,

et lorsque l' un ou plusieurs d'entre eux ret irent leurs fonds, la banqu e risque de

connaî tre de graves probl èmes si elle n'est pas en mesure âe trouver rapidement

d ' autres sources de financement. C 'est la raison pour laquelle la 'plupart des

banqu es assurent un suivi de la diversité de leur s sources de financement, sont

très attentives à la concentration des dépo sants et veillent ainsi à éviter de trop

dépendre d'une source en particulier. On ne saurai t exagérer la sensibilité des

banqu es aux retraits importants dans un environnement incertain. Les régula

teurs se soucient de plus en plus des décalages de flux de liquidité et de la capa

cité des banques à financer ces décalages de façon continue, plutôt que des

actifs liqu ides statutaires ou de l'accès aux faci lités de la banq ue cen trale.

Par conséquent, dans l'évaluation d 'une banque , une attention adéquate

doit être accordée au partage entre le financement par des sources importantes

et le finance ment par des petites sources, et par suite à l'exposi tion aux grands

dépo sants et à une éventuelle dépend ance injustifiée vis-à- vis d 'une ou plu

sieurs sources. La figure 8.5 illustre une évaluation de la concentration, pour

une banqu e donnée . L'objet de l'étude est de voir si la banqu e se trouve expo

sée à un créancier assez important pour que cela puisse entraîner une crise de

liquidité au cas où celui-ci retirerait ses fonds .

En calculant le pourcentage que représentent les grands dépôts dans le

décalage de liqu idité à court terme, l' analyste peut avoi r une idée de la sensi

bilité de la banqu e ou du sec teur bancaire dans son ensemble aux retraits effec-
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FIGURE 8.5 LES DIX PLUS GRANDES SOURCES DE DÉPÔTS EN POURCENTAGE
DU TOTAL DES DÉPÔTS DE LA CLIENTÈLE
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tués par les grands baill eurs de fond s . La prop orti on du financement en gros par

rapp ort au finance ment au détail con stitue un autre moyen de mesurer la sensi

bilité aux grands déposant s . Global ement , une volatilité acc rue du finance ment

est révélatrice des change me nts en cours dans le sec teur bancaire , relati fs à la

structure et aux sources du financement.

Généralement , pour évaluer la volatilité générale du financeme nt, la

banqu e classera ses postes de passif en distin guant les ressources qu 'elle a des

chances de garder quoi qu 'il arr ive - par exemple les co mptes des tran sactions

avec les entreprises - et ce lles dont elle peut s'attendre à ce qu ' elles lui soient

retirées en cas de probl ème. Pour ces derni ères , les questions essentielles sont

de co nnaître leur sensibilité aux pr ix , le taux à parti r duquel elles seront reti

rées , et de savoir lesquelles seront prob ablem ent reti rées au prem ier signe de

pertu rbat ion .

8.7 Les techniques de gestion des risques de liquidité

Pour la ges tion des risques de liqu idité, tro is aspec ts sont à co nsidérer: la mesu

re et la ges tion des besoin s nets de financeme nt, l' accès au marché et la plani 

fication d'urgence .

Anticiper des événeme nts futurs possibles est une part essentielle de la pla

nification des liqu idités et de la ges tion des risques . L' analyse des besoin s nets
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de financement impl ique l'élaboration d'une échelle d 'é chéances et le calc ul de

l'excédent ou du déficit net cumulé de fonds à des dates déterminées. Une

banque doit es timer de façon régulière ses cash-flows prévisionnels , et non se

préoccuper uniqu ement des périodes contractuelles pendant lesquelles des flux

de trésoreri e entrants et sortants peuvent se produire. Ainsi , par exemple, il est

possible de classer les flux sortants selon la date d'échéance , selon la date la

plus proche à laquelle un créancier de la banqu e puisse faire jouer une option

de retrait anticipé ou selon la date d'exigibilité .

Pour appréc ier dans quelle mesure une banque dispose d 'un degré suffisant

de liquidité , il faut connaître le fonctionnement des flux de trésorer ie dans les

diverses situations possibles. La gestion des risque s de liquidité doit donc se

faire en envisageant plusieurs scénarios . Le scénario de la continuité d 'exploi 

tation (<< going-concern ») constitue une référence pour les cash-flows liés au

bilan au cours de l'activité normale . Il s' applique habituellement à la gestion de

l'utilisation des dépôts par la banque. Un deuxième scénario a trait à la liquidi

té de la banqu e en situation de crise, lorsqu 'une part significa tive de ses dettes

ne peut faire l' objet d 'une reconduction ni d 'un rempl acement - ce qui implique

une contrac tion du bilan de la banque . Ce scénar io fait référence à un certain

nombre de réglementations en matière de liquidité et de mesure s de contrôle de

la liquidité par les superviseurs .

Un troisième scénario fait référence aux crises générales sur les marchés,

lorsque la liquidité du système bancaire tout enti er s' en trouve affectée , ou du

moin s une partie significative du système bancaire. La gestion de la liquidité

est alors centrée sur la qualité du crédit, et l' accès au financement est sensible

ment inégal selon les banques. Du point de vue de la gestion de la liquidité , on

peut faire l'hypothèse implicite que la banque centrale assurera aux banques

l'accès au financ ement, d 'une manière ou d'une autre . En effet, la banque cen

trale a tout intérêt à étudier ce scénario, en raison du besoin qui en résulterait

d 'un matelas de liquidité pour le secteur bancaire, et dan s l'optique d 'un moyen

viable de répartir entre les principales banques la charge que représentent les

problèmes de liquidité.

Le tableau 8.1 présente un out il simple de prévision des besoins de liqui

dité dan s des conditions norm ales d 'activité, dans une situation de cri se de la

liquidité et dans une situation de crise générale du marché . Pour la liqu idité de

la banque en situation de crise , il con vient d 'établir des prévisions, de manière

sys tématique et rigoureuse , dès que la banque anticipe des insuffi sances de

liquidité persistante s ou dès qu 'elle connaît des difficultés pour reconduire ou

remplacer ses dette s. Pour la liquidité de la banque en situation de crise g éné-
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TABLEAU 8.1 L'ÉCHELLE D'ÉCHÉANCES
SOUS LES DIFFÉRENTS SCÉNARIOS ENVISAGEABLES

Situation Crise Crise
Flux de trésorerie entrants d 'activite spécifique générale

normal e à la banque du marché

Act ifs arrivant à éc héance (co ntrac tuelle)

Produits fina nciers réalisables

Ventes d 'actifs

Diminutions

Autre s (préciser)

Total des flu x entrants

Flu x entrants de trésorerie

Dettes arrivant à échéance (co ntractuelle)

Intérêts payables

Débours sur les engagements de prêts

Retrai ts sur des dépôt s antérieurs

Dépe nses d'exploitation

Autres (préc iser)

Total des flux sortants

Excédent (défic it) de liquidité

raie du marché , il convient d 'établir les prévisions dès qu 'un change me nt est

perceptible dan s la conjoncture économique , ou dès que les hypothèses concer

nant l' évolution des postes de bilan de la banqu e en situation normale d 'acti vi

té ne tiennent plus. Une banque peut prévenir une crise latente en mod ifiant

volontairement la ges tion de ses actifs et de ses dettes : elle peut par exemple

deven ir plus agress ive sur le marché, renoncer à des profits attendus ou deve

nir plus rigoureuse dans ses relations avec certains types d 'emprunteurs.

Des dettes et des sources de financement diversifiées sont généralement le

signe d 'une gestion de la liquidité bien développée . La capac ité de la banqu e à

conve rtir tout de suite ses avo irs en trésoreri e et à accéder à d ' autres sources de

finance me nt en cas de manqu e de liquidité es t auss i très importante . Ainsi, par

exemp le, pour faire face aux fluctu at ions à court term e et pour év iter que sur

viennent des problèm es , les banqu es peu vent s'assurer de disposer de lignes de

crédit en provenance d ' autres institutions financières. On peut ju ger du niveau

de diversification d 'après les types d 'instrument s financiers utili sés , le type de

baill eur de fond s et l'étendue géog raphique des marchés .
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En pratique , cependant, il peut être difficile d 'obtenir des fond s au moment

où il en existe un besoin urgent. Certaines conditions inhabituelles peuvent

aussi avoir un impact sur le risque de liquidité , notamment des bouleverse

ments politiques intérieurs ou extérieurs (pouvant entraîner une recrudescence

des retraits de fond s) , des effets saisonniers , une activité accrue du marché, des

problèmes sectoriels ou les effets des cycles économiques.

Les gestionnaires doivent évaluer les effet s possibles de ces tendances et de

ces événements sur les besoin s de financement. Toute s les banques subissent

l'influence des fluctuations économiques , mais une gestion financière saine

permet d'atténuer les effets négatifs et d 'accentuer les effets positifs. Les ges

tionnaires doivent aussi disposer de plans d 'urgence au cas où les prévisions se

révéleraient erronées. Une planification efficace implique l'identification des

besoins minimaux et maximaux de liquidités et la comparaison des options pos

sibles pour satisfaire à ces besoin s.

Normalement, les grandes banques considèrent qu'elles peuvent assurer le

niveau de liquidité nécessaire en jouant sur les deux côtés du bilan , et elles

maintiennent une présence active sur le marché interbancaire et sur les autres

marchés de gros. Elles voient dans ces marchés des sources de fond s à court

terme à discrétion sur la base d'une concurrence des taux d'intérêt , un proces

sus qui peut les aider à satisfaire leurs besoins en liquidités . D'un point de vue

conceptuel, la disponibilité des options en matière d 'actifs et de dettes doit se

traduire par un coût réduit de maintenance de la liquidité. On peut comparer les

coûts des ressources discrétionnaires disponibles au coût d'opportunité de la

vente des divers avoirs, les banques détenant aussi un ensemble d'actifs à court

terme pouvant être vendus si nécessaire . Ces actifs servent aussi de réassuran

ce pour les bailleurs de fonds éventuels, ce qui renforce la capacité des banques

à emprunter.

La principale différence entre la liquidité dans les grandes banques et la

liquidité dans les banques plus petites est que les grande s banques ne font pas

que déterminer elles-mêmes la dimension de l'actif de leur bilan, elles sont

davantage capables de contrôler le niveau et la composition de leurs dettes .

Elles ont donc un plus grand choix pour trouver la méthode la moin s coûteuse

d 'obtention des fond s néces saires. L'accès discrétionnaire au marché monétai

re permet aussi de réduire la taille du matelas d'actifs qui serait néce ssaire aux

banques si elle s ne devaient compter que sur la gestion de leurs actifs pour dis

poser des fond s.

Lorsqu 'il s'agit de volumes importants de dépôts et de prêts au détail, il

convient d 'évaluer les sorties de fond s selon un calcul de probabilités , en se
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référant à l'expérience. Les banques qui gèrent de larges volumes de fond s en

gros peuvent aussi gérer leurs liquidités en égal isant les échéances. Cela signi

fie non pas qu 'il leur faille néces sairement égaliser préci sément les termes de

tous leurs actifs et de toute s leurs dettes , mais qu'il leur faut rechercher un

degré de correspondance approprié entre les échéances de leurs avoirs et les

échéances de leurs dettes.

Le tableau 8.2 et la figure 8.6 illustrent la gestion de la liquidité d'une banque

et la manière dont la position de la banque, de ce point de vue , s' est dégradée au

cours du temps. Le pourcentage de prêts financé s à partir des sources propres de

la banque a progre ssivement diminué. Au contraire, le pourcentage de ressources

volatiles s 'est accru , et la couverture de la volatilité est devenue sensiblement

plus mauvaise. Malheureusement, des graphiques simples comme celui de la

figure 8.6 ne peuvent que donner un aperçu de la situation. L'évaluation de la

liquidité de la banque, que ce soit par la banque elle-même, par l'autorité de

contrôle ou par des analystes extérieurs, est un processus complexe que l'on ne

saurait réduire à une simple technique ou à une simple série de formules.

En réalité , la position et la réputation d'une banque au sein de la communauté

financière ont un impact sur ses choix de gestion de la liquidité . Cette relation se

fonde sur un certain nombre de facteurs, dont le plus fondamental est la rentabi

lité passée et prévisionnelle de la banque. S'il est compris correctement, le profil

FIGURE 8.6 STATISTIQUES SUR LA LIQUIDITÉ
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d'échéances peut être un indicateur utile de la position de la banque et peut four

nir d'importantes informations, lorsque se produit par exe mple une recrudesce n

ce soudaine des décalages d'échéances. Il convient cependant d'analyser les pro

fils d 'échéances en conjonction avec l' information concernant les activités hors

bilan de la banque , les objec tifs de sa gestion et ses systèmes de contrôle.

Certaines banques sont dans une meilleure position que d'autres pour pouvoir

modifier rapidement la structure des échéances de leur bilan.

Si l' acquisition de fond s sur un marché pour un coû t compétitif permet aux

banques rent ables de satisfaire la demande de crédit croissante de la clie ntèle,

une mauvaise utilisation ou une application incorrecte de la gest ion du passif

peut avoi r de graves conséq uences . La pratique d 'une ges tion de la liqu idité

basée sur un financement sur le marché comporte les risques suivants:

• Les fonds à acquérir peuvent ne pas être toujours disponibles au

moment voulu. Lorsqu 'une banqu e ne bénéficie plus de la confia nce

du marché , sa liquidité peut s'en trouver menacée .

• Compter excessivemen t sur la ges tion du passif peut engendre r une
tendance à minim iser la détent ion d 'avoirs à court terme et à négliger

les normes de liquid ité des actifs. Ce la peut aboutir à une forte conce n

tration des dettes à court terme couvra nt des actifs dont le terme est

plus long. En période de restric tions monétaires, cette tendance risque

de nuire aux profits de la banqu e et à sa liquidité .

• En raison de la concurrence des taux sur le marché monétaire , une

banque qui obtient des fonds à des coûts relativement élevés peut être

tentée d ' abaisser ses normes en matière d'octroi de créd it pour inves

tir dans des prêts et des titres à haute rent abilité.

• Lorsqu 'une banque achète du passif pour couvri r des actifs qui sont
déjà comptabilisés dans ses livres , le coût élevé des fonds ains i procu

rés peut entraîner un rendement négatif.

• En cas de restriction monétaire au niveau national , il peut y avo ir une

discrimination des taux d 'intérêt , qui rendra le coû t de ces fonds pro

hibitif pour toutes les banques sauf pour les plus grandes . Aussi les

petites banques dont le financement est plus limité doivent-elles évi ter

de racheter trop de crédit sur le marché monétaire.

• Une banque qui cherc he à obten ir des fonds au plus faib le coû t et en

accordant trop peu d 'attent ion à la distribution des échéances peut

ainsi se retrouver bien plus intensément exposée au risque de fluctua

tions des taux d ' intérêt.



CHAPITRE 9
,

L'ORGANISATION DE LA TRESORERIE

ET LA GESTION DES RISQUES

IDÉES ESSENTIELLES

La fonction de trésorerie se partage normalement entre une unité d'opérations
de marché, une unité d'analyse du risque et de compliance, et une unité d'opé
rations de trésorerie.

La répartition des tâches entre ces unités peut varier d'une banque à une autre,
mais les principes de la gestion des risques ne changent pas.

La conformité par rapport aux lois, à la réglementation, aux orientations et aux
directives est essentielle, car c'est la culture de compliance qui détermine le
contexte dans lequel sont prises les décisions relatives aux transactions.

L'objectif de la gestion des risques est de disposer d'un système de mesure et
de suivi du marché et des risques liés aux diverses activités de trésorerie qui soit
indépendant.

La gestion des risques opérationnels est devenue de plus en plus complexe , et
les risques sont considérés comme plus importants en cas d'interventions
manuelles.

La gestion des risques de trésorerie implique un système clair de tableaux de
bord, ainsi qu'un système de paramètres qui soient liés au contrôle des risques
associés au négoce et aux autres processus de la trésorerie.

9.1 Introduction : aperçu des fonctions de la trésorerie

Le présent chapitre traite de la politique de trésorerie et du contexte de la ges
tion des risques de trésorerie. Il convient de le lire en ayant à l'esprit les consi

dératio ns sur la gestion des risques des chapitres 7 à 13.

La figure 9.1 donne un aperçu des principales fonctions habituelleme nt
assurées par la trésorerie d'u ne banque. De manière générale, l 'organisation

interne précise de la trésorerie est détermi née par les gestionnaires de la banque

concernée , de même que la question de la subdivision éventuelle de certaines

tâches (ainsi, par exemple , le financement est souvent subdivisé entre finance-
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ment local et financement extérieur, et il est normalement séparé des activités

de placement ; au contraire, la gestion du bilan est parfois une fonction à part).

Une fois que l'analyste de la banque a compris la structure organisation

nelle , il est important qu 'il comprenne alors les objectifs, les processus et la

gestion des risques de chaque domaine fonctionnel (voir section 9.6 ). Il es t pré

senté ici un aperçu des fonctions et activités suivantes:

• Définition du cadre global:
- directives de politique gén érale ;

- gestion du bilan (asset-liabilities management ou ALM) ;

- allocation stratégique des actifs ;

- con stitution d'un portefeuille de référence (benchmarking) ;

- recours à des gestionnaires externes;

- validation des modèles.

• Activités d'opérations de marché (placement et finan cement des défi

cits et excédents prévisionnels) - souvent appelées front office :

- financement de la trésorerie de la banque ;

- gestion des placements et des cash-flows.

• Analyse de risque et compliance - ce que l 'on appelle aussi le middle

office :
- mesure du risque (de liquidité, de contrepartie/crédit , de marché et

de change) ;

- mesure de la performance , analyse et table aux de bord ;

- compliance ;

stratégies quantitatives et recherche sur le risque (développement de

modèles , définition de benchmarks, etc .).

• Opérations de trésorerie - appelées aussi back office:
gestion des encai sses ;

comptes banque correspondants (relations bancaires) ;

règlements ;

comptabilité;

- services d 'information (IT).
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9.2 Définition du cadre global

Les directives de politique générale . En préal able au commencement de toute

activité de financem ent , de marché ou de gestion des risques, les di rigeant s

décident des règles qui régiront les diver ses fonctions de la trésorerie .

Habituellem ent , c' est le conse il d' admin istration ou une commission délé

guée qui spéc ifie les types de financement et de placement dans lesquels la

banqu e pourra s'engager. En prin cip e , on définit une liste des instrument s

financiers éligibles et de leurs déri vés, ains i que les règles conce rnant les

contreparties, les devi ses et les structures d ' échéances possibles . Ces directiv es

spéci fiero nt auss i, éventuellement, les règles qui sous-tendent la gestion du

bilan. Lorsque les ges tionnaires ont la possib ilité de recourir à des entreprises

ex ternes pour la gestion du bilan et des placements , les directives de politiqu e

générale doi vent l 'autori ser de man ière explicite .

En prin cipe , la responsabilité de la définition et de la maintenance d 'un

cadre de cont rôle (un cadre de gestion des risques) et la liste des diri geant s et

cadres autorisés à mener des tran sactions au nom de la banque sont spéc ifiées

dans les directiv es internes . Ces dire cti ves opérationnelles peuvent être approu

vées au niveau d 'une commission pour la trésoreri e ou les placement s , au

contra ire de la politique d ' entrepri se qu i doit être appro uvée par le con seil d' ad

mini stration .

Les marchés financiers étant sujets à des variations en permanence , il es t

impératif de révi ser les direct ives à intervall es réguli er s.

La gestion du bilan. La ges tion du bilan comprend les processus de planifica

tion stratég ique, d ' application et de contrô le qui ont un impact sur le volume ,

la co mpos ition, les échéances , la sensibilité aux taux d 'intérêt , la qualité et la

liquidité des emplois et des ressources de la banque . Il existe entre ces éléments

essentiels un degré élevé d 'interdépend ance.

La ges tion du bilan est traité e au chapitre 12, dans le cadre des risques de

tau x d 'intérêt. La ges tion de la liquidité et les risques qui lui sont associés ont

été traités au chapitre 8, et la ges tion des risques mon étaires sera traitée au cha

pitre 13.

L'objecti f central de ce processus - stabiliser et maximi ser l' écart entre les

fra is financiers payés par la banque pour lever des fond s et le produit financie r

dégagé par ses actifs , et en mêm e temps ass urer un niveau adéqu at de liquidité

et maintenir les risques à des niveau x acceptables - es t aussi anci en que l'acti

vité bancaire elle-mê me . Cepend ant , les méth odes , les norm es et les techniques

de ges tion du bilan ont connu des changem ent s notab les au cours de ces der-
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En assurant la gestion du bilan de la banq ue, notre objectif est de faire en sorte
que les caractéristiques des emplois et des ressources de la banque en termes
de monnaie, de taux d'intérêt et d 'échéances soient bien cohérentes, de sorte
que la banque ne soit pas exposée à des risques de monnaie, de taux d 'intérêt
ou de décalage des échéances .

Nous visons à assurer un financement adéquat pour chaque produit au coût le
plus attrac tif, et à gérer les caractéristiques en termes de composition monétai
re, de profil d 'échéances et de sensibilité aux taux d 'intérêt du portefeuille des
ressources couvrant chaque poste de crédit en conformité avec les exigences
particulières du produit concerné et sans sortir des limites prescrites des para
mètres de risque.

Nous atteindrons nos objectifs grâce à la mise en œuvre d 'un cadre de gestion
du bilan débouchant sur l'évaluation et le contr ôle des risques à l'échelle du
portefeuille . Ce cadre nous permettra de progresser sur des questions plus
larges de gestion des risques du bilan comme les suivantes :

• l'amélioration de l'approche de la gest ion du cap ital de la banq ue, de ses
techniques de protection du profit et de la gest ion des risques de crédit du
portefeuille de prêts ;

la consolidation de l'approche, à l'échelle du portefeuille , de la limitation et
de la gestion des risques du bilan, de manière à exploiter les opportunités
de profit sur les transactions et à réduire les coûts de transaction ;

l'exécution et l'application des transactions de swaps de devises et de taux
d 'intérêt dans la mesure du nécessaire pour gérer tous les aspects des
risques du bilan de la banque .

- Service de gest ion du bilan, Oépartement trésorerie de la Banque Mondiale

nière s années, un certain nomb re de banques d 'affaires prenant des risques au

moyen du processus de ges tion du bilan pour accroître leurs profits. Par

ailleurs, étant don né la co mp lexi té et la volatilité des marchés fina nciers

actue ls, une bonne gestion du bilan est devenue d 'autant plus nécessaire.

L'adoption d ' une méthode formelle de gestion du bilan est donc une condition

préalable à une approche intégrée de la ges tion des risques relative aux élé

ments du bilan et aux éléments hors bilan.

Les aspects opérationnels de la gestion du bilan sont centrés autour de la struc

turation du bilan de la banque , de sorte que la banque puisse maintenir une liqui

dité et un profil de risque adéquats tout au long du cycle des taux d 'i ntérêt. Les

bilans des banq ues ne sont pas totalement flexibles , notamment en raison des actifs
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à longue échéance qu 'il est impossible de convertir en titres ou de vendre. Changer

la structure du portefeuille d'actifs, trouver d'autres sources de financement et réa

liser les transactions nécessaires sont des opérations qui peuvent prendre du temp s,

c'est pourquoi le processus de repositionnement commence normalement avant

même que ne commence le prochain cycle de taux d'intérêt.

Les déci sions en matière de gestion du bilan doivent faire l'objet d 'une

coordination entre les différentes divisions opérationnelles concernées, et doi

vent être appliquées de manière efficace. Cela implique l'instauration d'une

structure institutionnelle formelle responsable de la gestion du bilan . Dans la

plupart des banques, cette structure prend la forme d'une commission de ges

tion du bilan (ALCO) composée des responsables seniors de tous les processus

fonctionnels et opérationnels concernés .

Pour que les décisions de cette commission aient un sens, il faut qu ' elle

dispose d 'un vaste ensemble d 'informations essentielles relatives aux porte

feuilles d'investissement et de négoce, à la structure historique, actuelle et pré

visionnelle de l'actif et du passif de la banque ainsi qu'aux informations perti 

nentes concernant les échéances , la rentabilité, les taux d'intérêt et les diffé

rentiels , et la capacité et la structure pour changer la tarification . Cette com

mission devra aussi être informée de la position concurrentielle des actifs de la

banque, des taux d 'intérêt de ses ressources et de la rentabilité sur le marché et

chez les principaux concurrents. La structure prévisionnelle du bilan et la stra

tégie de repo sitionnement devront normalement être basées sur un modèle

quantitatif du bilan , établi à la suite d'une simulation des différents taux d 'in

térêt, des différents scénarios de révision de la tarification et de leurs effets sur

la rentabilité, la liquidité et le capital de la banque.

La stratégie de gestion du bilan et les déci sions qui s'y rapportent devront

tenir compte de toutes les limitations et perturbations possibles et pouvoir s' y

adapter. Les actions des banques et des autres organismes en concurrence peu 

vent retentir sur le potentiel de (re)tarification . Des événements imprévus , dan s

le pays ou sur la scène internationale comme la cri se financière en Extrême

Orient , de même que des anticipations changeantes, peuvent avoir une influen

ce sur le comportement des donneurs d'ordre ou du marché et entraîner le

besoin d'ajustements complexes.

L'allocation stratégique des actifs. L'objectif du processus d 'allocation straté

gique des actifs est de maximiser les profits prévisionnels dan s le cadre des

contraintes de la gestion du bilan relatives à la liquidité , au profit et à la volatili

té du capital. Ce processus revêt une importance critique pour les banqu es cen-
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traies et pour les banque s disposant de vastes portefeuilles de gestion d 'actifs,

mais il peut ne pas être aussi important dans le contexte de la banque de dépôts.

Le but de l'allocation stratégique des actifs est donc de déterminer la com

binaison de classes d 'actifs qui donnera le portefeuille de référence (bench

mark), de telle sorte que , soumise aux contraintes mentionnées précédemment,

la valeur de ce portefeuille soit maximisée (ou que son coût soit minimisé) . Il

est fait appel à un cadre quantitatif pour optimiser l'équilibre entre le risque et

le rendement des actifs, à travers des prévisions des contingences susceptibles

d 'affecter la structure future du passif.

Le cadre de l'allocation stratégique des actifs est utilisé par les gestion

naire s des actifs bancaires pour déterminer périodiquement la combinaison

optimale stratégique des classes d 'actifs. Il s ' agit d'un processus en deux

étapes : la première étape con siste à proposer des contraintes de durée, de liqui

dité et de classe d'actifs qui soient acceptables et qui permettent d 'atteindre les

objectifs en termes de valeur nette et de liquidité , la deuxième étape consiste à

sélectionner un benchmark reproductible et qui permette de maximiser la ren

tabilité prévisionnelle compte tenu de ces contraintes .

L'influence de la direction sur cette gestion se fait en principe au niveau du

conseil d'administration , à travers une déclaration de politique d 'investissement :

Objectifs de la politique d 'investissement (profits et tolérance du risque) :

• exigence d'un profit minimal;

• risque de crédit (la tolérance du défaut) ;

• risque de marché (la tolérance de la volatilité des profits sur l'horizon

de l'investissement) ;

• les risques d'activité (considération d 'une éventuelle corrélation entre

les classes d'actifs et l'activité essentielle de la banque) .

Contraintes de la politique d'investissement:

• exigences de liquidité ;
• horizon de l'investissement dans des conditions norm ales et défavo

rables ;

• considérations légales , réglementaires et fiscales;

• besoins spécifiques tels que la composition en devises étrangères,

d 'après la composition en devi ses des dettes réelles et contingentes.

L'importance du processus d'allocation stratégique des actifs , en termes de

profits dégagés par chaque poste de la fonction de gestion du portefeuille , est
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te lle que la performance à long terme lui es t imputable à plus de 90 %. Le négo

ce tactique es t donc un facteu r bien moi ndre dans l' arbit rage entre risqu e et ren

dem ent.

Le benchmarking. Du point de vue du portefeu ille d ' investissement , on peut

défin ir le portefeuill e de référence comme un portefeuill e notionnel reprodu c

tible , appro uvé par les dirigeants, qui intègre les objectifs d 'in vestissement de

l' institution fina ncière . Le portefeuill e de référence représente la meilleure stra

tégie passive viable, compte tenu de l'objectif de détent ion de liquidité , de la tolé

rance de risque de l' institut ion et d ' autres contraintes (comme la préservation du

capital) . On peut auss i parler de la co nstitution d 'un portefeuille de référence

comme d 'une « co ncré tisation opérationnelle » du processus d 'allocation straté

gique des actifs.

Les benchmark s jouent un rôle fondame ntal dans l' évalu at ion de la perfor

mance par rapport à la stratégie à long terme . Ils servent aussi de positions de

repl i lorsqu e le ges tionnaire de port efeu ille a du marché une vis ion neutre ou

en cas de stop-loss . Par essence, l' obj ect if à long terme de la fonction du bench

mark - une stra tég ie neutre - es t de fournir un portefeuille rep roduct ible avec un

profil de risqu e constant par rap port au marché . Son util ité es t de perme ttre

d'évaluer à la fois la valeur ajo utée sous for me de rendement et l' exposition au

risqu e résul tant d 'une ges tion active.

On peut établir des benchmarks pour les dettes co mme pour les actifs. On

compare alors le co ût du financeme nt d 'une banque à ce lui d 'émission s d'obli

ga tions comparables d ' organ ismes simi laires ayant le même degré de so lva bi

lité et une position équiva lente sur le marché . Cependant , la co ns titution d 'un

portefeuille de référence pour le finance ment es t co mpliquée, faute de transac

tion s de finance me nt standard sur le marché dont le prix ne dépendrait que du

degré de so lvabilité de l'émetteur. L'échéance de l 'obl igat ion et d ' autres

aspec ts encore ont auss i un imp act décisif sur le coû t du fina ncement. Se uI l' en

viro nnement de marché es t véritab lemen t commun à tous les émette urs.

La co nstitutio n d' un benchmark co nce rne des domaines qui ne sont pas

autant pr iv ilég iés dans le processus d ' all ocati on stra tégi que des ac tifs.

Typiquem ent , les benchmarks spéci fient une co mposi tion cible en mat ière de

devises , l' allocat ion d'actifs ou d' indices spéc ifiques et une durée cib le . La

figure 9 .2 illustre les aspects « relais» du processus de benchmarking : on

ob tient un cadre pour l' évalu at ion de la performance du portefeuille des ges 

tionnaires , en phase avec les orientatio ns fixées au co urs de l' allocat ion stra té

giq ue des act ifs .
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Le benchm arkin g est un outil de gestion des risques fondamental, qu i per

met de disposer d 'une référence pour la mesure de la perform ance et du risque

rée l dans le cadre d' une gestion active. Pour qu' un benc hma rk soit réaliste, il

faut qu'i l représente un portefeuille simple, sans ambiguïté, flexib le, viable et

reproductible, faci lement utilisable sans impact sur les prix du marc hé . Les

règles relatives au benchm ark doivent être transparent es. Ses caractéris tiques,

ses composantes et les règles de rééquilibrage doivent avoi r été approuvées à

l'avance et être disponibles ou facilement accessibles dans le cadre de la ges

tion des risques du portefeuille .

Un bon benchmark doit avoir un caractère exhaustif, et doit com prendre

toutes les opport unités exis tantes dans des conditions normales de marché. Il

doit permettre de disposer d 'une stratégie de base saine et réaliste . Les varia

tions doivent être rares et compréhensibles, et il ne faut pas que le benchm ark

décourage les partenaires qui renonceraient à inves tir dans les seg ments ou

dans les pays spécifiques concernés. Les coû ts de transaction et les taxes doi

vent être prédictib les et transparents. Lorsque les critères qui précèdent sont

satisfaits, la perform ance peut être mesurée par rapport à des indices objectifs,

comme l'illustre la figure 9.2

Le recours à des gestionnaires d'actifs extérieurs. Parfois, le consei l d ' adm i

nistration d' une banque autorise la direction à externaliser la gestion d'un pour

centage spécifi que des actifs liquides ou des placements, afin de tenter d'obte-

FIGURE 9.2 LE BENCHMARKING - LA CONCRÉTISATION OPÉRATIONNELLE
DE L'ALLOCATION STRATÉGIQUE DES ACTIFS.

Benchmarking : lienentre l'allocation des actifset lagestion duportefeuille
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nir un rendement plus élevé du portefeuille ou pour séc uriser un transfert de

techn ologie . Le recours à des ges tionna ires ex térieurs est un moyen efficace

pour une banqu e de s 'assure r une ges tion professionnelle d 'un portefeu ille

d ' obl igat ions pend ant qu 'elle renforce sa capac ité interne. Il est cependant

important de rappeler qu ' au moins 90 % du risque et du rendement du porte

feuille dépendront du choix du portefeuill e de réfé rence (à travers le processus

d 'alloca tion stratég ique des actifs) : pas plus de 10 % ne devraient être impu

tables à une ges tion active par des gestionnaires extérieurs .

Afi n d 'éviter des surprises désagréables , il es t donc fondamental que les

ges tionnaires comprennent les différences en termes de risque et de rendement

attendus entre les différent s portefeuilles de réfé rence. Il importe que les bench

marks choisis par les ges tionnaires extérieurs aie nt des caractéris tiques accep

tables en termes de rapport risque / rendement. Par ai lleurs, il es t esse ntiel de

déterminer quel degré de risque sera permis aux ges tionnaires ex térie urs par

rapport au benchmark . On peut expri mer ce la en termes de niveau acceptab le

de sous-performance mesurabl e en points de rende me nt.

Avant de s'embarquer dans un programme de ges tion ex térieure, d ' impor

tan tes mesures doivent être prises :

• la déterm ination des cr itères de sélectio n et du processus de sé lection ;

• la détermination des benchmarks et des limites de risques à intégrer

dans les accords de ges tion de l'investissement;

• la détermination d'une base de rémunération (c'est-à-dire d 'un parta

ge entre une partie fixe et un intéressem ent à la performance) ;

• l'examen des performances et des cr itères (par exemple la recherche

d 'erreurs , les ratios de sharpe) pour rem ercier les ges tionnaires ;

• le contrô le du respect par les ges tionnaires des limites de risque;

• le verse ment de la rémunération des ges tion naires;

• les exigences de service pou r la formation.

Les dirigeant s de la banque peu vent choisir d 'extern aliser la ges tion de cer

taines sommes ciblées à titre d 'essai, pou r pou voir évaluer la ma nière dont les

ges tionna ires ex tér ieurs remplissent leur mand at. Le fai t de savoir que leur

mand at peut être enr ichi par la suite peut aussi constituer pour les ges tionnaires

ex tér ieurs une incitation importante à fai re leurs preu ves .

La validation des modèles. La validation des modèles utilisés dans le domaine de

la trésorerie devie nt une question stratégique, l'analyste devant avo ir consc ience

de l' importance qu ' il y a à séparer la responsabi lité du développement et de l 'uri-
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lisation des modèles de leur contrôle et de leur validation. 'Sur la figure 9.1 , le

développement des modèles est intégré à la fonction d'analyse du risque, et la vali

dation des modèles apparaît comme un élément de la politique (cadre global), ceci

pour souligner l'importance d'une indépendance des contrôles.

9.3 Les opérations de marché

Le fina ncement de la trésorerie de la banque. Par nature , les banques trans

forment les échéances de leurs postes du passif en échéances différentes du côté

de l'actif du bilan. En même temps, elles doivent pouvoir satisfaire à leurs enga

gements (pour les dépôts par exemple) au moment des échéances ou au moment

où les sommes sont réclamées. Les flux réels entrants et sortants de fonds ne cor

respondront pas nécessairement aux termes contractuels, et ils pourront varier en

fonction de la situation du marché. C'est pourquoi une banque, de manière inhé
rente, se trouve exposée à des décalages en termes de liquidité, ce qui fait néces

sairement de la politique de liquidité et de la gestion des risques de liquidité des

éléments essentiels de sa stratégie d'affaire s (l'importance de la gestion des

risques de liquidité est traitée plus en détail au chapitre 8).

La possibilité d 'obtenir un financement rentable peut dépendre des taux et

des différent iels de taux , de l' activité des concurrents, de la demande de crédit,

du degré de solvabilité de la banque ainsi que du contexte local (par exemple

de la disponibilité des marchés d'arbitrage). La structure du financem ent d 'une

banque est un aspect fondamental de la gestion de la liquidité.

Une banque disposant d 'une base de dépôts stable, large et diver sifiée aura

généralement moins de problèmes de liquidité. L'évaluation de la structure et

du type de base de dépôts et l'évaluation de la situation (stabilité et qualité) des

dépôts constituent donc le point de départ de l'évaluation du risque de liquid i

té. Le type d 'information nécessaire pour réaliser une évaluation du contexte de
financement comprend les éléments suivants :

• gamme de produits;
• concentration des dépôts ;
• gestion des dépôts ;

• structure de financement ;
• approche des sources potentiell es de financement.

En ce qui concerne les emprunts, les gestionnaires doivent veiller à ce que

les risques de financement soient bien gérés. Des transaction s ou des change

ments non autorisés (c' est-à-dire sans l' approb ation qui s' impose ou par un per-
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sonnel non autori sé) peuvent représenter des risques financiers et/o u des

risques pour la réputation de la banque. Si l'inform ation sur les transactions 

surtout lorsque l' on utili se des structures de financement compl exes comme les

obligations liées aux indices et les swaps - n 'est pas transmise correc tement et

de manière pertin ente , cela peut entraîner des retards ou des échecs dans les

engage ments , et par suite des coûts d 'opportunité . Un comportement inappro

prié de la part des employés (par exemple s' ils favorisent certains donneurs

d 'ordre) ou une exéc ution imparfaite peuvent aussi provoquer des pertes moné

taires potent ielles et nuire à la réputation de la banque.

Du point de vue du risque opérationnel, cer taines structures de financement

impliquent une intervention manuelle au cours de la durée de vie de l'instru 

ment financier, le logiciel de trésorer ie n 'étant pas toujours capable de capturer

les taux désirés ou les triggers d 'intervention . Les transactions réalisées au-de là

de la limite de la ligne de crédit d 'une contrepartie, lorsque les produits dér ivés

font partie de la structure de financement , augmentent l'exposition au risque.

Une déterm ination incorrecte des paramètres des produits dér ivés (montants

not ionnels , cas h-flows des coupons périodiques, dates , conventions sur le

comptage des jours) peut auss i être source de pertes potenti elles.

Placement et gestion des cash-flows. Dans un contexte de banqu e de dépôts ,

le processus d 'in vestissement et de négoce contribue à lisser les déficits et les

excé dents de liquidité à court terme , pour maximiser la rentabilité avec des

soldes de trésorerie les plus réduits possibles et assurer les flux de liquidités

nécessaires vers les donneurs d 'ordre internes et externes . La fonction d ' inves

tissement permet auss i de gérer les actifs à long term e en tant que source

contingente de liquidité , tout en assurant une rentabil ité raisonn able du porte

feuille d 'in vestissement (la ges tion de l' investissement et du portefeuill e de

liquidit és stables es t traitée au chapitre 10, et les act ivités pour compte prop re

(ges tion des risques de marché) au chapitre 11 ).

L'encadré 9.2 spéci fie les classes d ' acti fs pou vant faire partie du porte

feuille d 'i nvestissement. Le profil de risque de ces moye ns de financement pou

vant différer fortement, différents ges tionnaires de portefeu ille exercent nor

malement la respo nsabilité de différents sous-portefeuilles dans différentes

classes d'actifs et avec des profils d 'échéances différents. Dans le processus de

gestion de l' investissement , un facteur de complica tion intervient lorsqu 'une

banque demande un nantissement aux contreparties (par exe mple pour les

swa ps). Le calcu l et la gestion sécurisée de ce nantissement impliquent généra

lement un dépositaire , et donc un mécanisme permettant un calcul précis par

ordinateur et une capaci té de stockage .
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ENCADRÉ 9.2 LES CLASSES D'ACTIFS

Obligations du secteur public (État et administrations)
Obligations des entreprises
Produits structurés

Titres garant is par des actifs
Titres garant is par des hypothèques
Swaps d'actifs

Instruments du marché monétaire (produits du L1BOR)
Certif icats de dépôt

Dépôts à terme
Accords de rachat
Accords de revente

Produits dérivés (swaps, futures et options)

9.4 Analyse de risque et compliance

201

La mesure des risques . Qui dit mesure et gestion des risques dit approche

méthodique du contrôle des risques dans le cadre de la gestion de portefeu ille .

L'objectif de cette fonction est de disposer d'une évaluation indépendante des

risques de marché qui sont pris lors des diverses activités de trésorerie. Cette

évaluation se fait au profit des décideurs qui gèrent le budget du risque (les tra

ders) comme des gestionnaires . Les facteurs de risque normalement couverts

par la mesure du risque de marché sont les taux d 'intérêt , les taux de change ,

les cours des titres et les cours des marchandises.

La mesure des risques implique le calcul périodique, par ordinateur, des

positions de risque (quotidiennement, mensuellement ou trimestriellement). Elle

donne lieu, normalement, à une remontée de tableaux de bord à destination des

gestionnaires de portefeuille , en tant qu 'aide à la décision pour l'exercice de

leurs responsabilités et en tant que facteur de rééquilibrage périodique du porte

feuille de référence. Elle est donc utile aux décisionnaires confrontés au risque ,

car elle leur apporte un feedback par rapport à leurs positions et les aide à déter

miner les positions futures. Quant à la direction exécutive de la banque, elle se

sert des résultats de la fonction d'analyse de risque et de compliance pour

contrôler les risques qui sont pris sur les différentes lignes d'activité et pour faire

en sorte que les directi ves instituées soient respectées.

Une condition préalable à la fonction de mesure des risques est la valorisa

tion correcte de tous les titres (c 'est-à-dire d'un marché à l' autre). Pour cela , les

investissements doivent être consignés à la source de tarification appropriée.
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Une tarification correc te permettra une mesure précise du rende ment global et

de la performance .

Les modèles util isés pour évaluer les risques liés aux activités de trésorerie

tournent sur divers sys tèmes, et parfois par les soins de prestataires externes ,

aussi la fonc tion de mesure du risque do it-e lle assumer la responsabilité de gérer

l' évent ail complexe des sys tèmes et des prestataires . Pour maint eni r à jour leur

connaissance des meilleures techniques et des techn ologies ava ncées, ceux qui

exercent dans ce domaine doivent cultiver des relations suivies avec les pres ta

taires de sys tèmes de ges tion et de mesure des risques ains i qu ' avec leur s contre

part ies sur le marché : caisses de retra ite, ges tionnaires de placements , courtiers

et autres spécialistes de la branche.

La mesure et l'analyse de la performance. L'objectif de la mesure de perfor

mance est de déterminer le rend em ent global du benchmark et ce lui du porte

feu ille et de rendre co mpte des résultats à la direction.

L' analyse (et l' attribution ) de la performance est le processus consistant à
décomposer le rende ment global ou le coû t du portefeu ille en une série de prin

cipaux fac teurs de risque, à d éterminer quantitativem ent dans quelle mesure les

principales déc isions en matière de risqu e (allocation sur les sec teurs, choix du

titre et risque du benchm ark ou des ges tionnaires) ont co ntribué à la perfor

mance du portefeu ille . Cette déterm ination peut être faite dans l' absolu ou de

manière relative (c'est-à-dire par rapport à un indice).

L'objecti f de la fonction d' analyse de la perform ance es t de développ er des

outils et des méth odologies pour pou voir mesurer les contributions des di ffé

rent s niveaux de décision à la performance. Il s'agit d ' obten ir des modèles pour

l'évaluation et l' attributi on de la performance dans l' absolu ainsi que par rap

port aux portefeuilles de référen ce , pour disposer d 'une base à par tir de laqu el

le on puisse affiner et amé liorer le processus de décision . L' attribution de la

performance co ntribue au développem ent de la budgét isat ion du risqu e et du

cadre de ges tion des risques .

Le contrôle de gestion . Un contrô le de ges tion précis et pertinen t constitue un

outil esse ntie l d ' aide à la décision et d ' aide au suivi de la performance et des

objectifs de la trésorerie . Un contrô le de ges tion orienté vers le risque est donc

un élément fondame ntal de la ges tion de l'investissem ent et de la ges tion des

risq ues des portefeuilles .

L'équipe du contrô le de gestion des risques doit disposer d' une biblio

thèqu e de rapp orts standard pour évaluer les performances essentielles et les

sta tistiques de risqu es nécessaires à l' évalu ation des décis ions de placement et
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de finance ment ; elle doit auss i disposer des outils nécessaires pour une analy

se en profondeur. La figure 9 .3 donne des exemples de contrô les pou vant être

appliqués à di verses ca tégo ries de risque , classés par périodi cité.

Les rapports sur les portefeuill es doivent fournir une information à la fois

adéquate et assez pertinent e pour permettre aux ges tionnaires de portefeuill e

d ' évaluer les risques et de régler leurs positions de manière à se mainteni r à un

niveau de risque acceptable. Cette information doit comprendre des mesures de

performance et de risque co mme la durée , la sensibilité , la valeur à risque

(VAR) et le risque de rend em ent.

La responsabilité des tableaux de bords doit être dévolue à chaque dom ai

ne concerné . Ainsi, par exe mple, les tableaux de bord de la co mpliance et du

risque doivent être produits respectiv em ent par l'équipe de co mpliance et par

l' équipe de ges tion des risques ; les rapports quotidiens de per form ance d 'un

portefeuill e de titres à revenu fixe (ains i que les rapp orts men suels de per for

mance et d 'attribution ) peu vent être produits par l'unité opérationnelle de tré

sorerie en collaborati on avec la fonct ion d ' attribution de la perform ance. La

responsabilité des rapp orts et tableaux réguliers et ponctuels sur les marchés

peut être ass ignée à une fonction de stratégies quant itati ves . Lorsque l'infor

mation provenant de plusieurs domaines fonctionnels au se in de la trésoreri e est

présent ée dans un rapp ort synthétique, l'unité d ' analyse de risque et de co m

pliance doit avoir pour rôle de coordonner la préparation de ce rapport et d 'en

assurer la cohérence et la production en temps et en heure .

La compliance . L'objet de la fonction de compliance est de faire en sorte que

toutes les transactions de la trésoreri e et les activ ités commercia les so ient

conformes aux lois , à la réglementation , aux orientations , aux directi ves et aux

normes éthiques. Une bonne fonction de compliance es t la pierre angulaire de la

confiance des cl ients et de la contrepartie dans le fait que la fonction de trésore

rie agira de façon adéquate et au mieux de leurs intérêts.

Pour un groupe bancaire et les éventue ls prestataires de sa ges tion des

actifs , il importe que le contrô le de la co nformité avec les directives conce rna nt

les placement s , les emprunts, les swa ps et autres soit centralisé . La figure 9 .4

fournit un exemple de la manière dont la fonct ion de co mpliance peut faire en

sorte que les unités opérationnelles se conforme nt à l' ensemble des lois et

orientations applicables .
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Les autres domaines de responsabilité comprennent :

• la part icipat ion aux réun ions avec les pres tataires de services ex ternes

et les ges tionnaires d ' act ifs pour s 'assurer qu ' ils ont la capacité d'éva

luer la conformité par rapp ort à certaines directives données ;

• l' aide à l' élaborat ion des direct ives mesurables et cohéren tes ;

• la co nception des or ientations de la ges tion de portefe uille pour la tré

sorerie ; par exemple les limites du trading , la sélection des vende urs ,

les procédures , les ex igences de tableaux de bord et l 'utilisation de

nou veaux inst ruments financiers;

• la liaison avec les aud iteurs internes et ex ternes;

• l' aide au développem ent d 'u n code d 'éthi que pour la trésorerie .

Si le personnel chargé de la co mpliance doit co ntrô ler la conformité par

rapport aux directives et rendre co mpte des exceptions , il doit auss i co llabo

rer en interne avec les autres services et en ex terne avec les co ntre parties ,

pou r remédier aux infraction s et évi ter qu' ell es ne se rep rodu isent rég ulière

ment. Une fonction de co mpliance matu re doit pou voir co llaborer au déve

loppem ent de l 'infrastru ctu re des systèmes de trésorerie et part iciper aux

cercles de qual ité avec le personnel chargé des opérations de trésorerie et les

autres services .

Les stratégies quantitatives . Le principal objec tif de la fonct ion stra tégies

quant itati ves est d ' aider au renforcement des processus d ' investissem ent , en

favorisant l'utilisation des outils et techniques d ' analyse et en procéd ant à des

travaux de modéli sation quantitat ive et de rec herche . Les stratégies quantit a

tives s'appliquent aux discipl ines d 'allocation stratégique des actifs et d ' analy

se des marc hés . Dans la banque , ce tte fonct ion assure aussi la modélisat ion

financiè re au profit des act ivi tés de ges tion des placements , de la liqu idité , du

financement et du bilan. Dans les grandes banques , ce tte fonction ass iste les

donn eurs d 'ordre ex térieurs ou même les autres ges tionnaires d'actifs .

Les modèles et les outils d ' analyse servent à aider les ges tionna ires de

risq ues dans leurs déc isions quotidienn es ainsi que les gestionnaires de porte

feuille dans leur stratégie d ' arbitrage entre risque et rende ment. Il es t essentie l

que les do nnées utilisées dans la modélisat ion soient cohérentes et fiables, aussi

convient-i l que la responsabilité réside pour partie dans la fonction de modéli

sation, afi n que l' infrastru ctu re de centra lisa tion des donn ées soi t adéq uate .

Les responsabilités de la fonction stra tégies quantita tives compre nnent le

déve loppement et la production de gra phiques mensuels d ' analyse du marché ,
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la recherche et la diffusion des indicateurs des visions et du sentiment des stra

tèges et des opérateurs des marchés, et la synthèse systématique et la diffusion

des idées concernant les placements.

Ces analyses doivent être réalisées en interne par les économistes et les

analystes financiers et en externe par les spécialistes du marché et de la

branche. Pour que cette fonction soit créd ible, il faut qu 'elle développe et entre 

tienne des relations suivies avec les stratèges et les opérateurs des marchés,

avec les gestionnaires des caisses de retraite et avec les gestionn aires de place

ments.

9.5 Les opérations de trésorerie

La gestion de la fonction opérations de trésorerie est devenue de plus en plus

complexe , du fait de l'évolution des marchés financiers et des exigences régle

mentaires et du fait des progrès technologiques.

Dans ce domaine, le risque est considéré comme étant le plus élevé lorsque

des interventions manuelles ont lieu. L'attitude des dirigeants des banques a été de

privilégier l' automatisation des activités de comptabilisation et de règlement des

opérations de marché (le traitement direct des opérations ou « straight through »

processing) . L'automatisation de la fonction opérations de trésorerie implique la

concentration d'une part de risque significative sur les opérations de marché infor

matisées, ce qui rend nécessaire un contrôle accru de la fonction d'approbation

/déblocage des paiements , et notamment un contrôle renforcé de la confmnation

des transactions et du rapprochement des comptes des banques et autres institu

tions (comptes nostro).

Ces dernières années, une grande partie des fonctions traditionnelles relatives

aux opérations de trésorerie ont été externalisées, et la fonction analyse de risque

(voir section 9.4) s' est retrouvée associée aux fonctions opérationnelles qui sont

restées dévolues à la trésorerie. Ces fonctions opérationnelles traditionnelles sont

les suivantes :

• la gestion de l'encaisse ;

• les relations bancaires ;

• le règlement des transactions ;

• la comptabilité et le contrôle de gestion des activités de trésorerie (ges

tion du bilan, financement et placement) ;

• le support et la sécurité des technologies de l'information et la conti

nuité de l'activité.
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La gestion de l'encaisse et les relations bancaires . (La fonction relations ban

ca ires pourrait légit imem ent être considérée comme extérieure au domaine des

opérations de trésorerie , mais elle est traitée ic i pour des raisons de simplifica

tion ). Les principaux objectifs des fonctions ges tion de l'encaisse et relations

bancaires sont d ' optimiser la plani fication des encaisses et de faciliter le traite

ment direct des fond s. Pour atteindre ces object ifs , le personnel des serv ices

concernés doit veiller au traitement des versem ent s et des recettes dans des

délais opportuns , mettre en place une infrastru cture bancaire adaptée et effica

ce, maint eni r un haut niveau de serv ice à la clientèle pour les inve stigations des

donneurs d 'ordre et minim iser le risque opérationnel associé au traitem ent des

enca isses en assurant un suivi des éléments en cours et en attente .

Les risques assoc iés à cette fonction duale sont notamment les suivants:

• Si l ' accès aux terminaux n'est pas stricteme nt co ntrô lé, des instru c

tions de tran sfert s non autorisées risqu ent de passer .

• Si les données ne sont pas entrées correctement dans le sys tème, les

transactions risquent d 'être retardées ou refusées .

• Des pertes et des erreurs d ' affectation des fond s ou des fraud es ris

quent de se produire , par suite de modificati ons incorrecte s et non

autorisées des message s SWIFf (Soc iety for Worldwide lnterbank

Financi al Telecommunication - réseau de télécommunications finan

cières interbancaires mondiales).

• Des chèques risquent d'être mal affectés , d' être déposés sur un mau

vais compte ou de ne pas être déposés du tout.

• Un transfert des fond s sur un mauv ais compte peut retarder leur récep

tion par le véritable bénéficiaire , ce qui représente un risque de répu

tation. Il peut s 'e nsuivre des réclamations et de s pénalités pour retard

de livraison .

• La livrai son ou le versement par erreur à quelqu 'un d ' autre que le

bénéficiaire risquent de se traduire par une perte financière , dans le cas

où ce versement se révélerait ne pas être recou vrable.

• Des discordances entre dates de valeur, des décalages et des erreu rs

hum aines peu vent engendrer des données fausses et , par suite, un rap

prochement incorrect des encaisses.

• Des positions incorrectes peuv ent être rapportées aux ges tionnaires

d 'encaisses du plancher , avec pour conséquence éventue lle des pertes

financières pour la banque .
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Le règlement des transactions. Le risque de règ lement est le risque que dans

un sys tème de transfert , le règlement ne s'effectue pas comme prévu , l'une des

parties manquant à ses obligations de com pensation envers une autre partie. Un

défaut de règlement représente à la fois un risque de crédit (contrepartie) et un

risque de liquidité . La meilleure manière de limiter le risque de règ leme nt

consis te év idemment à disposer d 'un sys tème de paiement sûr et efficace.

La fonction de règlement doit permettre le règleme nt correc t des transac tions

effec tuées par les gestionnaires de portefeuille et de financement au sein de la tré

sorerie . Le rôle de ceux qui s'occupent du règlement, par le strict respect des

contrôles mis en place , est de minimiser le risque opérationnel assoc ié au pro

cessus de règlement. En résumé, les devoirs de cette fonction sont les suivants :

• faire en sorte que toutes les transactions soie nt confir mées (verbale

ment ou par SWIFT) dans des délais opportuns;

• faire en sorte que tous les versements soie nt réalisés correc tement et

dans des délais opportuns ;

• faire en sorte que toutes les rece ttes soie nt comptabilisées correcte

ment et dans des délais opportuns;

• faire en sorte que tous les titres soient livrés et reçus correctement et

dans des délais opport uns ;

• faire en sorte de conserver toutes les réfé rences standard et données

statiques telles qu 'instructions de règ lement, codes d ' authent ification

entre banqu es et fichiers d 'inform ation sur les clie nts (numéros de

téléphone et de télex ou de télécopie , coordonnées bancaires, adresse).

Toute transaction ratée do it être consig née et suivie ju squ ' à sa résolution.

Un défaut de notification peut entraîner une expos ition prolongée au risque

financier et au risque de réput ation . Toute transaction ratée doit être signalée à

la salle des marchés, car un manqu e de communica tion en la matière , entre le

personnel chargé des règ lements et les opéra teurs, empêc hera it les équipes de

rechercher les moye ns d'éliminer des ratages de transactions év itables .

Les risques assoc iés à la fonction de règlement sont les suivants:

• Des transactions peuvent ne pas être sais ies correcte ment sur le logiciel

du sys tème de négoce . Une sais ie incorrecte ou incomplète peut entraî

ner des erre urs de règlement , de comptabilité, de contrôle de ges tion

financier et de valorisation.

• Certains événements (trigge rs et taux réinitialisés et autres « casse

tête ») peuvent être manqu és , ce qui peut entraîner des accumulations
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incorrectes d 'intérêts ains i que des erreurs de règlement , de comptabi

lité , de contrôle de ges tion financier et de valorisation .

• Des informations dérivées (légales) dev ant circuler entre la banque et

ses contreparties peu vent ne pas aboutir, d 'où d 'éventuelles différences

de compréhens ion à propos de certains détail s dans les échanges .

La comptabilité et le contrôle de gestion des activités de trésorerie.
L'enregistrement des événements rev êt une grande importanc e dans la ges tion

des risqu es. Il importe qu 'un bon système de comptabilisation permette de ga r

der la trace des tran sactions et du moment où elles sont réali sées , et de dispo

se r de toute l' information complémentaire. Les écritures dans le grand livre de

co mptes et dans les journaux doivent être passées et révisées par des personn es

qui ne sont pas habilitées à exécuter les transactions . Les livres de comptes doi 

vent faire l' obj et de rapprochements fréquents avec les états co nce rnés, et ce ux

qui exécutent les transactions doi vent con firm er les écri tures . La comptabil ité

doit être soumise régulièrement à un audit interne .

Le rôle de la fonction comptable, dans les opération s de trésorerie , est de

mesurer les résultats et de les refléter dans les états financiers et dans les rap

port s qui les accompagnent. Les comptables doi vent s 'assurer de la ju stesse de

toute donnée provenant du marché et utili sée dans les ca lculs , et produi re toutes

les écritures qu 'exige la pratique comptable généralement admise, co mme

celles concernant la correct ion des valeurs des poste s d' acti f et de passif en

fonction des justes valeurs .

Il s'agit d 'exigences difficiles à respecter, car elles suppose nt que la fonction

comptable de la trésorerie dispose d 'un personnel form é non seulement à la

comptabilité mais auss i aux divers produits du tradin g et aux produits dérivés. La

difficulté est d 'autant plus grande que de manière générale , les princ ipale s don

nées concerna nt les placem ents doivent parvenir d 'un certain nombre de diffé

rent s sys tèmes, dont rares sont ceu x qui produi sent des rapports que l' on pourrait

considérer comme fac iles à utiliser : le résultat est que certains documents d 'in

form ation aux gestionnaires doi vent être préparés à la main , avec le risque d 'er

reurs d ' intégrité des données que ce la suppose . Un moyen qu 'utilisent les res

ponsable s des opérations de trésorerie pour pou voir fonctionner avec des sources

de donn ées multiples con siste à s' en remettre à des bases de données intégrées ou

« data warehouses » à parti r desquelles il es t possible d 'adapter les rapports .

Pour veill er à la cohérence des données et des so urces comptables , la fonc

tion comptable doit aussi être divisée en deu x parti es : d 'une part la comptabi

lisation pure et de l'autre le rapprochement des données fondame ntales et des

rapports produits par les différents sys tèmes (voir figure 9.5 ).
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Nous présentons ici un aperçu des activités liées à la comptabilité et au rap

prochement dans le domaine de la comptabilité des opérations de trésorer ie :

Les activités liées à la comptabilité

• veiller à mettre en place une comptabilité qu i puisse s'adapter à temps

aux exigences des nou velles activ ités et des nouveaux produits ;

• exercer un exame n et un contrô le quotidiens des données co mptables

pour tous les portefeu illes ;

• réviser les rapports de performance pour tous les portefeuill es , en tant

que valida tion et contrôle supplémentaires de l'information comptable ;

• réviser les transaction s nouvelles et ce lles qui ont subi des changements ;

• révi ser les comptes de pertes et profits ;

• préparer les rapports réglementaires ;

• réviser les éc ritures comptables (surtout ce lles passées à la main ).

Activités de rapprochement

• rapprocher les données proven ant de sys tèmes différents pour en ass u

rer la justesse, vérifier qu 'elles sont complètes et les approuve r;

• rapprocher le système comptable du système des con servateurs de titres

pour s'assurer que tous les titres sont comptabili sés (un con servateur de

titres est une institution finan cière qui assure la garde des titres des

banques et autres institutions et en conserve les enreg istrements) ;

• vérifier que toutes les écritures passées à la main sont correc tes .

Le suppor t des techn ologies de l'information , la sécurité et la continuité de
l'activité (IT) . Cette fonction n'est pas nécessairem ent rattac hée à la trésore

rie , toutefoi s les exigences en matière de séc urité des sys tèmes conduiront sou

vent à l'aligner assez étro itement avec les opérations de trésorerie . Quoi qu 'il

en so it, elle doit apporter aux systèmes en place des mécani smes et une infr a

struc ture qui supportent les activités de trésorerie . Le pr incip al indicateur de

réu ssite de la fonction lT est la capac ité de la trésoreri e à parti ciper de mani è

re compétitive aux marchés financiers sans subir de pertes financières liées à

des problèm es de sys tème .

Au sein de la trésorerie , le spécialiste des technologies de l'inform ation doit

fournir à la salle des marchés et à la comptabilité des sys tèmes capables de cap

ter en temps rée l toute s les données du marché, de toutes provenances , néces-
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saires à la valorisation de chaque type d'instrument financier défini. Ces données

doivent pouvoir être retrouvées rapidement pour la réévaluation , le contrôle de

gestion, l'analyse historique, etc . et le système de trésorerie doit s' accompagner

d'applications de maintenance de l'activité de négoce : réinitialisation automa

tique des taux, reconductions sur le marché monétaire et autres tâches répétitives.

Les principaux risques et les principales difficultés que rencontre le spé
cialiste des technologies de l'information de la trésorerie sont les suivants:

• Une forte dépendance vis-à-vis des prestataires externes. Normalement,
l'externalisation se fait en réponse à un manque de compétences néces

saires en interne.

• Les exigences de documentation pour l'utili sateur, en ce qui concerne

les projets de développement de systèmes, souffrent parfois des « écarts

d'objectif » : c'est-à-dire de la tendance des utilisateurs à rechigner à

satisfaire aux exigences de documentation , et à procéder à des change

ments en plein milieu de la phase de mise en œuvre .

• La production de tableaux de bord cohérents à partir d'une base de don
nées centralisée. La production des tableaux et rapports officiels peut

faire appel à de nombreuses procédures successives, ce qui accroît le

risque d 'altération des données qui sont retranscrite s dans différents
tableaux à l'aide de divers programmes de calcul.

• La sécurité de l'information concernant les actifs: données, stations de

travail et systèmes d'application. Les technologies de l'information

progressent trop vite pour que la plupart des équipes chargées de la
sécurité au niveau de la trésorerie puissent suivre, et les risques d'at

taque de virus informatiques et d'intrusion dans les systèmes prennent

de plus en plus d'importance.

• La production d'un système de recouvrement adéquat en cas de catas

trophe . En cas d'incident grave sur les grands systèmes, la continuité

de l'activité peut se trouver compromise , surtout dans les localisations

éloignées.

• L'externalisation de la gestion du matériel et des systèmes. Les normes

qui régissent cette gestion en externe peuvent ne pas être aussi strictes

que celles qui sont appliquées en interne.

• La maintenance des systèmes d'application qui font appel à un
ensemble varié de logiciels de développement. Le progrès rapide des

technologies de l'information expose les systèmes dépassés à un dan

ger inévitable, à savoir la difficulté grandissante de trouver des per

sonnes compétentes sur le marché.
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Le risque opérationnel a déjà été traité au chapitre 6 . L'idée exposée dans

la présente section est qu' une aide à la ges tion bien structurée , révisée réguliè

rement dans le cadre du processus de gouvernance, contribuera de manière

significative à l' identification et à la ges tion des risques opérationnels.

Dans le milieu de la trésorerie, on est souvent tenté de penser qu'un risque

n'ex iste que dans la mesure où il est quantifiab le. La diffic ulté est donc de trou

ver un cadre de référence pour la mesure des risques opérationnels et pour la

gouvernance , qui séduise les gens qui aiment les chiffres et dans lequel il soit

possible d' intégrer, de façon cohéren te , le risque non quantitatif.

La figure 9.6 présente une méthodologie pour percevoir l'objec tif global de

chaque fonction de la trésorerie et pour déterminer la manière dont chaque

fonction est affectée par le marché , par le contexte légal et réglementaire et par

la politique interne de la banque.

Une fois déterminé le contexte de la fonction et de ses princ ipaux outputs

(voir cellule numéro 1) , on peut lister les processus et fou les tâches nécessaires

pour réaliser ces outputs ou ces objectifs fonctio nnels (cellule 5). On identifie

les risques associés à chaque processus, et les ges tionnaires doivent déterm iner

la manière dont ils géreront (ou contrôleront) chacun de ces risques (cellules 6

et 7).

En liant la fonction de gestion des risques à la mesure globale du contrôle

et de la performance (principaux indica teurs du risque : cellules 10 et II ) , les

ges tionnaires disposent d 'une aide à la décision basée sur le risque, qui est cen

trée sur les risques identifiés par chaque processus et sur les activi tés de gestion

des risques qui relèven t de chaque processus et de chaque risque. La mesure des

risques englobe des questions opéra tionnelles relatives au négoce , co mme le

suivi des réinitialisations de taux et autres triggers sur les transactions struc tu

rées , les problèmes de règlement et de confirma tion légale concernant les pro

duit s dérivés , et le serv ice de la dette.

La figure 9.6 com porte des infor mations relatives à l'impact et à l' impor

tance de chaque processus, aux tests de conformité auxquels est soumis le pro

cessus de gestion des risques et à l'évaluation par les gestionnaires de la maniè

re don t les contrôles fonc tionnen t réellement tout au long de l' année. Avec la

maturation du processus de ges tion des risques, les ges tionnaires peuvent com

mencer à y intégrer les meilleures techn iques de marché et les éva luations de

l' aud it interne et de l'audit externe .
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En principe , les gestionnaires doivent prou ver aux audi teurs (voir auss i

chapitre 3, sections 3.7 et 3 .8) qu ' ils se sont co nformé s à leurs propres défini

tions du processus de gestion des risqu es. Un moyen d'intégrer les tests de

conformité aux activités usuell es des ges tionna ires co nsisterait à exiger que

toute analyse, toute discussion , toute tend ance , ainsi que les fluctu at ions , et tout

probl ème de rende ment ou de co mmunica tion de l'inform ation menti onn é dans

les rappor ts financie rs trimestriels , soient mis en relation avec la descript ion

que les gestionna ires font eux-mêmes de leurs processus de ges tion des risques

(comme le mont re la fig ure 9.6 ). Inclure la matrice de risque dans les pro

blèm es traités par les rapports trimes trie ls permettrait de faire que tout change

ment intervenant dans les processus ou dans les contrôles de la gestion des

risques , au cours de la période étudiée , fasse l' objet d 'une information en temps

et en heure. Ce genre d' étude permet aussi de ce rner les nou veaux risqu es et les

change ments nécessaires.

On peut parler du contrôle interne , dans un organisme , co mme d ' un pro

cessus institué par le consei l d ' adm inistrat ion , les dirigeant s ou d'autres

membres de ce t organisme pour permett re d 'être ra isonnableme nt sûr d 'at

teindre les objec tifs fixés dans les dom aines suivants : effic ience et efficac ité de

l' act ivité , fiabilité de la communication de l'informat ion financière et confo r

mité par rapp ort aux lois et à la réglement ation applicables. La sauvegarde des

actifs en fait partie .

Les contrôles peuvent être forme ls ou informe ls . Les co ntrô les formels

co mprennent les manu els et direct ives , les procédures , la hiérarchi e et la régle

ment ation . Les contrôles info rme ls co mprennent l'éth ique , la co mpétence , la

morale , la co nfiance , le savoir-fa ire , le leade rship , les processus , la culture ,

l' information , les ressources , les mesures , les or ientations , la co mm unication,

le travail en équipe et les procédu res.

La figure 9 .6 comprend auss i des informat ions sur la manière dont chaque

élément est lié au processus COSO, traité ci-après .

COSO. Le Committee of Sponsoring Organization s de la Commission

Treadway (coura mment appelé COSO) a été institu é par le Congrès américa in

en réaction contre les irrégul arités financières dont on a beauco up parlé vers la

1. Yanni Liakakis , de l'unité des con trôleurs au sein de la Banque Mond iale , a contribué à
affiner notre compréhension du cadre du casa. et Philip Mitchell , de la même unité , a
contribué à cette documentation sur les auto-éva luations du contrôle . ce qui a perm is d'éta
blir un lien entre le cadre du casa et la gestion des risques , la gouvernance et la compliance
dont il est fait la promotion dans cet ouvrage . Pour plus de renseignements à propos du tra
vail actuel réalisé sur le casa.consulter l' adresse www.coso .org .
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fin des années quatre-vingt 1. Ce Com ité a défini un cadre de co ntrô le interne

dest iné à aider les orga nismes à réduire le risque de perte d ' act ifs , à ass urer la

fiab ilité des comptes et la conformité par rapport aux lois et à la rég leme ntation

et à pro mouvoir l'efficaci té .

Le casa a publié en 1992 un rapport intitulé « Internai Con troi s 

Integrated Fra mework » (co ntrô les internes - un cadre intégré), qu 'un gra nd

nombre d'organismes du sec teur public et d 'organismes spéc ialisés reconnais

sent comme une norme pour l'évaluation du co ntrô le intern e et du co ntex te de

risq ue . Au niveau le plus globa l, le rapport du casa apporte un cadre permet

tant à une organisa tio n d 'évaluer l' adéquation de ses co ntrô les par rapport à la

sa tisfac tion de ses objectifs commerciaux.

Dans le modèle de co ntrô le du casa, l' accent mis sur le comportement

traduit une prise en compte de la réalit é, et notamment du fait que les dirigeants

fixe nt des or ientatio ns qui spécifient ce qu ' ils so uhai tent voir se réali ser : c'est

la culture d 'entrep rise qui dé termine ce qu i va véritablement se produ ire , a ins i

que les lois qui seront respectées, contournées ou ignorées .

Dans le cadre du casa, l' efficacité d 'un système de contrô le interne se

mesure par sa ca paci té à donn er aux ges tionnaires et au co nsei l d ' administra

tion la relative ass urance que leu r banque atte indra ses objectifs dans les troi s

domaines suivants :

• l' efficience et l' efficacité de l'activ ité ;

• la fiabilité de la co mmunicatio n de l' inform ation financière;

• la co nformité par rapport aux lois et à la réglem entation applica bles .

Le modèle de contrô le interne du casa es t constitué de cinq co mposantes

interdépendantes , qui sont inhérentes à la man ière dont les ges tio nnai res diri

gent l' organi sme concerné . Il ex iste un certai n nombre de lien s entre ces co m

posantes , qu i servent de cri tères pour déterm iner si le sys tème est efficace ou

non . Ces cinq composantes so nt les suivantes:

• le co ntex te du co ntrôle;

• l' évaluation du risque;

• les contrô les;

• le suivi et l' apprenti ssage ;

• l' information et la communication.

Le contexte du contrôle do nne le ton à l' organ isat ion , il exerce un impac t

sur la perce ption qu ' a le personnel du co ntrô le . Source de la disc iplin e et de la
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structure, il sert de fondement à toutes les autres composantes du contrôle inter
ne . Les facteurs qui constituent ce contexte du contrôle sont l'intégrité , les
valeurs éthiques et la compétence du personnel ; la conception des dirigeants et

leur manière d 'agir (la culture d 'entreprise entretenue par le patron) ; la maniè

re dont les dirigeants délèguent l' autorité et la responsabilité , et dont ils orga
nisent et font progresser leur personnel ; et l'attent ion et la direct ion qu 'assu

rent les membres du conseil d ' admini stration.

Le risque est défini comme étant tout ce qui s'oppose à l' atteinte d 'objec
tifs et de résultats commerciaux viables de manière éthique. Il peut s'agir de
l' échec à exploiter des opportunités et à maintenir une orga nisation cohérente.

Tout organisme se trouve confronté à une diversité de risques dont les sources
peuvent être internes ou externes, et qu 'il est nécessaire d 'évaluer. Une condi
tion préalable à l'évaluation des risques est la fixation d'objectifs commer

ciaux qui soient cohérents en eux-mêmes ainsi que par rapport à la stratégie et
à la mission de l' organisme concerné . L'évaluation des risques recouvre l'iden
tification et l' analyse des risques qui sont susceptibles de comp romettre la réa

lisation des objec tifs commerciaux. L'évaluation des risques constitue une base

pour la détermination de la manière dont les risques pourront être gérés .
Les contrôles recouvrent les orientations et les procédures permettant de

faire en sorte que les directives fixées par la direction soient suivies. Elles per

mettent que les mesures nécessaires soient prises vis-à-vis de tout risque sus
ceptible de menacer la réalisation des objec tifs de l'organisme. Les contrôles
interviennent partout au sein de l'organisation , à tous les niveaux et dans toutes

les fonctions. Ils comprennent des activités comme l' approb ation , l' autorisa

tion , la vérification, le rapprochement , l' étude des performances, la sécurité des
actifs et la séparation des responsabilités .

Les systèmes de contrôle interne doivent faire l' objet d 'un suivi , c'est-à

dire d' un processus d 'évaluation de leur qualité et de leur performance dans le
temps. Il s'agit d 'activités continues et d 'évaluations distinctes les unes des
autres . Le suivi courant se fait dans le cadre de l'activité même et comprend la

gestion courante, la superv ision et d 'autres tâches que peut être amené à entre

prend re le personnel dans l' exercice de ses responsabilités. Le champ et la fré
quence des différentes éva luations dépendront essentiellement d'une éva luation

des risques et de l' efficacité des procédures de suivi courant. Les défaillances

du contrôle interne devro nt faire l' objet de rapports à la hiérarchie , dans le
cadre de la remontée habituelle de l'in formation vers la direction , et cela devra
donner lieu à des investigations analytiques concernant les raisons des fluctua

tions et des erreurs , lesquelles investigations devront permettre de déterminer
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si ces événements sont imputables au développement de risques nouveaux ou à
une défaillance des processus existants de gestion des risques. Cette approche

donne au processus de gestion des risques un aspect opérationnel en en faisa nt

un élément normal du processus de gestion de l'organisation , elle permet de

faire que l'évaluation des risques ne soit pas simplement une tâche accomplie

une fois par an pour satisfaire quelque exigence extérieure de rapport d ' infor

mation .

Il importe que l'information pert inente soit ident ifiée, saisie et communi

quée sous une forme et dans un délai qui permettent au personnel d 'assumer ses

respon sabilités . Les systèmes d' information produi sent des rapports qui

contiennent l'information opérationnelle, l'information financière et l' informa

tion relative à la confo rmité aux lois et à la réglementation , lesquelles informa

tions rendent possibles la gestion et le contrôle de l'entreprise . Il s'agit non pas

seulement des données produites en interne mais aussi de l' information sur la

situation, les événements et les activités de l'extérieur qui est nécessaire à une

prise de décision écla irée et à la publication externe de rapports . Une commu

nication efficace s' impose aussi dans un sens plus large , vers le bas, vers le

haut et horizontalement. Dans un contexte de contrô le sain, les communications

sont ouvertes, et lorsqu 'un objec tif commercial est compromis, les « mauvaises

nouvelles » circulent rapidement , ce qui permet la prise de mesures correctives

en temps et en heure . Il importe que l'ensemble du personnel reçoive un mes

sage clair de la part de la direction , concernant le fait que les responsabilités de

chacun, en matière de contrôle, doivent être prises au sérieux . Il faut que les

membres de l' organisation comprennent quel est leur propre rôle dans le systè

me de contrôle interne et qu 'il s com prennent de quelle manière leur propre acti

vité de contrôle est liée au travail des autres. Il leur faut un moyen de commu

niquer l'information pertinente en amont. Une communication efficace s'i m

pose aussi avec l'extérieur: avec les clients , les fournisseurs, les autorités de

contrô le et les actionnaires .





CHAPITRE 10

LA GESTION DU PORTEFEUILLE

D'INVESTISSEMENT

EN LIQUIDITÉS STABLES

IDÉES ESSENTIELLES

Le portefeuille d'investissement en liquidités stables d'une banque lui sert de
source prudentielle de liquidités, pour couvrir ses dettes à court terme dans une
situation dans laquelle elle n'a pas toujours accès aux sources normales de
financement.

Le portefeuille d'investissement en liquidités stables est aussi une source de pro
fit, et il est généralement géré de manière active en référence à un benchmark ,
pour produire un différentiel positif par rapport au coût des fonds.

Une politique de liquidité consiste habituellement à définir la taille minimale du
portefeuille d'investissement en liquidités stables, en général sous forme de cou
verture des dettes à court terme.

La politique de liquidité consiste aussi à définir des limites de risque pour contrô
ler le crédit, le risque de taux d'intérêt et le risque de change , pour maintenir le
niveau de liquidité nécessaire et pour préserver les gains et le capital. Le porte
feuille d'investissement en liquidités stables est habituellement géré par rapport
à un portefeuille de référence (ou benchmark) basé sur le financement sous
jacent ou sur les dettes du détenteur.

10.1 La nature du portefeuille d'investissement
en liquidités stables

Pour les banqu es de dépôt , le portefeuille d ' investissement en liquidités stables

était traditionnellement un des principaux outils de ges tion de la liquidité: il

leur permettait de disposer d 'une source de fonds de substitution pour faire face

à des niveaux de retraits ou de remb oursements nets imprévus .' Cepend ant , le

développement des marchés interbancaires , consistants et liquides , fait que les

1. Le terme « portefeu ille d'investissement en liqu idités stables » est utilisé à la place de « por
tefeuill e d'investissement » d'une part pour faire la distinction avec le portefeu ille d'act ivités
pour compte propre et d'aut re part pour mettre l'accent sur le ca ractère prudent iel et sur le
principe du niveau minimal de liquidité que cette notion implique .
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banques peuvent aujourd' hui emprunter pour compenser un quelconque défi cit

de financement, avec pour con séquence que les opérations de liquidité au jour

le jour sont devenues un problème de gestion du passif.

Toujours est-il que le portefeuille d'investissement en liquidités stables est

resté pour les banques une source de liquidité de secours pour faire face aux

échéances de leurs dette s, dans le cas où elle s décident de renoncer à d ' autre s

sources de financement - ou bien dan s le cas où elles se retrouvent dan s l'im

possibilité de le faire. Des restrictions, voire la fermeture des marchés interban

caires peuvent se produire, soit parce que les prêteurs , en période de risque sys

témique, ne sont pas disposés à dégager des fonds en raison d 'une aversion au

risque généralisée , soit parce qu 'un événement défavorable affecte spécifique

ment la banque.

L'objectif de la gestion des placements est de maximi ser le rendement d 'un

portefeuille sous des contraintes tactiques relatives à la liquidité et à la volatilité

des cours . Dans la plupart des cas, le portefeuille d 'investissement en liquidités

stables est structuré de mani ère à rapporter (c 'est-à-dire que le rendement est

supérieur au coût des fond s et contribue de façon positive au profit net de la

banque). Ce résultat est généralement obtenu en assumant le risque de crédit et le

risque de taux d'intérêt. En ce qui concerne le risque de crédit, la banque inves

tit dan s des titres dont la position de créd it est moin s bonne, et donc le rendement

plus élevé , que ceux de ses propres moyens de financement. On appelle cela la

transformation du crédit. En ce qui concerne le risque de taux d 'intérêt, les ges

tionn aires profiteront de la pente ascendante de la courbe de rendement et inves

tiront dans des actifs ayant une durée de vie un peu plus longue que celle de leurs

moyens de financement. On appelle cela la transformation de la maturité. En

principe, dan s les deux cas, la banque dégage un profit , mais le profit et le capi 

tal sont expo sés au risque en cas de dégradation du crédit , d 'inversion de la cour

be de rendement ou de déplacement des rendements vers le haut. Il importe de

contrôler étroitement ces risque s afin de protéger le profit et le capital de la

banque contre des niveaux de perte inacceptables.

Pour les banques de dépôt , la taille du portefeuille d 'investissement en liqui 

dités stables par rapport à l' actif total aura tendance à croître en période de croi s

sance économique ralentie , lorsque la demande de crédit commercial et industriel

sera faible . Inversement, une repri se de la croissance entraîne généralement une

baisse du portefeuille d 'investissement en liquidités stables, les fonds étant alors

redistribu és dan s des prêts dont les rendements attendus sont plus élevés . Pour les

portefeuilles prudentiels de liquidités , la politique de placement doit spécifier une
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taille minimale par rapport aux dettes à court terme, afin que ces portefeuilles

rempli ssent leur rôle de sources de liquidité en période critique.

10.2 La politique de placement

La politique de placement définit la logique de la gestion du portefeuille de

liquidités ainsi que les niveaux à atteindre, généralement en termes de couver

ture des dettes à court terme (du point de vue de la réglementation, ces niveaux

devraient normalement être exprim és sous forme de ratios d'actifs liqu ides). La

polit ique de placement défin it auss i les paramètres généraux des risques de cré

dit et de marché.

Du point de vue du bilan , la position la plus neutre en termes de risque de

marché consiste à éga liser le profil de risque du portefeuille d' investissement en

liquidit és stables et le profil de risque des dettes vis-à-vis de la monnaie , des

échéances et du crédit. Cette position neutre est souvent appelée position du

benchmark. Toute déviation par rapport à cette position expose le profit et le

capital à davantage de risques, et doit donc être soumise à restriction. Au niveau

des principes généraux, il importe de spécifier la position de base pour le porte

feuille d 'investissement en liquidités stables (benchmark) et la tolérance du

risque compte tenu d'une gestion active. Il est possible d'exprimer judicieuse

ment cette tolérance du risque sous forme de « budget de risque», le conseil

d ' admin istration ou ses délégués approuvant un niveau acceptable de profit ou

de perte de capital. On peut ensuite mettre en place ce budget de risque au sein

d'une structure de gestion des risques , où les risques seront mesurés et limités

de manière indépendante pour que le niveau de tolérance du risque défini par le

conseil d 'administration ne soit pas dépassé .

Les banques centrales détiennent par ailleurs des portefeuilles de réserves

en devises étrangères, afin de satisfaire au besoin en devises du pays lorsqu 'il

n'a pas la possibilité d 'emprunter à d 'autres sources . Généralement parlant, le

profil de risque optimal à long terme, pour ces réserves, sera détermin é en fonc

tion de la logique qui régit leur détention plutôt qu 'en fonction de la composi

tion du bilan de la banque centrale. C' est vrai en particulier dans le cas des mar

chés émergents et des pays qui n'ont pas toujours facilement la possibilité de

financer leurs déséquil ibres externes par des emprunts sur le marché des capi

taux. Par conséquent, dans le cadre de la politique de placement d 'une banque

centrale , il importe de définir une allocation stratégique des actifs qui soit fon

dée à la fois sur la logique sous-tendant la détention des réserves et sur le mon-
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tant de rése rves pouvant être considéré comme adéquat par rapport à toute

dem ande rée lle ou éventuelle de remboursement. L' allocation stratégique des

actifs doit s'accompag ner d 'une spéc ification de la compos ition du portefeuill e

neut re de devises , de son term e et des moyens de financement éligibles . Les

considérations d ' adéqu ation des réserves et de rendement minimal doi vent être

les principaux déterminants du profil risque / rend ement souhaitable pour les

rése rves: ce profil sera alors intégré à un portefeuill e de référence.

103 Les moyens de paiement éligibles

Dans le cadre de la politique de placement , un moyen de paiem ent est admis

pour l'investissement lorsqu 'il satisfa it à cert ain s critères fondés sur la log ique

qui sous-tend la détenti on de ces fonds. En ce qui concerne les portefeuilles de

liquidités , le prin cipal critère sera la liquidité des moyens de paiem ent - c'est

à-dire la capac ité inhérente de ces moyens de paiement à réali ser les fonds dans

un délai suffisa mment rap ide sans affec ter négativement leur prix. Une co ndi

tion préalable à la liquidité est l'existence de marchés développés et larges avec

de nombreux teneurs prêts à se porter dem andeurs. La liquidité s'obtient auss i

bien sur les marchés à terme que sur les marchés au comptant, car les intermé

diaires sont généra lement plus disposés à réaliser des opérations de faço n

co ntinue sur des instruments pour lesquels ils peuv ent neut raliser les risques en

prenant des positions à terme .

Dans J'évaluation du niveau de liquidité requi s, les décideurs doivent

prend re en co mpte l'h orizon d ' investissement sur lequ el les fonds devront être

placés . Les instruments finan ciers convenant aux besoin s en capital circulant et

en liquidités quotidi enn es sont tout à fait différent s de ceux qui seraient liquid és

sur un horizon à plus long terme, de plusieurs mois ou davant age . En ce qui

concerne les portefeuill es de liquidité prud ent iels , il importe auss i de prendre en

compte la liquidité des instrument s en période de crise systémique. Comme nous

l' avons obser vé, les crises sys témiques peuvent affec ter, de manière exogène , la

capac ité d 'une banque à lever des fonds. Au cours d 'une crise de ce genre, la

banqu e peut être amenée à vendre ses avoirs sur des marchés perturbés caracté

risés par des niveaux de liquid ité bien moindres.

10.4 Le risque de crédit

Le risque de crédit fait ici référenc e au risque de défaut , mais il es t aussi lié à

la liquidité , car les marchés pour les crédits à faible co tation sont généra leme nt
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plus étroits, et leur liquid ité sera significativement moins bonne en cas de crises

systémiques. C'est pour ces deux raisons que la politi que de placem ent doit

consis ter à restreind re le risque de crédit de l' instrument financier , au niveau

d 'un émetteur spécifique comme au niveau du portefeuill e .

En ce qui concerne le risque de crédit spéc ifique, la plup art des banques se

réfèrent à diverses agences indépend antes de notation du crédit pour détermi

ner les ratings minim aux des actifs éligibles . Lorsque les notations varient

selon les agences, il faut qu' il soit spécifié , dans le cadre de la politique de pla

cement, quelle notation prévaudra. En principe , le niveau d'exposition admis

sible pour une instituti on donnée fait aussi l' objet d 'une restriction , il est géné

ralement limité à un certain pourcentage des fonds propres du créancier.

Au niveau du porte feuille , le risque de crédit est contrôlé à travers des

limites globales exprim ées en pourcentage du portefeuille total. La diversifica

tion constitue , pour la gestion des risque s, un out il fond amental: de manière

générale, le portefeuille d ' investissement en liqu idités stables restreindra l' ex

position par rapport à une institution donnée à un pourcentage maximal du por

tefeuille total. Par ailleurs, la politique de placement peut tendre à min imiser la

vulnérabilité du portefeuille aux risques systémiques . Un risque systémique est

défini comme un risque affectant une classe d 'in stitutions ayant en commun

une même activité , un même pays d 'o rigine ou un même type d'actif de bilan.

Ainsi, dans le cadre de la pol itique de placement, il peut auss i être défini une

limite en pourcentage à la part du portefeuille pouvant être exposée à un pays,

une branche ou un secteur unique.

Le tableau 10.\ présente une décomposition des types de risques de crédit

et d 'outil s de gestion des risques .

10.5 Le risque de marché

Le risque de marché est défini comme la volatilité du profit ou de la valeur bour

sière par suite des fluctuations des facteurs de marché sous-jacents comme la mon

naie , les taux d'intérêt et les différentiel s de crédit. Pour les banques de dépôt , le

risque de marché du portefeuille d ' investissement en liquidités stables procède des

décalages entre le profil de risque des actifs et leur financement. Le portefeuille de

2. Pour les banques centrales des pays qui ne sont pas industrialisés, la détention de réserves
en devises étrangères est généralement motivée par le fait que ces réserves apportent un
financement pour couvrir une partie des dettes en devises étrangères du pays et aident à sa
gestion du taux de change . Dans ce genre de situation, l' allocation stratégique des actifs et
le portefeuille de référence qui en procède reflètent ces dettes contingentes sous-jacentes
davantage que les valeurs des postes du bilan .
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TABLEAU 10.1 LES OUTILS DE LA GESTION DES RISQUES DE CRÉDIT

Risque de crédit Outil Limites du benchmark

Risque spécifique Notation du crédit Exigences min imales de notation

du créancier Taille de l'exposition Exposition maximale en pourcentage de
la base de capital de l' institution

Diversification Exposition maximale à une seule
instituti on en pour centage de l' acti f total

Risque systémique Exposition maximale à une branche d' ac-
tivité ou à un secteur unique dans un seul
pays en pourcentage de l' acti f tota l

Risque pays Notation du crédit Exposition maxim ale par pays en pource ntage de
l' actif total
Notations minimales du crédit

Risque sectoriel Groupements de secteurs Exposition maximale par secteur en pourcen tage
de l' acti f total

référence , qui doit norm alement être basé sur les caractéristiques des dette s sous

jacentes en termes de monnaie , de durée et de créd it, constitue une repré sentation

approchée des dettes. Toute déviation par rapport à cette position expose le profit

et le capi tal à davantage de risques, et doit donc être soumise à restriction?

10.6 Le portefeuille de référence ou benchmark

Le portefeuille de référence représe nte le profil de risq ue optimal du portefeuille

d'investissemen t en liquidi tés stables compte tenu de la logique qui sous-tend la

détention des fonds et des caractéris tiques des dettes sous-jacentes . Comme nous

l' avons vu au Chapitre 9, un bon portefeuill e de référe nce est une stratégie de por

tefeuille reproduct ible, trans parente et conforme aux contraintes de risque. Il

constitue une référence pour la mesure aussi bien du risque que du rendement.

TABLEAU 10.2 EXEMPLES D'INDICES DE MARCHÉ EN DOLLARS US

Secteur de marché Indices

Titres de l' État américain Certi ficats de trésorer ie entre 1 et 12 mois
Bons du Trésor entre 1 et 10 ans

Banqu es Fonds fédéraux du jo ur au lendem ain
LIBID à 3 mois

Titres couverts par des hypothèques Indice Master Mortgage

Titre s co uverts par des actifs notés AAA Taux flottant : ROFI ; Tau x fixe :
RDA 1

Grandes parts de capitalisation Stand ard & Poor 's 500
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De manière généra le. on construit un portefeuill e de référence à l'aide des

indices de marché disponibles à l'extérieur. Ces indices peu vent comprendre un

ense mble de titres spéc ifiques répondant à des caractéristiques défini es , ou bien

on peut utiliser un indice basé sur un indicateur synthétique comme le LIBOR

(London Interbank Offered Rate) ou sur un taux de swap. Le tableau 10.2 pré

sente quelqu es exe mples d 'indices de marché produits et rendus disponibles par

les fournisseurs d 'indices .

Ces indices doivent être assoc iés de manière à créer un portefeuille de réfé

rence qu i respecte les contraintes de monn aie , de durée , de liqu idité et de cré

dit définies par la politique de placement.

10.7 La gestion active

La gestion active est le processus d 'investissement par lequel le portefeuille d 'une

institution est repositionné par rapport au portefeuille de référence , compte tenu du

niveau de risque admissible autorisé par le conseil d 'administrat ion, dans le but

d'obtenir des excédents de profit (rendement ou performance). Le processus d ' in

vestissement de l' institution doit être bien défini et reproductible , et ses objec tifs,

ses procédés et ses responsabilités doivent être clairs.

Il n'e xiste pas un processus d 'investissement standard. Les différents orga

nismes concernés peuvent mettre l'accent sur différents styles de prise de risque ,

en fonction de leur politiqu e de placement, de leur conception du métier et de

leurs atouts par rapport au marché. Certains processus d'investissement sont plu

tôt centralisés et les décisions y sont prises de manière collégiale, d 'autres sont

complètement décentralisés et des preneurs de risque s'y voient allouer chacun

une part du budget de risque qu ' ils doivent gérer de façon tout à fait indépen

dante. D'autres processus d 'in vestissement sont hybrides, les décisions fonda

mentales qui concernent l'exposition sectorielle étant prises en équipe mais mises

en application individuellement par des gestionnaires qui procèdent à des choix

de titres et prennent des décisions tactiques de négoce.

Les décisions concernant la gestion de portefeuille peuvent être fondées sur

une analyse fondamentale des déterminants macroéconomiques et microécono

miques de la valeur, sur une analyse technique (par graphiques) du marché, ou sur

une exploitation des possibilités d 'arbit rage entre différents marchés en utilisant

des modèles quantitatifs de tarification . Si certaines institutions comme les socié

tés d'investissement peuvent privilégier une seule de ces techniques, la plupart
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des banqu es utiliseront à la fois l' analyse fondamentale, l' analyse techni que et la

modélisation pour déve lopper leurs stratég ies d 'in vestissement.

Dans l' évaluation de l' adéquation des sys tèmes de gestion des risques , il est

important de comprendre le processus et l'esprit dans lequel sont faits les inves

tissements , car l'approche qu 'a une institution de la prise de risque détermine le

niveau de complexité du système de gestion des risques nécessaire. Ainsi, par

exe mple, une gestion de portefeuill e orientée vers l'endettement nécessitera l'uti

lisation de systèmes sophistiqués de mesure et de contrôle des risques, toute perte

se trouvant mult ipliée par le coefficient d'endettement. Même les opérations à
faible risque , ce lles que l' on appelle « arbitrage » , peuvent entraîner des pertes

catastrophiques lorsque la part d 'endettement qu i les finance est forte . C' est ce

qu i s 'est observé lors de l'échec de la Long Term Capital Management

(LTCM) en 1999 . À l'autre extrême, certaines banqu es ou instituti ons adoptent

des positions bien plus prudentes par rapport au benchm ark , en optant pour une

exposition au marché rédu ite au minimum. Ce style de gestion n'implique évi

demment pas un sys tème d ' aide à la ges tion des risques auss i complexe .

10.8 La gestion des r isques et les budgets de risque

Un budget de risque consiste à fixer le niveau de perte de profit ou de capital tolé

ré par le con seil d ' administration ou par ses délégués, face au risque de marché

sur un horizon donné qui est généra lement d 'un an par référence au cycle comp

table (les institutions qui ne sont pas concernées par les exigences de produ ction

annuelle de comptes de résultat peuvent adopter un horizon plus étendu, qui leur

permettra un plus grand degré de liberté dans leur ges tion de portefeu ille).

Une fo is déterminé un budget de risque annuel, il es t nécessaire de mettre

en place un système de limite de risque pour se prémunir contre les pertes

réelles ou latent es qu i dépasseraient ce budget. Il ex iste deu x sortes de limites

de risque , toutes deu x nécessaires pour contenir les pertes au-dessous du niveau

fixé (c'est-à -dire du budget de risque). Il s'agit d 'une part des limites stop-Ioss ,

qu i contrô lent les pertes cumulées sur les positions existantes par rapp ort au

benchmark , d ' autre part des limites de position , qu i co ntrôlent les pertes

potenti elles susceptibles de résult er, dans le futur, des variations défavorabl es

des cours boursiers .

Les limites stop-Ioss sont fixée s en référen ce au budget de risque global.

L' affectat ion du budge t de risque aux différen ts types de risque est un art autant

qu 'une science , et la méth odologie util isée sera foncti on de la détermination du
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processus d 'i nvestissement. Les questions qui se pose nt à propos de l' affecta

tion du budge t de risque sont entre autres les suivantes:

• Quels sont les risques de marché significatifs pour le portefeu ille ?

• Quelle corrélation y a-t-i l entre ces risques?

• Com bien de preneurs de risq ue son t-ils présents?

• Comment le risque est-i l censé servir au cours d'une année?

Entre les positions de risque qui s 'observent sur les différents marchés et

chez les différents prene urs de risque, la corrélation n'est généralement pas par

faite , et le cumu l des limites de stop-loss individuelles peut dépasser le budget

de risque. Le respect des limites de stop-loss implique une mesure de la perfor

mance fréquente, sinon quotidienne. La performance est la différence entre le

profi t total du portefeuille et le profit total du benchmark. La mesure de la per

formance est une statistique essentielle pour le contrôle de l' utilisat ion qui est

faite du budge t de risque et pour le contrôle du respect des limites de stop-loss ,

Les limites de position sont aussi déterminées en fonction du budget de risque

global, et elles font l'objet des mêmes considérations que précédemment.

Toutefois, la fonction des limites de position est de restreindre les pertes éven

tuelles résultant de futures variations défavorables des cours ou des bénéfices (voir

aussi chapitre II ). Le tableau 10.3 présente les principaux risques de marché ou

TABLEAU 10.3 LES OUTILS DE GESTION DES RISQUES DE MARCHÉ

Risque de marché Sensibilité aux facteurs Limites de benchmark

Devi se étrangère Position ouverte % de déviation

Risque de taux d ' intérêt Durée mod ifiée Limites à la déviation de la durée

DVOl3 Limites nettes à DVO1

Exposition à la courbe de rendement Durée du taux principa l

Risque de marge de créd it DVO1 des positions de crédit Limites nettes à DVO1

Option s :
Risque directionnel Position Delta
Co nvexité Gamm a
Volati lité Vega

Risque du portefeui lle Valeu r à risque (VAR) ***(% du capital)

*** Chiffres de risque importants mais n'entraînant pas mise en application car limites dures .

3. Le DYO1 est la valeur en dollars d ' un point centésimal, elle donne la var iation en valeur
absolue du cours boursier pour une variation du bénéfice d' un point centé simal. La durée
corrigée donne la variation en pource ntage du cours boursier pour une variation du bénéfice
d 'un point centésimal.
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principales sensibilités aux facteurs du marché et les types de limites de position

communément utilisés pour limiter ces risques à des niveaux acceptables .

10.9 Les rapports de gestion

Dans la délégation de l'autorité pour la prise de risq ue, un éléme nt fondamen

tal est l'attribution de la responsabilité pour les risques enco urus . En gé néral,

ce la se pratique par le biais des rapports de ges tion (voi r aussi au chapitre 9.4) .

Ces rapp orts doi vent être basés sur les statistiques essentielles relati ves aux élé

ment s suivants:

• la compos ition du portefeuille , comparée au benchmark ;

• la performance à ce jour du portefeuille et du benchmark ;

• le risque de portefeuille existant, tel qu 'il es t mesuré par J'erreur de

suivi ou la valeur à risqu e.

Les rapports de ges tion doi vent aussi co mprendre une analyse descripti ve

des stratég ies de marché , des mou vem ents sur les marchés et des résultats .

L' attributi on de la performance est auss i ex trême me nt utile , car elle permet une

critique ex post des résultats d ' acti vités de prise de risqu e spécifiques . Une ins

titution peut par ce moyen affiner son processus d 'investissem ent pour se

concen trer sur les activ ités qu i se sont révélées payantes et abandon ner celles

dans lesquelles elle n' a pas pu dégager un surp lus de pro fit.



CHAPITRE 11

GESTION DES RISQUES DE MARCHÉ

ET ACTIVITÉS POUR COMPTE PROPRE

IDÉES ESSENTIELLES

Pour leurs activités pour compte propre, les banques se financent par endette
ment à plus court terme - souvent avec des accords de rachat.

Le portefeu ille d'investissement en liquidités stables et le portefeuille d'activités
pour compte propre sont tous les deux exposés aux risques de marché .

Les risques de marché résultent de la volatilité des positions prises sur les quatre
marchés économiques fondamentaux : les titres de créance sensibles au taux
d'intérêt, les valeurs mobilières, les devises et les marchand ises.

La volatilité de chacun de ces marchés fait que les banques sont exposées à des
fluctuations des cours ou de la valeur des instruments financiers échangeables.

Dans les environnements de marchés complexes, une banque détenant suffi
samment de liquidités peut normalement se couvrir vis-à-vis de cette volatilité.
La position ouverte nette effective qui en résulte détermine le montant du porte
feuille restant exposé aux risques de marché .

Les banques doivent maintenir des fonds propres en tant que matelas contre les
pertes éventuelles liées aux risques de marché : il s'agit de ce que l'on appelle
les fonds propres de catégorie 3.

11.1 Introduction: les caractéristiques du risque de marché

Le risque de marché est le risque pour une banque de subir une perte par suite

de varia tions défavorables des cours sur un marché. L'exposition à ce type de

risque peut résulter de positions délibérément spéculatives prises par la banque

(les activi tés pour compte propre) ou de ses activités de teneur de marché (d' in

termédiaire).

Les sources des risques de marché . Les risques de marché résul tent des

var iations des co urs des instruments financiers , des marchand ises , de la mon

naie et des devi ses étrangères . Ses principales composantes so nt donc le

risque de position sur les valeurs mobil ières , le risque sur les marchandises ,

231
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le risqu e de tau x d ' intérêt et le risqu e de change. Chaqu e co mposante du

risqu e co mprend un aspec t gé néra l lié au marché et un aspec t spécifique lié à

la struc ture de portefeuille propre à la banque. Le risqu e de marché s'applique

aux instruments financier s standard mai s aussi aux div er s instruments dérivés

: options, produits dérivés des valeurs mobilière s et produits déri vés des

devises et des taux d 'intérêt.

La volatilité. La volatilité des prix de la plup art des actifs détenu s dans les

portefeu illes d ' investissem ent en liqu idités stables et dans les portefeuilles de

négoce est souve nt importante. La volatilité prévaut mêm e sur les marchés arr i

vés à maturité. Elle est cependa nt bien plus forte sur les marchés nou veaux ou

non liquides . La présence de grands investisseurs institutionnels comme les

ca isses de retraite , les compagnies d ' assurance et les soc iétés d 'investissement ,

a aussi eu un impact sur la struc ture des marchés et sur les risques de marché .

Les investisseurs instituti onn els ajustent leurs portefeuilles de négoce et d'in

vestisseme nt en liquidités stables à grande échelle par des opérations de mar

ché à gra nde éche lle, et sur des marchés où les cours sont en hausse , les achats

à gra nde échelle ont tend ance à favo riser ce tte hausse . Inversement , les mar

chés dont la tend ance est à la baisse devienn ent plus capricieux lorsque de gros

volumes sont proposés à la vente . En fin de compte, la variabilité des co urs

s'accentue, et par co nséquent les risques de march é égaleme nt.

Les activités po ur compte propre par rapport à la gestion de porte

feu ille d 'investissement en liquidités stables . L'exposition de plus en plus

forte des banqu es aux risques de marché est due à la tend ance à la diversifica

tion des activités , de la fonction traditi onnelle d ' intermédi ation vers les activ ités

de maint ien du marché et les activités pour co mpte propre , avec lesquelles les

banques laissent de côté le « capital risque » pour la prise de risque délibérée . Il

ne faut pas co nfondre le portefeu ille d ' acti vités pour compte propre et le porte

feu ille d 'investissement en liquid ités stables (voir chapitre 10). Les activi tés

pour compte propre visent à exploiter les opportunités du marché à l' aide d 'un

financement par ende ttement (par exemple à travers les acco rds de rachat), tan

dis que le portefeuill e d 'investissement en liquidités stables est détenu et négo

cié en tant que portefeu ille de liquidités stables . Comme nous J' avons vu précé

demment , les portefeuill es d ' activités pour compte propre comme les porte

feuill es d 'investissement en liquidités stab les son t suje ts aux risques de marché .

La va leur à ri sque . La VAR est une technique de modél isation qui mesu

re en pr incip e l' exposition globale d 'une banque aux risques de marché et qu i,

pour un niveau de prob abilité donné , constitue une es tima tion du mont ant que

la banque perdrait si elle déten ait certains actifs pendant une ce rtaine pér iode .
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Les données entrantes d' un modèle de type VAR sont les données relatives

aux posi tions de la banqu e et aux cours, à la volatilité et aux facteurs de risq ue .

Les risques couverts par le modèle son t les risques liés aux positions , aussi bien

dans le bilan que hors bilan , par rapport aux taux d ' intérêt, aux devises , aux

marchandises et aux options , lesquels risques sont inhérent s au portefeuill e de

la banqu e. De manière générale, les modèles de type VAR associent, à la varia

tion potent ielle de la valeur de chaque position qui résulterait de change ments

particuli ers au niveau des facteurs de risque, la probabilité de ces change ments.

Les variations de valeur sont totalisées au niveau des subdivisions du livre

comptable des opérations de marché et fou au niveau des différentes activités

de négoce et des différents marchés. Diverses méthodes permettent de ca lculer

le montant de la VAR (vo ir sec tion Il.5).

Les paramètre s de mesure sont la période de détention , une période histo

rique d 'observation des prix des facteurs de risque et un intervalle de confian

ce permettant d 'estimer avec prudence le niveau de protection . La période

d'observation est choisie par la banqu e de manière à relever les conditions de

marché qui sont déterminantes par rapport à sa stratégie de ges tion des risques.

L'évaluation des charges de capital dépend de la disponib ilité de l'infor

mation significative en matière d 'exposition de la banqu e au risque de marché.

L' inform ation fournie (aux dirigeants , au consei l d ' admin istration et à d ' autres

part ies comme les superviseurs) doit compre ndre les exposi tions totalisées et

non tota lisées à certai ns points de contrôle (dans le temp s) ains i que l'informa

tion sur la perform ance en termes de risque et rendement , notamment une com

paraison des estimations relatives au risque et au rend ement avec les résultats

rée ls . La décomposition peut être faite soit par catégo rie standard de risque soi t

par classe d ' actifs (capitaux propres , actifs à revenu fixe, liquidités , marchan

dises) ou bien selon un autre critère qui caractérisera it mieux le profil de risque

de la banqu e (par exemple par unité d ' activité ou par type de risque d ' activité).

D 'après le Comité de Bâle pour la superv ision bancaire, les exigences de publi 

cation d'information, pour chacun des portefeuill es , sont les suivantes :

• La valeur à risque (VAR), décomposée par type de risque ou par clas

se d ' actifs et sous forme de total estimé pour des périodes de détenti on

d 'un jour et de deux semaines , et comptabilisée sous forme de valeurs

élevées, intermédiaires et fa ibles sur la période et en fin de période.

• L'in form ation relative au risque et au rende ment sous forme de total ,

comprenant notamment une compara ison des estimations des risques

avec les chiffres réels , sous forme par exe mple d'un histogramme des
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pertes et profits quotidiens divisés par la VAR journalière , ou sous

forme d'une autre représentation de la relation entre les pertes et pro
fits quotidiens et la VAR journalière .

• Des considérations d 'ordre qualitatif pour faciliter la comparaison des
pertes et profits et de la VAR , et notamm ent une descript ion des diffé

rences entre la base de l'estimati on des profits et pertes et la base des
estimations de la VAR.

• Une mesure quant itative de l' exposition au risque de marché à l'échel

le de l'organisme, décomposée par type de risque, ce qui selon le

jugement de la banque exprime le mieux l' exposition au risque, comp
tabilisé en termes de valeurs élevées, intermédiaires et faibles, sur la

période et en fin de période.

Le tableau 11 .1 illustre les informations dont le Comité de Bâle pour la
supervision bancaire recommande, d 'une manière générale, la publication .

Le capital risque. En janvier 1996, prenant acte de l'exposition cro issan

te des banques aux risques de marché, et afin de tirer part i de la discipline
qu ' imposent normalement les exige nces en matière de détention de fonds

propres, le Comité de Bâle a amendé l'A ccord sur les fonds propres de 1988 en

y ajoutant des charges de capital spécifiques au risque de marché. Cet amende
ment est constitué en partie de normes strictement qualitatives concernant le
processus de gestion des risques applicable aux banques qui fondent leurs exi

gences de fonds propre s sur les résultat s de modèles internes.

TABLEAU 11.1 LA PUBLICATION D'INFORMATION SUR LES RISQUES DE MARCHÉ
Valeur à risque par catégorie et pour l'ensemble de l'institution

Valeur au cours de la péri ode

Type de risque Iclasse d'actif Elel'é Interm édiaire Faib le Fin de période

Revenu fixe

Valeurs mobilières

Devises

Marchandi ses

Effet de la diversification

VAR totale ou autre mesure
du risque
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De par sa nature même , le risque de marché doi t faire l' objet d 'une attention

constante de la part des dirigeants et doit être analysé de façon adéquate. S'il s

sont prudents, les dirigeants doivent savoir précisément dans quelle mesure l'ex

position de leur banque aux risques de marché est liée à ses fonds propres . Une

politique de gestion des risques de marché suppose que soient définis de façon

spécifique les objectifs de la banque et les orientations et directives visant à pro

téger le capital con tre l'i mpact négatif des variations défavorables des cours bour

siers . Il s'agit normalement de formuler des directives en accord avec les limita

tions imposées par le cadre légal et prudentiel applicable. Si la politiqu e de ges

tion des risques de marché peut ne pas être la même d'un e banque à une autre ,

certaines caractéristiques se retrou vent en principe dans toutes les banques.

La comptabilisation à prix de marché . Il s'agit de la (re)tarifica tion des

portefeuill es de la banqu e, visant à refléter les variations des prix des actifs

résultant des fluctuations des cours boursiers. Le principe est que les actifs doi

vent être (ré)appréciés à leur valeur boursière en conform ité avec la Norme

com ptable internationale 39. Du volume et de la nature des activités dans les

quelles s'engage la banqu e dépend généralement la fréquence prud ente de la

tarifi cation. Pour une banqu e , il es t considéré comme prudent d 'évaluer et de

(re)tarifer ses positions relatives à son portefeuill e d 'in vestissement en liquidi

tés stables au moin s une fois par mois . Les avoirs d 'un portefeuill e de négoce

étant vendu s et achetés de manière continue , les positions de cours relatives à

ce portefeuill e doivent faire l' objet d 'une éva luation et d 'une comptabilisation

à prix de marché au moins une fois par jour. Les rapports auxquels donne lieu

ce processus doivent être soumis aux dirigeants de la banqu e responsab les de

la ges tion de ses placements , de la ges tion du bilan et de la ges tion des risques.

Dans le cadre de la comptabili sation à prix de marché , il importe de consi

dérer aussi le problème de la responsabilit é de la tarifi cation et de la méthode

util isée par la banqu e pour déterminer le (nouveau) prix d 'un actif. Dans le

cadre de la politique de gestion des risque s, il doit être stipulé que ce sont des

responsables indépendants de l'intermédiaire qui traite les opérations, ou leurs

hiérarchiques , qu i doivent déterminer les prix et procéder à la comptabilisation

à prix de marché . Certaines juridic tions ont promul gué des réglementat ions

prudentielles qu i couvren t spécifi quement le processus de comptabilisation à
prix de marché des actifs d 'une banqu e, parfois de faço n très détaillée. Dans la

pratique , la tar ification des positions ne serai t pas efficace si l' on ne prenait pas

en compte les cotations faites par des tiers indépendants. Il faut que la banqu e

acquière de façon régul ière des sources externes l 'information la plus récente
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qui soit disponible concernant les prix et la performance des actifs détenus dans
ses portefeuilles.

Les limites de position . Une politique de gestion des risques de marché
doit prévoir des limites relatives aux position s (longues, courtes ou nettes), sans

perdre de vue le risque de liquidité pouvant découler de l' exécution de transac

tions non réalisées comme les contrats ouverts ou les engage ments d' achat et

de vente de titres (contrats d 'option s ou accords de rachat s par exemple) . Ces
limites de posit ion doivent être fonct ion du capital disponible pour couvrir les

risques de marché. Les banques, et plus particulièrement celles possédant de

grands portefeuill es de négoce et fou d'in vestissement en liquidités stables,
sont censées fixer des limites au niveau des risques que peut prendre chaque

opérateur et fou courtier. Ces limites sont fonction de plusieurs facteurs, entre

autres l'organisation spécifique des fonction s d 'in vestissement et de trading et

le niveau de compétence technique de chaque opérateur et fou courtier. La
sophistication et la qualité des analyses sur lesquelles peuvent s' appuyer les
opérateurs et les courtiers peuvent aussi y jouer un rôle, de même que les carac
téristiques propres aux portefeuille s de négoce et d 'in vestissement en liquidités
stables de la banque et le niveau et la qualité de ses fonds propre s. Dans ce
genre de politique , il convient que soient spécifiés le procédé et la fréquence

des valorisations des positions et des contrôl es de la limite des positions .
Les provisions stop-loss, En matière de politique de gestion des risques de

marché, il importe aussi de prévoir des règles de consultation des dirigeants et
de ventes en stop-Ioss en fonction d 'une limite de perte prédéterminée (un bud

get de risque) . La limite d 'exposition en stop-loss doit être fixée en fonct ion de
la structure du capital de la banque et de la tendance des profit s ainsi que de son
profil de risque global. Lorsque les pertes de la banque, sur une posit ion , attei

gnent des niveaux inacceptables, il faut que les positions soient fermées auto
matiquement ou que soient entamées des consultation s avec les responsables de
la gestion des risques ou avec le comité de gestion du bilan pour redéfinir ou

reconfirmer la stratégie en matière de stop-loss .
Les limites à la présence sur les nouveaux marchés . Les innovations

financières permettent des profits bien plus élevés que les instruments finan

ciers plus classiques. Le profit est en effet un facteur de motivation esse ntiel à
l'innovation . Dans un environnement de marché très concurrentiel, l'innova
tion pousse aussi les concurrents à se lancer dans de nouvelles activités pour
faire du profit ou pour rester présents sur le marché. L' innovation suppose

cependant une forme particulière de prise de risque : une banque doit inves tir
dans une activité d 'échange ou dans un nouvel instrument financier même si le
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rend ement et sa variance n'ont pas encore été vér ifiés dans un contexte de mar

ché, et même si le marché approprié à cet instrument n 'existe pas enco re .

La polit ique d 'une banque prudente , en matière de ges tion des risques,

co nsistera à évi ter les nouveaux marchés et le négoce des nouveaux instrume nts

financiers. Les limites d 'une présence sur un nouveau marché devront être fré

quemment révisées et corr igées . Les spreads élevés que l'on peut avoir au

début , sur les nou veau x seg ments de marché , attirent les concurrents, aussi ces

marchés peu vent-ils connaî tre des envo lées rapides. L'utilisation acc rue d 'un

nouvel instrument perm et aussi d 'accroître la largeur et la pro fond eur des mar

chés secondai res ainsi que leur liqu idité. Une fois qu 'u n marché s'est établi et

es t devenu suffisamment liqu ide, la banque doit réaju ster ses lim ites pour les

port er à des niveaux applicables aux march és arr ivés à maturité .

113 Le Trading book et la gestion des activités de négoce

La diffusion réce nte d 'une technologie informa tique sophistiquée a permis de

développer un certain nombre de nou veaux instruments financ iers . Grâce à la

technologie , la qualité de l'information et l'accès à l'information ont connu un

net progrès, et ce progrès à son tour a permi s d 'accroître l' efficacité et la liqui 

dité des marchés seconda ires . Les outil s de mod éli sation et d 'analyse qui béné

ficient d 'une inform ation précise et à jour et qu i sont cohérents du point de vue

interne constituent le support technique nécessaire à la conduite des tran sac

tions et à la prise de déci sion . Des programmes informa tiques élaborés ont aussi

permis de traiter les tran sactions et d 'en évaluer les risques de manière simul

tanée, les dirigeants et le personnel des banques recevant l'information néces

saire à la compréhension en temps réel de la nature exacte du risque et de la

valeur des positions ouvertes .

C'est cette capac ité technologiqu e qu i a permis aux banqu es de se lancer

dans le négoce - c'est-à-dire de prendre des positions avec les instruments

financ iers , y compris les produits dériv és et les instruments hors bilan. Une

banque prend ces positions dans le but de tirer profit , sur le cou rt terme , des dif

férences réelle s et prévisionn elle s entre les prix d ' achat et les prix de vente, ou

d ' autres variations de prix ou de taux d ' intérêt. Le trading book d 'une banque

peut aussi comprendre des positions résult ant du courtage ou du mainti en du

march é auss i bien que de certa ins instrument s ut ilisés pour couvrir les exposi

tions au risque inhérentes à cert aine s activités de négoce. La figure Il .1 illustre

les volumes et la conjoncture des activités de négoce des banqu es dans les éco

nomi es de transition .
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Dans la plupart des banques, les activités de négoce se font au sein d 'uni

tés organisationnelles tenues séparées des activit és bancaires traditionnelles. La
plupart des banques admettent auss i qu 'une part du capital soit spécifiquement
consacrée à la couverture du risque lié au négoce , et qu 'elle soit partiellement
constituée de fonds propres de catégor ie 3 (voir Chap itre 3). Pour les activités

de négoce de la banque , le processus de gestion comprend des éléments sem
blables à ceux de la gestion des placements. Il s'agit notamment des décisions
concernant le volume total du trading book , la sélection du portefeuill e et le
choix des types de titres - c'est-à-dire des types spécifiques d 'in struments
financiers et des parts du trading book de la banque qu 'ils doivent constituer.

La principale différence réside dans la gestion du portefeuille de négoce .

Par définition , les positions dans le trading book sont tenues pour la revente à
court terme, et les transactions sont normalement déclenchées par les fluctua
tions des cours boursiers. Les facteurs de déclenchement proposés aux respon

sables et validés par eux sont exprimés sous forme d'écarts d 'offres de sou
mission . La structure du portefeuille de négoce est donc soumise à des fluctua
tions constantes tout au long du jour de Bourse.

Les activités de négoce nécessitent l' appui de compétences d 'analyse poin

tues. Les opérateurs doivent recourir à une certaine forme d 'analyse technique
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pour apprécier les fluctuations et les opportunités du marché. Ils ont aussi

besoin d 'un e analyse fondamentale des classes de titres et du comportement du
marché , pour être capables d' ant iciper les variations des cours et positionner le

portefeuille en conséquence . L'analyse ex post est import ante aussi , pour com

prendre l'impact qu 'ont eu les fluctuations des cours sur les profit s et les pertes.

Étant donné 'que le trading book d'une banque évolue très vite et du fait de

la complexité de la gestion des risques , les banques qui se lancent dans le négo

ce doivent disposer de systèmes de mesure et de gestion des risques de marché

qui soient cohérents d'un point de vue conceptuel et qui soient mis en œuvre en

toute intégrité. Le Comité de Bâle pour la supervis ion bancaire a spécifié, dans

sa norme d'adéquation des fonds propres , une série de critères qualitatifs

qu 'une banque doit satisfaire pour pouvo ir prétendre à l' appl ication du facteur

de multipli cat ion minimal pour les charges de capital liées au risque de marché .

Ces critères sont les suivants (vo ir aussi chapitres 6 et 9) :

• Une unité indépendante de contrôle du risque, responsable de la concep

tion et de la mise en œuvre du système de gestion des risques de marché

de la banque. Cette unité ne doit pas dépendre des unités qui réalisent les

opérations de marché, et elle doit rendre compte directement aux diri

geants de la banque. Elle doit produire des rapports journ aliers ainsi que

des analyses concernant les résultats du modèle d' évaluation des risques

de la banque , ainsi qu ' une analyse de la relation entre les mesures de

l'exposition au risque et les limites assignées au négoce.

• Un conseil d'administration et des dirigeants activement impliqués dans

le processus de contrôle des risques et qui considèrent le contrôle du

risque comme une part essentielle de leur activité. Les rapports quoti

diens préparés par l'un ité indépendante de contrôle des risques doivent

être étudiés par des dirigeants disposant d'assez de pouvoir et d' autorité

pour appliquer des réductions aux positions prises par les opérateurs et

pour réduire l'exposition globale aux risques de la banque .

• Un système de mesure du risque de marché qui soit bien intégré dans le
processus de gestion quotidienne des risques de la banque et qui soit uti

lisé de façon active en conjonction avec des limites imposées aux opéra

tions et aux positions. Ce système de mesure du risque doit faire l'objet

de tests réguliers, c 'est-à-dire de comparaisons ex post de la mesure de

risque produite par le modèle interne de la banque par rapport aux varia

tions quotidiennes de la valeur du portefeuille et par rapport aux varia

tions éventuelles basées sur les positions statiques. Le test ultime reste la

comparaison entre les pertes et profits réels et les profits budgétés.
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• Un programme périodique et rigoureux de stress tests pour co mpléter

l' analyse de risque produite par le modèle de mesure de risqu e. Les

résultats des stress tests do ivent faire l'objet d 'un examen de la part

des dirigeants et doivent être reflétés dan s les orientations et dans les

limites fixées à l'exposition aux risques de march é , surtout lorsque les

stress tests montrent une vulnérabilité parti cul ière à un ensemble

donn é de circonstances .

• Un processus pour ass urer la co nformité à un ensemb le d 'orient ations ,

de contrô les et de procédures bancaires co ncerna nt les activités de

négoce et le fonctionnement du sys tème de mesu re du risque .

11.4 La mesure du risque de marché

Étant donn é l'implication cro issa nte des banques dans les activités d'invest is

sement et de négoce et la volatilité importante de l'environn ement du marché ,

la mesure précise et pertinent e dans le temps du risque de marché es t une néces

sité et doi t inclure la mesure des positions des portefeuilles de négoce et d ' in

vestisse me nt en liquidités stables de la banque et des positions dan s le bilan et

hors bilan . Dans une approche simpliste de l' évalu ation du risque de marché ,

chaque marché auquel la banqu e se trou ve exposée est tra ité co mme une entité

séparée, sans que soi t prise en compte la relation pouvant exister entre les dif

férents marchés (voir tableau Il.1 ). Chaqu e risque est don c mesuré séparéme nt.

Dans une approche plus complète , l'évaluation du risqu e se fait de man ière plus

globale , en tenant compte des liens entre les marchés et du fait qu 'un mou ve

ment sur un marché peut avoi r un impact sur d ' aut res marchés. Ainsi, par

exemple, une fluctu ation du taux de change peut aussi affecter les cours des

obliga tions émises dans une devise parti culi ère.

Les fac teurs de risqu e de march é co mprennent les taux d 'intérêt , les tau x

de change, les cours des actions et les prix des march and ises . Le risque de taux
d 'intérêt est lié aux positions prises sur les titre s à taux fixe et leurs dérivés

(co mme les futures , les accords de change à term e , les swa ps et les options).

Les fac teurs de risque liés au risque de taux d 'intérêt sont estimés dans chaque

devise dans laqu elle la banqu e dét ient des positions sensibles au taux d ' intérêt ,

dans le bilan et hors bilan. Les fac teurs de risque font référence à la sen sib ilité

globale du portefeuille sur le marché , les positions co urtes et longues dans les

di fférent s instru ment s financiers pou vant être co ntrebalancées .

Le r isque sur les marchés d ' actions fait référence aux positions de tra

ding book sur les actions et sur les instruments financiers qui se comportent
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comme les actions (par exemple les obligations convertib les) et leurs dérivés

(par exemple les futures et les swaps d 'actions ou d' indices boursiers). De

même, le risque lié au marché des actions est calculé pour le risque spécifique

de détention d 'un titre (bêta) et pour la position sur le marché dans son

ensemble. En ce qui concerne les produit s dérivés, le risque se mesure en

convertissant le produit dérivé en position notionnelle sur les actions pour l' ins

trument financier sous-jacent correspondant.

Le ri sque sur le marché des marchandises fait référence aux positions

sur le marché des marchandises, des futures et des autres produit s dérivés. Les

prix des marchandises peuvent être volatils, les marchés étant souvent moins

liquides que les marchés financiers, et les variations de l' offre et de la deman

de pouvant avoir sur les prix un impact considérable. La gestion d'un livre de

comptes pour les marchandises peut être une tâche complexe, car elle entraîne

des risques liés à la variation des cours spot, des risques fondamentau x liés aux

varia tions de la relation de prix entre deux marchandises similaires et non iden

tiques, et un risque d' écart , reflétant la variation des cours à terme liée aux

décalages des échéances. Un autre aspect opérationnel du risque sur le marché

des marchandises concerne le risque lié à la livraison et à la nécessi té de fermer

les positions avant la livraison .

Le risque de devise fait référence aux positions en devises et en or des

activités pour compte propre. On ne considère pas ici ce que l'on appelle les

« position s structurelles », c'est-à-dire les positions de nature autre que négo

ciable, comme les investissements dans des filiales étrangères (voir Chapitre

13). La position nette ouverte sur une devise comprend normalement la posi

tion au comptant, la position à terme , l'équivalent de l'ensemble du registre des

options en devises étrangères et d ' autres éléments du trading book représentant

le profit ou la perte en devises.

La capacité d 'évaluer et de mesurer le risque de manière systématique et

de gérer de façon efficace la position nette ouverte est fondamentale . Les

méthod es vont du calcul de la position nette ouverte (ou de la sensibilité au fac

teur de marché) à la valeur à risque et autres estimations plus sophistiquées du

risque . Le tableau Il.1 présente l'exemple d'un e méthode simplifiée mais pra

tique pour la totalisation des actifs, selon ce que reflète le bilan , pour parvenir

à une position nette ouverte. Une fois prises en compte les opérations à terme

et les opérations non réglées, on détermine une position prévisionnelle à la

valeur comptable, on la convertit en valeur de marché et on la présente sous

forme de dénominateur commun représentant la position équivalente sur les

marchés au comptant. Cette méthodologie relève du type statique d' outil s de



242 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

TABLEAU 11 .2 CALCUL SIMPLIFIÉ DES POSITIONS NETTES OUVERTES
(en supposant des instruments uniformes sur tous les marchés)

Iposition Marchandises TItres à revenufixe Actions Devises

Valeur nette comptable
des actifs par bilan

Opérations à terme

Position à valeur comptable

Position à valeur de marché
avant opérations sur les produits dérivés

Position sur les prod uits dérivés
(positio n équiva lente de lta sur les options)

Position nette ouverte réelle
aprè s opé rations sur les produits dérivés

Variations éve ntuelles des cours
(volatilité des cours)

Impact sur les gains et sur le capita l

mesure du risque de marché , ce que l' on appelle les outils sta ndard ou outils

fondés sur les tableaux. À partir de la position nette ou vert e , on peut estimer les

gains éventuels ou le capital confro ntés au risque en multipli ant la position

nette ouve rte (sensibilité au facteur de risque du marché) par la volatilité des

prix. On obtient ainsi une valeur à risque simple, avec un facteur un ique: ce lle

ci ne tient pas compte, cependant, de la corrélation entre les positions .

Le risque est basé sur des événeme nts prob abil isables , et l' on voit qu ' au

cun outil unique de mesure ne permet de refléter les multiples face ttes du risqu e

de marché. Mêm e les aspec ts les plu s sim ples de la gestion des risques de mar

ché peuvent poser problèm e en situation réelle: surtout lorsqu 'une banqu e ne

dispose pas de sys tèmes de portefeuille adéquats . Au minimum abso lu, la

co mptabilisation à prix de marché est une mesure fond ament ale à prendre pour

protéger le capital de la banque. Le portefeuille d 'investissement en liquidités

stables aussi bien que le tradin g book doi vent être comptabilisés à prix de mar

ché de façon quotidienne pour que la valeur réelle des positions so it conservée.

La figure Il .2 illustre les différences entre la valeur nom inale et la valeur de

marché des portefeu illes de valeurs boursières d 'une banqu e. Pour les diri

gea nts de la banque , les analystes et les superviseurs , ce tte figure indique la

valeur rée lle du portefeuille d ' investissem ent en liqu idités stables et du porte

feuille de négoce , ainsi que les mesures nécessaires à prend re pour protéger le

capital.



GESTION DES RISQUES DE MARCHÉ ET ACTIVITÉS POURCOMPTE PROPRE

FIGURE 11.2 LA COMPTABILISATION À PRIX DE MARCHÉ
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Le processus de comptabilisation à prix de marché prend en compte de

manière explicite les pertes et profits en valeur de marché, qui sont comptabili

sés directement au compte de résultat ou bien doivent être comptabili sés sur un

compte de capital/provis ions (pour les activités pour compte propre, lAS 39

exige des positions comptabilisées à prix de marché , la différen ce en valeur de

marché appara issant au compte de résultat - voir Chapitre 14) . Si le processus

est simple d 'un point de vue conceptuel, la comptabilisation à prix de marché

peut être difficile sur les marchés étroits ou qui manquent de liquidité . Si la plu

part des banques quantifi ent les risques de marché en assurant un suivi histo

rique des pertes survenues avec les divers instruments financiers et sur les divers

marchés, les banque s qui connaissent des environnements de marché volatils ou

peu liquides , et qui souvent ne sont pas en mesure de profiter d 'une technologie

sophistiquée, sont confrontées au problème consistant à trouver comment trans

former cette analyse complexe en une solution viable et pouvant effectivement

être appliquée à leur activité quotidienne.

Un probl ème que rencontrent les analystes et les superviseurs est le fait que

des banqu es évitent de reconn aître leurs pertes , ou retardent délibérément cette

reconn aissance. Une des méthodes qu 'elles utilisent consiste à transférer les pla

cements de mauvaise qualité d 'un e institution à une autre (ou à les transférer

vers la catégorie des immobilisations « portées à rnaturit é»), Le transfert entre

institution s peut se faire à travers des achats et des ventes simultanés ou à tra-
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vers des swaps d 'avoirs avec d 'autres banques ou avec des institutions finan

cières non bancaires. Ainsi , par exe mple, les swaps d'obligations consistent à

vendre et acheter simultanément un titre à un prix au-dess us du cours prévalent

(diminué) . La norme lAS 39 a comblé ce vide, le titre devant encore être comp

tabil isé à sa juste valeur (s ' il n'est pas détenu jusqu 'à son échéance).

Une infras tructure sous-déve loppée sur un marché secondaire peut aussi

rendre le risque plus important et la mesure du risque plus compliquée . Ainsi,

par exe mple, sur certains marchés, le règlement s'effectue plusieurs jo urs ou

plusieurs semaines après la conclusion des transactions. Cette période de règle

ment allongée suppose une évaluation précise du risque de contrepartie - c'est

à-dire du risque que la position soit convertie en monn aie au cours de la pério

de de règlement et que la contrepartie manqu e à son obligation. Dans certains

pays, les marchés des instruments financiers ne sont pas liquides, ce qui entraî

ne une volatilité des cours potentiell ement bien plus forte , et donc une exposi

tion accrue au risque . Le développement généralisé des instruments dérivés a

perm is aux banques de trouver des moyens toujours plus sophistiqués de couvrir

leurs positions ouvertes. Cependant , la liquid ité du marché étant une condition

préalable fondamentale à l'utilisation de tels instruments financiers , on se pré

occupe de plus en plus de la valorisation et de l'efficacité des moyens de cou

verture prévus sur les marchés moins développés.

11.5 La valeur à risque

La plupart des grandes banqu es qui sont les principaux acteurs en term es de

positions à risque de marché élevé ont développé des indices de risque et des

outils sophistiqués pour l' évaluation et la mesure des risques, qu 'elles peuvent

appliquer sur différents marchés. S'il peut y avoir des différences en ce qui

concerne les arrangements spéc ifiques , ces modèles internes de mesure du

risque ont généralement un cadre conceptuel commun. De manière généra le ,

les modèles mesurent l'exposition de la banqu e au risque de marché global, et

ils estiment, compte tenu d'un niveau de probabilité, le mont ant que perdrait la

banque si elle détenait certains actifs pend ant une cert aine période. Ces

modèles basés sur la VAR couvrent un certain nombre de risques de marché ,

auss i la banque est-elle en mesure d ' ajuster la struc ture de son portefeuill e en

jouant sur un ensemble d'options pour le diversifie r afin de réduire le risque

auquel il se trouve exposé et fou les exigences de fonds propres associées.

Les inputs d'un modèle fondé sur la VAR sont les données concernant les

positions de la banque et les cours respectifs, la volatilité et les facteurs de risque
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comme la durée de vie des actifs. Il faut que ces données soient suffisamment

complètes pour refléter tous les risques inhérents aux positions dans le bilan et

hors bilan de la banque. Le modèle doit couvrir tous les risques liés aux taux d'in

térêt , aux taux de change, aux positions du portefeuille de la banque sur les

actions, les marchandises et les options. Les paramètres de mesure comprennent

la période de détention des titres, l'horizon sur lequel on observe les prix et fac

teurs de risques et un intervalle de confiance permettant un jugement prudent du

niveau optimal de protection (c 'est-à-dire identifiant les pertes maximales accep

tables). La période d'observation sera choisie par la banque de manière à refléter

les conditions de marché correspondant à sa stratégie de gestion des risques .

De manière générale, les modèle s internes combinent la variation poten 

tielle de la valeur de chaque position qui résulterait de certains mouvements des

facteurs de risque sous-jacents avec la probabilité de ces mouvements. Les

variations de valeur sont totalisées au niveau des subdivisions du trading book

et fou au niveau de l' ensemble des opérations de marché . Le montant de la VAR

peut être calculé de diverses manières :

• La méthode de la simulation historique consiste à calculer la varia
tion éventuelle de valeur du portefeuille courant en fonction de l' évo

lution passée des facteur s de risque (à un seuil de confi ance de 99 % ,

on peut prendre la plus faible de 100 observation s quot idiennes et

appliquer ce résultat au portefeuille courant pour déterminer la perte

maximale sur le jour suivant) .

• La méthode delta -normale ou de la variance/covariance est la plus

communément utilisée par les gestionnaires de portefeuille . On suppo

se que la distribution du rendement des actifs suit une loi normale et

que les profit s success ifs sont indépendants entre eux (un profit ne

dépend pas du profit de la veille ). Pour calculer la variation possible de

valeur du portefeu ille courant , on calcule la moyenne et l'écart type

des profits , de manière à obtenir une combinaison des sensibilités aux

facteu rs de risque des différentes positions sous forme de matrice de

covariance, qui représente la volatilité des facteurs de risque et les cor

rélations entre les différents actifs.

• La simulation Monte-Carlo consiste à construire la distribution du

portefeuille courant en utilisant un vaste échantillon de combinaisons

aléatoires des scénarios de cours, dont les probabilités sont générale

ment basées sur l'expérience du passé. Cette méthod e est plus flexible

que les deux autres , et elle ne repose pas sur des hypothèses concer

nant la normalit é des rendem ents , mais le nombre de scénarios croît
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rapidement avec la complexité du portefeuille et de ses facteurs de

risque.

Le Comité de Bâle a fixé certaines normes quantitatives pour l'utilisation

des modèles internes dan s le contexte de l' adéquation des fond s propres. Ces

norm es quantitatives comprennent un intervalle de confiance unilatéral à 99 %,

une « période de détention » de 10 jours de Bourse, et une période d 'observ ation

historique d'un an au minimum (cependant, si la volatilité des cours a récem

ment été forte , une période d'observation plus courte impliquerait une valeur

plus élevée que l'horizon, qui couvre une période plus longue mais globalement

moins volatile) . Les chiffres de la VAR doivent être additionnés simplement à

travers les catégories de facteurs de risque, en tenant compte des corrélations

croi sées à l'intérieur de chaque catégorie.

Selon la norme du Comité de Bâle concernant les fonds propres et le risque

de marché (voir aussi section 6.3) , la VAR doit être calculée quotidiennement et

les exigences de fonds propres par rapport au risque de marché doi vent être

satisfaites de façon quotidienne. Les exigences de fond s propres sont exprimées

sous forme de la VAR la plus élevée de la veille et des mesure s de la moyenne

de la VAR journalière pour chacun des 60 derniers jours ouvrables. Ce chiffre

est ensuite multiplié par un facteur supplémentaire k (do nt la valeur minimale

est 3,0) , déterminé par les autorités de contrôle nationales et qui dépend de la

qualité du système de gestion des risques de la banque.

Les superviseurs augmenteront k d 'un facteur compris entre 0 ,0 et 1,0 en

fonction du nombre de fois que les tests du mod èle interne auront montré un

dépassement de la VAR prévisionnelle . Ce facteur « plus » étant lié à la perfor

mance ex post du modèle interne, cette mesure est cen sée engendrer une incita

tion positive à garder un modèle de bonne qualité . Les recommandations du

Comité de Bâle comprennent aussi l'exigence de définition et d 'utilisation régu

lière , de la part des banques, d 'un « programme régulier et rigoureux » de stress

tests pour identifier les événements ou les facteurs pouvant avoir un impact

négatif sur la position de la banq ue en termes de capital.

11.6 Les stress tests

L'objet des stress tests est d 'identifier les événements et les facteurs suscep

tible s d 'entraîner une perte - autrement dit les événements et les facteurs qui

peu vent avoir un impact négatif sur la position de la banque en termes de capi

tal. Les stress tests do ivent être de nature à la fois qual itati ve et quantitative.

Les critères quantitatifs do ivent permettre d 'identifier les scé nari os de stress
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plausibles dan s un contexte de marché spécifique . Les critères qualitatifs doi

vent s ' articuler autour de deux aspects fondamentaux des stress tests : l'éva

luat ion de la capacité de la banque à absorber des perte s pouvant être impor

tante s et l'identification des mesures que peut prendre la banque pour réduire

les risques et préserver son capital.

Il est pratiquement impossible de développer un scénario standard de stress

tests dont l'impact sur toutes les banques serait cohérent. C 'e st pourquoi, en

général, la méthodologie des stress tests comprend plusieurs étape s, notamment :

• L'étude de l 'information sur les plus importantes pertes réelles subies

au cours d 'une période déterminée , en comparant au niveau des pertes

estimé par le système interne de mesure des risques de la banque. On

obtient ainsi des informations sur le degré des pertes maximales cou

vertes par une estimation donnée de la VAR.

• La simulation de scénarios de stress extrême , avec notamment le test

d 'un portefeuille courant par rapport aux périodes passées de pertur

bations significatives . Il s'agit d 'inclure dans ces tests à la fois les

variations importantes des cours et les réductions visibles de la liqui 

dité qui accompagnent normalement ce genre d 'événement.

• L'évaluation du degré de sensibilité de l'exposition d 'une banque au

risque de marché aux changements d'hypothèses sur la volatilité et les

corrélations . En d 'autres termes , Il convient de comparer la position

courante de la banque aux valeurs extrêmes du champ historique des

variations de la volatilité et des corrélations.

• La réali sation des scénarios de test spécifiques à la banque qui reflè

tent les caractéristiques spécifiques du portefeuille de négoce de la

banque dan s les conditions les plus défavorables.

Les résultats des stress tests devront être étudiés périodiquement par les

dirigeants et par les membres du conseil d 'administration , et devront se tradui

re , le cas échéant, par des changements dan s les orientations spécifiques de la

gestion des risques et dans les limitations de l'exposition aux risques . Si les

stress tests révèlent une vulnérabilité particulière, il faudra que la banque remé

die rapidement à la situation et résolve le problème des risques auxquels elle est

vulnérable. Les scénarios de stress tests et les résultats des tests doivent nor

malement susciter l'attention des autorités de contrôle.

La complexité des stress tests reflète normalement celle de l'exposition de

la banque aux risque s de marché et des environnements des marchés concernés.

La figure Il.3 illustre une analyse relativement simple pour une banque, dan s
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FIGURE 11.3 LE MONTANT POTENTIEL DE CAPITAL ÉLIGIBLE EXPOS É
(en supposant une volatilité de 20 %)
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laquelle un certai n niveau de vo latilité entraînant un pourcent age supposé de

perte de valeur est ass igné à chaq ue position nette ouve rte sur différentes caté

go ries d 'actifs (dans ce t exemple , le niveau supposé est de 20 %). On peut alors

calculer l' impact potenti el de la volatilité des cours sur les profi ts futurs de la

banque . On peut aussi appliquer le mêm e type d ' analyse à l'évaluation de l'im

pact sur les fonds propres d 'une banque , dans l' optique d 'une volatilité des

cours semblable à ce lle prévue . Les ges tionnaires de la banque pourraient alors

déterminer les risques et prendre des décisions conce rnant les positions

ouve rtes sur les marchés financiers des instrument s rémunérateurs , des actions

et fou des devises (un autre aspec t intéressant de cette ana lyse es t la possibili

té , pou r les autorités monétaires , de l'utiliser pour déterminer les effets d 'un

ajusteme nt des taux d'intérêt sur les co mptes de résultat et sur les bilans des

banques).

Les estimations calcul ées de ce tte manière peu vent aussi servir à l'évalu a

tion du portefeuill e , et elles peu vent servir d ' outil de gestion . Ai nsi, par

exemple, il es t possible de comparer ces estima tions au profit réel réalisé ou à

la perte réelle sur la période étudiée . La comparaison de l'impac t potenti el sur

les profits et des profits et pertes co mptabilisés permet par ailleurs à la banqu e

d'évaluer la qualité de sa gestion des risques de marché .



CHAPITRE 12

LA GESTION DU RISQUE

DE TAUX D'INTÉRÊT

IDÉES ESSENTIELLES

Le risque de taux d'intérêt est la sensibil ité du capital et du profit aux variations
des taux d'intérêt.

Le risque de taux d'intérêt provient des décalages dans le réajustement des prix
(repricing) des actifs et des passifs et de l'évolution de la pente et de la forme de
la courbe des taux d'intérêt.

De manière générale , les banques s'efforcent de faire en sorte que la structure
de repricing de leur bilan permette des profits maximaux en fonction de l'évolu
tion des taux d'intérêt. Cette structure de repricing peut aussi subir l'influence des
problèmes de liquidité, surtout si la banque n'a pas accès à des dérivés des taux
d'intérêt pour pouvoir considérer séparément la liquidité et le taux d'intérêt.

L'objectif de la gestion des risques de taux d'intérêt est de maintenir l'exposition
aux risques de taux d'intérêt dans les limites autorisées.

La gest ion des risques de taux d'intérêt est l'un des aspects essent iels de la ges
tion du bilan. La commission de gest ion actif Ipassif (ALCO) s'occupe de la pro
tection à la fois du revenu et du capital vis-à-vis du risque de taux d'intérêt.

12.1 Introduction: Les sources de risque de taux d'intérêt

Toutes les inst itutio ns financières sont confrontées au risque de taux d ' in

térêt. Lorsque les taux d ' intérêt fluctuent , les profits et les dépenses de la

banqu e varient, de même que varie la valeur économique de ses actifs, de

ses passifs et de ses positi ons hors bilan .' L' effet net de ces variations se

refl ète dans le revenu global et le capital global de la banqu e .

1. La valeur économique d 'un actif ou d 'un passif est sa juste valeur, déterminée par une ana
lyse économique et commercia le ou techn ique appropriée (par exemple une analyse du cash
flow actualisé). La valeur déterminée par référence à la comptabilisation à prix de marché est
la valeur de recouvrement d ' un élément qui serait mis sur le marché au moment de la compta
bilisation à prix de marché. La valeur éco nomique et la valeur à prix de marché ne sont pas
nécessairement identiques, les cours dépendant principalement de l' offre et de la demande. À
moyen et long termes, la valeur éco nomique et le prix de marché doivent converger.

249
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La conjo nction d'un contexte de taux d'intérêt volatils , d 'u ne déréglemen

tation et d 'un ensemble de plus en plus large de produit s de bilan et hors bilan
a fait de la gestion des risques de taux d 'intérêt une tâche de plus en plus diffi
cile . En même temps, une utilisation éclairée des produits dér ivés du taux d'in 

térêt , comme les futures et les swaps de taux d'intérêt , peut permettre aux

banques de gérer et de réduire leur exposi tion au risque de taux d' intérêt , qui
est inhérente à leur activité . C'est la raison pour laquelle les régulateurs et les

superviseurs bancaires attachent une grande importance à l' évaluation de la

gestion des risques de taux d'intérêt des banques - surtout depuis la généralisa

tion des charges de capital basées sur le risque de marché , telle que la recom

mande le Com ité de Bâle.
De manière généra le, la gestion des risques de taux d'intérêt comprend les

diverses règles, mesures et techniques auxquelles une banque peut reco urir
pour réduire le risque de diminution de ses fonds propres nets par suite d'évo
lution défavorable des taux d' intérêt. Le présent chapitre traite des divers

aspects du risque de taux d' intérêt et des techn iques permettant de l' analyser et
de le gérer. Il s'agit notamment du repricing et des analyses de sensibilité .

Le risque lié au repricing . Le revenu de la banque et la valeur sous-jacen
te de ses instruments financiers se trouvent exposés aux fluctuations des taux

d' intérêt. Le type de risque de taux d' intérêt le plus courant est lié aux diffé
rences de calendrier entre les échéances des placements à taux fixes et le réajus
tement des taux variables des actifs et des passifs bancaires et des positions

hors bilan.
Le ri sque lié à la courbe des taux d'intérêt . Les décalages de réajuste

ment exposent aussi la banque à un risque lié aux variations de la pente et de la

forme de la courbe des taux d'intérêt. Le risque lié à la cour be des taux d'inté
rêt se matérialise lorsque l' évolut ion de cette courbe affecte de manière défa
vorable le revenu de la banque ou sa valeur économique sous-jacente. Ainsi,
par exe mple , la position d'une banque peut être couverte vis-à-vis de mouve

ments parallèles de la courbe des taux d' intérêt: une posit ion longue sur des
obliga tions avec des échéances de 10 ans, par exemple, peut être couverte par
une position courte sur des effets à cinq ans du même émetteur. La valeur de

l' instrument à plus longue maturité peut encore décli ner nettement en cas de
cro issance de la courbe des taux d'intérêt , ce qui se tradui ra par une perte pour

la banque.
Le risque de base , aussi appe lé ri sque de spread , se réal ise lorsque les

actifs et les passifs sont éva lués selon des courbes de rendement différentes
et lorsque l' écart entre ces deux courbes évo lue . Le profit et les valeurs de
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march é peu vent alors en souffrir. C'est ce qui peut se produire lorsqu 'un actif

réaju sté mensuellement en fonction d 'un indice de taux (comme les bon s du

Trésor américai ns) est financé par un poste de passif qu i est lui auss i réajus

té men suellem ent mais en fonction d 'un autre indice de taux (comme le

LIBOR ou les swaps) . Le risque de base pro vient alors des variations inat

tendues de l 'écart entre les deu x indi ces de taux.

Les options. Une source de risque de taux d 'intérêt de plu s en plus

importante provient des options intégrées à un certain nombre des éléme nts

d ' acti f et de passif des banques. Les options peu vent être des instrument s

dérivés séparés, comme les options échangeables, ou bien elles peuv ent faire

partie d 'instruments qui par ailleurs sont standard, comme divers types

d'obligations et d'effets avec options d 'achat ou de vente , comme des instru

ments de dépôt donnant aux dépo sants la possibilité de retirer leurs fonds à

tout moment , ou comme des prêts que les emprunteurs peuvent rembourser

en avance sans pénalité .

L'évaluation de l'exposition au risque de taux d'intérêt. Le risque de

taux d 'intérêt pou vant avoir un impact négatif aussi bien sur les profits de la

banque que sur sa valeur économique, il existe deu x méthodes distin cte s mais

complémentaires pour évaluer l'exposition au risque. Du point de vue des

profits - l' approche traditionnelle de l' évaluation du risque de taux d 'intérêt

- l'analyse est centrée sur l'impact des variations de taux d 'intérêt sur le pro

duit financier net de la banque. Le produit non finan cier aya nt pr is de l'im

port ance , les variations de la valeur économique (la valeur actue lle des cas h

flows nets prévisionnels de la banque) qu i résultent de s variations de taux

d ' intérêt en ont pri s également.

Dans ce sens, le point de vue de la valeur économique refl ète aussi la sen

sibilité de la situation nette de la banque aux fluctuations de s taux d 'intérêt ,

ce qui nous fournit donc une vision plus complète de s éventuels effets à long

terme des variations de taux d 'intérêt que celle qu'offre le point de vue de s

profits . Cependant, les évaluations de la valeur économique sont néce ssaire

ment fonction d 'un très grand nombre d'hypothèses . La précision de ces éva

luations dépend don c de la préci sion et de la validité de ces hypothèses.

12.2 Les responsabilités de la gestion des risques

En prin cipe , une saine gestion du risque de taux d'intérêt suppose une supervi

sion sys tématique et adéquate de la part des dirigeants. Des principes et des

procédures pour la gestion des risques sont auss i nécessaires , qui doivent être
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définis de faço n claire et qu i so ient en rapport avec la nature et avec la com

plexité des activités de la banqu e et avec son niveau d ' exposition au risque de

taux d 'intérêt. D 'autres éléments encore sont nécessaires : des fonctions appro

priées de mesure , de suivi et de contrôle du risque , et des contrôles intern es adé

quats . Le risque de taux d 'intérêt doit faire l'obj et d 'un suiv i au niveau global,

en ten ant compte de l'exposit ion des fil iales. Cela n 'implique pas le recours à

la comptabilité conso lidée conve ntionne lle, laqu elle peut perm ettre des com

pensations entre les positions dont une banque , en pratique , n'a pas toujours la

possibilité de bénéficier , en raison de co ntraintes légales ou techn iques , mais

ce la implique plutôt le recours à des mécan ismes appropriés pour que l' infor

mation qui sert de référence à la prise de décision en matière de gestion des

risques soit complète et intègre.

C'est au conse il d 'administration de la banque que revi ent la responsabili

té ultime de la ges tion des risques de taux d 'intérêt. Le consei l approuve les

orientations de l'acti vité qui déterminent le degré d 'exposit ion au risque et par

ticipe à la défi nition du niveau de risqu e de taux d ' intérêt acceptable pour la

banque , ainsi qu ' à la définit ion des lim ites à l' exposition au risque et des pro

cédures , des délégations d ' autorité et de responsabil ité par rapport à la gestion

des risques. Le co nsei l d ' administrat ion doit aussi étudier le risque de faço n

systématique , de manière à comprendre ent ièrement le niveau d' exposition au

risque et à évaluer la performance de la gestion en suivant et en contrôlant les

risques conformé ment aux or ient ations fixées .

Les diri geant s doivent faire en sorte que la structure de l'acti vité de la

banque et le niveau de risque de taux d 'intérêt qu 'elle assume soient efficace

ment gérés , que des règles et des procédures appropriées soient instituées pour

contrô ler et limiter le risque et que des ressou rces so ient disponibles pour ce

contrôle et pour l'évaluat ion du risque . Les rapports transmi s aux dir igeant s

doivent présent er une information globale et un niveau de détail suffisant pour

permettre une évaluation sensée du niveau de risqu e , de la sensibilité de la

banque à l' évolution de la situation du marché , et des autres facteurs pertinents.

Dans la plupart des cas, l' évaluation et la gestion des risques au jour le jour

sont co nfiées à un comité spécialisé , par exemple un co mité de gestion des

actifs /pass ifs (ALCO) . II conv ient de bien séparer les obligations relatives aux

éléments clé s du processus de gestion des risques , pour évi ter d ' éventuels

conflits d ' intérêts : en d ' autres term es , les fonctions de suivi et de contrô le du

risque , dans une banque , doivent être suffisamment indépend antes des fonc

tions de prise de risque . Les banques les plus grandes et les plus co mplexes dis

posent souvent d 'une un ité indépend ante ad hoc , responsable de la co nce ption
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de la ges tion du bilan et de son application, y compris la ges tion des risques de

taux d'intérêt. Etant donné l'innovation généra lisée actuelle dans le sec teur

bancaire et la dynamique des marchés, les banqu es doi vent identifier tous les

risques inhérent s à un nouveau produit ou service avant de lancer celui-ci , et

faire en sorte que ces risques soient tout de suite pris en compte dans le pro

cess us d 'évaluation et de ges tion.

Il faut que les banqu es disposent auss i d 'un sys tème adéquat de contrôles

internes , afin de superviser le processus de gestion des risques de taux d'inté

rêt. Une composante fondamentale de ce sys tème est l'étud e et l' évaluation

régulières et indépend antes pour assurer son efficacité et, le cas échéant,

recommander une révi sion ou des améliorations . Les autorités de contrôle

concernées ont souvent besoin de disposer de tels résultats.

Le but de la gestion des risques de taux d 'intérêt est d 'éviter que l'exposi

tion au risque dépasse les niveaux autorisés. Ces niveaux peuvent s 'exprimer

sous forme de risque par rapport au profit , de cours des actions , ou des deux.

Les limites défini es doivent être appliquées, et les banqu es doi vent instituer les

procédures adéquates permettant que l'exposition aux risques reste dans ces

limites , et changer ces limites lorsqu 'elles se révèlent inadéqu ates. Au niveau

de la direction , les limite s sont norm alement fixées par rapport au revenu total

de la banque ou au total de ses fonds propres , avant d 'être décomposées par

portefeuille , par activité ou par unité d 'activité. Le système des limites doit être

conçu de manière à faire en sorte que toute position dépassant les limites ass i

gnées soit tout de suite corri gée par la direction .

12.3 Des modèles pour la gestion du risque de taux d'intérêt

Les banqu es doivent définir clairement les orientation s, les règles et les procé

dure s qui leur serviront à limiter et à contrôler le risque de taux d'intérêt. Le

système de mesure du risque de taux d'intérêt qu 'utilise une banque doit com 

prendre toutes les sources matérielles de risque de taux d 'intérêt et doit suffire

à permettre l'évaluation de l'impact des variations des taux d 'intérêt aussi bien

sur les profits que sur la valeur économique . Le système doit aussi fournir une

mesure sensée de l'exposition de la banqu e au risque de taux d 'intérêt et per

mettre d 'identi fier toute exposition excessive pouvant être observée . Il importe

que ce système puisse s'appuyer sur des hypothèses et des param ètre s réalistes

et bien documentés . Le sys tème doit couvrir toute s les positions relatives aux

acti fs , aux passifs et aux éléments hors bilan , il doit util iser des concepts finan

ciers et des techniques de mesure des risques généralement admis , et il doit
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fournir aux gestionnaires de la banque une vision intégrée et cohérente du
risque vis-à-vis de tous les produits et de toutes les lignes d 'activité.

Le modèle statique « gap ». Dans les années quatre-vingt et au début des

années quatre-vingt-dix, les institutions financières analysaient souvent leur
exposition au risque de taux d'intérêt à l' aide de l'approche « gap » , Cette

approche est appelée ainsi parce qu 'elle vise à imputer les actifs et les passifs à

des segments d 'échéances définis en fonction de leurs caractéristiques de réajus
tement et à mesurer l'é cart (gap) à chaque échéance.

Dans un tel modèle , on distingue dans les composantes du bilan celles qui

sont sensibles aux taux d'intérêt et celles qui ne le sont pas. On procède ensuite

à un classement en fonction de la période de réajustement (ou durée modifiée) et
on impute les éléments à des périodes de maturité. Ces périodes doivent être défi

nies selon les principaux taux (considérés comme des points spécifiques sur la

courbe de taux spot) et en tenant compte de la corrélation entre les rendements.
Il est important de remarquer que l' analyse est centrée sur le repricing (c'est

à-dire sur le moment où les taux d' intérêt peuvent être changés), et non sur le
concept de liquidité ou de cash-flow. En ce qui concerne cette approche de la ges
tion des risques, l'écart est comblé lorsque le réajustement (repricing) des actifs
et des passifs sensibles au taux d'intérêt est correct. Le tableau 12.1 illustre un
cadre simplifié de conduite d'analyse d'écart de repricing.

TABLEAU 12.1 UN MODÈLE D'ÉCART DE REPRICING
POUR LA GESTION DES RISQUES DE TAUX D'INTÉRÊT

Périodes d 'écart de repricing

Courtes Moyennes Longues

Ecart de réajustement à taux fixe

Ecart de réajustement à taux variable

Eléments de fonds propres et hors taux

Sous-total

Cro issance /décroissance de l'écart
par suite des prod uits dérivé s

Variatio ns des taux d 'i ntérêt - prévisions

Impact sur le compte de résultat des variations
de la courbe des taux d ' intérêt induites par
une croissance /décroissance du taux bancaire

Pourcentage des fonds propres expo sés
par suite des variations éventuelles
du taux bancaire
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Un écart positif indique le repricing d'un niveau d 'actifs plus élevé que

celui du niveau de passifs dans l' intervalle de temps considéré : une position du

bilan que l'on qualifie de sensible aux actifs . Si le rendement spécifique aug

mente , les profits augmenteront aussi. La position de bilan contraire est appelée

sensible aux passifs ou écart négatif , il s'agit d'une situation dans laquelle une

croissance des rendements sur un intervalle de temps spécifié produirait une

baisse du produit financier net.

Théoriquement , une fois connue une position de repricing du bilan, un cadre

est mis en place pour juger l'exposition globale de la banque aux fluctuations de

taux d' intérêt. Les dirigeants ont alors la possibilité de structurer le bilan de

manière à produire un écart nul , dont on présume qu 'il constituera une immuni

sation de la banque contre les fluctuations de taux d'intérêt. Toutefois, une telle

protection peut aussi entraîner un niveau de marge financière nette plus faible.

En général, les banques s'efforcent de faire en sorte que la structure de repricing

de leur bilan permette des profits maximaux par suite des fluctuations anticipées

du taux d'intérêt. Ainsi, par exemple, si une banque s'attend à une croissance des

rendements à court terme , elle voudra un repricing des actifs davantage que des

passifs à court terme . En pratique , cela n'est pas toujours possible , en raison de

difficultés structurelles sur les marchés non liquides, ou bien parce que le contrô

le des changes limite l'accès aux marchés étrangers et aux instruments financiers

conçus pour aider à la gest ion de l'exposition au risque.

Un des avantages du modè le d'écart de repricing est le fait d'obtenir un

résultat numérique unique , qui permet de disposer d 'un objectif simple pour la

couverture. Malheureusement , un écart de repricing constitue une mesure sta

tique , et non une représentation comp lète. Alors que les dirigeants de la banque

ne jugent la sensibilité au taux qu'à partir du profit de l' année courante, l' ap

proche par le repricing a tendance à négliger les effets des décalages sur les posi

tions à moyen et long terme. Par ailleurs, l'analyse d 'écart ne tient pas compte

de l'évolution des caractéristiques des différentes positions sur une période don

née : en d'autres termes, toutes les positions à l'intérieur d 'un intervalle de

temps sont censées arriver à échéance ou être réajustées de façon simultanée . En

réalité , cela ne se produira que dans la mesure où les rendements, dans la classe

d'échéance considérée, seront fortement, voire parfaitement corré lés , et où le

reprici ng ne se fera pas sur la même courbe des taux d'intérêt. Un écart cumulé

peut s' observer par suite de plusieurs phénomènes différents d 'écarts , et cela

peut brouiller la vision des positions sur la courbe des taux d'intérêt , c 'e st-à-dire

la vision de la sensibilité aux fluctuation s sous forme de courbe des taux d'inté

rêt. Par ailleurs , l'analyse d' écart ne tient pas compte de l'évolution prévisible
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de la structure du bilan et ignore à la fois le risque de base et la sensibilité du

profit aux positions relatives aux options .

Il exis te auss i d ' autres limitations à l'efficacité de l' analyse d'écart. Le

niveau de la marge financiè re nette (la cible ultim e de la ges tion des risques de

taux d' intérêt) est norm alement déterminé par les rendements et volumes rela

tifs des éléme nts du bilan , dont un modèle statique ne saura it représe nter la

dynam ique . Par ailleurs, un modèle statique d 'écart suppose un réinvestissem ent

linéaire - un schéma de réin vestissement constant en vue d 'un produit financier

net - et il suppose auss i que les décisions de finance ment, dans l' aven ir, seront

semblables aux décisions qui ont abouti au schéma initial de réajustement des

prix de la banqu e. Ainsi , un mod èle statique d 'écart ne peut généra leme nt pas

prédi re l'impact d 'un changement dans la stratég ie de financement sur les

marges financières nette s.

Les modèles d 'écart de repri cing restent néanmoins un point de départ utile

pour l'évaluation de l'exposition au taux d'intérêt. Avec le temps, les banqu es

ont auss i progressé , elles sont passées de la simple analyse d 'écart à des tech

niques plus sophistiquées. Dans l'idéal , le sys tème de mesure du taux d ' intérêt

d 'une banqu e prendra en compte les caractéristiques spéci fiques à chaq ue posi

tion sensible aux intérê ts et reflétera en détail tout l'ensemble des mouvem ent s

éve ntuels. Comme cela est, en pratique , ex trêmement difficile à réaliser, dans la

plupart des cas, on utili sera dans le cadre d 'une ALCa une variété de méth odes

d ' analyse du risque de taux d'intérê t.

L'analyse de sensibilité . Ce processus consiste à appliquer différents scé

narios de taux d ' intérêt à un modèle statique d 'écart du bilan de la banque.

La simula tion. Ce processus consiste à construire un modèle important et

souve nt complexe du bilan de la banqu e . Ce modèle sera dynami que dans le

temps et intégrera de nombreuses var iables . L'objecti f d ' un exe rcice de simula

tion est de mesurer la sensibilité du produit net financier , des profits et des fonds

propres aux variations affec tant les princip ales variables . Les variables de risque

utilisées comprennent divers schémas d 'évolu tion des taux d ' intérêt et divers

volumes du bilan . La simulation dépend fortem ent des hypothèses faites , et elle

nécessite un délai significatif ava nt que les variables d' ent rée produi sent des

résultats aya nt un sens. C 'est pourquoi elle peut être plus utile en tant qu'outil

de planification de l' activité que pour la mesure du risque de taux d' intérêt. Si

e lle es t util isée comme instrument de mesure du risque de taux d ' intérêt , les

paramètres do ivent faire l' obj et d 'un contrô le sévère, afin de prod uire une mesu

re du risque aussi objective que possible .
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L' analyse de durée. La durée mod ifiée est une mesure de la sensibilité des

cours à la varia tion des taux d' intérêt. De manière spécifique, la durée modifiée

donne le pource ntage de variation du cours d 'un titre à revenu fixe pour une

varia tion d'un point centésimal des taux d' intérêt. Cette mesure est devenue la

mesure la plus usuelle du risque de taux d' intérêt pour les portefeuilles de titres

à revenu fixe et les positions pour compte propre , et initialement , elle n'était uti

lisée que pour ces portefeuilles , car ils étaient éval ués à prix de marché et la

variation des cours se reflétait dans le profit. Cepend ant , les spécialistes de la

finance d 'entreprise , de plus en plus, ont considéré que l' on ne pouvait pas s' in

téresser uniquement aux profits courants, et ont attiré l' attention sur la valeur

économique de l'entreprise . Cette évolution a conduit à recourir à la durée modi

fiée comme mesure de la sensibilité de la valeur économique du capital aux fluc

tuations des taux d' intérêt.

La durée modifi ée est basée sur le temp s nécessaire à la réalisation des flux

monétaires futurs . Lorsque les taux d' intérêt augmentent, la valeur actuelle nette

d 'une série déterminée de cash-flows futurs diminue. Dans le cas des titres négo

ciables, cela se traduira par une baisse corres pondante des prix. Inversement , en

cas de baisse des taux d'intérêt , la valeur actuelle nette d 'une série de cash-flows

futurs augmente. La durée modifiée indique de combien le prix changera en

pourcentage, pour une variation des taux d'un point centésimal.

Le modèle suppose que les dirigea nts de la banque s' intéressent à la durée

modifiée du portefeuille d ' investissement dans son ensem ble, entre autres à la

contribution à cette durée de toutes les positions sur les produi ts dérivés. Le

risque se mesure sur une base nette : durée du portefeuill e moins durée du por

tefeuill e de référence ou du financement sous-jacent.

D'un point de vue économique , le risque se mesure en calc ulant la valeur

actuelle de toutes les positions sur les actifs, les passifs et les éléments hors

bilan , et en mesurant la sensibilité de la valeur nette à une varia tion des taux

d ' intérêt. On appelle parfois ce modèle le modèle « d 'écart de durée » (duration

gap). Il ne fait pas encore l'objet d 'une utilisation répandue pour la gestion du

risque de taux d 'intérêt dans les banques. Il a l'avantage de permettre d 'envisa

ger une perspective à plus long terme que les autres modèles , les modèles de

simulation et d' écart de taux d 'intérêt , qui sont centrés sur les gains actuels, on

l'utilise donc généralement comme mesure complémentaire pour défi nir les

limites acceptables entre lesquelles peut varier l'exposition du capital à la durée.

La pratique courante sur le marché. Les institutions bancaires les plus

sophistiquées recourent à une combinaison des différentes stratégies de gestion

des risques. Les banque s ont de plus en plus tendance à utiliser des produits d éri-
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vés comme les swaps , les options et les accords de change à terme pour se cou

vrir face à l'exposition au risque de taux d 'intérêt , et les techniques les plus

récentes , notamment la simulation et l' analyse d 'écart de durée , tienn ent mieux

compte de l'impact de ces instruments finan ciers sur la position de la banqu e par

rapport aux taux d 'intérêt.

Les banques doivent mesurer leur vulnérabilité à la perte dans des con di

tions de marché difficiles , en tenant compte de la possibilité d 'écroulement des

princip ales hypothèses sur lesquelles sont construits leurs modèles de taux d 'in

térêt. Elles doivent aussi prendre en compte les résultats de toute évaluation de

ce type lorsqu 'elles définissent ou révi sent leurs orientations ou leurs limites de

risque de taux d'intérêt. Il convient d ' adapter les stress tests aux ca ractéristiques

de la banqu e en termes de risque, et de les concevoir avec le souci de produire

de l'information sur les circonstances dans lesquelles la banque serait la plus

vulnérable , et dan s lesquelles les hypothèses et les paramètres sur lesquels sont

basés les mesures du risque de taux d'intérêt et les modèles de simulation

connaîtraient un changement soudain ou déterminant. Dans les scénar ios de

tests , il convie nt de prendre en compte de tels changements brut aux qui affec te

raient le niveau général des taux d'intérêt et les relations entre les prin cipaux

taux du marché (surtout ceu x que l'on util ise couramment comme taux de réfé

rence), et il convient aussi de prendre en compte l' évolution éventuelle des

conditions de volatilité et lou de liquidité sur tous les marchés sur lesquels la

banque est présente.

12.4 L'impact des variations
des courbes prévisionnelles de taux d'intérêt

Les courbes de taux d'intérêt actuelles et prévisionnelles. Au x lim ites de la

méthode traditionnelle de repricin g d 'écart qui sont cell es de tout mod èle sta

tiqu e dan s un contexte dynamique , s'ajoute le fait que l'interprétation d 'un

schéma de repricing peut aussi être assez complexe et nécessiter une connais

sance approfondie des caractéristiques du fonctionnement d 'une banqu e . Il est

possibl e d 'obten ir des prévi sion s de courbes de taux d 'intérêt d 'une banque et

de développer une compréhension de la visio n de cette banqu e en matière de

taux d 'intérêt. Il s'agit d 'un moy en gross ier mais efficace, lorsqu 'il s'agit de

l'évalu ation d 'une banque , de comprend re l'impact possible d 'u ne certaine

variation des taux d'intérêt sur le compte de résultat et sur les fonds propres.

Les courbes prévisionnelles de taux d 'intérêt du ma rché permettent d 'avoi r

une vision plus objecti ve des chemins que peu vent suivre les taux d ' intérêt , et
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FIGURE 12.1 LES COURBES DE TAUX D'INTÉRÊT, AUJOURD 'HUI ET DANS LE FUTUR
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qui indiquent les attentes du marché et constituent une estimation « opt ima le » ,

Le marché peut auss i fourni r des mesures objec tives de la volatilité prévision

nelle des rendement s , lesquelles peuvent servir, compte tenu d 'un certain

niveau de confia nce, à mesurer les risques .

Il convie nt d ' admettre que , sur certai ns marchés , il n 'est pas fac ile de

mod ifier la structure de repri cin g d 'un bilan. La figu re 12.1 montre les courbes

prévisionnelles de taux d 'intérêt pour une série d 'instrument s financiers et pour

une série d 'échéances , en partant de la pér iode courante (avec la co urbe de taux

d'intérêt réelle) pour arr iver à un terme d'un an (avec une courbe prévisionn el

le).

Les écarts de repricing et l'analyse de sensibilité. La figure 12.2 illustre

l' effet sur le pro fit et sur les fond s propres d 'une évolution du prin cipal taux du

marché (par exemple le taux d 'escompte de la banque centrale). L'objectif

d 'une telle analyse de sensibilité est de mettre en év idence l' effet d 'un tau x spé

cifique sur le compte de résultat et sur les fond s propres. Le risque de taux d 'in

térêt n ' entraîne pas néce ssairement une perte , mais il convient de le soumettre

à un suivi pour identifier les banques qui se retrouvent co nfro ntées à des

niveaux de risque part iculièrement élevés .

Normalem ent , une banque doit fixe r des limites à l'impact qu 'elle se pré

pare à subir sur ses profits et à la valeur économique de ses capita ux propres en

cas de fluctuations des taux d 'intérêt sur le marché . La forme de ces limites doit

être fonction de la dimension et de la complexi té des posit ions de la banque.

Pour les banques qui se co nsac rent aux acti vités bancaires trad itionnelles et qu i

ne sont pas détentrices d 'instrument s déri vés ni d ' instrument s intégrant des

opti ons , des limites simples suffise nt. Pour les banques dont les activ ités sont

co mplexe s et diversifiées , un sys tème de limites élaboré peut être nécessaire ,

afin que so ient pri ses en compte toutes les sources possibl es de risque de taux

d 'intérêt. Un tel sys tème doit auss i prendre en compte des scé narios spéc ifiques

de mou vem ent s des taux d 'intérêt du march é et l'historique de la volatilité des

taux.



CHAPITRE 13

LA GESTION DU RISQUE DE CHANGE

IDÉES ESSENTIELLES

Le risque de change est une conséquence des fluctuations des taux de change ,
et provient des décalages entre les valeurs des actifs et des passifs libellés dans
des devises différentes.

D'autres types de risque accompagnent souvent le risque de change : le risque
de contrepartie , le risque de règlement , le risque de liquidité et le risque de taux
d'intérêt lié à la devise.

Lorsque l'on évalue le risque de change, il faut faire la distinction entre le risque
lié aux décisions politiques, le risque qui résulte des opérations bancaires tradi
tionnelles et le risque provenant des opérations de marché.

La gestion du risque de change se fait en fixant des limites aux positions.

La principale limite, dans la gestion des risques de change , concerne la position
nette ouverte effective . La position nette ouverte effect ive dans toutes les
devises, sous forme d'une addition globale de valeurs absolues exprimée en
pourcentage des fonds propres éligibles , ne doit pas dépasser une valeur pré
déterminée.

La gestion des risques de change fait partie du processus de gestion du bilan.

13.1 Introduction:
Les sources et les composantes du risque de change

Le risque de change provient des fluctuations des taux de change entre la devise

domestique de la banque et les autres devises. C' est le décalage qui produit le

risque, par lequel la banque est susceptible de subir des pertes, lorsque des fluc

tuations défavorables affectent les taux de change d 'un e devise donnée sur une

période au cours de laquelle la banque détient une position ouverte, sur les élé

ments du bilan ou hors bilan , au comptant ou à terme. Ces dernières années, le

contexte de marché caractérisé par des taux de change librement flottants est pra-
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tiquement devenu une nonne mondiale. Ce phénomène a permis des opportuni

tés d ' opérations de marché spéculatives et a engendré un risq ue de change acc ru.

L'abandon du contrôle des changes et la libéralisation des mouvements interna

tiona ux de capitaux ont provoqué une cro issance spectaculaire des marc hés

financiers internationaux. Le volume et la croissance des opérations d'échanges

internationaux, à l'échelle du monde , a dépassé de loin la croissance du com

merce internat ional et des flux de capitaux, et a contribué à accroître la volatilité

des taux de change et donc le risque de change .

Le risque de change provient d 'un décalage entre la valeur des actifs et

ce lle des capitaux et des dettes libellés en devise étrangè re (ou vice versa), ou

d 'u n décalage entre les créan ces à l'étranger et les charges à payer à l' étranger

libellées en devise nationale. Ces décalages peuvent se produire aussi bien au

niveau du prin cipal que des intérêts échus. Le risque de change est de nature

« spéculative» et peut donc engendrer un profit ou une perte , selon le sens des

fluctu ations des tau x de change et selon que la positi on nette de la banque en

devises étrangères est courte ou longue . Ainsi, par exemple, si ce tte posit ion

nette est longue , une dépréciation de la devise nationale entraînera un profit net

pour la banque , et une hausse de la vale ur de la devise entraînera au contra ire

une perte . En cas de posit ion nette co urte, les fluctu ations du taux de change

auro nt l'effet inverse .

En principe , les fluctu ations de la vale ur de la devise nationale qui sont la

cause du risque de change provien nent des variations des taux d'intérêt à
l'étranger et dans le pays concerné, lesquelles sont elles- mêmes le résultat de

diffé rences en termes d'inflation . Ce genre de fluctuat ions procèdent normale

ment de fac teurs macroéconomiques et s'observent sur des périodes relative

ment longues , mêm e si la perception du marché des devises permet souve nt de

cerner plus vite la tendance. Les autres aspec ts macroéconomiqu es affectant la

valeur de la devise nationale sont le volume et le sens des flux de marchand ises

et de capitaux dans un pays. Des facteurs à court terme comme les événements

politiques prévi sibles et imprévi sibl es , l' évolution des anticipations des age nts

du marché et les opérations spéc ulatives sur les devises peuvent aussi enge n

drer des fluctu ations des cours de ce lles -ci. Tous ces facteurs sont susce ptibles

d ' affecter l' offre et la demande d 'une devise , et par co nséq uent les mou ve

ments journaliers des taux de change sur les marchés des devises . D ' un point

de vue pratique , les risqu es de change regrou pent les éléments suivants:

• Le risque de transaction , soi t l'impact en termes de prix des fluctua

tions des taux de change sur les créances à l'étranger et sur les charges
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à payer à l'étranger: c'est-à-dire la différence entre le prix perçu ou

payé et le prix comptabilisé en devise locale dans les comptes d 'une

banque ou d'une entreprise.

• Le risque économique ou risque d'activité lié à l'impact des fluc

tuations des taux de change sur la situation à long terme du pays ou sur

la position concurrentielle d'une entreprise. Ainsi , par exemple, une

dépréciation de la devise locale peut entraîner une baisse des importa

tions et un accroi ssement des exportations.

• Le risque de réévaluation ou de conversion, qui se matérialise

lorsque les positions d'une banque en devises étrangères sont rééva

luées en devise nationale ou lorsqu'une société mère centralise l'infor

mation financière ou établit périodiquement des comptes consolidés.

Il existe aussi d'autres risques, liés aux aspects internationaux des activités

en devises étrangères des banques : ainsi, par exemple, une forme de risque de

crédit relative au défaut de la contrepartie par rapport à un contrat de change.

Dans ce type d 'exemple, même une banque dont les comptes sont équilibrés

peut se retrouver fortuitement avec une position de change non couverte. Une

autre forme de risque de crédit particulière aux opérations en devises est le

risque de règlement lié aux fuseaux horaires. Il s'agit de la situation dans

laquelle un contrat en devises implique deux règlements devant intervenir à

deux moments différents en raison d'une différence de fuseau horaire , la

contrepartie faisant défaut entre ces deux moments. Le décalage des échéances

des positions en devises étrangères peut aussi engendrer un risque de taux d'in

térêt entre les devises concernées , et la banque peut réaliser des pertes par suite

d'une variation des différentiels de taux d'intérêt et par suite de variations des

primes de change futur ou de l'actualisation, en cas de décalages sur des

contrats à terme ou sur des produits dérivés de nature similaire.

13.2 Des règles pour la gestion des risques de change

Les responsabilités de la fixation de règles. Un certain nombre d'activités

bancaires impliquent une prise de risques , mais rares sont celles dans lesquelles

une banque peut réaliser des pertes importantes aussi rapidement que lors des

opérations sur les devises sans couverture. C'est pourquoi la gestion des risques

de change mérite la plus grande attention de la part du conseil d'administration

et des dirigeants de la banque. C'est le conseil d 'administration qui doit établir

les objectifs et les principes de cette gestion. Il s'agit notamment de fixer des
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limites appro priées aux risques pris par la banque dans ses activités de change ,

et de prendre les mesures nécessaires pour que ce dom aine d ' act ivité de la

banqu e fasse l' obj et de procédures de contrô le interne co nve nab les . Dans ce

cadre, il importe qu 'un comité de ges tion des risques (ALe a par exemple)

détermin e des règles et des limites spéc ifiques . Les orient ations et direct ives

doivent être périodiquement révisées et mises à jour pour que le profil de risqu e

de la banque reste en adéquation avec la qualit é de ses sys tèmes de ges tion des

risques et les compétences de son personnel .

Les orient ation s et les directives do ivent auss i reflét er la situation chan

gea nte des marchés des devises national e et étrangères , et rester adaptées dans

le cas d'une évolution du sys tème de change : si par exemple des contrô les sur

les capitaux sont institués par décision politique ou résultent du contexte

macroéconomique sous-jacent dan s certains pays , qui affectent les taux de chan

ge . Par ailleurs, il faut que soit spéc ifiée dan s ces orientations et directi ves la fré

quence de la réévaluation des positions en devi ses étrangères , pour les besoins

de la comptabilité et de la ges tion des risques. En principe, la fréqu ence de la

réévaluation et des remontées d 'information doit être adaptée à la dim ension et

à la nature spéc ifique de l' expo sition de la banqu e au risque de change .

Pour la ges tion et le contrô le, la plupart des banqu es sont amenées à dis

tinguer clairement entre l' exposition au risque de chang e résultant des opéra

tions de négoce et l' exposition au risqu e liée à une activité bancaire plus trad i

tionnelle , dans le cas des positions d ' actifs , de passifs et hors bilan libellées

dans une devise étrangère . Il peut s 'agir de prêts , de placement s , de dépôts ,

d 'emprunts ou de fonds propres ains i que de garanties ou de lettres de crédi t.

En raison de la différence de nature entre les opérations et de l' exposit ion aux

risques qui les accompagne, les banqu es utili sent aussi, en gé néral, deu x types

de processus de ges tion des risques de change . La gestion des risques de chan

ge autour des opérations de négoce doit être un processus inten sif en inform a

tion au quotidien , sous le contrôle attentif des dirigeants et du co mité de ges 

tion des risques , tandi s que la ges tion des activités bancaire s traditionnelles se

fait la plup art du temps moi s par mois .

Les limites à l'exposition au risque . Une banqu e détient une position

nette en devise étrangè re et se trou ve ex posée au risque de change lorsque ses

actifs (opérations d 'achat au co mptant et contrats d' ach at à termes co mpris) et

ses passifs (opérations de vente au co mptant et contrats de vente à terme co m

pris) ne sont pas égaux dan s cette devise . Une banque doit disposer de règles

écri tes régissant ses activités en devises étrangères et limitant son ex posi tion au

risque de change, et donc aux pertes éventue lles . En princ ipe , les limites sont
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fixées en fonction de la nature du risque de change et du type d ' act ivité à l'or i

gine de ce risque. Ces limites , qu 'elles soient ex primées sous forme de valeurs

absolues ou relatives , doivent être en rapport avec le profil de risque de la

banqu e et avec la struc ture de so n capital, e t elles doi vent auss i être fonction de

l'historique rée l du marché de la devise.

Les lim ites peuvent s'appliquer dans divers contex tes temporels , se lon la

dyn am ique particulière à l' act ivité co nce rnée . Les lim ites sur les opérations de

marché so nt généralement fixées pour des positi on s ponctuelles , mais pour cer

taines activités extrêmeme nt dynam iques , comme les opérations de marché au

comptant, des limites journalières peu vent être nécessaires. Moins un marché

mon étaire es t liquide et lou plu s volatile es t la devi se , plu s bas la lim ite de l'ex

position au risqu e doit-elle normalement être fixée .

La limite de la position nette ouverte es t une limite globale de l'exposition

au risque pour une banqu e . Normalement ex primée sous form e d 'un pourcenta

ge des fonds propres de la banqu e , elle peut auss i apparaî tre sous forme d'un rap

port à l'actif total ou à une autre référence . Logiqu ement , la limite de la position

nette ouve rte représente un indicateur de la perte maximale que la banqu e risque

de subir en raison du risque de change . Si les taux de change des devises dans les

quelles la banqu e détient des positions ouve rtes sont parfaitement co rrélés, la

limite d 'une posit ion nette ouve rte doit suffire pour la ges tion des risques de

change . En ce qui concerne l' exposition globa le d 'une banqu e aux risques liés à

plusieurs dev ises , une corrélation parfaite signifierait que les positions longues et

courtes dans les diverses devises peu vent être compensées de façon simple.

La corrélation n'étant pas parfaite entre les devises , le choix de la banque

co nce rna nt la manière de total iser les positi ons nettes ouve rtes dans plu sieurs

devises , afin d ' obten ir une position nette globale pour les beso ins de sa ges tio n

des risqu es de change constitue une indicati on de l' att itude de ce tte banque en

matière de ges tion des risqu es . Une banque prudente pro cédera par l'addition

des valeurs abso lues de tout es les positi ons ou vertes dans des devises spéc i

fiques , ce qui signifie que les taux de change de toutes les devi ses sont ce nsés

évoluer de telle manière que toutes les positi on s entraîneront des pertes de

façon simultanée. Une banque moins prudente dans sa politique cho isira sou

vent un moyen terme , consistant par exemple à totali ser l ' ensemble des posi

tion s courtes et l' ensemble des posit ions longues dans les di verses devises et à

prendre le plu s gra nd des deux rés ultats co mme indicateur de la posit ion nette

ouve rte globa le. Cette deroi ère méth ode est auss i appelée « short hand

meth od », et elle a été admise aussi bien par le Com ité de Bâle que par l' Union

euro pée nne.
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Dans un certain nombre de pays, une réglementation prudentielle limite

spécifiquement la position nette ouverte : c'est-à-dire l' exposition globale
d'une banque au risque de change. Dans certains pays , les limites sont com

munes à toutes les banques titulaires d 'un e licence pour opérer sur les devises

étrangères, tand is que dans d' autres, les limites sont fixées séparément pour

chaque banque en fonction des évaluations faites par les autorités de contrôle
de la qualité de la gestion des risques et de la capacité techn ique du personnel.

Des efforts ont aussi été réalisés au niveau interna tional pour parvenir à un

accord sur les exigences de fonds propres en fonction du risque de change, avec
pour objec tif d'en faire une norme internationale.

En principe , la limite prudentielle fixée dans un pays donné doit être en

rapport avec la volatilité des taux de change . Dans la pratique, la limite pru
dentielle de la position nette ouverte est souvent fixée à 10 ou 15 % des fonds

propres éligibles de la banque. Lors des périodes pendant lesquelles on s'attend
à une dévaluation significative de la monnaie nationale , la banque centrale peut
restreindre davantage les positions courtes en devises étrangères. Dans les pays
dans lesquels les taux de change sont relativement stables et pour lesquels la

convertibilité externe est assurée, les limites de la posit ion nette ouverte ont
tendance à être plus larges ou à ne pas exister.

Les limites de la position en devise . Une banque bien gérée doit auss i
garder un ensemble de limites spécifiques pour son exposition au risque dans
certaines devises: en d'autres termes, elle doit fixer des limites sur les posit ions

nettes ouvertes dans chaque devise. Les limites des posit ions en devises peu
vent s'appliquer aux points de rééva luation des bilans, aux positions ponc

tuelles ou aux positions journalières. Ces limites peuvent être ajustées au cas
par cas en fonction des prévisions de la banque concernant l'évolut ion des taux
de change entre la monnaie nationale et les dev ises étrangères .

Les autres limites de position. Lorsqu 'un e banque effec tue des opérations
de marché en devises, elle doit normalement garder des limites sur ses positions
au comptant dans chaque devise. Dans ces limites, elle doit aussi fixer des
limites pour chacun de ses opérateurs en devises. Lorsqu 'une banque effec tue
des opéra tions sur des produits dérivés , elle doit fixer des limites à la dimen

sion des déca lages dans le livre des comp tes en devises . De manière généra le,
ces limites sont exprimées sous forme de valeur globale maximale de l'en

semble des contrats éventue llement en cours pour un terme particulier. Les pro

cédures peuve nt varier selon les banques, mais les limites spécifiq ues sont
généralement fixées de façon quotidienne pour les contrats arrivant à échéance
dans les deux semaines, deux fois par semai ne pour les contrats arr ivant à
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échéance dans les six prochains mois et mensuellement pour tous les autres

contrats.

Les provisions stop-Ioss. La plupart des banques qui sont activement pré

sentes sur le marché des changes disposent aussi de provisions en excédent de

pertes (stop-loss) ou limites prédéterminées à l'exposition aux pertes sur

diverses positions et Jou devises. Ces limites doivent être déterminées en fonc

tion du profil de risque global de la banque, de la structure de ses fonds propres

et de ses profits latents. Lorsque les pertes atteignent leurs limites respectives

d 'excédent , les positions ouvertes doivent être automatiquement couvertes.

Cependant , sur les marchés qui sont volatils ou peu liquides, la limite stop-loss

peut ne pas être pleinement efficace, et il se peut que le marché dépasse un seuil

de déclenchement du stop-loss avant que l'on ait pu fermer une position ouver

te.

La limite de concentration . La valeur de marché d 'un contrat libellé en

devise étrangère est normalement sensible à la fois à l'échéance du contrat et

aux taux de change entre les devises concernées. Une forte concentration est

toujours un facteur de risque. C'est pourquoi une banque doit fixer des limites

à la valeur nomin ale maximale d 'un contrat dans une devise particulière et Jou

à la valeur nominale totalisée de l'ensemble des contrats .

Le risque de règlement. Dans un contexte d'opérations en devises étran

gères , le règlement peut devenir complexe, car il peut impliqu er des parties

situées dans des fuseaux horaires différents et effectuant les opérations à des

heures différentes. Une position ouverte peut durer plusieurs heures , et si les

pertes réelles se matérialisent rarement , le montant d'une perte éventuelle peut

cependant atteindre une valeur élevée. S'il lui est possible de limiter le risque

de règlement en exigeant une garantie, il faut cependant que la banque fixe

aussi des limites spécifiques à l'exposition au risque de règlement. Ces limites

doi vent être fonction du montant total qui est en jeu et qui est suje t au risque de

règlement , quelle que soit la date. La banque peut auss i fixer des limites au

risque de règlement dans le cadre de la limite globale d 'exposition assignée à

une contrepartie . Dans ces cas-là, on peut considérer la limite comme une com

posante du risque de crédit.

Le risque de contrepartie. Toutes les opérations sur des contrats étrangers

ou sur des créances en devise étrangère impliquent aussi un risque de contre

partie : l'exposition à une perte en cas de défaut de paiement de la part de la

contrepartie. Ce type de risque peut lui-même être imputable à des circons

tances internes au pays dans lequel la contrepartie réalise ses activités . Le

risque est particulièrement prononcé dans les pays qui ne bénéficient pas de la
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con vertibilité externe et dans lesquel s l'État impose des restrictions à l' accès au

marché des changes et fou aux opérations transfrontalières en devises. Pour

minimi ser le risque , la banque doit fixer des limite s au risque de contrepartie ,

surtout pour ce qui concerne les contreparties situées dans les pays ne bénéfi

ciant pas de la convertibilité ou susceptibles de conn aître une pénuri e de

devises. Les positions ponctuelles et futur es vis-à-vis des contreparties sont

typiqu ement ce que l' on observe dans une telle situation. Les banqu es pru

dentes peuvent auss i fixer des limites relatives à l'expos ition globale à l'en

semble des contreparties basées dans un pays donn é .

La réévaluation fait référence aux moments dans le temp s où une banque

réévalue ses positions dans le bilan et hors bilan , afin d' estimer les pertes éve n

tuelles que les positions existantes pourraient engendrer. La réévaluation es t

pour l'essenti el la même chose que la comptabilisation à prix de marché , sauf

qu 'elle relève des variations de la valeur en monn aie nation ale (par suite des

fluctuations des taux de change) des actifs , des passifs et des instruments finan

ciers hors bilan libellés en devises étrangères . La réévaluation constitue un outil

de ges tion des risques important, que les profits ou les pertes aient besoin ou

non d 'être admis, pour des raisons de contrô le ou de fisca lité, dans des régimes

comptables applicables.

La fréquence de la réévaluation à des fins de gestion interne des risques doit

être adaptée aux conditions spécifiques du marché et au degré de risque de chan

ge implicite dans les opération s de la banque. En estimant les profits et pertes

possibles, la banque doit s' en tenir à des estimations prudentes des fluctuations

potentiell es des taux de change dans le futur. Lorsqu ' il s'agit de réévaluation , la

détermination de taux de change « réalistes» peut être complexe. II est plus faci

le de faire des estimations pour les pays dont la devise est librement convertible,

et ces estimations sont généralement calculées à partir de l' historique des fluc

tuations des taux de change. Pour les pays qui ne bénéficient pas de la converti

bilité et fou dans lesquels les taux sont soumis à des manipulations ou à l' action

de l' État , il est difficile de réaliser des estimations, les taux pouvant changer de

manière significative et imprévue. Les banques qui mènent une polit ique pru

dente procèdent aussi à des réévaluations en tenant compte des scénarios les plus

défavorables. Il est év ident que l' on ne peut pas toujours fermer toutes les posi

tions, surtout dans les pays qui connaissent des restrictions au niveau de la

convertibilité ou de l' accès aux marchés : l'objectif est de déterminer suffisam

ment tôt les mesures qu 'il est nécessaire de prendre pour protéger la banque.

Les problèmes de ri sque de liquid ité. Les gestionnaires du risque de chan

ge doivent prendre en compte un autre aspect, le risque de liquid ité. Les opéra-
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tions en devises étrangères, qu 'elles concerne nt des éléments du bilan ou hors

bilan , peuvent provoquer des déséqu ilibres de trésorerie et rendre nécessaire une

gestion de la liquid ité au niveau des devises. Pour ce faire, on peut recourir à une

échelle de liquidité ou d 'échéances, qui indique les décalages et les engagements

dans le temps , pour chaque devise. La banque peut aussi fixer des limites aux

décalages dans telle ou telle devise , pour différents intervalles de temps.

Dans les pays dont la monnaie nationale n'e st pas convertible , les décalages

d 'échéances entraînent des risques de liquidité plus élevés, une banque pouvant

avoir des difficultés à se procurer le montant nécessaire en devise étrangère de

manière suffisamment rapide. Dans ces pays, la banque centrale participe souvent

activement aux marchés des changes et elle peut fournir les liquidités en devises

étrangères nécessaires aux opérations de compte courant. Lorsqu 'il éva lue l'adé

quation de la gestion de la liquidité en devises étrangères d 'une banque dans un

pays qui ne bénéficie pas de la convertibilité externe, l'analyste doit être famil ia

risé avec les dispositions applicables en matière de marché des changes.

Le traitement comptable des pertes liées au change des devises est d 'un e

importance capitale pour la gestion de la banque, ainsi que pour les analystes et

les autorités de contrôle. Les méthodes de comptabilisation peuvent varier d 'un

pays à un autre, selon l'objet de la réévaluation. L'an alyste devra être bien fami

liarisé avec les règles localement applicables, concernant le traitement comptable

des profits et pertes résultant du risque de change. Il devra aussi bien connaître le

processus de réévaluation ainsi que les règles comptables utilisées par la banque

en question , du point de vue du contrôle de gestion.

La fixation de règles pour la prise en compte des profits et pertes, avec les

implications immédiates que cela suppose, notamment sur le plan fiscal, ne sau

rait s'envisager sans une attention particulière de la part des régulateurs et des

autorités de contrôle. Cet aspect revêt une importance accrue dans le contexte

d 'une économie instable et volatile , caractérisée par l' absence de convertibilité

externe et par des ajustements de taux de change fréquents et draconiens. Dans

les pays en transition, il n'est pas rare d 'observer une dépréciation de la monnaie

nationale de 200 % par an par rapport aux devises des principaux partenaires

commerciaux, et une dépréciation de 30 ou 50 % est chose fréquente. Les ana

lystes et les superviseurs doivent se montrer extrêmement prudents lorsqu ' ils

interprètent les comptes d 'un e banque dans ce genre de contexte.

Pour des raisons fiscales et pour la supervision bancaire , on considère

généralement les réévaluations des positions du bilan comme des profits et

per tes réalisés , et les réévaluations des positions hors bilan comme des profits

et pertes non réa lisés . L' approche la plus prudente consis te à faire en sorte que



270 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

tous les profits et toutes les pertes se reflètent rapidem ent dans les revenu s.

Cert ains régulateurs ex igent que n 'y soient reflétés que les pro fits et pertes réa

lisés et les pertes non réali sées . Cert ains États permettent aussi de différer la

reconnaissance des profits non réali sés comme des pertes non réalisées , ce qui

fausse la comptabilisa tion des fond s propres et des profits.

Dans les pays en développement , l'applic ation apparente d 'un traitement

comptable des profits et pertes peut être contre-productive, si le système fiscal est

tel que toutes les plus-values sont taxées même lorsque les actifs font l'objet de

restrictions à la vente . Dans un pays dont la monn aie se déprécie rapidement ,

même une petite position ouverte peut engendrer des ajustements comptables,

dont les montants peuvent être comparables, voire supérieurs au volume d 'affaires

d 'une banque en devise locale. Un exemple d 'illustration est celui d 'une situation

qui s'est observée dans un pays en transition , où des ajustements comptables des

bilans, par suite de fluctuations des taux de change , ont été considérés comme des

pertes et profi ts réalisés. Dans le processus de réhabilitation du système bancaire ,

des actifs dépréciés ont été rempl acés par des obligations d 'État libellées en

devises librement convertibles, par exempl e en dollars US : ce qui a engendré

d 'importantes positions nettes longues dans le secteur bancaire . Les banques

n' avaient pas le droit de vendre ni d 'échan ger les obligations si le taux d 'actuali

sation dépassait JO %, ce qui ne leur permettait pas de fermer ni de rédu ire leurs

positions longues. Il s 'est ensuivi une déva luation significative de la monnaie

nationale, et par suite , d'importants profits « réalisés » sur le marché des changes

qui ont été dûment taxés. Ce qui a alors entraîné un drainage des liquidités du sec

teur bancaire , au détriment du secteur bancaire et de l'économie toute entière .

133 L'exposition au risq ue de change et la stratégie d' affaires

La plupart des banques , et plus particulièrement celle s qui exercent leur activité

dans des pays dont les devi ses ne sont pas stables , sont tout à fait con scientes des

risques associés aux opérations en devises étrangères. Le degré d 'exposition au

risque de change est donc une question d'orientation de l'activité , et dépend sou

vent de la dimension de la banque. Les banques qui sont nou velles ou de petite

taille limitent souvent leur activité à la fourniture des devi ses étrangères néces

saires à leur clie ntèle. Elles achètent et vendent des devises étrangères pour le

compte de leurs clients, un processus au cours duqu el les positions ouvertes en

devises que créent norm alem ent ces opérations sont fermées dans les minutes qui

suivent. Ces banques ne sont donc exposées au risque de change que pend ant des
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laps de temps très courts et dans une mesure très limitée, c'est pourquoi elles

n'ont pas besoin d'une gestion des risques de change élaborée.
Les banques qui entretiennent des relations suivies avec des banques étran

gères ou qui supportent des transactions pour leur clientèle qui sont libellées en

devises étrangères sont exposées à des niveaux de risque de change bien plus éle

vés. Le risque est" encore plus élevé pour les banques qui prêtent et Jou emprun

tent en devises étrangères, car cela peut entraîner des positions ouvertes en

devises ou des décalages d'échéances. C'est là le profil d'affaires typique des

banques de dimension moyenne ainsi que des grandes banques des pays en déve

loppement. La figure 13.1 illustre le volume potentiel d'affaire s en devises étran

gères, comme part de la structure du bilan pour un pays en développement.

Les banques qui se sont lancées dans ces activités doivent appliquer les
mesures de gestion des risques de change appropriées. Le volume des opéra

tions et l'importance du risque pris doivent être en rapport avec la qualité du

processus de gestion des risques de la banque, et avec la situation de ses fonds

propres. Ils doivent aussi, pour chaque pays concerné , être adaptés au contexte
réglementaire , macroéconomique et financier des marchés. D'un point de vue

pratique, la gestion des risques de change peut se révéler être une tâche parti
culièrement difficile dans les pays qui ne bénéficient pas de la convertibilité

externe. La stabilité des taux de change est susceptible d'être forcée, les auto

rités locales exerçant souvent leur influence sur la situation des marchés des

devise s dans ces pays - notamment sur le droit d'accès et sur les types d 'opé-

FIGURE 13.1 STRUCTURE DE L'ACTIF ET DU PASSIF EN TERMES DE DEVISES

Actif

Actifs libellés en devise Actifs libellés en devise
librement convertible non convertible

12 r----- 1

Actifs libellés
en devise locale

87

Passif

Passifs libellés en devise Passifs libellés en devise
librement convertible non convertible

17 7

Passifs libellés
en devise locale

76
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rations permi ses sur le marché. Les marchés superf iciels peu vent être fortement

influencés par les anticipations , et les ajusteme nts des tau x de change se pro

dui sent souve nt au moment où l'on ne s'y attend pas et ont tend ance à être dra

coniens. Les banqu es qu i exercent leur acti vité dans ce genre de contexte se

trouv ent exposées à un degré de risque de change bien plu s élevé , et il es t alors

bien plus difficile de déterminer des limites raisonnables à cette exposition au

risque .

La figure 13 .2 illustre la struc ture des prêts et des dépôts d 'une banque en

term es de devises . II es t clair que la banque en question est engagée dans une

cro issa nce rapide . Son port efeuill e de prêts excède significativeme nt la capac i

té de finance ment constituée par sa base de dépôts , et ses carac tér istiques ind i

quent que la cro issa nce a été alime ntée non par des dépôts mais par des

emprunts, et probablem ent par des emprunts étrangers . La banque se trou ve

donc exposée à un risque de financement et à un risque de change. Pour une

banqu e située dans un pays en développe me nt dont l' accès aux marchés inter

nat ionaux est susce ptible d 'être limité , soumis à des restri ct ions ou mêm e fermé

en raison de circo nstances sur lesquelles la banqu e n' a pas de contrô le, une

posi tion sem blable à ce lle-ci, sur le marché des changes, implique un risque

élevé .

FIGURE 13.2 LA STRUCTURE DU PORTEFEUILLE DE PRÊTS ET DES DÉPÔTS
DE LA CLIENTÈLE. EN TERMES DE DEVISES

Unités
monétaires
1 400000

1 200000

Exercice 1 Exercice 2 Exercice3 Exercice4

= Prêtsenmonnaie locale
- - Dêpôtsenmonnaie locale= Prêtsendevise librement convertible

- - Dépôts endeviselibrement convertible= Prêts endevisenonconvertible
- - Dépôts endevise nonconvertible
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Constatant que les opérations en devises étrangè res impliquaie nt un risque

acc ru et un besoin de co mpétences techniques , les régul ateurs de la plupart des

pays qu i n' entretiennent pas une convertibilité ex terne ont institu é deu x types

de licences ban caire s. Pour être titul aire d 'une licen ce lui permettant de n 'ef

fectuer que des opérations dans la monnaie nationale , une banque ne doit satis

faire qu ' aux ex igences de fonds propres minimaux et à des ex igences tech

niqu es. En revanche , une banque qu i désire effec tuer également des opérations

en devises étrangè res doit satisfai re à des ex igences bien plus élevées , en fonds

propres et autres, pour obtenir la licence nécessaire. En gé néral, le volume de

fonds propres ex igé pour ce type de licence est deu x à tro is fois supérieur au

volume requi s pour obtenir une licence relativ e à la monnaie nationale .

Les grandes banques bien pourvues en capit al , notamment les banques dites

actives au niveau international , considèrent les opérations en dev ises étrangère s

comme une source de profits. Elles se lancent activement dans des opérations de

marché sur les de vises et fou assument le rôle de faiseurs de marché: en d 'autres

term es , elles peuvent deven ir des intermédiaires en devises étrangères. Les

banqu es qu i opèren t sur les marchés des changes et sur les marchés spot peuvent

détenir des positions nettes ouvertes consistantes, mais sur des périodes relat i

vement brèves. Dans certaines circonstances, cependant, les fluctuations des

taux spot peu vent devenir tellement rap ides qu'une position ou verte peut entraî

ner une perte en l'espace de quelques heures, voire de que lques minutes. Les

opérations au comptant n'impliquent pas seulement des règles de gestion des

risques de change adéquates , elles néce ssitent aussi une organisation efficace, un

savoir-faire technique, une techn ologie sophistiquée, des systèmes d 'informa

tion efficaces et un accès à l' inform ation en temps rée l. Les banques qui ne dis

posent pas des ressources adéquates en matière d 'inform ation sont bien plus vul

nérables aux fluctuations souda ines des taux spot que favori sent les déséqui 

libres temporaires entre l'offre et la dem ande , l'information interne et les

rumeurs.

Les banques peuvent aussi se lancer dans des opérations en devi ses étran

gères à terme, l 'échéance du contrat à terme pou vant être à que lques jours , à plu

sieurs mois ou à plusieurs années . Les taux à terme sont affectés non seulement

par les taux spot, lesquels varient norm alement en fonction de la situa tion du

marché , mais auss i par les di fférentiels de taux d 'intérêt. Une variation de ces

différentiels peut donc entraîner un profit ou une perte sur une position à term e,

ce qui signifie que ce lle-ci doit être activement gérée . Il faut pour ce faire une

capacité importante de traitement de l'information . La banque devra , dans ce

genre de cas , tenir un livre des opérations à terme, qui sera, en général, géré en
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suivant les décalages. La tenu e de ce livre suppose que l' on veille à suivre atten

tivem ent , de faço n hebd omadaire ou bi-hebd omadaire , les positions à terme

concernant les contrats qui approc hent de leur échéance, et de façon mensuelle

les positions concernant les autres contrats . La banque peut tout d ' abord antici

per les fluctuations des différentiels de taux d'intérêt puis gérer ses positions à

term e d 'une manière compatible avec ces anticipations .

Une banqu e peut maintenir dél ibérément des position s ouvertes pour profi

ter des fluctu ations anticipées des taux de change. Il s'agi t généralement d' un

arbitrage sur les devises, ou parfois d 'une spéculation, avec l' achat et la vente de

devises étrangères, de titres ou de produits déri vés. La banqu e agit ainsi en rai

son des différences entre les taux de change spot qui prévalent au même moment

sur les différent s march és , ou en raison des différences entre les marges à term e

liées aux diverses échéances ou aux divers taux d'intérêt simultanés sur diffé

rent s marchés ou pour différentes devises.

Le fait d 'acheter une devise sur un marché pour la vendre simultanément sur

un autre marché est appelé l'arbitrage dans l'espace ; la création d' une position

ouverte sur une devise en prévision d'une fluctuation favorable du taux de change

s'appelle l'arb itrage dans le temps. Passer d 'une devise à une autre pour placer les

fonds à un meilleur taux s'appelle l'arbitrage de taux d ' intérêt sur les devises. Du

point de vue des autorités de contrôle, cependant , toute prise de risque délibérée

sur une position ouverte relève plutôt de la spéculation que de l'arbitrage.

Les banques qui éprouvent une aversion au risque peuv ent éviter de négo

cie r plusieurs contrats à term e au même moment, et préférer se lancer dans des

swa ps de devises. Dans le cadre d 'un acco rd de swa p de devises , les deux par

ties se proposent d 'échanger une série de verse ments en différentes devises à un

taux de change conve nu au préalable . Un swap sur une période un ique est appe

lé accord de change à terme . Un swa p de devises perm et d 'éviter d'avoir une

position nette ouve rte, mais il doit tout de même être comptabilisé à prix de mar

ché . Dans tous les cas, dans un contexte de marché normalement dyn amique , il

es t pratiquement impossible, pour une banqu e active sur les marchés de devises ,

de conserver tout le temps des positions couverte s dan s toutes les devises. Des

positions courtes et longues dans diverses devises alternent un certai n nombre

de fois au cours d 'une journée. C'est pourquoi , à certa ins moment s , selon ses

procédures de ges tion des risques de change, une banque détermi nera généra le

ment ses posit ions ouvertes et prend ra les mesures nécessaires pour couvri r les

exposi tions excessives au risque, en recourant aux swaps .

Pour une banqu e qui effectue tous les jours , de manière habitue lle , un plus

gra nd nombre d'opérations au comptant et à terme, une ges tion prud ente des
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risques suppose la mise en place d'une procédure formelle de calcul des profits

et pertes non réalisés de façon au moins quotidienne - et des calculs plus fré

quents sont toujours préférables. Ces calculs comprendront normalement l'en

semble du livre des opération s sur devises. C'est là une condition préalable à une

gestion de portefeuille efficace , et c 'e st le moyen pour les dirigeants de la

banque d'avoir une idée cohérente de la performance de ses opérations en

devises et du risque associé .

13.4 Gestion des risques de change
et adéquation des fonds propres

Le volume des opérations en devises étrangères d'une banque, qu 'il s 'agi sse de

ses opérations normales sur bilan et hors bilan en devises étrangères ou de ses

opérations de négoce , doit en principe être déterminé par les conditions d'accès

aux marchés concernés et par la liquidité. Lorsqu 'il évalue l'exposition d'une

banque au risque de change et la pertinence de ses techniques de gestion des

risques, l'analyste doit tenir compte du contexte réglementaire et des conditions

de marché dans les pays concernés, ainsi que de l'accès de la banque à ces mar

chés: Dans les pays en développement , les marchés des devises sont souvent peu

accessibles et le degré de liquidité peut ne pas être suffisant, et souvent , l'on ne

dispose pas des moyens de couverture adéquats. Ces facteurs devraient se reflé

ter dans les orientations et dans les activités de la banque.

Un aspect essentiel de l'étude de la gestion des risques de change consiste à

savoir si la banque concernée a la capacité d'assumer son niveau d'activité sur le

marché des changes. Il s'agit de prendre en compte à la fois les règles qui régis

sent l'exposition de la banque au risque de change, l'importance de cette exposi

tion, les procédures de gestion des risques et la manière précise dont sont gérées

les positions. L'étude doit aussi tenir compte du contexte réglementaire et de mar

ché de la banque , de la dimension de son actif, de sa base de capital , du volume

d 'affaires en devises étrangères, de l'expérience du personnel et d'autres facteurs

encore. La nature et la disponibilité des moyens utilisables pour couvrir ou com

penser le risque de change sont aussi d'une grande importance.

Le principal déterminant de la gestion des risques de change, ce sont les règles

de limitation à l'exposition au risque de change , lesquelles doivent être révisées

régulièrement pour refléter les variations éventuelles de la volatilité des taux de

change ainsi que les orientations et le profil général de la banque en matière de

risque. Les limites doivent être fixées dans le contexte du profil de risque global

de la banque , pour refléter des aspects comme l'adéquation des fonds propres, la
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liquidité , la qualité du crédit, le risque de marché et le risque de taux d ' intérêt.

L'importance relative de chaque orientation dépend du contexte particulier à

chaque banque et de son activité. Il importe que toutes les orientations, règles et

procédures, y compris les directives opérationnelles, soient clairement définies, et

rajustées le cas échéant. Les dirigeants qui en sont responsables doiven t com

prendre pleinement les risques qu'impliquent les opérations en devises étrangères .

La base à laquelle se réfèrent les règles spéc ifiques et les limites à l'exposition au

risque doivent être claireme nt explicitées, de façon cohérente et logique.

La recomma ndation de Bâle , concernant la superv ision et la ges tion, est de

faire en sorte qu' une banque mette en place des limites appropriées et qu 'elle

applique les contrô les internes qui convien nent pour ses activités sur le marc hé

des changes . Les procédures de gestion des risques doivent permettre d'assurer

la couverture de l' exposition aux devises étrangères que la banq ue se prépare à

assumer, et elles doivent au moins compre ndre des limites ponctuelles , jo urna

lières et à terme pour les devises dans lesquelles la banque ou l' institution

concernée es t autorisée à s'exposer: auss i bien pour les devises prises une à une

que pour toutes les devises ensem ble. Il s'agit de déterminer aussi les limites de

stop -Ioss et les limites de règ lement.

La gestion des risques de change peut être fondée sur l' analyse d ' écart ou

sur l' analyse des décalages en utilisant les mêmes principes que pour la ges tion

des risques de liquidité et des risques de taux d' intérêt. Le processus doit per

mettre de déterm iner le déca lage ou le déséqu ilibre entre les actifs étrangers et

les dettes étrangères arrivant à échéance. Ce décalage peut s'évaluer à la lumiè

re d' une information de base - taux de cha nge courants et anticipés, taux d ' in

térêts (loca lemen t et à l' étranger) - et en fonction du profil de risque acce ptab le

pour les dirigeants de la banqu e (le risque de marché relatif aux opérations sur

les dev ises est traité en détail au chap itre Il ).

Le tableau 13.1 illustre une méthode très simple pour calculer la position

nette ouverte effective . Le calcu l de la position nette ouverte effective pour une

dev ise doit ten ir compte des expositions qui se reflètent aussi bien dans le bilan

que hors bilan et doit prendre en compte la position nette au com ptant (c'est-à

dire le total des éléments de l' actif moins le total des éléments du passif, y com

pris l'i ntérêt comptabilisé d' avance libellé dans la devise en quest ion), la position

nette à terme (c 'es t-à-dire la somme des montants à recevo ir moins la somme des

montants à payer dans le cadre des opérations à terme sur devises étrangères, plus

le principal sur les swaps de devises non inclus dans la position au comptant) , les

engage ments à terme décalés , les positions nettes sur les produits dérivés , et les

positions résultant d 'opérations sur les filiales étrangères.
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TABLEAU 13.1 LES POSITIONS OUVERTES EN DEVISES ÉTRANGÈRES

Fin de Illois
Dollar

Sterling
Franc

Euro Yen Toral
US Suisse

Total des actifs immo.

Total des dettes à long terme

Position nette au comptant

Engagement à terme décalé

Filiales étra ngères lopérations

Position nette sur produit s dérivé s

Position nette ouverte effective
après couverture

Position nette ouverte maximale
au cours du mois

La position nette dans toutes les devises doit être totalisée , en fa isant atten

tion à la méthode exac te qu 'utilise la banqu e pour calc uler le total des positions

ouve rtes. Une banqu e prud ente doit , pour ce faire, additionner les valeurs abso

lues des posit ions ouvertes, en projetant ainsi le scé nario le plus défavorable

possible concernant l'évolution des taux de change.

Dans un certain nombre de pays en développement , les banques ut ilisent

souvent des devises libremen t convertibles comme monnaie unique pour la ges

tion des risques. La raiso n de cette méthode est que l'exposi tion au risque qu i

résulte des fluctuations des taux de change des devises fortes est bien moindre

que ce lle qui résulte des fluctuations de la monnaie nationale . Par ailleurs , le

fait de regrouper les devises librement convertibles simplifie la gestion des

risques de change . Si ce sys tème est généralement adéquat dans les pays dans

lesquels les banques n' effectuent pas d 'opérations sur les contrats à termes et

les produits déri vés , il peut poser de gros probl èmes dans certa ines situations .

Ainsi, par exe mple, le risque de change entre devises peut se trou ver rapide

ment et significa tivement accru en cas de catastrophe naturelle , en cas d 'évé

nements politiques majeurs ou lorsque l'on annonce de mauvais chiffres

macroéconomiques que personne n' attendait.

Lorsque des décalages s'obse rvent dans la struc ture des échéa nces , le

risque d ' intérêt et le risque de liquidité prennent de l' ampleur. Il faut que la

banque utilise des procédu res bien définies pour pouvoir gérer cette situation

en maximi sant le profit et en limitant les pertes possibles. La figure 13.3 illustre

l' analyse d 'une struc ture d 'échéances de dépôts en devises étrangères . La struc 

ture d ' échéances des prêts financés par ces dépôts doit pleinement correspondre

à la structure d 'échéances des dépôts. Lorsque la politiqu e de gestion des
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FIGURE 13.3 ECHÉANCES DES DÉPÔTS EN DEVISES LIBREMENT CONVERTIBLES,
EN POURCENTAGE DU TOTAL DES DÉPÔTS DE LA CLIENTÈLE
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risques d'une banque lui permet d 'accepter des décalages , il faut que l' analys

te vérifie que la banque réalise des études eff icaces de ce qui se produ irait « au
cas où ». Ainsi la banque pourr a-t-elle se doter d 'une structure efficace.

Gérer les décalages d 'échéance s est une tâche ardue. En ce qui concerne

les écarts d 'échéances dans le livre des opérations à terme , la question fonda

mentale n'est pas le comportement prévisible des taux d 'in térêt vis-à-v is des
diverses échéances dans une devise uniqu e mais le différentiel attendu entre les

taux d 'i ntérêt de deux devises pour diverses échéances et les implications res

pectives en termes de risque . Il s' agit là , bien évidemment, d 'une situation plus

complexe que dans le cas de la gestion des risques de taux d ' intérêt pour une
devise unique. L'él imination des écarts d 'échéances pour chaque contrat est

pratiquement impossible pour une banque activement impliquée sur les mar

chés de change , et dont le livre d 'opérations en devi ses étrangères comprend

plusieurs centaines de contrats en cours .

La gestion des écarts d 'échéances se fait généralement par le recours aux

swaps. Il s'agit d 'une méthode de gestion relativement cohérente , tant que les
variations éventuelles des taux de change sont progressives et tant que la

dimension et l' amp litude des écarts d 'échéances sont gérées de manière systé

matique et raisonnableme nt correcte . Toutefois , cette procédu re peut entraîner

des coûts élevés, lorsqu ' il s ' agit de combler les écarts d'échéances dans des
situations dans lesquelles se produi sent des variation s soudaines et imprévues
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des taux d' intérêt , qui peuvent moment anément influer sur les cotations du

marché pour les opérations de swa ps.

L'exposition au risque de change impl ique certaines charges de capital qu i

s 'ajoutent à la charge calcul ée pour le risque de marché (vo ir chapitre 6) . Il est

clair qu 'une banqu e doit être capable de rester prudente face à un risque de

change . D' après les directives qu i ont cours dans divers pays , la posit ion nette

ouverte en devises étrangères d 'une banqu e ne doit pas dépasser 10 à 15 % de

la somme de ses fonds propres éligibles et de ses réserves. À l' aide d 'une

méthode simplifiée , le calcul de l' adéquation des fonds propres donne 8 % (ou

le pourcent age rég lementaire pour le pays concerné, s ' il est différent de 8 %)

de la position nette ouverte globale. La position nette ouverte globale est la plus

gra nde valeur entre la somme des positions nettes courtes et la somme des posi

tions nettes longues, plus la position nette (courte ou longue) en or, sans consi

dération de signe. La figure 13.4 illustre les positions ouvertes d 'une banqu e

dans les diverses devises sur lesquelles elle effectue ses opérations, exprimées

en pourcentage de ses fonds propres et comprenant l' exposition globale - c'est

à-dire la position nette (absolue) ouverte en devises étrangères .

Une banque doit aussi ent retenir un système d' alerte pour les situations

dans lesquell es les limites sont franchies . L'analyse doit s'attendre à ce que la

banque suive des procédures bien défini es, avec une attribution des responsa

bilités qui soit claire, pour gérer les alertes. Il faut que des proc édures adé

quates et des contrôles interne s soient en place pour toutes les autres fonct ions

FIGURE 13.4 L'EXPOSITION AU RISQUE DE CHANGE
EN POURCENTAGE DES FONDS PROPRES ÉLIGIBLES
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fond am ent ales qui concernent les opérat ions sur les devises étrangè res .

L' analyste doit auss i évaluer les procédures et les méth ode s utilisées pour la

réévaluation et pour la mesure des profits et des pertes sur ces opérations. Une

banque prud ent e devra réviser so igneuse me nt les noms des organis mes et des

indivi dus avec lesquels e lle exe rce ses activi tés de change à terme , et ex iger une

couve rture de marge partout où elle le ju gera approprié .

L'organisation efficace et la qualité du personnel constituent une partie fon

damentale de la ges tion des risques de change . Pour résum er, les compétences et

l'expérience du personnel doivent correspondre au champ des opérations qu'ef

fectue la banqu e. Il con vient de bien séparer les respon sabilités des fonction s de

négoce , d 'opérations classiques sur les devises étrangères, de traitem ent des opé

rations et des versements, de support des opérations de front office et de back

office et du rapprochement des comptes, de ges tion des risques et de réévaluation.

La séparation entre les fonction s de courtage en devi ses étrangères, de comptabi

lité et de contrôle interne est particulièrement importante. Il faut que les règles

soie nt formul ées par le conse il d ' administration et déterminées par l'ALea. Les

responsables de la ligne d' activité doivent superviser les opérations en devises

étrangères et veiller au respect des limites de risque.

L'analyste doit éva luer les systèmes d 'in form ation , les exigences de remontée

de l' information , ainsi que les systèmes de comptabilité, d ' audit et de contrôle

interne qui supportent les opérations en devises étrangères et la fonction de ges 

tion des risques de change et qui permettent une surve illance appropriée . Il impor

te particulièrement de disposer d 'un support d ' information pert inent et précis: une

banque dont le volume d'opérations en devises étrangères est élevé doit disposer

d 'un support d 'in formation adapté pour pouvoir développer des stratégies de

négoce et effectuer des opérations spécifiques . Le support d 'information est aussi

indispensable pour gérer les positions ouvertes en devises, pour comptabiliser les

opérations et pour tenir le livre des opérations en devises , ainsi que pour rééva luer

la position financière , pour estimer les pertes et les profit s potentiels et pour veiller

à la conformation aux règles de la gestion des risques. L'analyste doit pouvoir

identi fier les sous-systèmes ou les modules qui supportent ces fonctions.

Par ailleurs , les sys tèmes d 'information doivent pouvoir produire des rap

port s de ges tion à jour et co mplets sur les positions au comptant et à terme , sur

les positions soumises au risque de taux d 'intérêt lié aux devises , et sur les posi

tions soumises au risque de co ntrepartie et au risqu e pays. Ils doivent pou voir

faire ressortir toute anoma lie ou exception par rapp ort aux règles établies ou

aux limites d 'exposition et perm ett re de porter ces exceptions à l' attenti on des

dirigeants . Le support de l' inform at ion do it comprendre un sys tème de rapp ort s

réguliers à la di rect ion .



CHAPITRE 14

LA TRANSPARENCE DES ÉTATS

FINANCIERS DES BANQUES

IDÉES ESSENTIELLES

L'informat ion comptable doit être une informat ion utile.

Une information utile est une information pertinente , fiable , comparable et com
préhensible.

Les états financ iers doivent être tenus avec pour objectif la transparence de l'in
format ion, à travers la présenta tion honnête de données utiles.

Les normes comptables internationales comportent déjà des exigences suffi
santes en matière de présentat ion de l'informat ion.

En matière de normes comptables, les carences que l'on peut observer sont sou
vent imputables à une mauvaise applicat ion ou au non-respect des normes exis
tantes .

14.1 Introduction: L'importance d'une information utile

Le fait de disposer d'une information transparente et utile sur les acteurs du

marc hé et sur leurs opérations est une condition essentielle au fonc tionnement

ordonné et effic ace du marc hé , et une co ndition préalable fondamen tale à l'im

position d'une discipline de marché. Pour qu 'une approche de la gestio n et de

la supervision bancaires fondée sur le risque soit efficace , il faut que chaq ue

acteur puisse disposer d'une infor mation utile. Ces acteurs (vo ir chapitre 3) sont

les superv iseurs, les actionnaire s et porteurs d'obli gations actuels et potent iels ,

les déposants et autres créanciers, les correspondants et autres banqu es , les

co ntreparties et le gra nd publ ic . Les marchés ne peu vent pas produ ire d'eux

mêmes une information suffi sam ment complète et transparente. Si les forces du

marché on t tendance , en principe, à équilib rer les profits marginaux et les coû ts

marginaux de la publication de l'information supplémentaire , le résultat fina l

n'est pas toujours ce dont les acteurs ont besoi n.

281
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Dans la législation bancaire , obli ger à une certaine divulgation de l'infor

mation est une chose habituelle . Historiquement, cel a s'est traduit par l'exigen 

ce d'un e information prudenti elle de la part des autorités de contrôle et la com

pilation de statistiques pour la politique mon étaire plutôt que par la fourn iture

d'une inform ation perm ettant d'évaluer de manière ex haustive les risques finan

c iers. Cela dit , mêm e ce tte information imparfaite a permi s d'améliorer le fonc

tionnem ent des marchés.

La tend ance à la libéralisation des marchés financiers et des marchés de

capitaux des années quatre-vingt a engendré une volatilité acc rue sur ces mar

chés, avec pour conséquence un besoin plus grand d'information nécessaire au

mainti en de la stabilité financière. Avec le progrès de la libéralisation des mar

chés financiers et de capitaux, il est devenu plus pressant d'améliorer l'ut ilité de

l'in form ation disponible concernant le sec teur financier, à travers la formulation

d'exigences min imales de publ ication. Ces ex igences concerne nt la qualité et la

quantit é de l'inform ation à mettre à la disposition des acteurs du marché et du

pub lic en général. La diffusion de l'information étant une condition essentielle à

la promotion de la stabilité du sys tème bancaire , les autorités de régulation ont

fait de l'amélioration de la qualité de l'information une des plus grandes priori 

tés . Par ailleurs, les banqu es sont incitées à amé liorer leurs sys tèmes d'informa

tion internes pour avo ir la répu tation de fournir une informa tion de qualité .

Dans les années quatre-vingt-di x, l'évolution de la struc ture de l'intermé

diation financière a rendu plu s pressante enco re l'exigence d'une bonn e di vul

ga tion de l'information . La substitution des créa nces négociables dans le

domaine du crédit et le recours de plus en plu s important aux instrument s finan

cie rs pour le tran sfert du risque ont réduit l'importance des relat ions entre le

banquier et son client , tout en élarg issa nt le rôle des march és et des prix de mar

ché dans l'affectation des capitaux et des risques au sei n du sys tème financier.

Cette évolut ion a auss i eu une influ ence sur les ex igences de publication de l'in

formation : pour pou voir faire des choix éclairés, les invest isseurs ont besoin de

disposer d'une information cohérente sur le profil et la nature des risques en jeu .

La publication de l'informat ion dépend de l'existence de normes comp

tables de qual ité et d'une méth odologie adéquate pour la divulgation de ce tte

informa tion. Il s'agit d'un processus qu i, normalem ent, suppose la publication

de l'information qualitati ve et quantitative utile sous forme de rapp orts finan

cie rs annuels, souve nt complétée par des états financie rs semes triels ou trimes

triels et par d'autres moyen s d'information importants . L'information aya nt un

coût parfois é levé, il importe d'app récier son utilité pour le public en regard de

son coût lorsqu 'il s'agit de déterminer les exigences en la matière .
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Il importe aussi de bien programm er l'information dans le temps.

Lorsqu'une information défavorable est divulguée auprès d'un public qui n'est

pas assez averti pour l'interpréter comme il se doit, cela peut nuire à la banque

concernée, et même à tout le système bancaire. Lorsqu 'une information de mau

vaise qualité est mise en avant et lou lorsque l'on estime que ses utilisateurs

n'ont pas la capacité de l'interpréter correc tement, il est bon que les exigences

en la matière soient instituées de manière prudente , pour être ensuite renforcées

de façon progressive . A long terme, un régime de transparence totale est béné

fique , même si cela passe par des problèmes à court terme. En effet, le manque

de transparence finit par entraîner pour le système financier un coût plus élevé

que le coût que représente la publication de l'information .

14.2 Transparence et responsabilité

La notion de transparence fait référence au princ ipe de création d'un contexte

dans lequel l'information concernant la situation, les décisions et les actions du

moment est rendue accessi ble, visible et compréhensible pour l'ensemble des

acteurs du marché. La divulgation de l'information fait plus spéci fiquement

référence au processus et à la méthodologie consistant à produ ire l'information ,

à faire connaître les décisions polit iques qui sont prises , en diffusant l'informa

tion en temps et en heure et de manière ouverte . La notion de responsabilité fait

référence à la nécessité que les acteurs du marché , y compris les autorités

concernées, rendent compte de leurs actions et des principes qu'ils suivent et

assument la responsabilité aussi bien de leurs décisions que des résultats .

La transparence est une condition préalable à la responsabilité , surtout pour

les emprunteurs et les prêteurs , les émetteurs et les investisseurs , les autorités

nationales et les institut ions financières internationales. La section qui suit trai

te des avantages de la transparence , précise ce que la transparence n'est pas et

met en évidence les contraintes de la transparence en tant qu'attitude.

Au cours de la dernière décennie, les questions relatives à la transparence

et à la responsabil ité ont fait l'objet de discussions de plus en plus intenses, dans

le domaine de la politiqu e économique. Dans certain s pays, les décideurs poli

tiques ont longtemps été habitués à œuvrer en secret. On considérait qu'il s'ag is

sait là d'une composante nécessaire à l'exercice du pouvoir dans les situations

sensibles : l'avantage était aussi de pouvoir dissimuler son incompétence !

Cependant , le secret empêche aussi l'émergence des effets souhaitables de la

politique conduite. L'évolution de l'économie mondiale et des flux financiers ,

qui s'est faite dans le sens d'une internationalisation et d'une interdépendance
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acc rues, a eu pour conséqu ence de placer la question de l'ou verture au premier

plan de la politiqu e économique . Les États et les banques centra les reconn ais

sent, de plus en plus, que la transparence perm et une meill eure prédi ctibilité et

donc une plus grande efficacité de s décision s politiques. La tran sparenc e obli

ge les institutions et autres organismes à affronter la réalité d'une situation et

rend leurs diri geants plus responsables, surtout lorsqu 'ils savent qu 'ils auro nt à
rendre co mpte de leurs idées , de leurs décisions et de leurs actes. C'est ainsi que

l'on favo rise l'aju stem ent en temps et en heure de la polit ique entreprise .

La rec herche d'une plu s grande transparence et de davantage de responsa

bilité est en partie moti vée par le beso in qu 'ont les acteurs du sec teur privé de

co mprendre et d'adm ettre les décisions politiques qui affec tent leurs actions.

Une plus grande transparence permet que les déci sions prises par les autres

acteurs de l'économie soient plus pertinentes. La transparence est auss i un

moyen de favo rise r la responsabili sation , la discipline intern e et une meill eure

go uve rnance. La transparence et la res ponsa bilisa tion perm ettent d'amél iorer la

qualité du processus de décision dans les organismes dont l'acti vité est plu s ou

moins liée à la politique . Il faut qu'i l soi t exigé de ces organis mes, ains i que de

ceux qui en dépend ent pour leurs décisions , qu 'ils maintienn ent la transparen

ce. C'est lorsque les act ions et les décisions sont visibles et co mpréhensibles,

que l'on peut réduire les coûts de suivi et de contrôle . Par ailleurs , le public en

général peut alors mieux contrôler les institutions du sec teur public , les action

naires et les salariés ont une meill eure vision de la gestion de l'entreprise , les

créancie rs suivent et contrôlent mieu x leurs emprunteurs, et les déposant s

deviennent capables de surveiller les banqu es . Les mau vaises décisions , de ce

fai t, ne passent pas inaperçues et peu vent être remi ses en cause.

La transparence et la responsabil isat ion se ren forcent mutu ellem ent. La

tran sparence renforce la responsabilisa tion en fac ilitant le suivi et le contrô le,

tandi s que la responsabilisa tion renforce la transparence en inc itant les age nts

éco nomiques à faire en sor te qu 'il so it rendu co mpte correctem ent de leu rs faits

et ges tes et que ceux-ci soient compris . Une plus grande transparence réduit la

tendance des march és à donner une importance inju stifi ée aux nouv elles posi

tives ou négati ves , et ains i, e lle réduit la volatilité des marchés financiers.

Considérées ensemble, la transparence et la responsa bilisa tion peuvent aussi

permett re d'imposer la discipline d'où procède une pr ise de décision plus perti

nente dans le sec teur public . On peut ains i, grâce à une meilleure co mpréhen

sio n par le sec teur pr ivé de la manière dont les décideurs politiques réagiront

aux événements dans J'aveni r, obtenir que les orientat ions soie nt plus opti

males.
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Ce que la transparence ne permet pas d 'avoir . La transparence et la res 

ponsabilisation ne sont pas , cependant, une fin en so i, ni une panacée pour

résoudre tous les probl èmes . Leur raison d'être es t plutôt d'aider à accompag ner

une performance éco nomique acc rue, et éve ntuellement d'améliorer le fonc

tionn ement des marchés financie rs interna tionaux en renforçant la qualité de la

prise de décision et de la ges tion des risques chez les acteurs du marché. En par

ticuli er , la transparence ne change rien à la nature de l'activité bancaire ni aux

risques inhérents aux sys tèmes financiers. Si elle ne permet pas d'empêcher que

survie nnent des crises financ ières, elle peut tempérer la réaction des acteurs du

marché aux mauvaises nou velles. La transparence aide auss i les acteurs du mar

ché à anticiper et à évaluer l'inform ation défa vorable , elle est donc le moyen

d'éviter la panique et la contag ion.

Les contraintes sur la transparence . Il convient de remarquer auss i la

dichotomi e qui ex iste entre la transparence et la confidentialité . La divulgation

d'inform ation sur un organisme ou une entreprise peut perm ettre à la co ncur

rence de prendre l'avantage dans cer ta ines situations, un fait qui dissuade sou

vent les acteurs du marché de publi er toute l'information. De même , les orga

nismes de co ntrôle obtiennent souven t des informa tions confidentielles sur les

banques et institutions financières, ce qu i n'est pas sans implications pour le

marché . Dans de telles circonstances, les instituti ons financières peu vent être

réticentes à fournir des informations sensi bles sans garantie de co nfidentia lité

de la part du client. Toutefois , si la divulgation intégrale de J'inform ation co ntri

bue à inst ituer un régim e de transparence , une transparence unilatérale y co ntri

bue auss i. Si un tel régim e devenait la norm e, tous les acteurs du marché en

bénéficieraient , même si certa ins devaient en être gênés sur le co urt terme .

14.3 La transparence dans les états financiers

L'objectif des états financiers est d'apporter une information sur la situation finan

cière d'une entité (le bilan), sur sa performance (le compte de résultat) et sur l'évo

lution de sa situation financi ère (le tableau de financement). La transparence des

états financiers est assurée par la publication intégrale de l'inform ation et par le

fait que l'on y présente de façon juste l'information nécessaire pour les décision s

économiques d'un vaste ensemble d'utilisateurs. Dans le contexte de la divulga

tion publique, les états financiers doivent être faciles à interpréter.

Comme l'on pouvait s'y attendre , les ex igences spéc ifiques de divulgation

de l'inform ation varie nt se lon les instances régulatrices. Néa nmo ins, on obser

ve certa ins principes fondamen taux selon lesquels les norm es do ivent être éva-
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luées, d'a près un rapport soumis aux ministres des finances des pays du G-7 et

aux gouve rne urs des banqu es centrales . Ces prin cipes fond ament aux sont résu

més dans l'Enc adré 14.1.

L'ad option des normes compta bles internationales (Internation al

Accounting Stand ard s - lAS ) a été une mesure nécessaire pour faciliter la trans

parence et l'interprétation correc te des états financiers . En 1989 , un Cadre pour
la préparation et la présentation des états fi nanciers a été ajo uté aux lAS afi n

de permettre les points suivants:

• expliquer les conce pts qui sous- tendent la préparation des états finan

cie rs et leur présent ation aux utili sateurs externes;

• guider ceux qui sont responsables du dé veloppement des normes

comptable s;

• ass ister les préparateurs , les auditeurs et les utili sateurs dans l'interpré

tation des lAS et dans le traitement des questions qui ne sont pas enco

re cou vertes par les normes.

D'après les normes internationales, les états financiers sont normalement pré

parés dans l'hypothèse selon laquelle l'entité concernée est viable et va continuer

à exercer son activité, et les événements seront comptabilisés selon le principe de

rattachement à l'exercice . En d'autre s termes , les effets des transactions et autres

événements seront pris en compte lorsque ces événements se produiront , et seront

comptabilisés dans les états financiers pour les exercices concernés.

Les carac téristiques qualitati ves sont les attributs qui font que les informa

tions fournies par les états financiers sont utiles . Faute d'une inform ation utile

et complète, les ges tionnaires risquent de ne pas connaître la véritable situation

financiè re de leur banqu e , et les principaux acteurs de la gouve rna nce risquent

d'être induits en erreur. Auquel cas la discipline de marché ne pourrait pas fonc

tionn er correctem ent. Au contraire, l'app lication des princip ales carac téris

tiques qualitatives et des normes comptables appropriée s permet d'avoir des

états finan ciers donnant une image vraie et ju ste.

Les pr incip ales carac téristiques qualit atives sont les suivantes :

• La pertine nce. L'information doit être pertinente , car e lle influe sur

les décisions économ iques des utilisateurs , par le fai t qu 'elle les aide à

évaluer les événements passés , présent s et futurs, ou de confi rmer ou

de corr iger les évaluations antérieures . La pertinence de l'informat ion

est déterminée par sa nature et par sa qualité matér ielle. D'un autre

côté, si les age nts économiques sont obligés de passer au crible une
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Des normes comptables effectives doivent satisfaire à trois critères généraux:
(i) Les normes comptables doivent contribuer, dans les banques, à une gestion

des risques et à des méthodes de contrôle qui soient saines - ou du moins,
être cohérentes avec elles (et ne pas les compromettre). Elles doivent aussi
constituer un cadre prudent et fiable pour la production d'une information
comptable de bonne qualité dans les banques .

(ii) Les normes comptables doivent faciliter la discipline de marché en favorisant
une remontée transparente de l'information concernant la situation financière
des banques et leur performance , l'exposition aux risques et les activités de
gestion des risques.

(iii) Les normes comptables doivent faciliter une supervision efficace des ban
ques, et non pas la restreindre.

Aux critères généraux s'ajoutent les suivants:
• L'information diffusée par une banque doit être suffisamment complète pour

permettre l'évaluation de sa situation financière et de sa performance, de son
exposition aux risques et de ses activités de gestion des risques.

• L'application des normes comptables internationales doit être appropriée non
seulement aux marchés financiers les plus évolués mais aussi aux marchés
émergents .

Il existe aussi certains critères spécifiques qui conditionnent une bonne
information comptable:
• Les principes comptables doivent permettre la production d'une information

comptable pertinente et cohérente.

• Les principes comptables doivent permettre de faire de la situation financière et
de la performance d'une banque des estimations prudentes, réalistes et fiables.

• Les principes comptables doivent permettre d'évaluer de manière cohérente
les éléments qui sont similaires ou liés les uns aux autres.

Les critères internationalement admis pour les normes comptables
impliquent que:
• Les normes comptables doivent non seulement reposer sur des fondements

théoriques cohérents, mais aussi être praticables .
• Les normes comptables ne doivent pas être trop complexes par rapport au

problème dont il est question .
• Les normes comptables doivent être suffisamment précises pour que leur

application soit cohérente .
• Les normes comptables ne doivent pas permettre d'alternative. Si une alter

native est permise ou si une décision est nécessaire lors de l'application des
principes comptables, une juste diffusion de l'information doit être requise.

Comité de Bâle pour la supervision bancaire

Rapport aux ministres des Finances et aux gouverneurs des banques centrales

des pays du G-? sur les normes comptables internationales, avril 2000
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inform ation pléthorique pour trou ver les détails qu i sont pertinents ,

l'interprétation devient plus difficile.

• La fiabilité. L'information ne do it pas co mporter d'erreurs ni de biais .

Les prin cipaux aspec ts de la fiabilité sont une représentation fidè le, la

priorité donn ée au fond sur la forme, la neut rali té , la prud ence et le

caractère co mplet de l'information.

• La comparabilité . L'information doit être présentée d'une manière

cohérente dans le temps et être en phase avec les informations qui s'y

rattac hent ainsi qu 'avec les autres entités, de manière à perm ettre aux

utili sateurs de faire des co mparaisons .

• Le caractère compréhensible . L'inform ation doit être fac ilement

compréhensible par les utili sateurs aya nt un niveau de co nna issance

raisonnable des affaires , de l'écon omie et de la comptabilité ainsi que

la volonté d'étudi er l'information avec diligen ce .

Le processus de produ ction de l'inform ation utile comprend un certa in

nomb re de points critiques dont dépend le fait qu 'elle soi t complète :

• La pertinence dans le temps. Un retard dans la publi cation de l'in

formation peut perm ettre d'en améliorer la fiabilité, mais risq ue en

même temps de la rendre moin s pertinente.

• Le rapport coût/avantage . Les avantages de l'information doive nt nor

malement être plus importants que son coût. Dans les pays en développe

ment, les banques manquent souvent des systèmes comptables néces

saires, elles sont donc moins capables de produire des informations perti

nentes. Le niveau de compréhension de l'audience ciblée a aussi son

importance. Ce sont là deux aspects qui conditionnent les coûts et les

avantages d'une meilleure diffusion de l'information . Cependant , le simple

fait qu'une banque ne dispose pas des systèmes comptables capables de

produire de l'information utile ne saurait être accepté comme excuse pour

ne pas obtenir cette information et pour ne pas la diffuser sur les marchés.

• Les caractéristiques qualitatives équilibrées . Ceux qui produi sent

l'inform ation doi vent parvenir à un équilibre approprié entre les carac

téristiqu es qualitati ves , afin de faire en sorte que les états financiers

soie nt adaptés au contexte part icul ier.

Dans le contexte d'une représentation juste , mieux vaut ne pas diffuser d'infor

mation que diffuser une information trompeuse. C'est pourquoi il n'est pas surpre

nant de constater que lorsqu'une entité ne satisfait pas aux exigences spécifiques de
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diffusion de l'information , les lAS exigent la publication complète du fait ainsi que

des raisons de cette carence. La figure 14.1 résume la manière dont la transparence

est assurée grâce à l'application correcte des concepts du cadre des lAS.

14.4 La divulgation de l'information
dans les états financiers des banques

Les exige nces de diffusion de l'information concernant les états financiers ont

généralement constitué l'un des piliers d'une saine réglement ation . La diffusion de

l'information est un mécanisme efficace d'application aux banques de la discipline

de marché. Bien qu'une banque soit normalement sujette à une supervision et four

nisse aux autorités régulatrices des informations, celles-ci sont souvent confiden

tielles ou sensibles, et ne sont pas toujours access ibles à toutes les catégories d'uti

lisateurs. C'est pourquoi la divulgation des états financiers doit être suffisamment

complète pour satisfaire aux besoins des autres utilisateurs sous les contraintes de

ce qui peut être raisonnablement exigé. Une meilleure transparence à travers une

meilleure divulgation de l'information peut réduire les risques de crise bancaire ou

les effets de la contagion (ce n'est cependant pas toujours le cas), les créanciers et

autres acteurs du marché étant davantage capables de faire des distinctions entre

les situations financières de différentes institutions ou de différent s pays.

Les utilisateurs des états financiers ont besoin d'une information pour leur per

mettre d'évaluer la situation financière et la performance d'une banque et de

prendre des décisions. La valor isation réaliste des actifs est de première importan

ce , ainsi que l'appréciation de leur sensibilité aux événements et aux tendances

défavorables. D'autres élémen ts sont aussi importants, comme la perception cor

recte des produits et des dépenses , et l'évaluation du profil de risque global de la

banque (prenant en compte les éléments dans le bilan et hors bilan , l'adéquation

des fonds propres, la capacité de surmonter les problèmes à court terme et la capa

cité de produire du capital supplémentaire) . Les utilisateurs peuvent aussi avo ir

besoin d'une information pour mieux comprendre les caractéristiques particuliè res

de l'activité d'une banque, en particulier ce qui concerne sa solvabilité, sa liquidi 

té et le degré relatif de risque en jeu dans les divers domain es de cette activité.

Le développement des lAS a eu une influence sur le développement des

marchés financiers interna tionaux. Avec le temps , la couverture des lAS s'est

élargie pour inclure de nouveaux domaines (par exemple la divul gation et la

présentation de l'information relat ive à l'utili sation des nou veaux instruments

financiers) et pour renforcer les normes internationales existantes. Comme

nou s allons le voir plus tard , ce la reste une tâche ardue . La liste des lAS spéc i

fiquement applicables aux banques est montrée en Annexe 2 .
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FIGURE 14.1 LA TRANSPARENCE DANS LES ÉTATS FINANCIERS

'" OBJECTIF CENTRAL DES ÉTATS FINANCIERS

Produire une juste représentation :

Dela s~uation financière

Dela performance financière

Des cash-flows

'" TRANSPARENCE ETPRÉSENTATION JUSTE

Une présentation juste est possible grâce à la production de l'information utile (c'est-à-dire sa

diffusion intégrale) dans lesouci d'assurer latransparence.

Représentation juste et transparence sont deux choses équivalentes

'" OBJECTIF SECONDAIRE DES ÉTATS FINANCIERS

Permettre la transparence à travers une présentation justede l'information utile

(c'est-à-dire sadiffusion intégrale) pour lesbesoins dela prise dedécisions

'" ATIRIBUTS DE L'INFORMATION UTILE

Pertinence

=Nature

=MatérialITé

Fiabilité

=Représentation fidèle

=Primauté dufond surla forme

=Neutralité

=Prudence

=Caractère complet

Comparabilité

Caractère compréhensible

HYPOTHÈSES SOUs-JACENTES

• Principe du rattachement â l'exercice

Contraintes

Pertinence dans le temps

Rapport coût lavantages

Caractéristiques qualitatives
équilibrées

• Viabilité et continuité de l'activité
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TABLEAU 14.1 LES NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES
APPLICABLES AUX BANQUES
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N° Inter- Titre Date
lAS préta tions effective

1 8 Prépara tion et présen tation des états financiers 7/1998
8 Profit ou perte sur l'exercice . erreurs fondamentales

et évo lution des règles comptables 1/1979
10 Evéneme nts postérieurs à la date d'arrêté du bilan 1/2000
12 Impôts et taxes 1/1998
17 15 Baux 1/1984
18 Recettes 1/1984
21 7, Il Effets des variations des taux de change 1/1985
22 9 Combinaisons d'activités 1/1985
27 12 Comptes consolidés et comptabilité des investissements

dans les filiales 1/ 1990
28 3 Comptabilité des investissements dans les sociétés affiliées 1/1990
30 Publication dans les états financiers des banque s

et institutions financières ass imilées 1/1991
31 13 Rapports financiers sur les intérêts dans les joint- ventures 1/1992
32 5.1 6 Instruments financiers - Diffusion et présentation de l'information 1/1996
37 Dotations aux provisions, engage ments collatéraux et provisions

pour risques 1/1999
39 Instruments financiers - Reconnaissance et mesure 1/2001

Historiquement , les principes comptables généralement admis (GAAP)

n'ont pas fait de la divulgation de l'information un lourd fardeau pour les

banques. La situation a cepend ant changé dans les années quatre-vingt-dix avec
l'appar ition des lAS et plus spécifiquement de l'lAS 30 , Publication dans les

états finan ciers des banques et institutions finan cières assimilées . Cette norme

a entraîné l'exigence , de la part d'un certain nombre de régulateurs, d'une

approche fondée sur la « divulg ation totale » . Les objectifs essentiel s de l'lAS

30 sont de préciser les exigences de présentation , pour une banque , qui reflè

tent sa spécialisation, et d'inciter les dirigeants à commenter les états financ iers

en expliquant comment la liquidité , la solvabilité et les risques associés à l'ac

tivité de la banque sont gérés et contrôlés. Même si certains risques bancaires

peuvent être reflétés par les états financiers, un commentaire peut aider les uti

lisateurs à mieux en comprendre la gestion.

L'lAS 30 est applicable à toutes les banques, c'est-à-dire , en fait , à toutes

les institution s financières qui acceptent des dépôts et empruntent au grand

public pour prêter et placer, et qui tombent sous le coup d'une législation ban
caire ou assimilée. L'lAS 30 complète les autres normes comptables internatio

nales qui s'appliquent aussi aux banques. Les exigences de publications de

l'lAS 30, ainsi que celles des autres normes comptables spécifiques aux
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banques , procèdent du cad re défin i par l'lAS l , Présentation des états finan 

ciers . Cette nor me do nne une or ien tation générale relat ive aux pr incipes de

base, à la structure et au contenu des états fina nciers .

Le Comité de Bâle procède chaq ue année à une enquête sur la publication

de l'information bancaire. Récemment , il est arrivé à la conclusion que l'lAS 30

était relative me nt ancie nne , ses dispositions n'ayant pas fait l'obj et d'une mise

à jo ur de puis 1991 . Ainsi , cette norme ne va pas asse z loin da ns la recon nais

sance des me illeure s pratiques en termes de divulgation de l'information , sur

tout en ce qui co ncerne l'exposition aux risques et les règ les de la ge stion des

risques. Sur un certain nombre des développement s de ces huit ou neuf der

nières années , elle ne dit rien, ou alors elle les traite de faço n inapprop riée.

Les ex igences de publ ication de l'l AS 30 mises à part , les utilisateu rs ont

beso in d'une information qui renforce leur co mpréhensio n de la signification

des instrument s financiers du bilan et hors bilan par rapport à la situation finan

cière de la banque , sa performance et ses flux de trésorerie . II s'agit d'une infor

mation qu i est nécessaire pour évaluer les montant s et le ca lendr ier des cas h

flows futurs liés à ces instruments financiers , et pour appréc ier dans quelle

mesure ils sont une certitude. Ce tte question est l'objet de l'lAS 32 , Instruments

financiers - Diff usion et présenta tion de l'information , qui comp lète les ex i

gences de publication de l'lAS 30 et qui ex ige de façon spéc ifique que l'infor

mation publiée tra ite des risques liés aux instrume nts financiers . Les objec tifs

spécifiques de l'l AS 32 sont de prescrire des conditions pour la présentation des

instrument s financiers du bilan et d'identi fier l'information devant être diffusée

à propos des instrumen ts financiers du bilan (reconnus) comme des instruments

financiers hors bilan (non-reconnus) .

Les lAS 32 et 39 ont été instaurées en tant que normes distin ctes , mais dans

la pratique , elles sont applicables conjointeme nt car e lles conce rne nt exacte

ment les mêmes aspects comptables . L'lAS 39, qui concerne la reconnaissance

et la mesure des instrument s financiers, comprend aussi des cond itions de

publi cation de l'information complémentaires à ce lles de l'l AS 32 . Cependant,

étant co nstamment rév isée , elle doi t être considérée comme étant en cours

d'élaborat ion.

Cette norme défi nit les principes de la reco nnaissance, de la mesure et de la

diffusion de l'inform ation concernant les instrum ent s fina nciers qui est contenue

dan s les états financiers . L'lAS 39 implique un recours significativement acc ru

de la comptabilisation à la juste valeur des instrument s financiers , surtout du

côté de l'act if du bilan . Malgré l'institution de l'lAS 39, les principales autorité s

en mat ière de normes comptables sont toujours en train de discuter des ava n-
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tages et des inconvénients de l'institution de la comptabilisation à la juste valeur

de marché pour les actifs et passifs financiers ainsi que pour les risques assoc iés .

Ce processus devrait favor iser une approche de la mesure des risques relatifs aux

divers instrum ents financiers qui soit cohérente et fondée sur le marché.

Cependant , faute de normes prudentes et équilibrées pour l'estimation de la juste

valeur, l'utilisation du modèle de la juste valeur risque de rédui re la fiab ilité des

états financiers et d'accroître la volatilité des estimations du profit et de la valeur

des fonds propres. C'est ce qui se produit notamment lorsqu'il n'existe pas de

marchés actifs, comme c'est souvent le cas pour les prêts. Dans les actifs d'une

banque , les prêts représentent souvent la part du lion .

Le Comité de Bâle pour la supervision banc aire con sidère que l'approche

par la ju ste valeur est appropriée dans les situations où elle est viable : par

exempl e lorsque les instrument s financiers sont détenu s pour les besoin s des

opérat ions de marché . Le Comité a exprimé sa préoccupation sur le fait que cer

taines banqu es puissent être incitées à changer leur manière de gérer leurs

risques , par suite de l'appli cation de l'lAS 39 à leurs stratégies de couve rture :

ce faisant , elles s'écartera ient des principes que cherche à promouvoir le

Com ité de Bâle concernant la gestion globale des risques selon les meilleures

règles. On peut valablement arguer que les normes comptables doivent favori 

ser des habitudes sensées dans la ges tion des risques, et que ce sont les normes

com ptables qui doivent prendre en compte la manière dont les livres des opé

rations de marché et des opéra tions bancaires sont actuellement tenu s - et non

l'inverse . Toutefois, les états fina nciers doivent aussi refléter la réalité des opé

rations d'une manière qui so it cohérente au niveau conceptuel, un objectif qu i

impl iquera toujours une certaine tension entre les comptables et les hommes de

métier.

L'Annexe 2 résume les ex igences de publ ication de l'information des lAS

30,32 et 39 en suiva nt le plan du présent ouvrage (chapitres 4 à 13). Ces condi

tion s doi vent être éva luées en fonction des principe s de base du cadre comp

table dont il a été que stion précédemm ent , en ce qui concern e par exemple le

principe de prudence ou la primauté du fond sur la form e . Cette annexe com

porte auss i une illustration de la manière dont les normes comptables interna

tionales actuelles constituent une base so lide et transparente pour le dévelop

pement des exigences de publication de l'inform ation au niveau national. Ces

normes imposent déjà aux banqu es de divulguer une infor mation complète

concernant toutes les catégo ries de risques qui ont été traitées dans le présent

ouvrage, ce qui entraîne davantage de transparence dans la présent ation des

éta ts financiers.
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14.5 Des carences constatées
dans la pratique comptable des banques

Pendant plusieurs années , mais surtout pendant l'essor des cr ises financières en

Extrême-Orie nt à la fin des années quatre-vingt-dix , des critiques se sont fait

entendre à propo s de carences dan s la comptabilité bancaire qui auraient entraîné

une présentation incomplète et inadéquate de l'information financière dans les rap

ports annuel s. Les acteu rs du marché perçoivent l'opacité de l'information finan

cière non seulement comme une négligence des dirigeants mais aussi comme le

talon d'Achille d'une gouvernance d'entrepri se efficace et de la discipline de mar

ché. Les acteurs du marché ont besoin d'un large ensemble d'informations écono

miques et financières pour pouvoir prendre leurs décisions , c'est pourqu oi ils

réagissent négativement à une insuffisance de diffusion de l'information .

Il semble aussi que les acteurs du marché et le public en général aient ten

dance à voir dans le manque d'information adéquate sur la situation finan cière

d'une banque , sur ses résultats et sur ses flux de trésoreri e , la conséquence d'une

insuffisance de normes comptables . Cette erre ur de ju gem ent semble due à une

ignorance générale des normes comptables appréc iables qui existent déjà.

L'ann exe 3 présente une liste de carences constatées par la communauté

internationale des prêteurs , et elle illustre clairement le fait que , co ntra irement

à une croyance répandue parmi ceux qui ne sont pas co mptables, le probl èm e

qui prédomine n'est pas toujours le manque de normes co mptables cohérentes

et appropriées, mais plutôt le fait que les principes qui sous-tendent les

normes existantes ne sont pas correctement appliqués par les autorités

compétentes et régulatrices. En fait , l'institution d'exigences de publicati on ne

se suffit pas à elle-même . Il faut que ces ex igences s'accompag nent d'une amé

lioration acti ve de la réglementation - et peut-être mêm e de lois sur les fraudes

- pour que l'information diffusée soit complète, pertinent e et non délib érém ent

trompeu se . Il faut aussi que les autorités régulatrices disposent de la capac ité

nécessaire pour imposer l'application de ces règles.

Un problème fréquent que pose la publication de l'information , surtout

lorsqu 'elle repose sur un nouveau sys tème, est la réticen ce des dirigeant s et des

superv iseurs des banques , ains i que des acteurs du marché , à publi er les infor

mations qui ont un caractère très négatif. Ce genre d'informat ion , très susce p

tib le de déclencher une vive réact ion du marché , es t généraleme nt publiée le

plus tard possible , et elle est souvent incomplète. Même les professionn els, au

se in du publi c , comme les age nces de notation , peu vent être lent s à réagir ou à

faire part à leur entourage des éventue ls problèm es. L'encadré 14.2 illustre les
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principaux résultats de l'enqu ête annuelle 2000 du Comité de Bâle sur la publi 

cation de l'information par les banques.

ENCADRÉ 14.2 ENQUÉTE SUR LA PUBLICATION DE L'INFORMATION PAR LES BANQUES

• La plus grande partie de l'informat ion de base relative à la structure et aux
ratios des fonds propres , aux règles de comptabilisation et de présentation,
au risque de crédit et au risque de marché est bien divulguée .

• Plus de la moitié des banques ne publient pas l'information concernant la
modélisat ion du risque de crédit , les produits dérivés du crédit et la titrisation.

• Les progrès les plus notables en matière de divulgation de l'information con
cernent les questions relatives aux instruments de capital complexes, les
règles et procédures pour limiter le risque de crédit, la titrisation et les risques
opérationnels et légaux, encore que la divulgation de l'information sur la titri
sation reste assez rare.

• La plupart des banques continuent de publier les données qualitatives fonda
mentales relatives à la structure de leurs fonds propres, selon les conditions du
document de travail du Pilier 3. S'il Y a eu moins de nouveauté en ce qui con
cerne leur détention d'instruments de capital innovants et complexes, le taux de
divulgation de l'information, dans ce domaine, est généralement en progrès.

• Si le ratio des fonds propres compte tenu du risque a presque toujours été pub
lié, moins de la moitié des banques ont diffusé des informations concernant les
risques de crédit et de marché vis-à-vis desquels les fonds propres servent de
tampon.

• La plupart des banques semblent avoir publié de manière assez complète l'in
formation concernant leurs modèles internes pour le risque de marché. La prin
cipale opportunité de progrès futur réside dans les résultats des stress tests.

• Un peu plus de la moitié seulement des banques ont présenté de manière
complète leur processus d'évaluation de l'exposition au risque de crédit, et à
peine plus nombreuses sont celles qui ont publié une information sommaire
concernant l'utilisation de la notation interne. Moins de la moitié ont publié une
information de base concernant leurs modèles de risque de crédit. Ces
domaines de l'information financière bancaire prennent davantage d'impor
tance avec le projet de révision de l'Accord de Bâle sur les fonds propres, car
les banques auront besoin de diffuser l'information essentielle concernant leur
utilisation de la notation interne pour pouvoir se conformer à l'approche que
doit promouvoir le nouvel Accord , fondée sur la notation interne. À ce propos ,
les progrès importants réalisés dans la diffusion des informations sur le
processus interne d'évaluation du risque, depuis l'enquête de 1999, sont
encourageants. Dans le domaine de la titrisation des actifs, plus de la moitié
des banques n'ont même pas publié l'information la plus basique concernant
le montant et les types d'actifs ayant fait l'objet de la titrisation , ni celle con
cernant le traitement comptable de ce processus .
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ENCADRÉ 14.2 (SUITE)

• La plupart des banques ont diffusé l'information quantitative essentielle sur le
risque de crédit, un autre domaine dans lequel le document de travail du Pilier
3 exige cette diffusion. La divulgation de l'information concernant les règles et
les procédures de constitution de provisions est en progrès. Près de la moitié
des banques ont parlé des techniques qu'elles utilisaient pour gérer les actifs
dépréciés . Cependant, un petit nombre seulement ont fait connaître l'effet de
leur recours à des mesures de limitation du risque de crédit.

• Environ trois quarts des banques ont parlé de leurs objectifs en matière de
produits dérivés et de leurs stratégies de couverture des risques. La propor
tion des banques publiant une information quantitative est moins élevée , et
les résultats, ici, sont mitigés.

• Environ deux cinquièmes des banques qui utilisent des dérivatifs du crédit ont
publié des informations sur leurs stratégies et sur leurs objectifs par rapport à
l'utilisation de ces instruments, ainsi que les montants en jeu. Cependant,
bien souvent, elles n'ont pas donné d'informations plus détaillées .

• Tandis qu'environ les quatre cinquièmes des banques ont publié une décom
position de leurs activités de négoce par type d'instrument financier, une pro
portion quelque peu moindre a publié de l'information sur la diversification des
risques de crédit. Moins de la moitié ont publié une décomposition par caté
gorie des crédits posant problème.

• On constate une très forte hausse du taux de diffusion de l'information sur les
risques opérationnels et légaux depuis la première enquête , même si le
niveau n'est pas aussi élevé que celui de l'information plus basique sur les
risques de marché et de crédit.

• L'information concernant les règles et les méthodes comptables de base a
généralement été bien divulguée.

Résultats de l'Enquête de 2000 sur la divulgation de l'information

Publication de l'information par les banques

Comité de Bâle pour la supervis ion bancaire , mai 2002



CHAPITRE 15

LA RELATION ENTRE L'ANALYSE

DE RISQUE ET LA SUPERVISION BANCAIRE

IDÉES ESSENTIELLES

Les autorités de supervis ion bancaire et les analystes financiers doivent avoir la
même concept ion du processus de gestion des risques.

L'analyste et le superviseur doivent détermine r ce qui s'est produit , pourquoi cela
s'est produit , quel a été l'impact des événements , et définir une future stratégie
crédible pour rectifier les tendances qui ne sont pas acceptables .

Le processus de supervision hors site et sur site est semblable à l'analyse finan
cière de l'information , qui doit être testée en vérifiant les conclusions prélimi
naires. L'étude sur site est essentielle , mais elle peut être menée par les super
viseurs , par les analystes ou par les auditeurs externes.

Les régulateurs et les superviseurs doivent faire en sorte que toutes les institu
tions financières soient contrôlées selon une approche cohérente , afin que les
intermédiaires financiers soient sur un pied d'égalité.

Correctement utilisée, l'analyse bancaire peut renforcer le développement des
banques.

15.1 Introduction: le processus de supervision des banques

La superv ision bancaire , fondée sur l'étude ana lytique des banques et de leur

activité , sert le bien commun en tant que l' un des principaux facteurs du main

tien de la stabilité du sys tème bancaire et de la confiance qu ' il inspire . Le pré

sent chapitre traite de la relation entre l' analyse du risque bancaire et le pro

cess us de superv ision. La méthodologie de l' étud e analytique des banques par

les superviseurs devrait être similaire à celle qu'utilisent les analystes du sec

teur privé , les auditeurs ex ternes et les ges tionnaires de risques internes aux

banqu es , sauf que le champ d' analyse diffère quelqu e peu .

297
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La supervision ba nca ire fai t partie intégrant e d 'un processus bien plus

large et co ntinu, et elle co mpre nd normalem ent la surve illance hors s ite et l 'étu

de sur s ite. co mme le résu me la figure 15.1. Ce processus co mpre nd l' insta ura

tion d 'un cadre légal pou r le secteur bancaire , la défin ition des autori tés de

rég ulatio n et de co ntrôle , la défin ition des co nditions et de s critères pou r l' oc

tro i des licences et la promulgat ion d 'une réglem entat ion lim itant le niveau de

risqu e que les banq ues sont autorisée s à prendre . Les autre s étapes néce ssaires

sont l'instaurati on d 'un cadre pour le co ntrô le prudentiel et la surve illance hors

site et l'exercice de ce s ac tivi tés, suivies par la superv ision sur s ite. Les résul

tats des études sur s ite apportent des éléme nts pour le pro ce ssus de développe

ment des banques conce rnées et pour l' am élioration du co ntex te de la régle

ment ation et de la supervis ion.

Par-del à une supervision effica ce (vo ir chapitre 2), les autres facteurs

néce ssai res à la stabilité des systèmes bancaire et financier et des marchés sont

des règles macroéconomiques cohérentes et durabl es , une infrastructure du sec

teu r financ ier bien développée , une disc iplin e de marché efficace et un filet de

sécur ité adéquat pour le secteur bancaire.

15.2 Le processus d'étude analytique

L'étude analytique des banques suit un certai n nombre d 'ét apes , le résulta t

d 'une étape servant à la suivante . L' obj ecti f ultime de ce processus est d ' abou

tir à un ensemble de recommandation s qui , s i elles sont co rrecteme nt appli

quées , permett ront une intermédiation fina ncière sûre , saine et qu i fonctio nne

bien . Le tabl eau 15.1 résume les étapes du pro ce ssus d 'étude ana lytique .

Normalement, une étude ana lytique comprend l' étude de la situation fina n

cière et des questions spécifiques relati ves à l' expositi on au risqu e et à la ges

tion des risqu es . Non se uleme nt les études sur s ite permettent la vérifica tion des

conclusions des études hors site , mais elles co uvrent un nombre de dom aines

bien plu s important et tiennent da vantage compte des aspec ts qualitatifs,

co mme la disponibilité et la qualité de l'aide à la décision . Le s questions posées

au cours de toutes les phases du pro ce ssus d 'étude ana lytique doi vent être ce n

trées sur :

• ce qu i s'es t passé ;

• les raisons pour lesquell es c 'est arri vé;

• l'impact de l' évén em ent /la tendance ;

• la rép onse et la stratég ie des gestionnaires de la banque ;





300 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIR E

TABLEAU 15.1 LES ÉTAPES DU PROCESSUS D'ÉTUDE ANALYTIQUE

Phase allalytique Source /Olili/s disponibles Output

Structuratio n et co llecte Questionnaire , états financiers, Données entrantes co mplétées ,

des données entrantes autres données financières questionnaires et tableaux
de statistiques financières

Traitement des do nnées Données entr antes co mplétées Données traitées
(quest ionnaires et tableaux
de statistiques financières)

Analyse/interprétation Données entrantes et données Résultats de l' analyse
des données sortantes traitées
traitées/structurées

Développement d'un rapport Résultat s de l'analyse et rapports Rapport d 'étud e hors site et fou
d'analyse hors site sur les des études sur site antérieures termes de référence pour l'étude

risques de la banque sur site

Suivi à travers l'étude Rapport d' étude hors site Rapport d 'étude sur site et plan de

sursite, l' audit ou l'é tude et termes de référence pour développement de l'i nstitution ou
analytique l' étude sur site protocole d 'entente

Renforcement de l' instit utio t Rapport d ' étud e sur site Interméd iation financière
et protocole d 'entente pour fonctio nnant correc tement
le développement de l'in stituti on

Répétition du processus Répétition du processus.. . Répétition du processus. . .
en partant des rapport s
antérieurs et des care nces
réglementaires ident ifiées

• les reco mmandations de l'analyste ;

• les vulnérabi lité s à souligner .

Le tableau 15 .2 récapitule les grandes lignes types pour les études analy

tiques hors site et sur site et les rapports de diagno stic d ' une banq ue , Les détai ls

que l' analyste devrai t examiner au cours d ' une étude analytique sur la ges tion

des risqu es on t été traités aux chapitres 4 à 13 , et les outils analytiq ues fourn is

ici ont été traités à la section 1,5 .

Les outi ls analytiques comprennent les tableaux et lou les graphiques de

rat ios élaborés à par tir des données traitées , Il s'agit de ratios relatifs à la struc

ture du bilan, à la rentabilité , à l' adéquation des fond s pro pres , aux risques de

créd it et de marché , au risque de liqu idité et au risque de change . Globalemen t

parlant , ils constituent un ense mble complet de ratios bancaires faisant norma

lement l'objet d ' une surveillance hors site, Les tableaux permettent aux ana

lystes de juger de l' efficacit é du processus de gestion de s risques et d 'évaluer

la performance, Assoc iés à l' information qual itative obtenue par l' interm édiai-
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TABLEAU 15.2 PROPOSITION DE GRANDES LIGNES
POUR LES RAPPORTS ANALYT IQUES SUR LES BANQUES
(à lire conjointement avec le quest ionnaire de l'Annexe 1)

1. Résumé et recommandations
2. Besoins en développement
3. Aperç u du secteur financier et de la réglementation
4. Ape rç u de la banque et de sa conception de la gestion des risques

4.1 Historique et information générale
4 .2 Structure du groupe et de l' organisme
4.3 Systèmes comptables. aide à la déc ision et contrôle interne
4 .4 Technologie de l' information
4 .5 Conception de la gestion des risques et processus de décision

5. Gouvernance d 'entreprise
5.1 Actionnaires /Capital
5 .2 Conseil d 'admini stration /Conse il de surveillance
5.3 Direction exéc utive
5.4 Audit interne/comité d 'audit du conseil
5.5 Auditeurs externes

Gesti on des risques financiers

6. Str uctu re du bilan et son évolution
6.1 Composition du bilan

Structure de l' actif : croissance et évolution
Structure du passif : croissance et évo lution

6.2 Croissance globale du bilan et hors bilan
6.3 Actifs de niveau inférieur et actifs non productifs

7. Str ucture du compte de résultats et son évolution (re nta bilité /pro fits)
7.1 Sources de profit : évolution de la structure et tendance des profits
7.2 Struc ture de l' actif comparée à la structure des profits
7 .3 Marges sur les dive rses composantes de l' activité d ' intermédiation
7.4 Décomposition des produits d 'ex ploitation et des charges d'exploitation
7.5 Rentabil ité des actifs et des fonds propres

8. Adé q ua tion des fond s propres
8 .1 Règles de rétention du capital
8.2 Respect des exigences d'adéquation des fonds propres
8.3 Exige nces futures possibles concernant les fonds propres
8.4 Structure des fonds propres
8.5 Profil de risque de l' actif du bilan

9. Gestion des risques de crédit
9 .1 Règles, systèmes et procédures de gestion des risques de crédit
9 .2 Profil des emprunteurs
9 .3 Echéances des prêts
9 .4 Produits de prêts
9.5 Analyse sector ielle des prêts
9 .6 Large expos ition aux individus et parties liées
9 .7 Classification et provisionnement des prêts et autres actifs
9 .8 Analyse des arriérés

9.9 Prêts aux parties liées
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(Suite du tableau page suivante)
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10. Organisation de la fonct ion de trésore rie
10.1 Organisation de la fonction de trésorer ie - cadre d' orientation et de gouvernance
10.2 Gestion du bilan
10.3 Opérations de marché - financement et placement des déficits et excédents prévisionnels

10.3.1 Financement sur les marchés locaux et internationaux
10 .3.2 Gestion du portefeuille d'in vestissement et activités pour compte propre (prise de positions)

10 04 Analyse de risque
10 04 .1 Mesure et gestion du risque (de liquidité, de contrepartie Icrédit, de marché et de change)
10.4.2 Mesure et analyse de la performance
10.4.3 Tableaux de bord du risque
10 04 04 Gouvernance, compliance et risque opérationnel
10 04 .5 Stratégies quantitatives et recherche sur le risque (développement de modèles, etc.)

10 .5 Opérations de trésorerie
10 .5.1 Gestion de trésorerie
10 .5.2 Règlement
10 .5.3 Comptabilité
10 .504 Services d'in formation - [T

II. Gestion du portefeuille d ' investissem ent
Il .1 Dimension et structure du portefeuille d'i nvestissement par rapport aux dettes à court terme
11 .2 Portefeuille de référence pour la mesure de la performance
Il .3 Placements éligibles
lI A Outils de mesure des risques de crédit et de marché utilisés
11 .5 Gestion active du portefeuille d' investissement
11 .6 Gestion des risques et budgétisation
Il .7 Tableaux de bord des risques

12. Activi tés pour compte prop re IGestion des r isques de march é
12.1 Règles, systèmes et procédures de gestion des risques de marché Ide prix
12.2 Structure du portefeuille d'activités pour compte propre
12.3 Utilisation des produits dérivés
1204 Valeur à risque, limites de position et provisions pour stop-loss
12.5 Risque de marché lié aux activités hors bilan et produits dérivés

13. Gestion des ta ux d 'i ntér êt
13.1 Règles, systèmes et procédures de gestion des taux d' intérêt
13.2 Prévision des taux d'intérêt
13.3 Mesures pour déterminer l' impact potentiel des variations exogènes des taux sur les fonds
propres de la banque

[4. Ges tion des risq ues de liquidité
14.1 Règles, systèmes et procédures de gestion des risques de liquidité
14.2 Conformité avec les exigences réglementaires
14.3 Accès aux dépôts et sources des dépôts : profi1des déposants
14A Structure d'échéances des dépôts
14.5 Grands déposants et volatilité du financement
14.6 Décalages d'échéances prévisionnels des actifs et passifs (échelle de maturité)
14.7 Positions de repli vis-à-vis du risque de liquidité
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TABLE 15.2 (SUITE)

15, Gestion des risques de change
15.1 Règles, systèmes et procédure s de gestion des risques de change
15.2 Structure des actifs et passifs en termes de devises
15.3 Structure des activités hors bilan en termes de devises
15 .4 Structure d'échéances des dettes en devises étrangères
15 .5 Structure des prêts et des dépôts en termes de devises
15 .6 Position nette ouverte effec tive et capital expo sé
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16. Gestion du risque opérationnel
16.1 Expérie nce concernant la fraude - interne et externe
16.2 Pratiques d'embauche et sécurité du lieu de travail
16 .3 Utilisation des technologies de l' information pour renforcer la gestion du risque opérationnel
16 .4 Efficacité des processus de contrôle interne
16.5 Utilisation de l' aide à la décision en gestion opéra tionnelle

17. Conclusions et recommandations

re du questionnaire , ces tableaux statistiques forment la matière première sur

laquelle se fonde l' analyse contenue dans les rapports hors site . Les graphiques

constituent une représentation visuelle des résultats, et sont par nature un ins

tantané de la situation courante d 'une banque . Les exemples de graphiques pro

posés ici peuvent aussi être utilisés au cours du processus de surveillance hors

site en tant que point de départ pour l'étude sur site .

153 Les risques bancaires et la responsabilité
des autorités de régulation et de supervision

Au cours de leur activité, les banqu es sont exposées à toute une sér ie de risques

que résume la figure 15.2. En général, les risques bancaires se répartissent entre

les quatre catégo ries suivantes :

• Les risques financiers , traités aux chapitres 7 à 13.

• Les risques opérationnels, liés à la stratégie d ' affaires globale de la

banque et au fonctionnement de ses sys tèmes interne s (systèmes infor

matiques, technologie , conformation aux règles et procédu res) et aux

possibilités de mau vaise gestion et de fraude (sec tion 9.6).

• Les risques d'activité liés au contexte de l' activité de la banqu e (fac

teurs macroéconomiques , polit iques, légaux et réglementaires), à l'in-
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frastru cture du sec teur financier et au sys tème de paiem ent et au risque

global sys témique relatif aux opérations de la banque. Cet ense mble de

risques es t souve nt désigné sous le terme de risque pays.

• Les risques liés aux événements , co mpre nant tous types de risques

exogènes qui , s'ils se matéri alisent , sont susce ptibles de compro mettre

l' activité de la banque , sa situation financière et l' adéqu ation de ses

fonds propres . Les événeme nts politiques en font partie (par exemple

la chute d 'un go uverne ment), ains i que la cont agion fa isant suite à la

failli te d 'une gra nde banqu e ou à un crash, les cr ises bancaires , les

catastrophes natu relles et les guerres civ iles . Les risques liés aux évé

nem ent s sont la plupart du temps imprévisibles ju squ ' au moment où

l'événement est sur le point de se produire . C 'est pou rquoi les banques

ne sont pas toujours capables de se prémunir de manière adéq uate

contre ces risques , sinon en co nse rva nt un matelas de fonds prop res.

La différence entre risque lié aux événeme nts et risque sys témique est

souve nt floue .

Les risques qu i sont inhérents à l' act ivité bancaire doivent être reconnus ,

suivis et co ntrô lés . Cert ains risqu es financiers sont pris en co mpte dans les

direc tives prud enti elles instituées par les régulateurs pour un type part icul ier

d 'exposition au risque bancaire . L'efficacité de la gestion des risques financie rs

dans une banque , le suiv i de l'expositi on au risque et le respect par les autori

tés de supervision des direct ives prud entielles forment l' ossature du processus

de superv ision bancaire , hors site comme sur si te . Toutefois , la rég leme ntation

peut représent er un coût important pour une banque . De la man ière dont les

régulateurs appliquent les fonct ions dépend l'impact spéc ifique de la rég le

mentation sur le marché , ains i que son coût. Il s'agit du coût que représentent

la produ ction d 'information aux régulateurs et la maint enance des sys tèmes

internes à la banque : les sys tèmes qu i permettent de mesurer le risque et d ' as

surer le res pect de la rég lementation et qu i peu vent impliquer certaines déci

sions qui réd uise nt effectivement la rentabilité de la banque . Au coût direct de

la réglement ation s'ajoutent des coû ts cac hés: la capac ité de la banque à inno

ver ou à s'adapter rapidem ent à l'évolution de la situat ion du marché peut s'en

trou ver co mpromise, ce qu i peut l 'empêcher de capitaliser sur ses ava ntages

comparatifs ou sur sa position concurre ntielle .

En ce qu i concerne les risques opérationnels (à l 'except ion du risqu e de

stratég ie d ' affaires), les autori tés de régulation instituent généraleme nt des

direct ives que les banqu es sont censées suiv re . Le respec t de ces directi ves fait
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FIGURE 15.2 L'EXPOSITION DES BANQUES AUX RISQUES
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l'objet d'une supervision, généralement dans le cadre de l'étude sur site .

L'attention est aussi portée sur la stratégie d'affaires de la banque. Au début,
dans le cadre du processus d'octroi des licences, les autorités examinent et ava
lisent implicitement la stratégie d 'affaires de la banque. La stratégie et ses
implications en matière de risques font toujours l' objet d 'une discussion au
cours du processus de l'étude sur site, et souvent aussi dans le contexte de la
surveillance hors site. Dans un certain nombre de pays, les dirigeants sont obli
gés de mener des discussions trimestrielles avec les autorités de supervision sur

la stratégie d 'affaires de la banque, surtout lorsqu ' il s'agi t d'u ne grande banque
dont peut dépendre la stabilité du marché.

La catégorie des risques liés au contexte de l' activité peut entrer ou ne pas

entrer dans le champ de la supervision. En général, les autorités régulatrices du
système bancaire (y compris la banque centrale) sont tout de même en relation
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étroite avec un certain nombre des principaux aspects de ce contexte . La struc

ture du système bancaire dépend effectivement des règles qui régissent l'entrée

sur le marché et l'octroi des licences , comme en dépendent le niveau et la natu 

re de la concurrence . C'est pourquoi les critères d'octroi des licences doivent

être cohérents avec ceux qu 'appliquent les superv iseurs . Si l'autorité de super

vision est différente de l'autorité qui accorde les licences , la première doit pou

voir légalem ent so umettre son point de vue à la dernière .

Les autorités monétaires jouent auss i un rôle critique dans le modelage du

co ntex te de l' acti vité bancaire . Il ex iste des liens indi ssociables entre d 'une part

le choix, la conception et l'utilisation des mesures et instrument s de la politique

monétaire et d ' autre part la situation du .sys tème bancaire , la nature de la

concurrence entre les banques et la capacité d 'innovation du sys tème bancaire .

Dan s le choix et l'utilisation des instruments de la politique monétaire , les

considérations pragmatiques (qui impliquent une relation ave c les autorités de

supervisio n) ont une importance primordiale . Il est essenti el de s'attac her non

seule ment aux règles et mesures spécifiques mais aussi au co ntex te dans lequ el

elles s'appliquent. Des règ les similaires peu vent se transmett re entre les

banques , mais elles fonctionneront de manière différente selon la struc ture, la

situation financiè re et la dynamique du sys tème bancaire et des marchés . Les

autorités de superv ision ne sont pas concernées par les autres aspec ts du

contexte ayant des implications en termes de risques , comme la politique

macro économique , dont dépendent souvent l'offre et la dem and e sur les mar

chés et qui sont une composa nte majeure du risque pays. Par ailleurs, en géné

ral, les autorités ne sont pas directement co ncernées par le contexte fiscal (qui

influe directem ent sur le résultat net ), le cadre légal ni l' infrastru ctu re du sec 

teur financie r (notamment le sys tème de paiement et les registres) , ma is elles

peu vent exercer une forte influ ence par leur capac ité de proposer des change 

ments et des amé liorations dans ces dom aines.

Les autorités de superv ision jouent auss i un rôle critique en ce qui co ncer

ne les risques liés aux événements . Si ces risques ne sont pas toujours anticipés

et ne peuvent souvent pas être prévenu s , les autorités jouent un rôle important

dans l'évaluation de l'impact de ce genre d 'événem ent s sur la situation du sys 

tèm e bancaire et des marchés. Elles servent aussi à faire en sorte que des sys 

tèm es appropriés soient mis en place pour minimiser l' impac t et l'étendue des

perturbations, à mobil iser les autres autorités dans le but de gérer efficacement

les con séqu ences de certa ins événements, et enfin, à superv iser la sortie ordo n

née des banques ou instituti ons en faillite.
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15.4 Le processus de supervision

307

Dans tous les systèmes bancaires, il existe au moins une autorité de supervision.

Cependant, la compétence géographique, la structure, les pouvoirs réglemen
taires et exécutifs et les responsabilités spécifiques diffèrent. De manière généra

le, cette disparité est une conséquence des traditions et du contexte légal et éco

nomique propres à chaque pays. Les décisions qui concernent les autorités de
régulation et de supervision ont parfois des motivations politiques. Dans la plu

part des pays, pour le secteur bancaire, l'autorité de régulation et de supervision

est la banque centrale, mais la tendance actuelle est de renforcer la supervision
financière sous la forme d' une entité séparée , en dehors de la banque centra le.

Les responsabilités de la supervision bancaire sont généralement les suivantes :

• l'octroi et le retrait des licences bancaires à titre exclusif;

• l' instauration et la mise en application des règles et des normes pru
dentielles ;

• l' autorité d 'i mposer et d'obtenir des rapports périodiques (c'est-à-dire
l' élaboration de rapports prudentiels comme condition préalable à la
surveillance hors site) et d'exercer des inspections sur site;

• l'assignation d'amendes et de pénalités et le lancement de procédures

d 'u rgence , comme les ordres de cessation et de désistement et l' impo
sition d'u ne surveillance;

• la fermeture et la liquidation des banques.

Pour que l'autorité de supervision soit efficace, il faut qu 'elle dispose du
pouvoir d 'exécution et du degré d 'autonomie appropriés. C 'est seulement ainsi

que l'autorité pourra résister aux pressions injustifiées du gouverne ment, des

banques et de leurs actionnaires, de leurs déposants et créanciers, de leurs
emprunteurs et de tous les autres utilisateurs de services financiers . Les autori

tés de supervision doivent être respectées par les banques qu 'elles supervisent.

Le Comité de Bâle pour la supervis ion bancaire a identifié certaines condi

tions préalables et institué certaines normes pour une supervision bancaire effi
cace . D'après ces normes, une autorité de supervision doit disposer d 'un cadre

de responsabilités et d'objectifs clair, réaliste et cohérent, ainsi que de la capa

cité d 'atteindre ces objec tifs. Lorsqu 'il existe plusieurs autorités de supervision,
elles doivent toutes agir selon un plan cohérent et coordonné, afin d'éviter la

nécessité d'un arbitrage . Lorsque la distinction entre les banques et les autres

formes d'organismes acceptant les dépôts n'est pas claire, ces derniers doivent

pouvoir fonctionner comme des quasi banques, avec moins de réglementation .
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Les autorités de supervis ion doivent disposer de ress ources suffisantes, à savoir

du personnel , un financeme nt et une techn ologie leur permett ant d ' atteindre les

objectifs assignés, d 'une manière qu i n' altère pas leur autonom ie, leur intégri

té ni leur indépend ance. Il faut que les superviseurs soient couve rts dans l'ac

complisse ment de leur devoir. Les autorités de supervision doivent avo ir l' obli 

ga tion de coo pérer et de partager l' informat ion utile , au niveau nat ional et inter

national. Cette coopération doit être soutenue par des sys tèmes de protect ion de

la confidentialité de l'informat ion .

Cepend ant , les autorités de superv ision ne peu vent pas constituer une

garantie contre la faillite des banqu es . La possibilité de faillite fait parti e inté

gra nte de l' activité de prise de risques des banqu es . Les superviseurs ont un rôle

à jouer, mais il ex iste une différence entre la supervision au quotidien des ins

tituti ons so lvables et le fait de s'occuper d'institutions posant probl èm e pour

empêc her une contag ion et une crise du sys tème. En ce qui concerne les crises

sys témiques, la pr incip ale préoccup ation des autorités de supervision est de

contrer les me naces qui pèsent sur la co nfiance dans le sys tème bancaire et les

menaces de co ntamination des banqu es sai nes . La res ponsabilité de l' aut orité

de superv ision est de prend re les disposit ions adéquates pour fac iliter la sortie

des banques en situation probl ém atique avec un minimum de perturbation du

système: en même temps, les méth odes employées doivent minimiser les dis

torsions des sig naux et de la disci pline du marché. D ' autre part , la fai llite d 'une

banque est un problèm e pour ses actionnaires et ses dirigeant s . Dans certains

cas, elle peut deve nir une probl ème politique, surto ut dans le cas des grandes

banqu es , la ques tion étant alors de savoir s' il conv ient d ' affecter des fonds

publ ics au redressement de la banque concernée, et si oui dans quelle mesure et

sous quelle forme.

Un sys tème de supervis ion bancaire efficace comprend une certaine form e

de surve illance hors site associée à un contrôle sur site . Le tableau 15.3 résume

les différences d 'orientation et de prior ité entre les deux processus . La sur

veill ance hors site est par nature un sys tème de signal anticipé, qui est fondé sur

l' analyse des données financière s fournies par les banques. L'étude sur site se

fonde sur la surve illance hors site et la complète , et elle perm et aux autorités de

supervis ion d 'étudier en détailla viabilité de la banque et de la juger. L' ampl eur

de l'étude sur site et la méth ode utilisée dépend ent d 'une variété de fac teurs.

Sans co mpter les différences d ' approches et de techniques , ce qui est le plu s

déterminant dans les objectifs et le champ d'action de la supervis ion, c'est de

savoir s'i l s'agit seuleme nt de sauvegarder la stabilité du sys tème bancaire , ou

égaleme nt de préserver les intérê ts des déposants . Il existe dans certai ns pays
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un sys tème mixte d 'étud e sur site basé sur une collaboration entre les supervi

seurs et les auditeurs externes.

La surveillance hors site. L'objectif central de la surve illance hors site est

d ' assurer un suivi de la situation de chaque banque , de chaque catégo rie et du

sys tème bancaire. Les principes exposés dans le présent ouvrage constituent les

outils nécessaires à une analyse exhaus tive hors site des banqu es . À partir de

cette évaluation, on compare la perform ance d 'une banqu e avec celle de sa

catégorie et de l' ensembl e du sys tème bancaire , afin de détecter une éve ntuel

le différence significative par rapport aux normes et références de la catégorie

ou du secteur. Ce processus permet d 'obtenir suffisa mment à l' avance des indi

cations sur les problèmes que peut rencontrer une banque ainsi que sur les pro

blèmes d 'ordre systémique, et il aide à établir les priorités en ce qu i concerne

l' affectation des ressources rares de la supervision aux dom aines et activités

pour lesquels le risque est le plus grand . Les sys tèmes de suivi hors site repo 

sent sur des tableaux de bord financiers , dans des form ats bien défin is, qui sont

produits par les banque s en fonction de ca lendriers de publ ication prévus à
l' avance. Les form ats et les détails de ces publications varient selon les pays ,

mais géné ralement des autorités de supervision collectent et analysent de

manière sys tématique les statistiques concernant la liquidité , l' adéqu ation des

fond s propres , le risque de crédit, la qualité des actifs, les expos itions impor

tantes et leur concentration, le taux d'intérêt , les risques de change et de mar

ché, les profits et la rentabilité et la struc ture du bilan. Les autorités de contrô

le peuvent aussi exiger un plus gra nd niveau de détail concernant l'exposition

des banqu es à différent s types de risques et leur capac ité d ' assum er ces risques .

La périodicité des publications est déterm inée en fonct ion du type et du sujet

des rapports concernés. Ainsi , par exe mple, les autori tés de superv ision peu vent

demander que les inform ation s sur la liquidité soient publ iées chaque sema ine

ou même de faço n quotidienne , les informations sur les expositions importantes

mensuellement , les états financiers chaque trime stre et la classification des

actifs et les réserves tous les six mois.

Le degré de sophistication et l'objet exact des études analytiques varient

auss i d 'un pays à un autre. Les autorités de superv ision utilisent pour la plup art

l' analyse des ratios, sous une forme ou une autre. Les ratios financiers courants

de chaque banque sont analysés et comparés à la tendance historique et à la per

formance des autres banques de la même catégo rie, afin d 'évaluer la situation

financière et fou la conformi té par rapport à la réglementation prudenti elle . Ce

processus peut aussi permettre d 'ident ifier les problèmes existants ou à venir.

Les rapports concernant les différentes banqu es font l' objet d 'une consolida tion
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TABLEAU 15,3 SURVEILLANCE HORS SITE ET ÉTUDE SUR SITE

Surveillance hors site

Objectifs

• Assurer un suivi de la situation financière de
chaque banqu e ainsi que du système bancaire

• Fournir des statistiques relatives à une catégorie
et les moyens d 'u ne comparai son entre les
chiffres d'une banqu e et ce ux de sa catégo rie

• Permettre d 'identifie r assez tôt les prob lèmes et
la non-conform ité

• Ori enter la priori té dans l' uti lisat ion des
ressources de supervision

• Guider la programm ation des études sur site

Methodologie

• Analytique , basée sur le risque
• Descr iptive
• À base de questionnaires et de rapports se lon

des formats prédéfinis
• Basée sur les tableaux de bord financiers

Utilisation

• Plus efficace dans l' évaluation de la tendance en
ce qui concerne le profit et les fonds propres et
la compara ison des perform ances au sein de la
catégorie

• Input pour l'analyse de sensibilité , la modélisa
tion et la prévision

• Dépend de la pert inence dans le temps, de la
précision et de l' exhaustivité de l'i nformat ion
financière produi te par les banques

• Prod uit des do nnées comparatives dans un for
mat standard pour les autorités de supervision.
les analystes financier s et les dirigeants de la
banque

• Peut être utilisée pour assurer le suivi de cer
tai ns types d 'i nsti tut ion s financières et du
secteur bancaire

• Input pour la formulation de règles de politique
économique et monétaire

Étude SUI' site

• Assurer un suivi de la situation financière , de la
perform ance et de la viabilité de chaque banque

• Évaluer les raisons des diffé rences entre les
chiffres de la banque et ceux de sa catégo rie

• Fourn ir un diagnostic détaillé des problèmes et
de la non conformité

• Formuler des recommandations à l' attent ion des
dirigeants

• Entreprendre des sanctions le cas échéant

• Analytique, basée sur le risque
• Évaluative , avec des tests
• À base de questions et de discussions avec les

diri gea nts des banques et le personnel respons
able

• Basée sur des visites sur site et sur l' étude des
données réelles

• Plus efficace dans la détermination de la qualité
de la gestion, de l' adéquation de la gestion du
bilan et du risque financier et de l' efficacité des
règles, procédures, systèmes et contrôles

• Input pour le renforcement de l' institut ion ou le
développement des program mes

• Permet une vérification pour déterminer la per
tinence de l'i nformati on financière et la co nfor
mité à des normes et principes comptables
co hérents

• Utilise des données co mparatives et des rap
ports prudentiels hors site
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pour obtenir des statistiques au niveau d 'un groupe ou d'une catégorie de

banques classées par taille , par profil d 'activité ou par localisation géogra

phique , et ces statistiques peuvent ensuite servir d'outil de diagnostic ou de

recherche et d' analyse dans le domaine de la politique monétaire .

La surve illance hors site est moins coûteuse en termes de resso urces de

supervision. Les banques produi sent l'information dont les supervise urs ont

besoin pour avoir une idée de leur exposition aux diverses catégor ies de risques

financiers . Les autorités de superv ision traitent et interprètent alors les données.

Si la survei llance hors site permet aux superviseurs d ' assurer un suivi systéma

tique de l'évolution de la situation financière d 'un e banque et de son exposition

aux risques , elle a aussi ses limites :

• L'ut ilité des rapports dépend de la qualité des systèmes d'information
internes de la banque et de la précision des données.

• Le format standard des rapports ne reflète pas nécessairement de

manière adéquate les nouveaux types de risques ni les activités parti

culières de chaque banque.

• Les rapports ne peuvent représenter suffisamment bien l'ensemble des

facteurs qui affectent la gestion des risques, comme la qualité du per

sonnel, des règles , des procédures et des systèmes internes.

Les études sur site permettent aux superviseurs de valider l'in formation

produite par la banque au cours du processus de diffusion prudent ielle de l' infor

mation , d' établir le diagnostic et la cause exacte des problèmes d'une banque

avec un niveau de détail satisfaisant et d'évaluer la viabilité de la banque et les

domaines dans lesquels des problèmes peuvent se poser. De manière plus spéci

fique, les études sur site doivent aider les superviseurs à évaluer la qualité des rap

ports de la banque , son activité globale et sa situation financière, la qualité et la

compétence de ses gestionnaires et l' adéquation des systèmes de gestion des

risques et des procédures internes de contrôle. L'évaluation doit porter également

sur la qualité du portefeuille de prêts , sur l' adéquation des provisions sur prêts et

des réserves, sur les systèmes comptables et d'aide à la décision , sur les pro

blèmes identifiés hors site ou lors des processus antérieurs de supervision sur site,

et sur la conformité vis-à-vis des lois et de la réglementation et vis-à-vis des

termes de la licence bancaire. L'étude sur site est intensive en ressources de

supervision, et ne peut généralement traiter qu 'une partie de l' activité de la

banque.

Les étude s sur site peuvent prendre différentes formes, en fonction de la

taille et de la structure de la banque , des ressources disponibles et du degré de
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sophistication, de connaissance et d 'expérience des autori tés de supervis ion.

Celles-ci do ivent mett re en place des directi ves internes relat ives aux objec tifs,

à la fréquence et au cham p des études sur site . Les règ les et procédu res do ivent

être telles que les études so ient sys tématiques et so ient menées de faço n appro

fondie et cohérente. Dans les sys tèmes de supervis ion moins développés , le

processus d 'étude ne donne so uve nt qu 'un aperç u de la situation de la banque,

sans que so ient évalués les risques latent s ni la disponibilité et la qualité des

sys tèmes util isés par les ges tionnaires pour les identifier et les gérer. La super

vision sur site co mmence au niveau des opérations et procède par voie asce n

dante. Les résultats des étapes successives de la superv ision sont rasse mblés et

finalement consolidés pour arr iver aux conclusions finales sur la situation

financière globa le et sur la per formance globale de la banque. Cette approche

est carac téristique des pays dans lesquels l'aide à la déci sion n' est pas fiable et

dans lesquels les règle s et les procédures bancaires ne sont pas au point.

Dans les sys tèmes bancaires bien développés , les superv iseurs utili sent

gé néralement une approche descendante , centrée sur l' évalu ation de la maniè

re dont les banqu es identifie nt, mesurent , gèrent et contrôlent les risqu es . Les

superv iseurs sont censés diagnostiquer les causes des problèm es de la banqu e

et faire en sorte qu 'ils soie nt résolus grâce à des mesures préventi ves réduisant

le risque de récurrence . Le point de départ d 'une étude sur site est l'évaluat ion

des objectifs et des règles co ncernant la ges tion des risques , des orientations

chois ies par le conse il d ' administration et les dirigeant s et de la couve rture, la

qual ité et l'efficacité des sys tèmes utilisés pour suivre, quanti fier et co ntrô ler

les risques. On regarde ensuite si les règ les écrites et les procédures de la

banqu e sont complètes et efficaces, on étudie auss i la plani fication , la budgéti

sa tion, les procédures d ' audit et de contrôle interne et les sys tèmes d ' aide à la

décision. Une étude au niveau des opérations financières n 'est requi se que si

des faiblesses ex istent dan s les sys tèmes pour identifier, mesurer et contrô ler

les risques. Dans un certai n nombre de pays , ce sont les auditeurs ex ternes qui

étudient les sys tèmes et les processus à ce niveau.

Les systèmes d'alerte précoce . Dans les années quatre-vingt-dix, les auto

rités de supervision ont commencé à affiner leurs systèmes d ' alerte précoce ,

destinés à l' évaluation des risques du point de vue du superv iseur et à l' identi

fica tion des problèm es futurs éve ntuels du sys tème financier et des banqu es .

Ces sys tèmes assoc ient généraleme nt des éléments quantitati fs et qualit at ifs.

De la même manière que les approc hes de la rég lementation et de la supervi

sion bancaire diffèrent d 'un pays à un autre, la co nception de ces sys tèmes
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d'alerte précoce varie, cependant on peut en distinguer quatre types géné

riques:

• Les systèmes d 'évaluation des banques (dont le plus fameux est le sys

tème CAMEL), dans lesquels l' étude sur site aboutit généra lement à

déce rner à la banqu e une note composite.

• Les systèmes d 'analyse de ratios financiers et de catégorie (norma
tifs), basés sur une série de variables financières (com prenant généra

lement l' adéquation des fonds propres , la qualité des actifs, la rentabi

lité et la liquidité) et qui produi sent une alerte lorsque certains ratios

dépassent un niveau critique prédéterm iné , ne sortent pas d'un certain

intervalle prédéterminé ou prennent une valeur anormale par rapport

aux performances passées de la banque.

• Les systèmes d 'évaluation exhaustive du risque bancaire qui com

prennent une éva luation exhaustive du profil de risque de la banque ,

par la décomposition de la banque (ou de l'ensemble des banques de

la catégorie) en centres d 'activité significatifs et par l' évaluation sépa

rée de chaque centre pour l'ensembl e des risques liés à l' activité . Des

cotes sont attribuées pour les critères préalablement spécifiés , et les

résultats de l'évaluation sont totalisés pour donner une note finale attr i

buée à la banque ou au groupe auquel elle appartient.

• Les modèles statistiques qui visent à détec ter les risques les plus sus

ceptibles d'amener une situation future défavorable pour la banque.

Contrairement aux systèmes qui précèdent , l' objet ultime des modèles

statistiques est la prédiction de la probabilité de futurs développements

plutôt qu 'une notation sommaire de la situation courante de la banque.

Les modèles statistiques sont basés sur plusieurs indicateurs de la per

formance future . Ainsi, par exe mple, certains modèles estiment une

probabilité de dim inution de la note pour une banque (par exe mple la

probabilité que la note la plus récente de CAMEL descende au vu des

données financi ères des rapports prudentiels) . Les modèles de prédic

tion de faill ite sont construits à partir d 'un échantillon de banqu es en

faillite ou en situation difficile et visent à ident ifier les banques dont

les ratios , les indicateurs ou l'évolution des ratios ou des indicateurs

sont en corré lation avec ceux des banques déjà en faillite ou en situa

tion difficile. Les modèles de prévision de pertes sont utilisés dans les

pays dans lesquels la base statistique des banques en faill ite ou en

situation difficile n'est pas assez large pour qu ' il soit possible de

mettre l'évolut ion de certaines variables fina ncières spécifiques en
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relation avec les probabilités de faill ite . Ce sont des modèles basés sur

les probabilit és de faillite calculées à partir des chiffres concernant
l' exposition des banques au risque de crédit et d 'autres données ,

comme celles concernant la capacité des actionnaires ex istants à four

nir du capital supplémentaire . Certains régulateurs ont construit des

modèles statistiques basés sur d 'autres variables. Ainsi, par exe mple,

la faillite bancaire a souvent eu pour cause une croissance des actifs de

niveau élevé qui n 'a pas été accompagnée d 'un renforcement adéquat

de la capacité instituti onnelle et de gestion de la banque. C 'est pour

quoi un modèle qui permet de carac tér iser un taux élevé de croissance

des actifs avec des mesures assoc iées de la capacité institutionnelle

peut constituer un système d 'alerte précoce.

Le tableau 15.4 résume les caractéristiques génériques des systèmes d 'aler

te précoce les plus usités.

Bien souvent, les autorités de superv ision recourent à plus d 'un système

d 'alerte précoce . Les questions esse ntielles, dans ce domaine , sont le bon choix

des variables sur lesquelles fonder la prédiction , la disponibilité de données

entrantes fiables et les limitation s des facteurs quantitatifs ou qualitatifs dont

dépend fondamentalement la performance des banques (par exemple la qualité
de la gestion, la culture instituti onnelle et l'intégrité des contrôles internes).

15.5 La supervision consolidée

Des conceptions cohérentes en matière d 'autorités de régulation et de
supervision . La classification institutionnelle dans le cadre de laquelle fonc

tionne un intermédiaire financier a généra lement été établie en fonction des

instrument s financiers ou des services prédominants chez lui. La classification

institutionnelle désigne les autorités de régulation et de superv ision pour des

institutions particuli ères et le traitement rég lementaire corres pondant, concer
nant par exemple les niveaux minimaux de fonds propres , l' adéqu ation des

fonds propres et autres conditions prudentielles (relatives par exe mple à la

liquidité ou aux réserves de trésorerie) . Du fait de l'intégration croissante du

marché financier, la différence entre les divers types d'institutions financières
s'estompe, et des opportunités d 'arbitrage apparaissent au niveau de la rég le

mentation et de la supervision. En définit ive , l'existence de l' arbitrage accroî t

le risque systémique. Si une neutralité parfaite n 'e st pas toujours possible ni

même nécessaire , les autorités doivent s 'efforcer de mettre tout le monde sur

un pied d'égalité vis-à-vis des marchés spéc ifiques et de rédu ire le champ de
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TABLEAU 15.4 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRIQUES
DES SYSTÈMES D'ALERTE PRÉCOCE
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Évaluation. Prévision Utilisation Prise en Lien

de/a de la de /' analyse Utilisation compte avec les

situation situa/ion quantitative d 'évaluations des cat é- mesures

finan cière fina ncière et des qualitatives gories fo rmelles

courante future statistiques formelles de super-
de risque vision

Notation par l' autorité
de supervision
• sur site *** * * *** * ***
• hors site *** * ** * ** *

Analyse des ratios
financiers et analyse *** * *** * ** *
par catégorie

Systèmes d 'éva luation
exhausti ve du risque *** ** ** ** *** ***

Modè les statist iques ** *** *** * ** *

* non significatif; ** significatif ; *** très significatif
Source : Document BIS sur l' évaluation du risque elles systèmes d 'alerte précoce. décembre 2000 .

l' arbitrage réglementaire . En d' autres termes, lorsque des insti tutions finan

cières différentes se font conc urrence sur le même marché pour un objet iden

tique, les réglementations auxquelles elles sont respectivement soum ises doi

vent assurer l'égalité entre elles. Dans un contex te rég lementaire suscep tible

de permettre des arbitrages en matière de régulation (ou de supervi sion) , on

observe au moins un des faits suivants :

• des principes de réglementation incohérents ou contradic toires pour

différe nts types d' institutions financières;

• des défai llances ou des incohérences dans la définition des risques et
des conditions prudentielles pour différents types d' institutions finan

cières;

• des différe nces du point de vue du coût que représente la réglemen ta
tion pour ces institutions financières;

• un manque de coordination entre les autorités de réglementation et fou

de supervision , dans le secteur financier.

Les opérations transfrontalières . L'expansion internationale des

banq ues accroît l'efficacité des marchés au niveau mondia l comme au niveau

national , mais il en résulte parfois des problèmes au cours du processus de
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supervrsion. Ainsi, par exe mple, les transactions transfront alières d 'une

banqu e peuvent lui permettre de dissimul er ses problèmes aux yeux des super
viseurs de son pays. Certaines pratiqu es auxquelles se livrent des filiales

situées dans des enviro nnements moins rég lementés leur sont aussi dissimu

lées, mais elles peu vent finir par engendrer des pertes qui sero nt préjudiciables

aux fonds propres de la banque. L'internation alisation peut éve ntuellement

serv ir de vecteur pour échapper à la réglementation et à la superv ision, dans

des situations dans lesquelles les actifs qu i posent problème sont transférés là

où la réglementation est moins contraignante et où la supervision est moins

efficace . C 'est pourquoi les banques actives au niveau international représe n

tent un problème pour les autorités de supervision.

Des efforts de coopéra tion sont nécessaires pour faire en sorte que toute

l' activité bancaire intern ationale soit soumise à une supervision efficace et

pour coordonner les mesures permettant de réso udre les problèmes. La faillite

d 'un certain nombre de gra ndes banques actives au niveau intern ational a inci

té le Com ité de Bâle pour la supervision bancaire à instituer des normes mini
males pour la superv ision de ce type d 'organisme . L' Accord de Bâle est fondé

sur les principes suivants:

• Les banques et les groupes bancaires actifs au niveau internatio nal doi
vent être supervisés de façon globale par une autorité du pays dans

lequel ils ont leur siège, qui ait la capaci té nécessaire .

• La créa tion d 'un établissement bancaire transfrontalier doit être sou
mise , au préalable , à l' approbation à la fois des autorités de supervi

sion du pays d 'origine et des autorités de superv ision du pays hôte. Ce

type d 'approbation bilatérale doit être spécifié dans un protocole d 'en

tente signé par les autorités des deux côtés.

• Les autorités de supervis ion du pays d'origine doivent détenir le droit de

collecter de l'information concernant l' établissement transfrontalier des

banques et des groupes bancaires qu 'elles supervisent. La collecte et
l' échange des informations entre les autorités doivent être guidés par des

principes de réciprocité et de confidentialité. L'in formation confidentiel

le doit être protégée contre la divulgation à des parties non autorisées .

• Lorsque l' autorité de superv ision du pays hôte considère que la super
vision qui a cours dans le pays d 'origine ne satisfa it pas aux normes

minimales, elle peut interdi re les opérations transfrontalières ou impo

ser des mesures de restriction pour y satisfaire.

• Les autor ités de supervis ion du pays d 'origine doivent informer les

autor ités du pays hôte des changements intervenant dans les disposi-
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tions en matière de supervision et qui auraient un impact potentiel

significatif sur les opérations extérieures de la banque concernée .

Une des principales raisons de l'importance déterminante que revêt une

supervision globale (ou consolidée) est le risque d'une perte de confiance ,

avec ses conséquences néfastes, et le risque de contagion qui s' étend au-delà

de l'obligation légale . Les dispositions et les techniques de supervision pou

vant présenter des différences, en raison de facteurs légaux , institutionnels,

historiques et autres, il n'existe pas une série unique de critères qui permet

trait d 'établir de manière définitive si une supervision globale est efficace ou

non. En principe , une supervision globale devrait évaluer et prendre en comp

te tous les risques couru s par un groupe bancaire , quel que soit le lieu où ils

interviennent, que ce soit au niveau des filiales, des organismes non bancaires

ou des organisme s financiers affiliés. De manière plus spécifique , une super

vision globale est censée partir du principe qu 'aucune opération bancaire,

quel que soit le lieu, ne doit lui échapper. Elle sert aussi à emp êcher un finan

cement du capital par double endettement et à veiller à ce que tout risque

encouru par un groupe bancaire (quel que soit le pays dans lequel il a son

siège) soit évalué et contrôlé au niveau de l'ensemble de ce groupe.

La supervision globale doit s'étendre au-delà de la simple consolidation

des comptes. Les autorités de supervision doivent tenir compte de la nature

exacte des risque s en jeu et concevoir une approche appropriée. La compta

bilité consolidée peut même se révéler inappropriée lorsque la nature des

risques varie , par exemple lorsque les risques de marché diffèrent d 'un mar

ché à un autre . La compensation des risques de marché au cours du processus

de consol idation des comptes peut engendrer une position fausse en matière

d'exposition au risque . Il faut que le risque de liquidité soit considéré en pre

mier lieu selon le marché et selon la devise.

La supervision des conglomérats. Les systèmes de supervision devien

nent encore plus complexes lorsqu 'il s'agit de conglomérats . Un groupe

financier international impliqué dans les activités bancaires, la gestion de

titres, la gestion de patrimoine et l'assurance peut être soumis à plusieurs

régimes réglementaires et supervisé par les autorités de plusieurs pays. Les

problèmes relatifs à l'information, la coordination et la conformité vis-à-vis

des réglementations prudentielles - déjà assez complexes au niveau d'un pays

unique - s' additionnent au niveau international, surtout lorsque les opérations

concernent des pays dans lesquels les march és sont émergents.

Les conglomérats financiers peuvent avoir différentes forme s et diffé

rente s structures, qui reflètent les différences de législation et de tradition.
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Les prin cip aux as pec ts à prendre en compte dan s la superv is ion des cong lo

mérats sont l' approche globa le de la supe rv ision, la transparence des struc

tures de groupe , l'évaluation de l'adéqu ation des fond s propres et les mesures

pour empêche r l' attribution double de s mêm es fonds propres au sei n d 'un

groupe [« double gearing ») . Par ailleurs, la contag ion, l 'effet des ex pos itions

au risqu e à l'intér ieur du groupe et le traitement co nso lidé des expos itions

important es jouent un rôle non négli geabl e , en raison des fortes di fféren ces

en matière de règ les d 'expositi on dans le domaine de la banque , de la gestio n

de titres et de l' assurance.

Le problèm e de la superv ision globa le a été réso lu au niveau internatio

nal par un groupe tripartite composé de représentant s du Comité de Bâle pou r

la supervis ion bancaire et de groupes d 'intérêt impliqués à la foi s dans le sec

teur de la Bourse et dan s le secteur de l ' assurance. Leur décl aration conjoin

te sur la superv ision des cong loméra ts co ntient les spécificatio ns suiva ntes:

• Toutes les banqu es , sociétés de Bourse et autres institutions financières

doivent être soumises à une superv ision efficace, relative entre autres

aux fond s propres.

• Les groupes diversifiés sur le plan géographique et lou sur le plan fonc

tionnel nécessitent une supervision globale et des dispo sition s particu

lières en matière de supervis ion. Les flux de coopération et d 'informa

tion entre les autorités de supervision doivent être adéquats et libres de

tout obstacle aux niveaux national et international.

• La transparence et l' intégrité des marchés et de la supervisio n reposent

sur un systè me de tableaux de bord adéquat et sur une divulgation adé

quate de l' information .

Ce gro upe tripart ite a produit une déclaration conjoi nte recommand ant la

conso lidation selon les principes comptables en tant que technique appro priée

pour l'évaluation de l' adéqu ation des fonds propres dans les conglomérats

homogènes. Ce processus permet une comparaison simple et directe , à l' aide

d' une série uniqu e de règles de valorisation, de l' actif total et du passif total

conso lidés, ains i que l' appl ication , au niveau de la soc iété mère , des règles

d ' adéqu ation des fonds propres aux chiffres conso lidés. En ce qu i concerne les

cong lomérats hétérogènes , le groupe a recommandé une combinaison de troi s

techni ques : l' approche prudenti elle par blocs (la conso lidation étant réalisée

selon une supervis ion unique par les autori tés de supervision respec tives) , la

total isation en fonction des risques , et la dédu ction en fonct ion des risques .
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La meilleure approche de la supervision et de l'évaluation de l'adéquation

des fonds propres fait encore l'objet d'un vaste débat dans les cercles interna
tionaux , à mesure que la communauté des instances de supervision tire les

leçons de l'expérience.

15.6 La coopération des autorités de supervision
avec les auditeurs internes et externes

Le rôle des auditeurs internes. L'audit interne a été défini par l'Institut des audi

teurs internes comme « une activité indépendante et objective qui (. .. ) aide une

organisation à atteindre ses objectifs grâce à une approche systématique et dis

ciplinée de l'évaluation et de l'amélioration de l'efficacité des processus de
gestion des risques, de contrôle et de gouvernance » .

Bien que l'importance de la fonction d'audit interne d'une banque ait déjà

été soulignée au chapitre 3, il n'est pas inutile de rappeler que cette fonction doit

couvrir toutes les activités de la banque dans toutes les entités dont elle se com
~. Elle doit être caractérisée par sa permanence, son impartialité et sa com

pétence technique, l'indépendance de son fonctionnement , et elle doit rendre

compte au conseil d'administration de la banque ou à son principal dirigeant.
Les autorités de supervision définissent normalement des conditions régle

mentaires pour les systèmes de contrôle interne des banques, en s'efforçant

d'instituer des règles de base pour le système des contrôles appliqués par les

banques et sa qualité. Si la portée de réglementations est variable , les régle

mentations relatives à l'audit et au contrôle interne couvrent normalement les

règles et les procédures de la gestion des risques de crédit et des autres risques
bancaire s fondamentaux comme la gestion des risques de liquidité, de change

et de taux d 'intérêt, ainsi que la gestion des risques concernant les produits déri

vés et les systèmes informatiques et de télécommunications. La supervision sur

site comprend normalement une évaluation des contrôles internes à la banque

et de la qualité de la fonction d'audit interne . Lorsqu 'il s sont satisfaits de la

qualité de l'audit interne, les superviseurs peuvent utiliser les rapports des audi

teurs internes comme outil principal pour l'identification des problèmes de

contrôle et de gestion de la banque.

Le recours aux auditeurs externes . Les auditeurs externes et les supervi

seurs de la banque couvrent le même domaine mais ne s'attachent pas aux

mêmes aspects. Les auditeurs se préoccupent principalement de la présentation

juste et honnête des états financiers annuels et autres rapports destiné s aux

actionnaires et au public. Ils sont censés exprimer une opinion sur la pertinen-
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ce de la présent ation de la situation et des résultats de la banque dans les états

financ iers et autres disposit ions prudentielles (le cas échéant) . Pour pouvo ir

exprimer cette opinion, les audi teurs doi vent aussi être satisfai ts des règles et

des principes comptables de la banque et de la cohérence de leur applica tion, et

ils doivent être sûrs que les principaux sys tèmes fonctionn els de la banque sont

cohérents, pertinent s et complets .

Parce que les ressources de superv ision sont rares, et pour éviter une redon

dance des efforts de vérifica tion, les autorités de supervision en sont venues à

compter de plus en plus sur les auditeurs externes pour les assis ter dans le pro

cessus de supervision sur site. Pouvoir éventu ellement compter sur les évalua

tions et les jugem ents des auditeurs externes implique que les superviseurs trou

vent un intérêt dans l'exigence de normes bancaires rigoureuses et que les audi

teurs sat isfasse nt à certains critères de qualité. Dans un certa in nombre de pays ,

la réglementation bancaire exige que les audits ex ternes des banqu es soient

menés par des auditeurs disposant , au sein de leur établissement, des compé

tences professionnelles adéquates et satisfa isant à certa ines normes de qualité.

Souve nt, les auditeurs sont censés rendre compte aux autorités de supe rvi 

sion de toute carence des banques à satisfaire aux conditions relati ves à leur

licen ce bancaire , ainsi que d ' autres infrac tions matér ielles à la législat ion et à

la réglementation - surtout lorsque les intérêts des déposants sont lésés . Dans

certai ns pays , on dem and e aux audi teurs externes d ' accomplir d ' aut res tâc hes

présent ant un intérêt pour les superviseurs, comme d 'évaluer l' adéqu ation des

sys tèmes organisa tionnels et de contrôle interne , ainsi que la cohérence des

méthodes et des bases de donn ées utilisées pour la prép aration des rapports pru

denti els , des états financiers et des rapports internes de la direction .

Lorsqu'un superviseur demand e à un auditeur ex terne de collaborer à des

tâches spécifiqueme nt liées à la supervisi on, cette requ ête devrait être faite dans

un contexte bien défini. Ce processus implique au min imum le respec t des

normes co mptables et d ' audit internationales. Le tableau 15.5 illustre les

options disponibles dans ce domaine .

Une condi tion préalable importante à la coopérati on entre les autor ités de

superv ision et les auditeurs ex ternes, est qu ' il y ait un dialogue continu entre

les autorités de supervision et les instances nationale s compétentes en mat ière

de comptabilité et d ' audit. Les discussions doivent cou vrir de manière pério

dique tous les domaines d 'intérêt mutuel , notamment les méth odes co mptables

et les normes d ' audit généralement admises et applica bles aux banques , ains i

que les probl èmes comptables spéc ifiques , comme les techn iques comptables

appropriées à promou voir dans le cadre des inno vations financières .
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TABLEAU 15.5 ADAPTER L'AUDIT EXTERNE À DES BESOINS
ET CIRCONSTANCES SPÉCIFIQUES
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Références aux
Type d 'analyse

Output
normes

Commentaires
ou d'a udit internationales

d 'audit (lSA)

Engage ment Rapport d' étude ISA 9 10 Consei llé lorsque l'o bjectif est
d 'étude avec du site une compréhension « validée »
assurance du process us de gouvernance
restreinte d 'entreprise et de gestion des

risques

Un rapport des Opinion des auditeurs ISA 920 Procédure recommandée pour
résultats factuels sur le portefeuille de prêts toute subdivision importante du
en relation avec ou sur une autre catégorie bilan comme le portefeuille de
une étude du porte- importante d 'actifs prêts ou le portefeuille de négoce
feuille (de prêts)
étendue

Un audit Une opinion sur les détails ISA 700 Optionnel , à détermin er au cas
du reste des états financiers exigés par cas .
des données dans un audit: peut être Recomm andé en cas de change-
financières étendue en utilisant ISA ment d'ac tionnariat ou de restruc-

920 turation impliquant des fonds
publics





Annexe 1

Questionnaire de base pour faciliter

l'analyse des banques
(Gra ndes lignes du Tableau 15.2)

Tableaux supplémentaires et modèle analytique
avec graphiques et ratios à l'adresse:

http://treasury.worldbank.org

Nom de la banque: Numéro de téléphone:

Adresse :

Date de remplissage : Numéro de télécopie:

Personne(s) responsable(s) Adresse
du rempli ssage: e-mall :

1. RÉSUMÉ ET RECOMMANDATIONS

Quelles sont les principales difficultés que va ren
contrer votre banque au cours des prochaines
années?
Quelles sont vos stratégies pour surmonter ces
difficultés ?
Quels sont les principaux points forts de votre
banque ?
À quels risques s'exposent les prêteurs /investis
seurs lorsqu'ils prêtent de l'argent à votre organi
sation :

- prêteurs linvestisseurs externes à votre banque
- prêteurs linvestisseurs internes à votre banque ?
Pourquoi le fait de prêter à votre banque con
stituerait un bon investissement pour les prêteurs
linvestisseurs ?
Comment votre banque utiliserait-elle l'argent qui
lui serait prêté par les prêteurs linvestisseurs pour
développer des marchés financiers ou des secteurs
particuliers dans votre pays ?

323
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2. LES BESOINS DE DÉVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL

Quels sont les principaux besoins de développe
ment de votre banqu e , tels qu'ils sont répertoriés
dans la section des conclu sions et recomm anda
tions (sec tion 17) à la fin de ce rapport ?
À quels doma ines allez-vous vous intéresser plus
particulièrement au cours des prochaines années ?
Que l rôle peuvent jo uer les prêteurs linvestisseurs
dans le déve loppe ment de votre organisation?

De quels plans actifs disposez-vous pour faire en
sorte que les réformes soient viables '!
Qu i serait le principal co ntact dans votre organi
sation, pour endosse r la responsabilité du plan de
déve loppement institut ionnel et assurer la coordi
nation avec les prêteurs linvestisseurs si un prêt
est acco rdé?

3. APERÇU DU SECTEUR FINANCIER ET DE LA RÉGLEMENTATION

- TABLEAUX 1 & 2

3.1 Éta t de l'infrastructure financière (diffusion
de l'informat ion , systèmes de paiement , systèmes
de co mpensation des titres , etc .)
3.2 La banque et le sys tème financier : l'état de
la réglementation du marché financier
3.3 La réglementation bancaire
3.4 La réglementation comptable - Les éta ts
financiers doivent-il s être préparés en se confor
mant aux normes com ptables internationales ?
Quelles so nt les principales lois auxquelles est
sou mis le système bancaire dans votre pays ?
Quand s'est produit le dernier changement dans
les lois et la réglementation bancaires ?
Précisez tout domaine dans lequel les règles
légales nationales actuelles entraîne nt des diffi
cultés pour les banques (par exe mple, faillite ou
procédures de liquid ation).
Décrivez l'app roche et les principes de la superv i
sion (l'approche des régulateurs) : le champ d'ac
tivité . la fréquence des visites des cadres de la
banque centra le, et listez les rapports ou les ren
seig nements devant être présentés à intervalles
périodiqu es. Merci de fournir une copie de la ver
sion la plus récente de chacun de ces rapports.

Quelle est la part minim ale de fonds propres
exigée, et en quoi vos di rectives co ncern ant
l'adéqu ation des fonds propres different-elles des
recommandations de BIS ? .
Précisez toutes les exigences éve ntuelles de la
banqu e centrale en matière de réserves de tré
sore rie et d'acti fs liquides.
La réglementation prudent ielle est-elle stricte
ment appliquée ?
Merci de préciser tout changement éve ntuel prévu
(ou dont il serai t question), relatif aux conditions
réglement aires (y co mpris les ex ige nces en
matière de dotations aux provisions).
Merci de décrire les relations entretenues avec les
régulateur s , et le cas échéant les co nflits signifi
catifs.
Merci de détailler les résultats de l'étude la plus
récente de votre banqu e à laquelle ait procédé la
banqu e centrale . Merci de joind re copie du docu
ment d'é tude de la banqu e ce ntra le.
Quelle a été la méthode d'évaluation employée , et
quelle note votre banqu e a-t-elle obtenue ?
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4. APERÇU DE LA BANQUE ET DES HABITUDES
QUI Y ONT COURS EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES

4.1. Historique et information à caractère général - Tableau 2
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Donnez un résumé de l'historique de la banque en
détaillant les dates d'immatriculation, les raisons
socia les success ives. les fusions, les principaux
événements, etc .
Co mment vous classez-vous au sein du système
bancaire :
Selon le volume des fonds propres ; et
se lon le volume de l'actif ?
Quel est le champ d'appl ication de la principa le
activité de la banque et quels sont ses principaux
types de produits ? Merci de préciser aussi les
changements significatifs intervenus et les étapes
importantes.
Décrivez les initiatives particulières prises pour
développer les activités de crédit au petit com
merce (ca naux de distribution spéc ifiques ,
déve loppem ent de produits, etc.)
Merci de décrire la manière dont ces activités sont

soutenues (points forts , statistiques du marché,
positionnement concurrentiel, etc .)
Quel est l'ordre de mission de votre banq ue ?
Quelle est la stratégie de la banque par rapport :

à l'environn ement économ ique actue l et
prévisible ;
aux sources d'avantages concurrentiels ;
aux princ ipaux éléments de la stratégie d'af
faires (prêts, services rémunérés, part icipation
au capital et autres domaines de diversifica
tion et d'expansion , par exemple expansion
géographique ou lignes de produi ts) ;
aux points forts des principaux concurrents
dans les principaux domaines de l'activité de
la banque (banques étrangères , locales, en
partenariat ) ;
aux principau x risques d'activité identifi és et
aux stratégies destinées à les minimiser.

4.2. Structure d'organisation du groupe et de la banque. Tableaux 3 à 6

Prépare z un diagramme d'organisat ion du groupe
sous le titre Tableau 3. montrant les sociétés hold
ings, les entités de contrôle ultime, les associés et
les filiales (en précisant les principal es relations
entre les actifs. les détentions de capital, les re la
tions de pouvoir).
Précisez que lles sont les autres institutions finan
cières au sein du groupe.
Préparez un diagramm e d'organ isat ion de la
banque étudiée (sous le titre Tableau 4).
Quel est l'effectif de la banque (Tableau 5) ?
De comb ien de départements et de divisions la
banque est-elle constituée ? Nommez -les et pré
parez un organigramme ment ionnant les princi
paux département s et les principales divisions,
avec les effectifs correspondants. Combie n de fil
iales la banque a-t-elle (Tableau 6) ? Précisez leur
localisation géog raphique et leur taille .
Comb ien de memb res du personnel ont fait des

études supérieures ? Précisez les instituts de for
mation et les diplômes universitaires.
Identifiez la manière dont le développement des
ressources humaines complète l'aspect gestion
des risques de la banque (cela afin de veiller à ce
que l'on recrute et forme un personnel du calibre
approprié , avec pour objectif le respect et le
maintien des procédures de gestion des risques
instituées).
Dans quelle mesure cherche-t- on à reteni r les
salariés en leur versant des salaires compé titifs par
rapport au marché ?
Dans que lle mesure accorde-t-on des primes aux
salariés?
Quelle formation est proposée aux salariés ?
Comment la structure organisationnelle incite-t
elle à une bonne gestion des risques ? (voir aussi
la section 4.5 à propos des principes de gestion
des risques) .
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4.3. Systèmes comptables, aide à la décision et contrôle interne

Joignez les rapports financiers annuels audités des
3 dernières années ainsi que la copie des notes des
auditeurs à la direction.
Joignez les états financiers non audités à jour pour
l'année en cours.
Joignez la copie de tout appel international à la
souscription publique émis depuis 5 ans.
Précisez l'état des systèmes et documents compta
bles de la banque.
Quelle confiance peut-on accorder aux rapports
financiers et aux systèmes d'information ?
Précisez les principes comptables en usage dans
votre banque, ainsi que les principales différences

par rapport aux normes comptables interna
tionales.
Précisez l'impact des différences par rapport aux
lAS sur vos comptes de résultats et sur votre
bilan.
Soulignez les normes comptables relatives :

À l'enregistrement du profit/à l'engagement
À la comptabilisation des titres à valeur de
marché (lAS 39)
À la réévaluation des actifs immobilisés

y a-t-il eu des changements dans la politique ou
les habitudes comptables de votre banque depuis
quatre ans? Si oui, lesquels ?

4.4. Les technologies de l'information - Tableau 7

Précisez quels sont les systèmes informatiques
actuellement utilisés (matériels et logiciels), y
compris les micro ordinateurs (s'ils sont utilisés
comme terminaux ou comme unités autonomes).

Quels sont les systèmes de sauvegarde et de
récupération disponibles ?
De quelle manière la sécurité est-elle assurée dans
la zone EDP ?

4.5. Les habitudes en matière de gestion des risques et le processus de décision
- Tableau 11

Quels sont les principaux risques (liés soit à ses
produi ts soit à l'environnement) auxquels la
banque se trouve confrontée ?

Planification et définition des niveaux de
tolérance du risque : Le conseil d'administration
et les dirigeants ont-ils délimité le niveau de
risque qu'ils sont prêts à assumer pour chaque
domaine et globalement ?

Identification du risque : Comment le risque est
il identifié dans les activités courantes ?

Supervision et gestion des risques : Précisez.

Contrôle des risques : Évaluez l'efficacité des
contrôles mis en place.

Communication : Avec quel degré d'efficacité les
niveaux de tolérance du risque approuvés par le
conseil d'administration sont-ils communiqués au
sein de l'organisation ?

Évaluez la manière dont le risque est assumé,
mesuré, limité, contrôlé et comptabilisé.
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5. LA GOUVERNANCE D'ENTREPRISE

5.1. Les actionnaires - Tableau 8
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Précisez les principaux changements intervenus
dans l'actionnariat et /ou dans les opérations. avec
les dates. depuis la fondation (fusions. acquisi
tions. scissions d'actifs. etc .)
À quelle date s'est déroulée la dernière assemb lée
généra le des actionnaires de la banque, et combien
d'act ionnaires étaient présents ? Quel pourcentage
de l'ensemble des parts représentaient-ils ?
Quelle est la principale activité des principa ux
act ionnaires. et qui les contrôle ?

Existe-t-il des dispositions accord ant à des action
naires des droits de vote qui ne seraient pas pro
portionnels à leur part du capi tal ?
Précisez les éventuelles options et autres droits
acco rdés à des perso nnes d'acquérir dava ntage de
parts du capital.
Certaines résolutions nécessitent-elles plus que la
majori té simple pour être adoptées ? Si oui. citez
les dispositions concernées .
Que lle est l'éventuelle impl ication directe des
actionnaires dans la banque. dans le conse il de
surve illance et dans le conseil de direction ?

5.2. Le conseil d'administration/conseil de surveillance - Tableau 9

Pour combien de temps le conseil est-il élu ?
Quels sont les principaux objectifs du conseil. et
quelles sont ses principales responsabi lités ?
Décrivez l'implication du conseil dans la détermi
nation de la politique de la banque. en particulier
pour ce qui concerne la gestion des risques.
Dans quelle mesure le conse il étudie-t-il l'infor
mation financière au cours de l'année et en fin
d'année ?
Décrivez les interactions entre les gestionnaires
de la banque et le conseil qui en détermine la
politiqu e, la responsabilité de la détermination de
la pol itique et des objectifs de la banque. la délé
gation de l'autor ité et de la responsabilité . les sys-

tèmes internes et les procédures d'étude de per
formance et les dispositifs de co ntrôle des
co mptes.
Les memb res du conseil de surveillance et les
dirigeants s'impliquent-ils dans l'utilisation active
de l'aide à la décision orie ntée risque ? Ces
comptes-rendus de gestion « idéals » doivent être
le moteur du processus d'identification de ce que
souhaite la banque comme niveau critique d'aide à
la décision. C'est cet objectif qui doit déterm iner
quel développement de systèmes et quelle forma
tion il conviendra it de mettre en place , et com
ment.
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5.3 . La direction exéc utive - Tableaux 10 & 11

Qui nomme le président -directeur général (le
président du conseil d'admini stration ) ?
Pour comb ien de temp s l'équipe de direction est
elle élue?
Quels sont ses principaux objectifs et quelles sont
ses principales responsabi lités ?
Etudiez les interact ions entre les gestionnaires de
la banque et le conseil qui en d étermine la poli
tique . la responsabilité de la détermination de la
politique et des objec tifs de la banque, la déléga
tion de l'autorité et de la responsabilité. les sys
tèmes internes et les procédure s d'étude de perfor 
mance et les dispositifs de contrôle des comptes.
Réfléchissez sur les interactions entre les gestion
naires de la banque et le personnel dans le cadre
de la réalisation des objec tifs de la banque .
Les di rigeant s et le consei l d'ad min istration
reçoivent-i ls et demandent-i ls une aide à la ges
tion orientée risque à intervalles régul iers ?

L'aide à la gestion orientée risque est-elle utilisée
pour veiller à ce que des procédures de protection
des actifs et des déposants so ient en place. ainsi
que pour veiller à l'intégrité des données ?
Quelle partie de la comptabilité de gestion con
vient-i l de développer afin d'identifier les pro
blèmes critiques de gestion des risques pour les
dirigeants (faire la distinction entre l'information
néce ssaire quotidiennement et l'information à
présenter mensuellement ou à intervalles plus
espacés pour les réunions de la direction et du con
seil de surveillance) ?
Identifi ez les systèmes et procédures de gestion
des risques à concevoi r pour répondre aux besoins
en information des ges tionnaires , pour faire en
sorte que ce soit le dés ir d'une gestion des risques
satisfaisante qui guide tout le dével oppem ent des
sys tèmes.

5.4. L'audit interne ILe comité d'audit de la direction - Tableau 11

Précisez les principaux objectifs. le rôle et la
stratégie du département d'aud it interne .
Comb ien de personnes travaillent au département
d'aud it interne ? Précisez leur expé rience, leurs
qualifications et leur localisation par direction et
par lil iale .
Ceux qui ont en charge la fonction d'audit interne
rendent-ils compte directement au comité d'a udit
de la direction ?
Les membres non exécutifs du conseil qui font
part ie du comité d'audit créent-ils des opportu
nités d'interviewer le res ponsable de l'audit
interne en privé. et sans qu'aucun autre dirigeant
de la banque ne soit présent ?
Les membres du co nse il d'administration
reçoivent- ils et étudient-ils tous les rapports d'au
dit interne ?
Les rapports d'aud it interne traitent- ils des dérives
par rapport aux règles fixées ? Que traitent-ils
d'autre ? Quelle est la durée moyenne de service
(en années) effectuée dans l'audit interne :

Des responsable s de l'audit interne

Des autres auditeurs ?
Combien d'auditeurs internes sont spécia lisés
dans les domaines suivants:

Audits de trésorerie
Audits IT
Autres (précisez)

Comment est la fréquence des aud its internes des
lilia les et départements :

Régu lière
Irrégulière (imprévisible)

Précisez quel s sont les principaux domaines aux
quels on s'intéresse au cours d'une visite d'audit
interne .
Résumez, par catégorie. les principaux com men
taires du dern ier rapport d'audit interne.
A-t-on déjà prouvé . en examinant l'activit é de
votre banqu e , que des FRAUDES auraie nt été
commises ? si oui. merci de donner des préci
sions.
Précisez les procédures /contrôles /processus
d'audit interne anti-blanchiment d'argent de la
banqu e .
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5.5. Les auditeurs externes

Les normes comptables internationales (lAS) et
les normes d'audit internationales (ISA) sont
elles respectées ?
Qui sont les auditeurs externes de la banque. et
depu is combien de temps audite nt- ils les
comptes ? S'ils ont été nommés récemment . don
nez les noms de leurs prédécesseurs et la raison
de ce remplacement.
Identifiez les principaux éléments dont les audi
teurs ont rendu compte depuis trois ans.

Joignez les copies des deux derniers rapports de
gestion des auditeurs.
Quels honoraires ont été versés aux auditeurs
depuis deux ans ?
Dans quelle mesure les auditeurs évaluent-ils les
procédures de gestion des risques de la banque ?
Discutez de l'implication des auditeurs externes et
de la direction. et des relations entre eux.
À quelle fréquence les régulateurs demandent-ils
que les banques changent de prestataire pour l'au
dit externe ?

LA GESTION DES RISQUES FINANCIERS (6 À 15)

6. LA STRUCTURE DU BILAN ET SON ÉVOLUTION 
TABLEAUX 12 & 13

6.1 Composition du bilan
Structure de l'actif": croissance et évolution
6.2 Croissance globale du bilan et hors bilan
6.3 Actifs de faible niveau et actifs non produc
tifs

Analysez la stru cture du bilan de la banqu e et
son évolution, et précisez :
• ce qui s'est produit
• pourquoi cela s'est produit

l'impact de la tendance ou vos observati ons

la réaction prévue à cette situation
les autres recommandations relati ves à la
situation obser vée.

Discutez de la performance financière récente .
Précisez la structure de votre bilan et tous change
ments prévus.
Précisez (et chiffrez) la nature. le volume et l'util
isation prévue des engagements de crédit. des
engagements collatéraux. des garant ies et autres
éléments hors bilan.
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7. LA STRUCTURE DU COMPTE DE RÉSULTAT ET SON ÉVOLUTION
(RENTABILITÉ /PROFITS) - TABLEAUX 14 & 15

7.1 Sources de profit: évolution de la structure
du profit et tendance
7.2 Structure des actifs comparée à la struc
ture du profit
7.3 Mar ges tirées de l'activité d'intermédiation
7.4 Décomposition du produit d'exploitation et
des charges d' exploitation
7.5 Rentabilité des actifs et des fonds propres

Analysez la rentabilit é de la banque et son évo
lution et précisez :

Ce qui s'est produit
Pourquoi cela s'est produit
L'impact de la tendance ou vos observa
tions
La réaction prévue à cette situation
Les autres recommand at ions relatives à la
situation observée .

Précisez quelles sont vos principales sources de
profit et quel s sont vos domaines d'activité les
plus rentables.

Merci de préciser quelle est la politique de la
banque en matière de versement de dividendes.
Précisez dans quelle mesu re les intérêts co mpta
bilisés d'avance sont inclus dans le profit - surtout
lorsque ces intérêts sont relatifs à des prêts que
vous placez ou que la banque place dans la caté
gorie des risque aggravés ou des risques les plus
graves .
Précisez dan s quelle mesure les va leurs des
garanties (plutôt que les flux de trésorer ie d'ex
ploi tation) sont la base des déci sions de ca pitali
ser les intérêts et Jou de reconduire les octro is de
crédit.
Dressez la liste des règles de prise en co mpte des
prod uits ou charges susceptibles d'affecter (ou de
distordre) les profits . Précisez les effets des opéra
tions entre groupes, surtout celles qui co ncernent
le transfert des profit s et les valorisations des ac
tifs et des passifs.
Certaines charges ou certa ins prod uits son t-ils si
gnificativement surestimés ou so us-es timés ?
Préc isez dans quels domaines et la man ière dont
on pourrait obtenir davantage d'efficac ité .
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8.1 Règles de rétention du capital
8.2 Respect des conditions d 'adéquation des
fonds propres
8.3 Conditions futu res éventuelles d'adéqua
tion des fonds propres
8.4 Structure des fonds propres
8.5 Profil de risque des actifs du bilan

Analysez l'adéquation des fonds propres de la
banque dans le temps et précisez:

Ce qui s'est produit
Pourquoi cela s'est produit
L 'impact de la tendance ou vos observa 
tions
La réac tion prévue à cette situation
Les autres recomman dations relatives à la
situat ion observée.

Quels projets avez-vous pour maintenir un mini
mum de fonds propres réglementaires. compte
tenu de votre cro issance passée et de vos projets
d'expansion ?
Quels moyen la banque a-t-elle d'accéder au ca
pital et à d'autre s soutiens financiers ?
Quell es sont les expériences . projets et perspec
tives de croissance de la banq ue pour l'avenir ?
La croissance des fonds propre s est-elle financée
par une production interne de liquidités ou par
des contributions en capi tal ?
Dans quelle mesure les réévaluations des actifs
immobi lisés et les investissements ont-ils généré
des réserves ?
Dans le cas des contributions en capital, étaient
elles en trésorerie ou en nature (actifs immobi
lisés) ?
Dans le cas des contributions en nature (actifs
immobi lisés), précisez le pourcentage que con
stituent ces contributions dans le total des fonds
propres et précisez quel a été le processus utilisé
pour obtenir une valorisa tion fiable et indépen
dante.
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9. LA GESTION DES RISQUES DE CRÉDIT

9.1. Les règles, systèmes et procédures de gestion des risques de crédit

Utilisez la structure de la section 45 (Les habl
tudes en matière de gestion des risques) pour
traiter les questions suivantes:

De quelle manière le risque de crédit est-il géré
par la banque ?
Joignez une description de l'organisme prêteur,
des niveaux de gestion et du personnel.
Indiquez le profil et les compétences en matière
de crédit de vos principau x responsables de crédit
et de tout le personnel concerné.
Précisez les principaux risques auxquels vous êtes
confronté et que vous contrôlez dans ce domaine .
Par rapport à ce domaine de risque. quels sont vos
points forts ?
Quels sont, pour votre banque , les besoins de
développement les plus pressants. par rapport à ce
domaine de risque ?
Précisez les informations de haut niveau pré
parées pour le plus haut niveau de direction de la
banque.
Quelle information est-elle demandée dans le
cadre d'une demande de crédit?
Précisez le contenu des fichiers du crédit. De
quelle manière utilisez-vous cette information
pour contrôler la qualité des prêts ?
Précisez le processus normal d'octroi de crédit
depuis la demande initiale du client ou les efforts
de marketing de la banque jusqu'à la décision
finale d'accorder le crédit. et décrivez le processus
de décision .
Sur quels critères les prêts sont-ils accordés ?
Précisez les limites spécifiques éventuelles ou les
ratios que vous utilisez au cours du process us d'é
valuation .
Précisez les procédures spécifiques éventuelles
d'octroi de crédit et les techniques d'évaluation
des projets. d'approbation et de finalisation légale

des projets. d'acquisition et de décaissement , ainsi
que les procédures de suivi et de supervision de
ces projets.
Précisez les éventuelles règles et procédures for
malisées de crédit et les critères de souscription
pour l'identification des marchés cibles.
Discutez des procédures de gestion des prêts qui
posent problème , en précisant quels sont les
départements ou services spécialisés ou les unités
de traitement intensif et précisez leur champ d'ac
tion, leurs compétences . leurs ressources et leur
efficacité.
Quels sont les outils ou les remèdes disponibles
pour faire en sorte que les emprunteurs rem
boursent leurs emprunts à la banque ? Précisez
aussi les mécanismes existants pour le recouvre
ment légal, la forclusion et la saisie des garanties.
et pour la transmission des droits légaux.
Précisez les réductions fiscales permises pour les
dotations aux provisions pour pertes sur prêts
ainsi que l'influence de la fiscalité sur la politique
de provisionnement de votre banque.
À quel stade suspendez-vo us l'intérêt . et comment
contrôlez-vous le montant global dû par le client
dans une telle situation?
Votre banque a-t-elle déjà accordé des prêts
autrement que selon les termes habituels du crédit
(pricing ou prêts dirigés) ?
Dans quelle mesure avez- vous accepté de prendre
part au capital des clients à titre de rembourse
ment des prêts ?
Quel est le pourcentage des prêts ayant été réé
chelonnés une fois ?
Quel est le pourcentage des prêts ayant été réé
chelonnés plus d'une fois ?
Pour quel pourcentage des prêts agissez-vous en
tant que représentant fiscal ?
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9.2 Profil des empru nteurs
9.3 Maturi té des prêts
9.4 Produits de crédit
9.5 Analyse sector ielle des prêts
9.6 Exposition importan te à des individus et à
des parties liées
9.7 Classification des prêts et autres act ifs et
provisionnement
9.8 Analyse des prêts en reta rd de paiement
9.9 Prêts à des parties liées

Analysez le port efeuille de prêts de la banque
et son évolution, et précisez :

Ce qui s'est produit
Pourquoi cela s'est produit
L' impact de la tendance ou vos observa 
tions
La réaction prévue à cette situation
Les autres recommandations relatives à la
situat ion observée.

Précisez quels sont les principaux produits de
crédit offerts par la banque.
Précisez les règles , pratiques et procédures
courantes de votre banque pour l'identification
des capitaux propres, du contrôle et de l'utilisa
tion des cash-flows.
Est-ce que tous les actifs (sans compter le porte
feuille de prêts) présentant un risque de crédit
sont classés selon leur qualité ou, le cas échéant,
selon le besoin de constituer une provision ?
Décrivez votre méthodologie pour la déterm ina
tion du niveau de réserves requ is.
Dans quelle mesure comptez-vous sur le nan
tissement pour la constitutio n des réserves
recomm andées ?
Spécifiez la méthodologie utilisée pour détermi 
ner la valeur du nantissement ?
Quelles sortes de garanties et de nantissement
considérez-vous comme acceptables ?
Dans quelle s circonstances uti lisez-vous des
réserves spécifiques, et quand utilisez-vous les
réserves généra les ?
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10. ORGANISATION DE LA FONCTION DE TRÉSORERIE - TABLEAU 16

10.1 Organisation de la fonc tion de trésorerie
10.2 Contexte de la fixation des règles - ALM
limp uta tio n des act ifs !Portefeuilles de
référen ce Ireco urs à des gestionnaires externes
10.3 O pérations de marché • finan cement.
investissement et négoce
10.4 Ana lyse de risqu e et compliance
10.5 Opéra tions de tréso rer ie (gestion)

Précisez quels sont les dispositifs de reprise sur
sinistre Ide sauvegarde et de récupération Iles sites
de secours.
Combien de personnes travaillent à la trésorerie ?
Comment les limites de contrepartie de la tré
sorerie sont-elles approuvées et contrôlées ? À
quelle périodicité ces limites sont-elles révisées ?
La trésorerie de votre banque utilise-t-elle un sys
tème d'enregistrement des communications télé
phoniques ?
Décrivez votre processus de confirmation et de

rapprochement des transactions de trésorerie.
Quelles sont les techniques de couverture et quels
sont les produits utilisés pour se protéger contre
les décalages :

Sensibilité aux taux d'intérét
Sensibilité aux taux de change
Sensibilité au profil d'échéances

Comment la banque consolide-t-elle et suit-elle
les expositions dues au crédit . au marché moné
taire. aux taux de change. aux opérations liées au
commerce et aux opérations sur les titres . vis-à
vis d'un même client ?
Comment comptabili se-t-on les transactions
exceptionnelles et hors limite ?
Comment la banque procède-t-elle à la gestion
des risques de trésorerie là la réévaluation de ses
positions ?
Précisez quelles sont les tâches. l'expérience et les
qualifications du responsable de la compl iance
(Tableau 19).

11. LA GESTION DU PORTEFEUILLE D'INVESTISSEMENT
(EN LIQUIDITÉS STABLES) - TABLEAUX 17 À 20

Précisez:
ce qui s'est produit
pou rquoi cela s'est produit
l'impact de la tend ance ou vos observa tions
la réaction prévue à cette situa tion
les autres recomm andations relatives à la
situa tion observée .

Précisez l'imputation des actifs et les benchmarks
utilisés pour ce portefeuille.

Décrivez le processus de décision pour la prise de
positions.
Expliquez le traitement des pertes lors de la liqui
dation des positions sur titres (lorsque le cours est
inférieur au coût).

Décrivez les règles de la banque en ce qui con
cerne le classement des titres en titres échange
ables et titres de placement. et précisez si ces
règles ont été modifiées récemme nt.
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12.2 Str ucture du portefeuille d 'investissement
12.3 Structure du portefeuille de négoce
12.4 Positions nettes ou vertes effectives et
expositions potentielles du capital
125 Risques de marché liés aux activités hors
bilan et aux produits dérivés

Précisez:
ce qui s'est produit
pourquoi cela s'est produit
l'impact de la tendance ou vos observations
la réaction prévue à cette situation
les autres recommandations relatives à la
situation observée.

Comment la banque gère-t-elle les risques de
marché?
Précisez quels sont les principaux risques aux
quels vous êtes confronté et que vous contrôlez
dans ce domaine.
Précisez les informations de haut niveau pré
parées pour le plus haut niveau de direction de la
banque (tableau 18).
Par rapport à ce domaine de risque, quels sont vos
points forts?

Quels sont, pour votre banque, les besoins de
développement les plus pressants. par rapport à ce
domaine de risque?
Précisez quelle est la politique du conseil d'ad
ministration en matière de tolérance du risque vis
à-vis des expositions avec les produits dérivés : en
métropole contre outremer, échanges contre gré à
gré.
Décrivez les systèmes de comptabilisation utilisés
pour suivre l'exposition aux produits dérivés et
pour la gestion des risques.
Décrivez les procédures de règlement en ce qui
concerne les titres et leurs dérivés.
Les produits dérivés sont-ils traités dans tous les
services de transactions ou sont-ils traités séparé
ment ?
La banque signe-t-elle des options ? Si oui,
lesquelles ?
y a-t-il des options non couvertes ?
Contrôle du risque de crédit sur les produits
dérivés ?
Précisez quels systèmes informatiques sont util
isés pour suivre les positions sur les produits
dérivés.
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13. LA GESTION DES RISQUES DE TAUX D'INTÉRÊT

Utilisez la structure de la sect ion 4.5 (Les habi
tud es en matière de gestion des risqu es) pour
trait er les questions suivantes:
Précisez :

ce qui s'est produit
pou rquoi cela s' est produit
l'impact de la tendance ou vos observations
la réaction prévue à cette situation
les autres recommandations relatives à la
situation observée.

13.1 Les règles, systèmes et proc édures de ges
tion des risqu es de taux d 'intérêt
13.2 La prévision des taux d'intérêt
13.3 Les mesures pour déterminer l'impact
potentiel des var iations exogènes des taux sur
les fonds propres de la banque

Comment la banque gère-t-elle le risque de taux
d'intérêt ?
Précisez quels sont les principaux risques aux
quels vous êtes confronté et que vous contrôlez
dans ce domaine.

À quelle fréquence l'ALCa se réunit-il ?
Quels sont les rapports présentés à l'ALCa ?
y a-t-il des comptes-rendus écrits des réunions de
l'ALCa, et circulent-ils ?
Comment la banque détermine-t-elle une structure
de décalages acceptable , compte tenu des
hypothèses les plus probables concernant l'évolu
tion des taux d'intérêt ?
Quelles sont les analyses effectuées pour définir
des stratégies en vue d'atteindre des décalages
optimaux ?
Nommez la personne ou le groupe ayant la tâche
de veiller à ce que les stratégies soient appliquées
correctement.
Par rapport à ce domaine de risque, quels sont vos
points forts ?
Quels sont, pour votre banque , les besoins de
développement les plus pressants, par rapport à ce
domaine de risque ?
La banque dispose-t-elle d'une unité de soutien à
l'ALCa ?
À qui rend-elle compte ?
Quelles sont ses responsabilités ?
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14.1 Les règles, systèmes et procédures de ges
tion des risques de liquidité
14.2 Le respect des conditions réglementaires
14.3 Sources des dépôts. profil des déposants
14A Structure des échéances des dépôts
14.5 Les grands déposants et la volatilité du
financement
14.6 Les décalages d 'échéances sur les actifs et
les passifs
14.7 Les mesures du risque de liquidité

Précisez:
ce qui s'est produit
pourquoi cela s'est produit
l'impact de la tendance ou vos observations
la réaction prévue à cette situation
les autres recommandations relatives à la
situation observée.

Utilisez la structure de la section 4.5 (Les habi
tud es en mati ère de gestion des risques) pour
traiter les questions suivantes :

Comment la banque gère-t-elle les risques de li
quidité ?
Précisez les principaux risques auxquels vous êtes
confronté et que vous contrôlez dans ce domaine.
Précisez les informations de haut niveau préparées
pour le plus haut niveau de direction de la banque.

Par rapport à ce domaine de risque, quels sont vos
points forts ?
Quels sont, pour votre banque, les besoins de
développement les plus pressants , par rapport à
ce domaine de risque ?
Quelle est l'importance du marché interbancaire ?
Quelle est l'importance de votre participation à
ces marchés ?
Accédez-vous de manière adéquate aux marchés
monétaires et aux autres sources immédiates de
liquidités ? Si oui, merci de précisez quelles sont
ces sources.
Quel est le degré de confiance que votre banque
accorde aux financements sensibles au taux d'in
térêt ?
Dans quelle mesure recourez-vous au crédit de la
banque centrale ? Notez combien de fois vous y
avez recouru au cours de ces 12 derniers mois, et
décrivez les différents types d'accès utilisés et le
plus grand montant en jeu .
Quelle possibilité avez-vous de convertir immé
diatement des avoirs en encaisse ?
Précisez quelle est votre capacité de faire face à
des retraits inattendus sur les dépôts et aux autres
demandes de remboursement.
De quelles autres sources de financement dis
posez-vous en cas de pénurie de liquidité ?
Combien de déposants la banque a-t-elle au
total?
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15. LA GESTION DES RISQUES DE CHANGE

15.1 Règles, systèmes et procédures de gestion
des risques
15.2 Structure des actifs et des passifs en ter
mes de devises
15.3 Structure des postes hors bilan en termes
de devises
15.4 Structure d'échéances des dettes en devi
ses étrangères
15.5Structure des prêts et des dépôts en termes
de devises
15.6 Position ouverte nette effective et fonds
propres exposés

Précisez:
• ce qui s'est produit

pourquoi cela s'est produit
l'impact de la tendance ou vos observations
la réaction prévue à cette situation

les autres recommandations relatives à la
situation observée.

Utilisez la structure de la Section 4.5 (Les habi
tudes en matière de gestion des risques) pour
traiter les questions suivantes :
Comment la banque gère-t-elle les risques de
change ?
Précisez les principaux risques auxquels vous êtes
confronté et que vous contrôlez dans ce domaine.
Précisez les informations de haut niveau pré
parées pour le plus haut niveau de direction de la
banque .
Par rapport à ce domaine de risque, quels sont vos
points forts ?
Quels sont, pour votre banque , les besoins de
développement les plus pressants, par rapport à ce
domaine de risque ?

16. LES RISQUES OPÉRATIONNELS - TABLEAU 21

16.1 L'expérience de la fraude - interne et
externe
16.2 Pratiques en termes d'emploi et sécurité
du lieu de travail
16.3 Utilisation des technologies de l'lnforma
tion pour renforcer la gestion des risques
opérationnels

16.4 Efficacité des processus de contrôle
interne
16.5 Utilisation de l'aide à la décision pour la
gestion opérationnelle
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Traitez les poin ts suivants :
17.1 Les changemen ts qui sem blent nécessaires
au niveau des habitudes et pratiques de gestion de
la banque, compte tenu de la nature et de la com
plexité relative de ses opérations , notamment (le
cas échéant) :

Le besoin d'un soutien plein et entier de la part
du conseil d'administration et des dirigeants .
L'indispensable culture dans le cadre de la
quelle chaque dirigeant est censé considérer le
risque (c'est-à-dire identifier, mesurer et ren
dre compte de l'exposition au risque).
Les changements qui semblent nécessaires
après l'évaluation des systèmes de mesure, de
contrôle et de comptabilisation qui couvrent
les fonctions critiques dans le domaine du
risque.
La pertinence de l'adoption d'object ifs de
risque appropriés au niveau de chaque fonc
tion ainsi qu'au niveau de la banque dans son
ensemble .
Le besoin d'instaurer un processus formel à
l'attention du directeur général ou CED (chief

executive officer) et du conseil d'administra
tion pour l'examen et l'évaluation de tous les
risques prévus et imprévus et de toutes les
activités impliquant un risque.
La pertinence de la désignation d'un membre
de la direction pour la supervision de l'ensem
ble de la gestion des risques, avec l'autorité
pour agir et pour assurer le contrôle des
risques.

17.2 Les impli cations des problèmes identifiés et
en ce qui concerne la mise en place d'une fonction
de gestion des risques à l'échelle de la banque , le
processus et les étapes nécessaires , ainsi que le
rôle et la fonction, au sein de l'organisation, du
responsable de la gestion des risques.

17.3 La mani ère dont les fonctions de gestion des
risques pourraient être instituées dans la banque.

17.4 La faisab ilité de la mise en place d'une ges
tion des risques exhaustive et efficace à l'échelle
de la banque. et les implications pour la banque .
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TABLEAU 1 LA RÉGLEMENTATION FINANCIÈRE ET LA COMPLIANCE

Description Position Position
de réelle allendue
la de la suite à la

Catégorie réglementation banque (date) transaction

Capital actions
Cap ital min imum
Capit al /Acti fs po ndérés par le risque
Autres ratios des fond s propre s (Spécifiez)

Actifs
Limi te d'un emprunt simple (et prêt associé)
Limite d'un emprunt gro upé et prêt associé/
co nce ntra tion des prêt s
Total des lim ites des grandes exposi tio ns
Placements (co tés)
Placements (non cotés)
Prêts aux parties liées
Limite du secteur indu stri el
Autres ratios d'actifs (Spéc ifiez)
Direct ives pour la classificat ion des prêts*
Prêts standard - di spo sition s gé nérales
(l imite supérieure ?)

Mention spéciale / À surveiller
Non co nforme
Douteu x
Pertes

Liquidités
Ac tifs liquides/dettes
Prêts /d épôts
Autres rat ios de liquidité (Spécifiez)

Fi nancement
Réserves /dépôts
Dépôt s !Limite des fonds propres
Limite des décalages d'échéances sur le financem ent
Position ouverte en de vises étrangè res
Autres ratios de financement

Au tres
Capit al risqu e sur le march é
Co nditions (va leur à risque)
Produits dérivés
Risque de change
Limites d'investissement
= pour les placemen ts en actions
= pour le capital et les autres acti fs imm ob ilisés
Suspe nsio n et reversem ent d'intérêts
Assurance dépôt

• Directives pour la classification des prêts - comment la classification des actifs prend-elle en compte les prêts ré-
échelonnés lrenégociés{faites bien la différence entre les règles fondées sur la périodependant laquelle le prêt est échu
et les directives fondées sur les cash-flowsprévisionnels et sur la possibilité de remboursement. Le provisionnement
demandé est-il basé sur l'exposition totale au client ? Ces provisions sont-elles calculées avant ou après l'acceptation
de la garantie ? Quelle est la part de la provision pour perte sur prêt fiscalement déductible ?
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TABLEAU 3 STRUCTURE DU GROUPE

Joignez un organigramme

L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

TABLEAU 4 STRUCTURE DE L'ORGANISATION

Joignez un organigramme

TABLEAU 5 EFFECTIF TOTAL

Exercice courant Exercice pr éc édent

Direction
Crédit aux entrepri ses
Crédit commercial
Crédit aux indépend ants et petites entreprises
Crédit au détail / à la consommation
Crédit-bail
Financement de l'activité commerciale
Activités bancaires outremer
Gestion des actifs
Banque d'affaires (conseil)
Courtage
Placements
Opérations de trésorerie
Opérations et analyse de trésorerie
Autres catégories (définir)

Total



ANNEXE 1 : QUESTIONNAIRE DE BASE POUR FACILITER L'ANALYSE DES BANQUES 343

TABLEAU 6 STATISTIQUES DES FILIALES

Exercice courant Exercice précédent

Nombre total de succursales :

· En métropole Idans les grandes villes

· En w ne rurale

· À l'international

Par succursale :

· Nombre d'ATM

· Effectif moyen

· Quantité moyenne de dépôts

· Encours de crédit moyen

· Moyenne des charges d'exploitation

· Moyenne des produits d'exp loitation
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TABLEAU 7 SYSTÈMES D'INFORMATION

L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

Décrivez la technologie info rmatique utilisée dans votre banque ;

Nom du logiciel
Fonction et éditeur (grand système. PC. ..)

Comptabilité
Crédi t
Traitement des transactions

en devises étrangères
Gestion des risques
Act ivités de banque

au détail/succursales
MIS
Cartes de créd it
Courrier électronique
Autres (précisez) :
Réseaux de communications
Précisez tout problème affectant

actuellement les communications
Joignez un diagramme de la

principale configuration IT
Fo nctio nna lités: le système IT

permet-il ;

· L'imputation des produi ts et
des charges par centre de
profit et fou par succursale
ou par ligne d'activité ?

· Le calcul précis de la renta-
bilité du produit ?

Ana lyse du personnel IT

· Maintenance du système

· Développement

· Autres (précisez)
Budget : décrivez le budget EDP

pour l'année en cours ;

· Logiciels

· Matériel

· Communications
Budget : décrivez le budget

prévu :

· Logiciels

· Matériel

· Communications
Reprise sur sinistre : précisez

la continuité de l'activité
(le sys tème de récupéra tion)

· Qui en assure le fonction-
nement ?

· Où est-il ?

· Quel est le matériel ?
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Nombre Parts détenues Pourcentage
Actionnaires (de . .. .... ..)

d 'actionnaires Nombre Valeur unitaire des parts

Entreprises privées

Particuliers

So us-total : actionnaires
du secteur privé

Secteur pub lic et entreprises
d 'État (actionnariat privé
inférieur à 5 1%)**

Actionnariat tota l

Liste des actionnaires déte nant Parts détenues Pourcentage
plus de 5 % des parts Nom Nombre Valeur des
de la banque unitaire parts

Liste des actionnaires et des entreprises qui détiennent de manière effec tive ou indirecte plus de 5 % des
parts de la banque à travers leur contrôle des actio nnaires de la banque

• C'est en fonction du détenteur ultime (el réel) des parts que l'on détermine si l'actionnaire appartient au secleur privé
ou au secteur public.
•• Lorsque les actions sont détenues par un actionnariat intermédiaire, indiquer qui est le détenteur ultime.
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TABLEAU 9 CONSEIL DE SURVEILLANCE /CONSEIL D'ADMINISTRATION

Actio nnariat! Appartenant

Nom
Poste Entité en majori té au

Qu alifications Expérience Responsabilités*
occ upé repre sent ée sec teur (YIN)

privé (OIN)

• Exemples de responsabilités: gestion. activités bancaires pour les entreprises. division international. trésorerie.
banque au détail. contrôle interne. finance et comptabilité. systèmes d'information. gestion des succursales.

TABLEAU 10 DIRECTION EXÉCUTIVE

Nom Q ualifica tions Expérience Respo nsabilités*
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TABLEAU 11 LES PRINCIPAUX MEMBRES DU COMITÉ DES RISQUES
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Nom Qualifications Expérience Responsabilités'

Comité d'audit
de la directio n

ALCa

Commission de crédit

Commission
des investisseme nts

Autres comités ou
commissions importantes
relatives au risque

• Exemples de responsabilités : gestion. activités bancaires pour les entreprises. division international. trésorerie ,
banque au détail . contrôle interne. finance et comptabilité. systèmes d'information , gestion des succursales.



348 L'ANALYSE ET LA GESTION DU RISQUE BANCAIRE

TABLEAU 12 ACTIFS DU BILAN - EN ÉQUIVALENT DE LA DEVISE LOCALE
AINSI QU'EN ÉQUIVALENT $

Pour les
qua tre

exercices Exercice Budget
ACTIFS antérieurs courant courant

1. Soldes de trésorerie avec la banqu e ce ntrale

a) Devises

aa ) devises pleineme nt convertibles

ab) devises non convertibles

b) Autres soldes vis-à-v is de la banque centrale

bal Réserves obligatoires et comptes relatifs aux réserves

be) Comptes de compensation

c) Autres montants en devise

2. Titres de placement (portefeuille d'in vestisseme nt en liquid ités
stables )

a) Titres à valeur de bons à moyen terme négociable s (BMTN)

b) Titres BMTN disponibles à la vente

c) Titres déte nus jusqu'à l'échéance

3. Titre s négociés

4. Créances sur les institutio ns de crédit (nettes des provisions
spéci fiques)

a) Banques et institutions de crédit locales

b) Banques et institutions de crédit étrangères

5. Prêts et avances aux autres clien ts (y co mpris intérêts
comptabi lisés d'avance et nets des provisions spéc ifiques)

6. Placements - intérêts à long terme dans d'aut res entités

a) Prise de part icipation dans les intermédiai res financiers

b) Autres prises de part icipation dans des institutions
non financières

c) Autres investissements

7. Actifs immobilisés. nets d'amorti ssement

8. Autres actifs (nets de provisions)

a) Créances

b) Autres

ACT IF TOTAL

Eléments de protocole

Total des éléments hors bilan

Total des engagements hors bilan

Différence entre la valeur comptable et le cours des titres

pas entièrement BMTN

Moyenne des actifs productifs

Bons de recapitalisation et autres principaux instruments liés
à la restructuration financière
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TABLEAU 13 PASSIF DU BILAN - EN ÉQUIVALENT DE LADEVISE LOCALE
AINSI QU'EN ÉQUIVALENT $

Pour les
quatre

exercices Exercice Budget
Capitaux et deites antérieurs courant courant

1. Dettes envers les autres banques et institution s de crédit

a) Dettes envers les banque s de dépôt du pays

b) Dettes envers les banque s de dépôt et institution s
de crédit étrangères

c) Dettes envers les autres institutions de crédit

2. Financement pour le portefeuille de négoce - repos ?

3. Dettes envers les autres clien ts / déposants

a) Résidents locaux

b) Résidents étra ngers

4. Certificats de dépôt

5. Autres dettes

a) Impôts et taxes payab les

b) Dividende s à verser

c) Charges comptabilisées d 'a vance

d) Autres

6. Montants dus à l'Ét at

a) Comptes de la banque centrale

b) Crédi ts directs de l'État (autres que les dépôts)

c) Autres

7. Autres emprunts (y compri s prêts des organismes internationaux)

8. Dettes subordonnées

9. TOTAL DES DETTES

10. Capital actions

Actions ordinaires

Actions privilégiées

Prime d'émission

Profits non distribués

- Exercice antérie ur

- Exercice courant .

Réserves générales

Réserve de réévaluation

Actions rachetées

PASSIF TOTAL

Moyenne des dette s génératrices d 'inté rêt

Taux d'intérêt sur les emprunts d'État sans risque
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TABLEAU 14 COMPTE DE RÉSULTAT - EN ÉQUIVALENT DE LA DEVISE LOCALE
AINSI QU'EN ÉQUIVALENT $

Pour les % du
quatre profit

exercices Exercice Budget brut »-

Capitaux et del/es ant érieurs courant courant Exemple
A. Intérêts et profits assimilés du portefeuille de prêts 205

B. Charges d'intérêt sur les dépôts et sur les moyens
de financement du portefeuille de prêts 170

1. Produit financier net du portefeuille de prêts
(A- B) 35

2. Autres produits d 'exploitation liés à l'exploitation
bancaire 20

Charges sur les services, transactions et commissions
Autres produits d'exploitation (ex. Commissions
de banque sur les placements)
Gains /pertes sur l'utilisation des actifs immobilisés
Autres gains /pertes
3. Produit lié aux acti vités de négoce (portefeuilles

d 'investissement en liquidités stables) 41
4. Produit lié aux placements (filiales et sociétés

affiliées) 4
5. PROFIT BRUT 100
6. Pro visions spécifiques pour pertes sur prêts

et aba ndons de créances 6
Provisions nettes passées au débit du compte de résultat
au cours de l'exercice
Créances douteuses déduites directement du compte de
résultat (n'ayant pas fait l'objet de provisions au préalable)
7. Charges d 'exploitation 55
Salaires et avantages
Charges administratives
Dépenses d'audit et de conseil
Intérêts versés
Dépréciation et amortissement
Autres
8. Dépenses liées aux activités de négoce

et d'investissement 20
9. Autres dépenses et charges financières liées

aux emprunts hors dépôts (ex. obligations de
capitalisation ou emprunts d'État /multilatéraux) 4

10. Pertes et profits extraordinaires 1
Pertes et profits sur réévaluation des actifs (NET)
Autres gains /pertes
11. Résultat net avant impôt 14
12. Impôt sur les sociétés 7
Taux d'imposition réel 50

13. Résultat net après impôt 100
14. Transferts aux provisions générales 46

15. Dividendes déclarés 14
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TABLEAU 14 (SUITE)

Pour les %du
quatre profit

exercices Exercice Budget brut -
Capitaux et dettes antérieurs courant courant Exemple

16. Autres (+/-) 0

17. Profits non distrib ués de l'exercice 40

18. Profit s non distribués au début de J'exercice

19. Profits non distribués à la fin de l'exercice
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TABLEAU 16 ORGAN ISATION DE L'ENVIRONNEM ENT DE TRÉSORERIE
(À COMPLÉTER D'APRÈS L'EXEMPLE)

Exemple ..activit és par domaine fon ctionnel

353

Cadre Opérations Analyse de risque Opérations
de régulation de marché et compliance de trésorerie

Directives Financement au Mesure du risque (risque Gestion de l'encaisse
concernant détail - local et extérieur de liquidité , de crédit, de
l'investissement marché et de change)

Gestion du bilan : Financement en gros - Tarification, analyse de la Règlement
gérer l'exposition local et extérieur performance du portefeuille
au marché dans et tableaux de bord
le bilan de la
banque

Imputation Crédit ou financement Gouvernance, compliance Comptabi lité et contrôle
stratégique structuré et risque opérationnel de gestion
des actifs
et benchmarks

Gestion et recours Gestion du portefeuille Stratégies quantitatives et Services d'information -
aux gestionnaires d'investissement (place- recherche sur le risque IT (peuvent aussi être
extérieurs ments à revenu fixe, (imputation stratégique DES extérieurs à la trésorerie)

marchés de change. titres actifs. construction de
garantis par des actifs et benchmarks, gestion et
des hypothèques, swaps, modélisation de benchmarks)
futures et options. parts
de capital)

Validation Activités pour compte
de modèle- propre (instruments
indépendamment financiers comme
du développement précédemment )
de modèles
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TABLEAU 18 RAPPORT DE L'ANALYSE DES RISQUES LATENTS

Rapport Fréquence
Doma ine de risque Titre Réf érence -

Détails Quoti- Hebdo- Men- Pério-
dienne madaire sI/elle dique

Risque de contrepartie

Risque de marché

Risque de liquidit é

Mesure et analyse
de la performance

TABLEAU 19 LISTE DE VÉRIFICATION QUOTIDIENNE IMENSUELLE
DES PROBLÈMES DE COMPLIANCE DU PORTEFEUILLE

Termes Histoire!
Dale et de l'accord Calcu l Outil inter-
auteur : Brève sur la des de pr étation Porte-

Réf érence descrip- gestion de directives rapport de la fe uille
Règle tion l' investis- mesure étudie

sement

1. Lois

2. Réglementation

3. Règles
institutionne lles

4. Directives
institutionnelles

5. Règles
opérationnelles









Annexe 2

La présentation des états financiers imposée

par les lAS , par catégorie de risque

EXIGENCES DE PRÉSENTATION DE L'INFORM ATION

A. COMMENTAIRE DE LA DIRECTION
Même si les états financiers reflètent certains risques bancaires. les utilisateurs
peuvent avoir une meilleure vision des choses lorsque la directi on décrit dans un
commentaire la manière dont elle gère et contrôle ces risques. comme suit:

Un commentaire sur les taux d'intérêt moyens . sur la productivité moyenne
des actifs et sur la rentabi lité moyenne des postes de passif au cours d'une
période donnée.
Une information concernant les exerci ces réels et la manière dont la banque
gère et contrôle les risques et les positions associées aux différe nts profils
d'échéances et de taux d'intérêt des actifs et des passifs.
Une discussion sur les règles qu'applique la direction pour le contrôle des
risques assoc iés aux instrument s financiers . notamment les règles qui con
cernent la couverture des positions risquées. les moyens d'éviter une concen
tration ind ésirable du risque et les exigences de gara nties destinées à limiter
les risques de crédit.
Décrivez les objectifs et les principes de la gestion des risques financiers.
et notamm ent les règles de couverture de chacun des principau x types
d'opérat ion ant icipée .

B. RISQ UES FINANCIERS
1. Str ucture du bila n (y compris act ivités et éléments hor s bilan )

La référe nce à partir de laquelle se fait la distinction entre d'une part ces
opérati ons et les autres événements qui abouti ssent à la détermi nation des
postes d'actif et de passif et d'autre part ceux qui ne donnent lieu qu'à des
provisions et à des engagements.
Les termes, conditions et règles comptables pour chaque classe d'actif finan
cier. de delle financière et d'instrument de capital. y compris l'informati on
concernant l'étendue et la nature . les termes et conditi ons significatives des
éléments susceptibles d'affecter le montant. le calendrier et l'assurance des
cas h-flows futurs. notamment :
- les montant s du principal /du notionnel
- les dates d'échéances ou de liquidation
- les options de règlement anticipé et le calendrier
- les options de conversion
- les montants et le calendrier des encaissements et des versements futurs
- les taux ou les montants des intérêts et des d ividendes
- les garanties
- l'infonnation sur les devises étrangères
- les engage ments.
Les règles comp tables. notamment les critères de prise en compte et les
références utilisées. notamment :
- Les méthodes et les hypothèses appliquées pour estimer la juste valeur. de

manière séparée pour les classes d'acti fs financiers et de dettes financières .
- Le fait que les gains lpertes sur la ré-appréciation des actifs financiers

disponibles à la vente soient inclus ou non dans les pertes et profits de
l'exercice ou pris en compte directement comme faisant partie du capital.

RÉFÉRENCE
aux lAS

lAS 30.17

lAS 30 .35

lAS 32.42

lAS 32 .43A

lAS 30 .8
lAS 1.97

lAS 32.47
lAS 1.97

lAS 30.23

359
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EX IGENCES DE PR ÉSENTAT IO N DE L'INFORMATION

- Le fait que les achats et ventes « normaux » d'actifs financiers so ient
com ptabilisés à la date de la transaction ou à la date de règlement
(pour chaque catégo rie d'acti f financier).

Les actifs et pass ifs ne peuvent faire l'objet d'une co mpe nsatio n que si :
- ce procédé est légalement autorisé;
- il Ya une attente de réaliser un actif ou de crée r une dette sur une base nette .
L'lAS 37 ex ige les engagements suivants :
- la nature et le montant des engage ments irrévocables d'octroyer le crédit;
- la nature et le montant des engage ments résultant des éléments hors bilan.

notam ment :
• Les substituts directs du créd it. co mme les gara nties géné rales d'endette

ment. les gara nties d'acceptat ion bancaire . et les lettres de créd it stand
by qui servent de garanties financières pour les prêts et les titres.

• Ce rtaines contingences liées aux opérations. à savo ir les cautions de
bonne exé cution. les cautions de soumission. les garanties et les lettres
de crédit stand-by relati ves à cert aines opérations.

• Les opérations à court terme. auto-amort issables et liées au négoce qui
résultent des mou vements de marchandises, comme les crédits docu
mentaires lorsque la marchandise sert de garantie.

• Les accor ds de vente et de rachat qui ne sont pas co mptabilisés au bilan.
• Les éléments liés au taux d'intérêt et au taux de change . comme les

swaps. les options et les futures.
• Les autres engage ments. les facilités d'émi ssion d'effets et les facilités

renouvelables à prise ferme .
Le montant total des dettes sécurisées . et la nature et le montant des actifs
gagés.
Si la banque est engagée dans des activités significa tives en fidé icommis :
- le fait à mentionner ;
- une indication de l'étendue de ces activités.
Présenter séparément les couvertures à la juste valeur. les couvertures de
cash-flows et les couve rtures de l'investissement net au niveau d'une entité
étra ngère :
- Description de la couverture .
- Description de l'instrument financier ou des instruments financiers utilisés

co mme couverture, et ment ion de leur juste valeur.
- Nature du risque couvert.
- Pour les co uvertures des opérations anticipées:

• L'exercice au cours duqu el ce lles-ci sont censées se produ ire .
• À quel moment il est prévu de co mptabiliser un profit net ou une perte

nette.
• Descripti on de toute opé ration anticipée pour laquelle on ava it préal

ablement comptabilisé une couverture mais dont on ne pense plus qu 'elle
se produi ra.

Pour les pertes et profits liés aux couvertures de cash-flows aya nt été
co mptabi lisées directement en tant qu 'éléments de capital (par le co mpte
des variat ions de capital) :
• Le montant com ptab ilisé en élément de capital.
• Le montant transféré du capital vers les pertes et profi ts nets pour l'exer

cice .
• Le montant déd uit du capital et imputé au poste d'actif ou de passif dans

le cadre d'une opération anticipée co uverte .

RÉFÉRENCE
aux lAS

lAS 30 .26

lAS 37

lAS 30 .53

lAS 30.55

lAS 32 .9 1
lAS 39 .169

(b) and (c)
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EXIGENCES DE PRÉSENTATION DE L' INFORMATION

2. Rentabili té et struc tu re d u compte de résulta t
Préci sez les règles comptables suivantes:
- Comptabi lisation des principaux types de produits .
- Déterminat ion des charges pour les risques bancaires en général et leur

traitement co mptable .
Le compt e de résultat doit regrouper les produit s et charges par nature et
présente r les montants des principau x types de produits et charges. Aux
ex igences des autres lAS s'ajoute le fait que le com pte de résultat et les
notes doivent comprendre :
- les intérêts et prod uits ass imilés
- les charges financières et charges assi milées
- les produits des dividendes
- les prod uits des droit s et commissions
- les charges sous forme de droit s et commissions
- les autres produ its d'exploitation
- les dépen ses administratives gé nérales
- les autres charges d'exploitation .
Les éléments de produits et de charges ne doivent pas faire l'objet de co mpen
sations. sauf ceux qui concernent les couvertures ainsi que les actifs et passifs
ayan t été sortis du bilan .
Les montants isolés en fonction des risques bancair es (y compris risques de
pertes futures et autres risques ou contin gences impré visible s) , en plus de ceu
pour lesquels une comptabilisation d'avance doit être faite se lon l'lAS 37 doi
vent être présentés séparément en tant qu'a ppropriations des profits non
distribu és. Les éve ntuelles réductions de ces mont ants doivent être créditées
directement au niveau des profits non distribués .
Pour les pertes et profit s pro venant de la réévaluati on des actifs financiers
disponib les à la vente , co mptabilisés comme éléments de cap ital :
- montant co mptabilisé ;
- montant tran sféré du capita l vers les pertes et profit s nets de l'exercice .
Elément s significatifs de produits, charges , pertes et profi ts imput ables aux
actifs tïnanciers et au x passifs tïnanciers :
- Produit s financiers et charges tïnancières do ivent être présentés séparément.
- Les montants réalisés et non réalisés doivent être présentés séparément.
- Les pertes et protïts prove nant de la d écomptabilisation doi vent apparaître

séparément des pertes et protïts résultant des ajustement s de la juste valeur.
- Le montant du produ it financier co nstaté d'avance sur les prêts dépréciés est

présenté séparément.
Nature et montant de toute perte liée à une dépréciation ou de tout ren verse
ment d'u ne telle perte .

3. Risqu e de solva bilité
Pour les actifs financiers en excédent par rapport à la juste valeur:
- la valeur comptable et la juste valeur. séparément ou pour un regroupement

approprié de ces actifs.
- les raisons de ne pas réduire ce montant . et notamment ce qui prouve que

ce montant est recouvrable .
(Remarque : tous les ali/l'es él éments qui ne sontpas présent és à leur just e valeur
l'el/l'l'lit exercer III/ impact n égatifsur le risque de solvabilit é.)

Pour les actifs tïnanciers éva lués se lon le coût amorti :
- La présen tation de ce fait.
- Une descr iptio n des actifs financiers.
- La valeur comptab le.

RÉ FÉR E NCE
a ux l AS

lAS 30.8
lAS 1.97

lAS 30.9
and 30. 10

lAS 30 .13

lAS 30 .50

lAS 39 .170(a)

lAS 39. 170(c)

lAS 39 .170(f)

lAS 32.88

lAS 39. 170(b)
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EXIGENCES DE PRÉSENTATION DE L'I NFORM ATION

- Une explication de la raison pour laquelle il n'est pas possib le d'évaluer de
manière fiab le la ju ste valeur.

- Un interva lle ayant une forte probab ilité de contenir la juste valeur.
- Lorsque les actifs so nt vendus. une présentation des éléments suivants :

• Le fait.
• La valeur co mptab le au moment de la vente .
• Le profit (ou la perte) comptabilisé(e) .

Pour la titrisation ou les accords de rachat:
- Nature et éte ndue des opérations.
- Descr iption du nantissement et information quantitative sur les principales

hypothèses utilisées pou r calc uler la juste valeur.
- Préciser si les actifs financiers ont été d écomptabilis és.
Les raisons du rec lasseme nt éve ntuel d'actifs financiers à co mptabiliser au
co ût amorti plutôt qu'à la juste valeur.
La valeur com ptable des actifs financiers servant de garantie pour les dettes
et tous termes et co nditions relatives aux actifs gagés .

4. Le risque de crédit
La base de la détermin ation des pertes sur prêts et ava nces et le passage en
pertes des prêts et ava nces irrécouvrables.
En plus des co nditions des autres lAS . les pertes sur prêts et ava nces sont
incluses da ns le compte de r ésultat et da ns les Ilotes .
En plus des co nditions des autres lAS . sont inclus dans le bila" et dans les
Ilotes les act ifs suivants :
- Placement s auprès d'autres banques et prêts et ava nces aux autres banques .
- Prêts et ava nces à la c lientèle.
Toute co ncentrat ion significative des actifs. dettes ou éléments hors bilan en
term es de zone géogra phique. de c lientèle ou de secteur éco nomique ou
d'autres dom aines de concentrat ion des risques.
En ce qui concerne les pertes sur prêts et avances :
- Les détails des mouvements de dotation aux provisions pour pertes sur

prêts et avances au cours de la période. présentés séparément :
• Montant com ptabili sé en tant que dotation aux provisions pour l'exerc i

ce courant.
• Mon tant passé en pertes ca r irrécouvrable.
• Crédi ts pour montants recouvrés.

- Montant total de la dotation aux provisions pour pertes sur prêts et ava nces
à la date d'arrêté du bilan.

- Le montant total pour les prêts et avances pour lesq uels l'intérêt n'est pas
comptabilisé d'avance et la base de déterm ination de la valeur co mptable.

Les montants disposés pour les pertes sur prêts et ava nces au-de là de la
dotation normale aux prov isions calculée sont co nsidérés comme appro
priations des profits non distribués. Toute réduction de ces montants devra
être créditée directement au niveau des profits non distri bués et ne pas appa
raître au compte de résultat.
Pour les transactio ns avec les part ies liées. les éléme nts suivants (lAS 24) :
- Polit ique de crédi t de la banq ue.
- Montant concerné ou propo rtion des :

• Prêts et avances. dépô ts et acceptat ions. et billets à ordre.
• Principaux types de produ its. charges financières et co mmissions ver

sées .
• La charge co mptabilisée au cours de l'exercice pour les pertes sur prêts

et ava nces et le montant de la dotation aux provisions à la date d'arrêté
du bilan.

RÉFÉRENCE
aux lAS

lAS 39 .170(d)

lAS 39 .170(e)

lAS 39 .170(g)

lAS 30 .8

lAS 30 .10

lAS 30 .19

lAS 30A O

lAS 30.43

lAS 30 .44

lAS 30 .58
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EXIGENCES DE PR ÉSE NTATION DE L'IN FORMATION

• Les engage ments et co ntingences irrévocab les liés aux éléments hors
bilan .

Pour chaque classe d'actif financier:
- Le montant qui rep résente le mieux son exposition maximale au risque de

crédit sans prendre en co mpte la juste valeur de la garantie .
- Les co ncentrations significatives du risque de crédit.
- Les autres infor mations concernant le risque de crédit.
Un prêteur présente :
- La juste valeur de la garantie acceptée et qui peut être vendue ou gagée en

l'absence de défaut.
- La juste valeur de la garantie qu 'il a vendue ou remise en gage .
- Les termes et conditions significatives concernant l'utilisation de la garantie .

(REMARQUE : la stricte observation des conditions statutaires Il 'est pas une
garantie de présentationjuste , L'application correcte des caractéristiques quali
tatives de primalité du fo nd sur la fo rme et de prudence devrait être une garantie
de fia bilité de l 'info rmation sur le risque de crédit. Le fond comme la réalité
économique importent pour détermin er le caractère recouvrable des prêts et
avances . Par ailleurs , la prudence - la prise en compte d'un degré de prudence
lors d 'estima tions dans des conditions d 'incertitude - s'impose pour que les act
ifs et les produits Ile risquent pas d 'être surestimés, et pour que les passifs et les
charges ne risquent pas d'être sous-estim és.)

S. Les portefeuilles d'in vestissement et d 'activités pour compte propre 
Le risque de marché
La base de référence pour la valori sation de l'investissement et des titres
négociables .
Sans compter les conditions des autres lAS. le compte de résultat et les
notes doivent co mprendre :
- la différence entre les gains et les perte s provenant des titres négociables.
- la différence entre les gains et les pertes prove nant des titres de placem ent
Les gai ns et pertes suivants sont normalement comp tabili sés selon une base
nette:
- Les cessions et variations du montant des titres négociables .
- Les cessions de titres de placement.
Sans compter les conditions des autres lAS, le bilan et les notes doivent
co mprendre les titres de placem ent en tant que classe d'actifs distincte .
Les cours des titres négociables et des titres de placement lorsqu'ils diffèrent
des va leurs nettes comptables.
Pour chaque classe d'actifs financiers et de passifs fi nanciers . les infor mations
suivantes sur la juste valeur :
- Juste va leur des instruments négociables :

• Actifs détenus ou dettes à émettre: co urs acheteur.
• Actifs à acquérir ou dettes en cours : cou rs vendeur.

- Pour un instrum ent non négoci able . il peut être opportun de présenter
plusieurs montants.

- Lorsqu'une détermination fiable de la juste valeu r n'est pas envisageable. le
fait est présenté ainsi qu'une inform ation sur les principales caractéristiques
de l'instrument financier sous-jacent pertinent par rapport à la juste valeur.

Pour les actifs financie rs co mptabilisés au-dessus de la juste valeur :
- Valeur nette co mptable et juste valeur , séparément ou pour un regroupemen t

approprié de ces actifs.
- Les raisons de ne pas réduire la valeur co mptable, avec des preuves du car 

actère recouvrab le de ce montant.
(Voir aussi la section concernant le risque de solvabilit é.}

RÉFÉRE NC E
a ux l AS

lAS 32 .66

lAS 39 .170( h)

Framework ,
par .35 et
.37

lAS 30 .8

lAS 30 .10

lAS 30 .15

lAS 30, 19

lAS 30 .24

lAS 32 .77

lAS 32 .88
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EXIGENCES DE PRÉSENTATION DE L'INFORMATION

6. Le risque de taux d'intérêt (repricing)
Pour chaque classe d'actifs financiers et de passifs financiers
- Entre les dates de réévaluation contractuelle ou les échéances, les dates les

plus avancées .
- Les taux d'intérêt réels.
- Une information complémentaire sur l'exposition au risque de taux d'intérêt.
Une analyse des actifs et des passifs et leur arrangement selon les échéances
et les regroupements appropriés , en fonction de la période restante jusqu'à la
prochaine date de variation possible des taux d'intérêt. Ce la peut être:
- jusqu'à un mois
- entre un et trois mois
- entre trois mois et un an
- entre un an et cinq ans
- cinq ans ou davantage.

7. Le risque de liquidité
Regroupez les actifs et les passifs dans le bilan selon leur nature et présentez
les dans un ordre reflétant leur liquidité relative .
Sans compter les conditions des autres lAS , le bilan et les notes doivent
comprendre :
- Actifs :

• soldes vis-à-vis de la banque centrale
• bons du Trésor et autres effets éligibles pour le réesco mpte auprès de la

banque centrale
• obligations d 'État et autres titres détenus pour le besoin du négoce
• autres placements sur le marché monétaire .

- Passifs :
• dépôts des autres banques
• autres dépôts du marché monétaire
• montants dus aux autres déposants
• certifica ts de dépôt
• billets à ordre et autres dettes matérialisées par un document papier
• autres fonds empruntés.

Une analyse des actifs et des passifs et leur arrangement selon les échéances et .
les regroupement s appropriés , en fonction de la période restante entre la date '
d'arrêté du bilan et l'échéance contractuelle. Cela peut être:
- jusqu'à un mois
- entre un et trois mois
- entre trois mois et un an
- entre un an et cinq ans
- cinq ans ou davantage .

(Les échéances peuvent être exprimées sous for me de période restante jusqu'à la
date de remboursement ou de période initiale jusqu'à la date de remboursement .)

8. Le risque de change
Sans compter les conditions des autres lAS, le compte de résultat et les notes
doivent comprendre :
- la différence entre les gains et les pertes provenant des opéra tions en devises

étrangères .
Les gains et pertes suivants sont normalement comptabilisés selon une base nette:
- Opérations en devises étrangères .
Les montants des expositions nettes significatives aux devises étrangères.

RÉFÉRENCE
aux lAS

lAS 32.56

lAS 30.33 et
30.35

lAS 30.18

lAS 30 .19

lAS 30.30 et
30.33

lAS 30.35

lAS 30 .15

lAS 30 .40



Annexe 3

Défaillances constatées
dans les pratiques comptables

DÉFAILLANCES CONSTATÉES NORME COMPTABLE PERMETTANT
DANS LES PRATIQUES DE RÉSOUDRE LA PLUS GRANDE

COMPTABLES DES BANQUES PART IE DU PROBLÈME

Éléme nts du bilan
Une comptabilisation erronée des éléments lAS 30
du bilan entraîne une distorsion des analyses lAS 32
prudentielle s. monétaires et macroéconomiques. lAS 39

Éléments hors bilan et act ivités de fidu cie
On assiste à un transfert rapide des positions de lAS 30.8.30.26 et 30 .55
risque des banques actives au niveau international (fait référence à B I dans l'Annexe 2.)
vers les éléments hors bilan et les instruments de
fiducie, aussi bien dans le pays qu'outremer.

Comptabilisation des produits
Dans divers cas de figure . des principes existants Une application cohérente des principes de la
de comptab ilisation des produits sont inappropriés. comptabilité d'engagement et des caractéristiques
en matière de traitement de l'intérêt sur les actifs qualitatives des états financiers permettrait de
posant problème (ou en matière de suspension résoudre ce problème.
des intérêts). (se référer au cadre d 'ensemble)

L'lAS 18 apporte aussi une aide détaillée à l'éva-
luation et à la comptabilisation des produits.

La rent a bilité
Les utilisateurs ne disposent pas de l'information lAS 30.8.30.9.30. 10. et 30. 13
suffisante pour évaluer la perform ance financière (fait référence à B2 dans l'Annexe 2.)
(la rentabilité) des banques.

L 'importance des profits
L'information sur les produits non financiers ne lAS 30 .8. .9. 10 et .13
peut être identifiée, en dehors du produit financier (fait référence à B2 dans l'Annexe 2.)
normal et des charges d'exploitation .

Les fonds propres
et l'ad équ ation des fonds propres
L'information dont on dispose n'est pas suffisante lAS 1.74
pour évaluer les fonds propres et l'adéquation des
fonds propres des banques.

La valorisation des actifs bancaires
L'aide à la valorisation des actifs bancaires n'est pas lAS 30.8 .30. 10.30 .19.30 .40.30 .43.
adéquate. La valeur actuelle estimée du portefeuille 30.44 , et 30.50
de prêts de la banque n'est pas reflétée par l'impor- lAS 32.66
tance des dotations aux provisions pour pertes sur (fait référence à B2 et à B4 dans l'Annexe 2.)
prêts. Il s'ensuit une impossibilité de détecter le Une application cohérente des caractéristiques
gonflement des prêts et un provisionnement inadapté qua litatives. en particu lier du principe de la

« primauté du fond sur la forme " et du principe
de « prudence " . permettrait une présentation juste.
(se référer au cadre d'ensernble.)
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DÉFAILLANCES CONSTATÉES NORME CO MPTA BLE PERMETTANT
DANS LES PR ATIQUES DE RÉSO UDRE LA PL US GRANDE

COM PTA BLES DES BANQ UES PARTIE DU PROBLÈM E

L'information a ux parties liées
Des relations excess iveme nt étroites au sein d'une lAS 30 .58 and lAS 24
structure de groupe ou de conglomérat ne font pas (fait référence à B4 dans l'Annexe 2.)

l'objet des mesures appropriées .

Portefeuille d'investi ssem ent et portefeuill e
de négoce - ri sques de marché
L'information dont on dispose sur les risques de lAS 30.8.30. 10.30. 15.30 .19. et 30 .24
marché auxquels les banques se trouvent confron- lAS 32.77 et 32.88
t ées n'est pas suffisante. (fait référence à B5 dans l'Annexe 2.)

L' exposition aux risques liés au x produits dériv és
Les banques se servent des produi ts dérivés pour lAS 32.47 et .9 1
contourner les restrictions prudentielles à leur (fait référence à B I dans l'Annexe 2.)
exposition aux risques que leur impose la législation
nationale . Il n'est pas possib le de contrôler ces
activités.

Des mécanism es de march é non fiables
La valorisation des prêts et des placements en Il s'ag it d'un problème relati f aux marchés
actions et en titres de créa nce peut être rendue financiers. et non d'un problème comptable.
compliquée par un marché insuffisamment profond .
liquide et actif.

La liquidité
Les utilisateurs ne disposent pas d'une information lAS 30 .18.30 .19.30.30.30.33. et 30.35
suffisante pour pouvoir contrôler la liquidit é des (fait r éférence à B7 dans l'Annexe 2.)
banques.

Risques de ch an ge
Les utilisateurs ne disposent pas d'une information lAS 30 .8.30. 10.30.15. et 30.40
adéquate sur la position de la banque sur le marché lAS 32.47 and 32.9 1
des changes. qui puisse leur permettre d'en évaluer (fait référence à B l et B8 dans l'Annexe 2.)
la vulnérabilité aux aléas du sentiment du marché
et aux flux et reflux du capital.

Principes compta bles
Les bons principes comptables , comme les Une application cohérente des principes de la
principes de la comp tab ilité d'engagement, ne sont comptabilité d'engagement et des caractéristiques
pas appliqués par les banques. qualitatives des états financiers permettrait de

résoudre ce problème .
(Se référer au cadre des lAS .)

Une information pertinente et fiabl e
Un certain nombre de sys tèmes bancaires ne Il faut que la direction mette en balance les
produisent pas une information pertinente et fiable mér ites relatifs de tableaux de bord pertinent s et
il usage interne et externe . en temp s réel et le fait de disposer d'une infor-

marion fiab le .
(Se référer au cadre des lAS.)

Les principes de consolida tion
L'aide est insuffisante sur les principes de conso- Cet aspec t es t traité intégr aleme nt dans
lidation des opérations des groupes financiers et l'JAS 27.
des conglomérats.
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DÉFAILLANCES CONSTATÉES NORMECOMPTABLE PERME'ITANT
DANS LES PRATIQUES DE RÉSOUDRE LAPLUSGRANDE

COMPTABLES DESBANQUES PARTIEDUPROBLÈME

Uneinfonnation qualitative
et quantitative snpplémentaire
Lespratiquesen matièrede présentation de l'infor- lAS 1.8
mation nevont pasau-delà des étatsfinanciers Commentaire de gestion(fait référence à A
traditionnels pourinclurela production d'information dansl'annexe 2), incluant:
quantitative et qualitativesupplémentairesur la lAS 30.17 et 30.35
structure de l'actionnariat de la banque ou sur la lAS32.42
concentration des risques, ou desdétailssur les
principes et lespratiques en matière de gestion
desrisques.

Fondsd'agence
Il n'y a pasd'identification séparée des fonds lAS3055
gérés parunebanque (ou parunautre intermédiaire (faitréférence à BI dansl'annexe2.)
financier) agissant en tantqu'agentet en tantque
principal (le rôlenormal des banques dansle
processus d'intermédiation). Les passifsd'agence
devraient êtreliésauxportefeuilles d'actifs qui
représentent l'utilisation des fonds destinés à aider
lesconsommateurs dansleursdécisions de
placement.
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Introduction

ANALYSE ET GESTION DU RISQUE BANCAIRE

1. Cette Vue d'ensemble publiée par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (le Comité)
accompagne le troisième document soumis à consultation (CP3) sur le Nouvel accord de Bâle
(dénommé également Bâle Il). La diffusion de CP3 constitue une étape importante de la mise en
œuvre du nouveau dispositif d'adéquation des fonds propres. L'objectif du Comitè est toujours de
parachever le Nouvel accord pour le quatrième trimestre de cette année. en vue de son entrée en
vigueur dans les pays membres fin 2006.

2. Le Comité est convaincu que l'amélioration, selon deux axes majeurs, du dispositif
d'adéquation des fonds propres peut se traduire sur le plan pratique par des avantages importants.
Premiérement, en développant une réglementation qui ne se limite pas aux exigences minimales de
fonds propres, mais englobe également la surveillance prudentielle et la discipline de marché ;
deuxièmement, en renforçant considérablement la sensibilité aux risques des normes de fonds
propres.

3. Le perfectionnement du dispositif vise à mettre particulièrement l'accent sur la gestion des
risques et à favoriser la progression constante des capacités d'évaluation des risques dans les
banques. Le Comité estime que cet objectif peut être atteint en reliant étroitement les exigences de
fonds propres aux méthodes modernes de gestion des risques en vigueur actuellement et en veillant à
ce que cette attention accrue accordée au risque se concrétise progressivement dans les pratiques de
contrôle et la discipline de marché, grâce à une meilleure communication financière sur les risques et
les fonds propres.

4. Dans le cadre de la révision de l'accord de Bâle, le Comité a consacré une part importante
de ses efforts à un dialogue approfondi avec les acteurs du secteur bancaire et les autorités de
contrôle au-delà des pays membres. À l'issue de ces consultations, le Comité estime que le nouveau
dispositif, avec ses différentes options, sera adapté aux établissements et systèmes bancaires non
seulement au sein des pays du G 10, mais dans le monde entier.

5. Un volet tout aussi important des travaux du Comité a concerné les commentaires reçus des
établissements participant aux études d'impact. Celles-ci avaient pour objet de recueillir des
informations en provenance du monde entier concernant l'incidence des propositions relatives aux
fonds propres sur les portefeuilles. Le Comité salue, en particulier, les efforts considérables accomplis
par plus de 350 établissements de taille et de complexité diverses implantés dans plus de 40 pays qui
ont pris part à ce dernier exercice quantitatif (OIS 3). Ses résultats, analysés dans un document
séparé, confirment que la configuration actuelle du dispositif aboutit à des exigences de fonds propres
correspondant globalement aux objectifs du Comité.

6. Cette Vue d'ensemble comporte deux parties. La première, qui présente une synthèse du
nouveau dispositif de fonds propres, aborde également les aspects de sa mise en œuvre ; elle est
destinée aux lecteurs souhaitant se familiariser davantage avec les options offertes aux banques par
Bâle II. La seconde partie est de nature plus technique ; elle expose les modifications spécifiques du
Nouvel accord, fondées sur les propositions contenues dans le document publié en octobre 2002
OIS 3 Technica/ Guidance.

Partie1: Principaux éléments du Nouvel accord

7. Le Nouvel accord comporte trois piliers : 1) exigences minimales de fonds propres.
2) surveillance prudentielle de l'adéquation des fonds propres et 3) communication financière. Les
propositions portant sur chacun des Irais piliers sont résumées ci-après.

Pilier 1 : Exigences minimales de fonds propres

8. Si le Nouvel accord proposé diffère, sur certains points, de l'actuel, il est important de
commencer par décrire les éléments qui n'ont pas changé. L'accord actuel est fondé sur le concept
d'un ratio de fonds propres avec, au numérateur, le montant de fonds propres dont une banque
dispose et, au dénominateur , une mesure des risques qu'elle encourt appelèe actifs pondérés en
fonction du risque. Le ratio de fonds propres obtenu ne peut être inférieur à 8 %.
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9. Aux termes du Nouvel accord, la réglementa tion définissant le numérateur du ratio de fonds
propres (autrement dit, la définition des fonds propres réglementaires) n'a pas changé et le ratio
minimal requis reste fixé à 8 %. Les modifications portent donc sur la définition des actifs pondérés en
fonction du risque, c'est- à-dire sur les méthodes util isées pour mesurer les risques encourus par les
banques. Les nouvell es approches du calcul de ces actifs visent à produire de meilleures évaluat ions
du risque par les banques et, partant, à obtenir des ratios de fonds propres plus probants.

10. L'accord actuel ne couvre explicitement que deux types de risques dans la définition des
actifs pondérés : 1) le risque de crédit et 2) le risque de marché. Les autres risques sont censés être
pris en compte de façon implicite par le traitement de ces deux risques majeurs . Le traitement du
risque de marché résultant des activités de négociation faisait l'objet de l'Amendement a l'accord sur
les fonds propres publié en 1996 par le Comité de Bâle. Aucune modif ication n'est envisagée à cet
égard dans le Nouvel accord.

11. Les propos itions de modifier, au titre du premier pilier. la définition des actifs pondérés dans
le Nouvel accord comportent deux grands aspects : 1) des changements substantiels du traitement du
risque de crédit par rapport a l'accord actuel : 2) l'introduction d'un traitement explicite du risque
opératio nnel qui conduira à inclure une mesure de ce risque au dénominateur du ratio de fonds
propres d'une banq ue. L'analyse cl-après aborde success ivement ces deux aspects .

12. Dans les deux cas, une innovation importante du Nouvel accord concerne l'instauration de
trois options distincte s pour le calcul du risque de crédit et de trois autres pour le risque opérationnel.
Le Comité estime qu'il n'est ni réalisable ni souhaitable de poursuivre dans la voie d'une approche
uniforme de la mesure de ces deux risques , Il préfère proposer, tant pour le risque de crédit que pour
le risque opérationnel , trois approches d'une sensibilité croissante a l'égard du risque, de manière a
permettre aux banques et autorités de contrôle de choisir celle(s) qu'elles estiment le mieux convenir ,
en fonction du stade de développement des activités de l'établissement et de l'infrastructure du
marché financier. Le tableau suivant associe les trois approches principales au type de risque.

Risque de crédit

1) Approche standardisée

2) Approche notations internes (NI) simple

3) Approche NI complexe

Risque opénrtlonnel

1) Approche indicateur de base

2) Approche standardisée

3) Approches de mesurecomplexes (AMe)

Approche standardisée à l'égarddu risque de crédH

13. L'approche standardisée est identique a celle de l'accord actuel, dans le sens où les
banques sont tenues de répartir leurs expositions de crédit en catégories prudentielles sur la base des
caractéristiques apparentes des expositions (par exemple , exposition sur un crédit aune entreprise ou
sur un prêt hypothé caire au logem ent), Elle établit des coefficients de pondération fixes correspondant
à chaque catégorie prudentielle et prévoill'ulilisation d'évaluat ions externes du crédit pour accroître la
sensibilité au risque par rapport à l'accord actuel. Les pondérations applicables aux expositions sur
emprunteurs souverains, banques et entreprises sont différenciées sur la base des évaluations
externes du crédit. Vis-à-vis des ernprunteurs souverains, ces évaluations peuvent englober celles
des organismes de crédit à l'exporta tion des pays de l'OCDE ainsi que celles publiées par des
agences de notation privées.

14. L'approch e standardisée contient des recommandations a l'usage des autorités de contrôle
nationale s lorsqu 'elles doivent déterm iner si une source particuliére de notation externe peut être
utilisée par les banques . Le recours aux notations externes pour l'évaluation des expositions vis-à-vis
des entreprises est cependant considéré comme un élément optionnel du dispositif. Si aucune
notation externe n'est attribuée a une exposition , l'approche standardisée prévoit que, dans la plupart
des cas, un coefficient de pondération de 100 % soit appliqué, ce qui correspond a une exigence de
fonds propres de 8 % comme dans l'accord actuel. Dans de tels cas, les autorités de contrôle doivent
vei ller à ce que l'exigence de fonds propres sail appropr iée en regard des antécédents de défauts sur
ce type d'exposition. Une innovat ion importante a été introduite pour les créances en souffrance, qui
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doivent être pondérées à hauteur de 150 0/0, sauf si elles sont déjà couvertes par un montant minimal
de provisions spécifiques constituées par la banque.

15. Une autre évolution majeure réside dans l'élargissement de l'éventail des sûretés, garanties
et dérivés de crédit qui peuvent être pris en compte par les banques. Dans Bâle Il, ces instruments
sont collectivement désignés comme facteurs d'atténuation du risque de crédit. L'approche
standardisée élargit la gamme des sûretés admissibles, au-delà des émissions des emprunteurs
souverains de l'OCDE, à la plupart des catégories d'instruments financiers, tout en exposant plusieurs
approches permettant d'évaluer l'importance de la diminution de fonds propres en fonction du risque
de marché associé à la sûreté. De même, l'éventail des garants admissibles est étendu et couvre
dorénavant toutes les entreprises qui bénéficient au moins d'une certaine notation externe.

16. L'approche standardisée prévoit également un traitement spécifique pour les expositions vis
à-vis de la petite clientèle. Les pondérations des expositions sur les crédits hypothécaires au logement
sont réduites par rapport à l'accord actuel, de même que les autres expositions envers cette clientèle,
qui reçoivent à présent un coefficient moins élevé que les expositions envers des entreprises non
notées. En outre, certains prêts aux petites et moyennes entreprises (PME) peuvent bénéficier du
traitement appliqué à la petite clientèle, sous réserve de répondre à divers critères.

17. Par sa conception, l'approche standardisée établit certaines distinctions entre expositions et
transactions, dans le souci de renforcer la sensibilité au risque des ratios de fonds propres obtenus. Il
en est de même des approches NI à l'égard du risque de crédit et de celles utilisées pour évaluer
l'exigence de fonds propres au titre du risque opérationnel, la corrélation au risque étant plus étroite.
Le Comité a élaboré une « approche standardisée simplifiée », exposée dans l'annexe 9 du document
CP3, en vue d'aider les banques et les autorités de contrôle nationales lorsque les circonstances ne
justifient pas un grand nombre d'options. L'annexe regroupe les options les plus simples pour le calcul
des actifs pondérés. Les établissements qui comptent adopter cette approche sont censés également
satisfaire aux obligations correspondantes du Nouvel accord concernant la surveillance prudentielle et
la discipline de marché.

Approches fondées surles nofaUons Intemes (NI)

18. L'un des aspects les plus novateurs du Nouvel accord réside dans l'approche NI à l'égard du
risque de crédit, qui se subdivise en deux variantes: simple et complexe. Comparativement à
l'approche standardisée, l'approche NI présente des différences notables dans la mesure où les
évaluations internes des principaux paramètres de risque faites par les banques constituent les
données de base du calcul des fonds propres. Comme cette approche est fondée sur les évaluations
internes des banques, elle accroît sensiblement la sensibilité au risque des exigences de fonds
propres. Elle ne permet pas, cependant, aux établissements de déterminer tous les éléments qui leur
sont nécessaires pour calculer eux-mêmes ces exigences. C'est pourquoi les coefficients de
pondération et, partant, les exigences de fonds propres sont obtenus en combinant les données
quantitatives fournies par les banques et les formules spécifiées par le Comité.

19. Les formules, ou fonctions de pondération en regard du risque, transposent les données
d'un établissement en une exigence de fonds propres spécifique. Elles sont basées sur des
techniques modernes de gestion des risques, qui permettent de les évaluer de manière statistique et
donc quantitative. Les échanges constants avec les acteurs du secteur bancaire ont confirmé que
l'utilisation de ces méthodes représente une étape importante de l'élaboration d'une évaluation
significative du risque dans les grosses organisations bancaires les plus complexes opérant
actuellement sur le marché.

20. Les approches NI couvrent un large éventail de portefeuilles et font intervenir des méthodes
de calcul des fonds propres légèrement différentes selon les types d'expositions. Le reste de cette
section souligne les différences que présentent les approches NI simple et complexe en fonction des
portefeuilles.

Expositions sur les entreprises, emprunteurs souverains etbanques

21. Dans l'approche NI, la méthode de calcul des actifs pondérés pour les expositions sur les
entreprises, les emprunteurs souverains ou les banques est fondamentalement identique. Elle
s'appuie sur quatre données quantitatives: 1) probabilité de déFaut (PD), qui mesure la probabilité de
défaut d'un emprunteur sur une période donnée, 2) pertes en cas de défaut (PCD), représentant la
part de l'exposition perdue en cas de défaut, 3) exposition en cas de défaut (ECD), qui correspond,
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pour les engagements de prêts, au montant de la facilité susceptible d'être tiré si un défaut survient et
4) échéance (E), qui quantifie l'échéance économique résiduelle de l'exposition.

22. Pour une valeur donnée de chacun de ces quatre éléments, la fonction de pondération NI
applicable aux entreprises exposée dans le document CP3 permet d'obtenir une exigence de fonds
propres spécifique pour chaque exposilion. De plus, pour les exposilions sur les PME, définies par
rapport à un chiffre d'affaires annuel inférieur à €50 millions, les banques seront autorisées à effectuer
un ajustement de la formule de pondéralion NI en fonction de la laille de "entreprise concernée.

23. Les approches NI simple et complexe différent essentiellement au niveau des données de
base, certaines élant fournies par la banque sur la base de ses propres estimations alors que d'autres
sont spécifiées par l'autorité de contrôle. Ces différences sont présentées dans le tableau suivant.

Données de base Approche NI simple ApprocheNI complexe

Probabilit é de défaut (PD) Valeurs fourn ies par la banque sur Valeurs fournies par la banque sur
la base de ses propres estimations la base de ses propres estimations

Pertes en cas de défaut (PCO) Valeurs prudentielles établies par le Valeurs fournies par la banque sur
Comité la base de ses propres estimations

Exposition en cas de défaut (ECO) Valeurs prudentielles établies par le Valeurs fournies par la banque sur
Comité la base de ses propres estimations

Échéance(E) Valeurs prudentielles établies par le Valeurs fournies par la banque sur
Comité la base de ses propres estimations

ou
(en excluant éventuellement
certaines expositions)

à la discrétion de l'autorité
nationale, fournies par la banque
sur la base de ses propres
estimat ions (en excluant
éventuellement certaines
expos itions)

24. Il ressort clairement de ce tableau que, pour les expositions envers les entreprises,
emprunteurs souverains et banques, tous les établissements utilisant l'approche NI doivent foumir des
estimations PD internes. En outre. ceux qui suivent l'approche complexe doivent le faire également
pour PCD et ECD, tandis que ceux qui recourent à l'approche simple se servent des valeurs
prudentielles précisées dans CP3. selon la nature de l'exposition. Les banques soumises à l'approche
complexe produisent généralement leurs estimations sur l'échéance résiduelle de ces expositions
mais, dans certains cas, les autorités de contrôle peuvent permettre d'appliquer des hypothéses à
échéance déterminée. Les autorités de contrôle nationales ont la possibilité d'imposer aux
établissements utilisant l'approche simple de prendre les hypothèses à échéance déterminée
indiquées dans CP3 ou de les laisser libres d'estimer eux-mêmes l'échéance résiduelle.

25. Un autre élément clé du dispositif NI concerne le traitement des techniques d'atténuation du
risque de crédit, à savoir les sûretés, garanties et dérivés de crédit. Le dispositif lui-même, notamment
le paramètre PCD, offre une grande souplesse pour l'évaluation de la valeur potentielle de ces
techniques. Pour les banques appliquant l'approche NI simple, les différentes valeurs prudentielles
PCD précisées dans CP3 reflétent l'existence de plusieurs catégories de sûretés. Celles qui suivent
l'approche complexe ont encore davantage de souplesse pour évaluer la valeur de ces catégories.
S'agissant des transactions comportant des sûretés financières, l'approche NI vise à assurer que les
banques utilisent un procédé reconnu pour déterminer le risque d'une modification de valeur de ces
sûretés et propose donc, comme l'approche standardisée, un ensemble précis de méthodes.

ExpOSItions vis-a-vl.s de la peNe clientèle

26. Ces expositions relèvent uniquement de l'approche NI complexe et ne peuvent être
soumises à l'approche NI simple. Les données entrant dans la formule de pondération sont PD, PCD
et ECD, qui doivent toutes être fournies par les banques sur la base de leurs propres estimations. À
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l'inverse de l'approche NI pour les expositions envers les entreprises, ces valeurs ne sont pas
estimées pour chaque exposition mais plutôt pour des groupes d'expositions similaires .

27. Étant donné que les expositions sur la petite clientèle portent sur une large gamme de
produits présentant chacun des antécédents de pertes différents, le dispositif les répartit en trois
grandes catégories : 1) expositions garanties par des hypothèques sur de l'immobilier résidentiel ,
2) expositions renouvelables qualifiées et 3) autres expositions non adossées à des hypothèques. En
régie générale, la deuxième catégorie recouvre les crédits renouvelables non garantis présentant des
caractéristiques de pertes appropriées , donl nombre d'expositions sur cartes de crédit. Tous les
autres prêts à la consommation non assortis d'hypothéques relévent de la troisième catégorie, y
compris les expositions envers les petites entreprises. La formule de pondération distincte appliquée à
chacune de ces catégories est indiquée dans CP3.

Crédils spécialisés

28. Bâle Il différencie plusieurs sous-catégories de prêts à la grosse clientèle des autres formes
de prêts aux entreprises et les qualifie de crédits spécialisés, Cette expression est associée au
financement de projets individuels, dans lesquels le remboursement dépend pour beaucoup de la
performance du groupe/de la sûreté sous-jacent. Pour toutes les sous-catégories de crédits
spécialisés sauf une, les établissements qui répondent aux critères minimaux requis pour l'estimation
des données de base concernées peuvent simplement appliquer le dispositif NI relatif aux entreprises
pour calculer les coefficients de ces expositions, Toutefois , sachant que la réalisation de ces critères
pour cet ensemble d'expositions peut s'avérer plus difficile dans la pratique, le document CP3 prévoit
également une option supplémentaire nécessitant seulement qu'une banque soit capable de classer
ces expositions en cinq niveaux de qualité distincts , Il précise un coefficient de pondération spécifique
pour chacun de ces niveaux.

29. Pour la sous-catégorie de crédits spécialisés « immobilier commercial à forte volatilité»
(ICFV), les banques utilisant l'approche NI appliqueront une formule de pondération séparée si elles
sont en mesure d'estimer les données de base requises, Compte tenu des caractéristiques de ce type
de prêts à l'égard du risque, cette formule est plus prudente que celle appliquée aux expositions
envers les entreprises en général. Les banques qui ne peuvent effectuer ces estimations répartiront
leurs expositions ICFV en cinq niveaux, pour lesquels CP3 fournit également des pondérations
spécifiques.

Exposilions suractions

30, Les banques utilisant l'approche NI devront soumettre leurs exposit ions sur actions à un
traitement séparé, selon deux approches distinctes exposées dans CP3. L'une se fonde sur
l'approche PD/PCD pour les expositions envers les entreprises et requiert des établissements qu'ils
donnent leurs propres estimations PD pour les expositions correspondantes sur actions ; elle impose
cependant une valeur PCD de 90 % ainsi que d'autres restrictions . notamment un coefficient de
pondération minimal de 100 % dans de nombreuses circonstances. L'autre approche vise à offrir aux
banques la possibilité de modéliser la baisse potentielle de la valeur de marché de leurs participations
sur une période de détention d'un trimestre . Une version simplifiée de cette approche comportant des
pondérations déterminées pour les actions cotées et non cotées est également proposée .

Mise en œuvre de l'approche NI

31. Comme l'approche NI s'appuie sur des données produites en interne qui sont intégrées aux
fonctions de pondération de Bâle Il, sa mise en œuvre se fera forcément de maniére variable. Pour
garantir des comparaisons significatives entre banques , le Comité a établi des critères minimaux pour
être admis à utiliser les approches NI. qui recouvrent l'exhaustivité et l'intégrité des capacités internes
d'évaluation du risque de crédit par les banques, Si les établissements appliquant l'approche NI
complexe disposeront d'une plus grande souplesse que ceux utilisant l'approche NI simple , ils devront
cependant satisfaire à un ensemble de critères minimaux plus contraignants.

32. Le Comité est convaincu que les systèmes de notation interne des banques devraient
différencier les degrés de risque de façon précise et cohérente, Les banques sont confrontées à la
difficulté de définir clairement et objectivement les critères pour leurs catégories de notations, afin de
produire des évaluations significatives à la fois des expositions de crédit individuelles et, en fin de
compte, d'un profil de risque global. Un autre facteur important est celui de la structure du contrôle
interne, qui doit être rigoureux pour garantir que les systèmes de notation des banques répondent aux
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attentes et produisent des évaluations fiables. Parmi les concepts de contrôle retenus dans les
normes NI minimales figurent un processus de notation indépendant, des révisions internes et la
transparence.

33. À l'évidence, la valeur d'un système de notation interne est tributaire des données qui y sont
intégrées. Par conséquent, les banques utilisant l'approche NI devront être capables de mesurer les
principaux paramètres statistiques du risque de crédit. Les nonnes minimales de Bâle Il offrent aux
établissements une souplesse dans l'utilisation des données découlant de leur propre expérience ou
émanant de sources externes ; il leur faudra démontrer cependant que ces données sont pertinentes
par rapport à leurs expositions. Concrètement, les banques devront être dotées de procédures leur
permettant de collecter, de stocker et d'utiliser des statistiques de pertes de manière fiable dans la
durée.

TItrIsaUon

34. Bâle Il prévoit un régime spécifique pour la titrisation, technique de gestion des risques qui
n'est pas intégralement prise en compte dans l'accord actuel. Le Comité reconnaît que, par sa nature
même, la titrisation s'apparente à un transfert d'une banque à des tiers de la propriété et/ou des
risques associés aux expositions de crédit. De ce fait, elle constitue un important facteur de
diversification des risques et sert à renforcer la stabilité financière.

35. Le Comité estime essentiel que le Nouvel accord comprenne un traitement solide de la
titrisation, faute de quoi le nouveau dispositif laisserait ouvertes des possibilités d'arbitrage sur fonds
propres, certaines opérations de titrisation ayant permis aux banques, dans le cadre de l'accord
actuel, d'éviter de détenir des fonds propres correspondant aux risques auxquels elles étaient
exposées. Pour répondre à cette préoccupation, Bâle Il exige que les banques examinent la
substance économique d'une opération de titrisation lorsqu'elles détenninent l'exigence de fonds
propres selon les approches standardisée et NI.

36. Comme pour le traitement des autres aspects du risque de crédit dans l'approche
standardisée, les banques doivent affecter aux expositions de titrisation des coefficients prudentiels
de pondération en fonction des risques définis selon divers critères. Il est à noter une différence de
traitement entre opérations de titrisation de qualité inférieure ou non notées et expositions similaires
envers les entreprises. Dans une titrisation, ces positions sont généralement destinées â absorber
toutes les pertes associées au lot de créances sous-jacent à concurrence d'un niveau prédéterminé.
En conséquence, le Comité estime que cette concentration du risque requiert des exigences de fonds
propres plus élevées. En particulier, les banques appliquant l'approche standardisée doivent déduire
des fonds propres les positions de titrisation non notées.

37. Pour les banques utilisant l'approche NI cédant des créances titrisées, un élément clé du
dispositif est le calcul du montant de fonds propres, désigné KN1, qu'elles auraient dO détenir en regard
du sous-jacent si elles n'avaient pas titrisé les expositions. Si une banque appliquant l'approche NI
conserve une position de titrisation la contraignant à absorber des pertes à hauteur d'un montant
inférieur ou égal à KN1 avant tout autre détenteur (position de première perte), elle devra déduire cette
position de ses fonds propres. Le Comité estime que cette régie se justifie par la nécessité d'inciter
fortement les établissements cédants à se défaire des risques liés aux tranches de titrisation les plus
subordonnées, qui comportent les risques les plus importants. Pour les banques appliquant l'approche
NI investissant dans des expositions de titrisation bien notées, un traitement a été élaboré sur la base
d'une notation externe, de la granularité du lot sous-jacent et de la consistance de l'exposition.

38. Du fait de l'importance des facilités de trésorerie pour le bon fonctionnement du marché du
papier commercial et, plus généralement, pour les services bancaires aux entreprises, le dispositif de
titrisation prévu par Bâle Il comprend un traitement explicite de ces facilités. Dans l'approche NI,
l'exigence de fonds propres correspondante dépend d'un certain nombre de facteurs, notamment
qualité du lot d'actifs sous-jacent et niveau des rehaussements de crédit disponibles pour absorber les
pertes avant activation de la facilité. Chacun de ces éléments constitue une composante essentielle
de la formule prudentielle conçue à l'intention des banques cédantes pour calculer les exigences de
fonds propres en regard des positions non notées, telles que facilités de trésorerie. L'approche
standardisée prévoit également un traitement de ces facilités selon des critères garantissant que
seules les facilités de trésorerie comportant les risques moins élevés font l'objet d'un traitement plus
favorable.
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39. Les titrisations d'expositions renouvelables sur la petite clientèle comportent souvent des
clauses de résiliation en cas de détérioration de la qualité des actifs titrisés. Les propositions de
Bâle Il prévoient un traitement spécifique des titrisations assorties de tels mécanismes de
remboursement anticipé, ces derniers pouvant, de fait. partiellement protéger les investisseurs en ne
les obligeant pas à assumer leur part des pertes sur les comptes sous-jacents. L'approche du Comité
est fondée sur une mesure de la qualité des actifs du lot sous-jacent. Lorsque celle-ci est bonne,
l'exigence de fonds propres est nulle pour les expositions titrisées. Plus elle est basse, toutefois, plus
l'exigence est élevée, comme si les tirages futurs sur lignes de cartes de crédit existantes restaient
inscrits à son bilan.

Risque opéraUonnet

40. Le Comité estime que le risque opérationnel constitue un risque important pour les banques
et que celles-ci doivent détenir des fonds propres pour se protéger contre les pertes qui en découlent.
Le dispositif de Bâle Il définit le risque opérationnel comme le risque de pertes résultant de carences
ou de défauts attribuables à des procédures, personnels et systèmes internes ou à des événements
extèrieurs. Dans ce domaine également, le Comité a élaboré une nouvelle approche pour le calcul
des fonds propres réglementaires. Comme pour le risque de crédit, le Comité s'appuie sur les
techniques d'évaluation interne développées par les banques à un rythme rapide; il cherche à inciter
celles-ci à perfectionner ces techniques et, plus généralement, à améliorer à terme leur gestion du
risque opérationnel. C'est notamment le cas des approches de mesure complexes (AMC) du risque
opérationnel (ci-après).

41. Malgré leur évolution rapide, il est improbable que les approches du risque opérationnel
atteignent à court terme le degré de précision obtenu pour chiffrer les risques de crédit et de marché.
En conséquence, inclure une mesure du risque opérationnel dans le premier pilier du Nouvel accord a
constitué une tâche manifestement complexe. Le Comité pense néanmoins que cette inclusion est
essentielle pour inciter fortement les banques à continuer d'élaborer des approches de mesure du
risque opérationnel et garantir qu'elles détiennent un volant suffisant de fonds propres pour couvrir ce
risque. Il est évident que l'absence d'exigence minimale de fonds propres pour risque opérationnel
dans le Nouvel accord réduirait ces incitations, ce qui se traduirait par une diminution des ressources
affectées par le secteur bancaire au risque opérationnel.

42. Le Comité est prêt à offrir aux banques une souplesse sans précédent pour élaborer une
approche permettant de calculer l'exigence de fonds propres pour risque opérationnel correspondant
à leur profil d'activités et de risques sous-jacents. Dans la méthodologie AMC, les établissements
peuvent recourir à leur propre méthode pour évaluer leur exposition au risque opérationnel, pour
autant qu'elle soit suffisamment exhaustive et systématique. Les normes et critères spécifiques à
respecter dans ce cadre sont limités, en prévision de l'évolution rapide des pratiques escomptée par le
Comité pour les prochaines années.

43. Le Comité a l'intention de procéder à un suivi constant de l'évolution des approches du
risque opérationnel. Il a été amplement conforté par les progrés accomplis par les banques ayant
élaboré des dispositifs de gestion du risque opérationnel conformes à l'esprit AMC. La direction
générale de ces banques est arrivée à la conclusion qu'il est possible d'élaborer une approche souple
et exhaustive de la mesure du risque opérationnel au sein de leur établissement.

44. Les banques à dimension internationale ou exposées à un risque opérationnel important
(établissements spécialisés offrant des services de traitement, par exemple) sont censées adopter à
terme la méthodologie AMC, plus sensible au risque. Bâle Il comporte deux approches plus simples
du risque opérationnel (indicateur de base et standardisée), destinées aux banques moins exposées
au risque opérationnel; globalement, ces deux approches exigent que les banques détiennent des
fonds propres pour risque opérationnel calculés en pourcentage fixe d'une mesure du risque
déterminée.

45. Dans l'approche indicateur de base, cette mesure représente le produit brut annuel moyen
de la banque sur les trois derniéres années. Cette moyenne, multipliée par un facteur de 0,15 fixé par
le Comité, produit l'exigence de fonds propres. Comme il s'agit de la méthode élémentaire, elle n'est
pas subordonnée à des critères spécifiques. Les banques y recourant sont toutefois appelées à
respecter les recommandations du Comité figurant dans le document Sound Practices for the
Management and Suoerv/s/on ofOperatianalRisk, publié en février 2003.
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46. Dans l'approche standardisée également, le produit brut sert à mesurer l'ampleur des
activités d'une banque et donc la taille probable de son exposition correspondante au risque
opérationnel. Toutefois, plutôt que de calculer l'exigence de fonds propres au niveau de
l'établissement, comme dans l'approche indicateur de base, la banque doit le faire métier par métier.
Cette opération est effectuée en multipliant le produit brut par les facteurs spécifiques respectifs
déterminés par le Comité. L'exigence de fonds propres totale d'un établissement bancaire correspond
à la somme des exigences de fonds propres pour chaque métier. Pour pouvoir utiliser l'approche
standardisée, il importe que les banques disposent de systèmes de gestion du risque opérationnel
adéquats satisfaisant aux critéres minimums exposés dans le document de la troisième phase de
consultalion.

47. Les banques appliquant les approches indicateur de base ou standardisée pour le risque
opérationnel ne sont pas autorisées à prendre en compte l'assurance comme facteur d'atténuation du
risque. Dans certaines circonstances, exposées dans la partie Il de cette Vue d'ensemble, les
banques utilisant la méthodologie AMC sont admises à le faire.

Deuxième pilier: Surveillance prudentielle et troisième pilier: Discipline de marché

SUIYe///anceprudenUe//e

48. Le deuxième pilier du Nouvel accord se fonde sur un ensemble de principes directeurs, tous
soulignant la nécessité, pour les banques, d'évaluer l'adéquation de leurs fonds propres en regard de
leurs risques globaux et, pour les autoritès de contrôle, d'examiner ces évaluations et d'entreprendre
toute action appropriée. De plus en plus, ces éléments sont considérés nécessaires à l'efficacité de la
gestion des établissements bancaires, d'une part, et du contrôle bancaire, de l'autre.

49. Les commentaires reçus du secteur bancaire et les travaux du Comité ont mis en lumière
l'importance du processus de surveillance prudentielle. Les analyses des risques et de l'adéquation
des fonds propres doivent aller au-delà de l'évaluation du respect des exigences minimales de fonds
propres. L'incorporation d'un volet sur la surveillance prudentielle dans le Nouvel accord présente
donc des avantages en plaçant l'accent sur le fait que les banques et les autorités de contrôle doivent
disposer de solides capacités d'évaluation des risques. En outre, tout dispositif d'adéquation des
fonds propres, y compris le Nouvel accord, de caractère pourtant prospectif, est voué à prendre un
certain retard par rapport aux profils de risque des organisations bancaires complexes, notamment du
fait qu'elles tirent parti de nouvelles opportunités commerciales. Ceci renforce l'importance du
deuxième pilier et de l'attention que les autorités de contrôle doivent lui porter.

50. Le Comité s'est attaché à actualiser ses recommandations concernant le deuxième pilier
tout en parachevant, sur d'autres aspects, le nouveau dispositif de fonds propres Une mise à jour
concerne les simulations de crise. Le Comité pense que les banques appliquant l'approche NI au
risque de crédit doivent détenir des fonds propres suffisants pour les protéger contre une conjoncture
économique défavorable ou incertaine. Ces établissements seront tenus de procéder à une simulation
de crise suffisamment prudente, conçue par eux, dans le but d'estimer dans quelle mesure leurs
exigences de fonds propres NI pourraient s'accroître en situation de crise. Les banques et les
autoritès de contrôle s'appuieront sur les résultats de ces simulations pour s'assurer que le niveau des
fonds propres constitue une protection adéquate. En cas d'insuffisance, les autorités de contrôle
pourront, par exemple, demander à une banque de réduire ses risques de telle sorte que les fonds
propres existants couvrent les exigences minimales, plus celles qu'indiquent les résultats d'une
nouvelle simulation de crise.

51. Les autres perfectionnements portent sur l'analyse, par les banques, de la concentration des
risques et sur le traitement des risques résiduels liés à l'utilisation de sûretés, garanties et dérivés de
crédit. En plus du régime qui leur est appliqué dans le cadre du premier pilier, les opérations de
titrisation font l'objet d'une surveillance prudentielle destinée à mieux faire comprendre aux banques
les attentes des autorités de contrôle en ce qui concerne les expositions de titrisation spécifiques. Ce
volet aborde des concepts comme le degré de transfert des risques el précise le traitement des
clauses de rachat anticipé et des mécanismes de remboursement anticipé. Il indique en outre quelle
attitude les autorités de contrôle pourraient adopter dans les cas où il apparaît qu'une banque a
apporté un soutien implicite (non contractuel) à une structure de titrisation.
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Discipline de marché

52. Le troisiéme pilier a pour objet de compléter les exigences minimales de fonds propres
(premier pilier) et le processus de surveillance prudentielle (deuxième pilier). Le Comité a cherché à
favoriser la discipline de marché en élaborant un ensemble d'informations à publier , permettant aux
acteurs du marché d'évaluer les principales données relatives au profil de risque d'une banque et à
son niveau de capitalisation. Le Comité estime que la publication d'informalions est un élément
particulièrement important du Nouvel accord, puisque les établissements bénéficieront d'une plus
grande latitude pour déterm iner leurs exigences de fonds propres grâce à des méthodologies
internes . En renforçant la discipline de marché grâce à une meilleure communication financi ère. le
troisième pilier du nouveau dispositif de fonds propres peut apporter de grands avantages en aidant
les banques et les autorités de contrôle à gérer les risques et à renforcer la stabilité.

53. L'année dernière, le Comité a ouvert un dialogue avec divers acteurs du marché et autorités
de contrôle concernant le volume et la nature des informations bancaires les plus utiles, dans le souci
d'éviter d'inonder le marché de données difficiles à interpréter ou à exploiter, pour comprendre le profil
de risque effectif d'une banque. Aprés avoir rigoureusement analysé les informations proposées dans
le cadre de la deuxiéme consultation sur le Nouvel accord , le Comité a fortement réduit les
obligations , notamment pour les approches NI et dans le domaine de la titrisation .

54. Le Comité esl conscient du fait que les autorités de contrôle disposent de voies juridiques
différentes pour amener les banques à satisfaire aux obligations en matière de publication
d'informations. Ces voies peuvent englober la communication financière d'éléments nécessaires pour
des considérations de sécurité et de contrôle , ou la notification de données dans des rapports
réglementaires. Le Comité reconnaît que les moyens par lesquels les banques seront appelées à
diffuser des informations auprés du public dépendront du pouvoir juridique des autorités de contrôle.

55. Un autre élément important pris en considération a été la nécessité, pour le dispositif de
publication d'informations de Bâle Il, de s'aligner sur les normes comptables nationales. De gros
efforts ont été entrepris pour veiller à ce que les obligations prévues par le Nouvel accord soient
centrées sur l'adéquation des fonds propres et n'entrent pas en conflit avec les principes comptables
plus larges auxquels les banques doivent se conformer. Cela a été obtenu grâce à un large et
fructueux dialogue avec les instances comptables. À l'avenir, le Comité s'attachera à renforcer ces
relations, car les travaux entrepris par les instances comptables peuvent avoir des conséquences sur
les informations requises par le Nouvel accord . En cas d'éventuelles modifications du dispositif de
fonds propres , le Comité compte également examiner leur incidence sur le volume d'informati ons
qu'une banque devrait être tenue de diffuser .

Mise en œuvre du Nouvel accord

TransiUon vers le Nouvelaccord

56. Le Comité estime que les propositions de la troisi ème phase de consultation conviennent à
un grand nombre de banques de différents pays. Pour le G 10, les membres du Comité sont convenus
que le Nouvel accord serait mis en oeuvre à une date commune, fin 2006, par les banques à
dimension internationale et, à la discrétion des autorités de contrôle , par d'autres banques
importantes . Dans plusieurs pays du G 10, le dispositif de Bâle Il sera appliqué à l'ensemble du
système bancaire . Les autorités nationales, au sein du G 10, veilleront à ce que les banques
n'appliquant pas Bâle Il soient soumises à une réglementation prudente en matière d'adéquati on des
fonds propres.

57. Bien que le Nouvel accord soit conçu pour offrir des options aux banques et aux systèmes
bancaires du monde ent ier, le Comité reconnaît que. hors G 10, les autor ités de contrôle ne
considèrent pas nècessairement que l'adoption intégrale du nouveau dispositif dans un avenir proche
constitue la première priorité pour le renforcement de leur contrôle prudentiel. Dans ce cas, lors de
l'élaboration d'un calendrier et d'une stratégie de mise en oeuvre, chaque autorité de contrôle devrait
examiner soigneu sement les avantages du nouveau dispositif dans le cadre de son système bancaire
national.

58. Étant donné les contraintes en termes de ressources et les autres priorités , une extension
de ces calendriers au-delà de 2006 , notamment dans les pays hors G 10, ne devrait apparaitre ni
surprenant ni inapproprié. Les autorités de contrôle devraient néanmoins envisager la mise en oeuvre
des principaux éléments de surveillance prudentielle et de discipline de marché du Nouvel accord,
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même si l'application des exigences minimales de fonds propres de Bâle Il n'est prévue qu'après fin
2006.

59. De nombreuses autorités de contrôle nationales ont déjà commencé à planifier la transition.
Afin de faciliter ce processus, le Comité a invité un groupe d'autorités de contrôle du monde entier,
avec la participation de la Banque mondiale et du FMI, à élaborer un cadre destiné à aider les
autorités et les banques des pays hors G 10 lors de la transition vers les approches standardisée et NI
simple du Nouvel accord. Le Comité estime qu'une coopération soutenue selon ces principes est
essentielle pour assurer le succès de la transition vers le Nouvel accord.

AspectsprospectiFs

60. Le Comité considère que de fréquents échanges d'informations entre banques et autorités
de contrôle ainsi qu'entre autorités de différents pays sont essentiels pour le succès de la mise en
œuvre de Bâle II. Afin de favoriser une application homogène du Nouvel accord dans les différents
pays, le Comilé a créé le Groupe pour l'application de l'accord (GAA), qui permet aux autorités
nationales d'échanger des informations sur les défis de l'application de Bâle Il et sur les stratégies
auxquelles elles recourent pour y pallier. Le GAA collaborera aussi étroitement avec le Groupe de
travail sur le capital (GTC), instance du Comité chargée de l'examen des modifications de fond au
Nouvel accord et de son interprétation.

61. Le Comité estime que l'accord continuera d'évoluer postérieurement à sa mise en œuvre.
Cette évolution est indispensable pour que le dispositif reste en phase avec l'évolution des marchés
émergents et les progrés des pratiques de gestion des risques. Le Comité ne compte cependant pas
modifier le Nouvel accord avant son application. Jusqu'à fin 2006, les priorités porteront sur la
résolution de toute incohérence involontaire majeure entre les diverses approches dans le traitement
d'expositions similaires pour un risque donné. En outre, le Comité cherchera à combler les éventuelles
lacunes et à éliminer les effets indésirables du nouveau dispositif.

62. Le Comité reconnaît que la nécessité de ces corrections n'apparaîtra vraisemblablement
que lorsque les banques auront commencé d'appliquer les exigences de Bâle II. Les établissements
utilisant les approches plus complexes d'évaluation du risque (NI pour le risque de crédit et AMC pour
le risque opérationnel) devront les appliquer parallèlement au mècanisme de l'accord actuel durant
une année avant la mise en œuvre de Bâle II. Le Comité est convaincu que ce double calcul fournira
aux banques et aux autorités de contrôle de précieuses informations sur l'incidence potentielle du
Nouvel accord et permettra de déceler les difficultés avant la mise en œuvre officielle.

63. Après fin 2006, le GTC sera chargé de l'examen des nouveaux produits bancaires et des
conséquences, pour le nouveau dispositif, des avancées des processus de gestion du risque. Le
Comité est conscient que les pratiques du secteur bancaire évoluent, et plus rapidement dans certains
domaines. En particulier, les approches NI et AMC sont conçues pour refléter les saines pratiques du
secteur bancaire. Les autres èléments de Bâle Il (régime de fonds propres des opérations de
titrisation, par exemple) devraient être suffisamment souples pour s'adapter, le cas échéant, aux
nouveaux développements. Le Comité compte également examiner diverses questions, comme le
traitement révisé des expositions potentielles liées aux dérivés de gré à gré, qu'il n'a pas pu intégrer à
Bâle II.

64. Le Comité a tiré de grands avantages du dialogue permanent et approfondi avec la
profession bancaire. Afin de poursuivre cette collaboration fructueuse, il cherchera d'autres occasions
de la faire participer à l'élaboration de propositions en vue de rapprocher les exigences de fonds
propres avec les saines pratiques bancaires. De futurs échanges de vues entre banques et autorités
de contrôle sur l'évolution de la gestion des risques aideront le Comité à prendre des décisions qui
préserveront l'actualité du nouveau dispositif pendant les années à venir.

Aspects transhonUtJl'8s ds la miss sn œuVI'8

65. Un contrôle efficace des grandes organisations bancaires requiert nécessairement une
collaboration plus étroite entre professionnels du secteur et autorités de contrôle. En vertu du Nouvel
accord, les questions transfrontières recevront vraisemblablement une attention encore plus
importante qu'aujourd'hui. Le Comité estime que les autorités de contrôle continueront d'exercer, avec
le Nouvel accord, leurs responsabilités transfrontières définies dans le Concordat de Bâle et les
normes minimales. Le Nouvel accord nécessitera toutefois un renforcement de la coopération entre
autorités sur le plan pratique, notamment pour le contrôle transfrontière des grands groupes
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internationaux complexes. Le Comité pense en particulier que les autorités de contrôle devraient
s'efforcer, autant que possible, d'éviter toute duplication et de coordonner leur action pour les tâches
d'agrément et de validation, afin d'alléger la charge de la mise en œuvre pour les banques et de
préserver les ressources prudentielles. Il juge en conséquence que, dans l'application du Nouvel
accord, les autorités devraient indiquer aussi clairement que possible aux groupes bancaires
concernés les rôles respectifs des autorités du pays d'origine et du pays d'accueil, de façon que les
modalités concrètes soient bien comprises.

66. La mise en œuvre transfrontière du Nouvel accord ne modifiera pas les responsabilités
juridiques des autorités de contrôle concernant la réglementation de leur système bancaire national, ni
le dispositif de contrôle consolidè. Cela étant, le Comité reconnaît que les autorités de contrôle du
pays d'origine ne seront peut-être pas en mesure, à elles seules, de collecter les informations
nécessaires à l'application efficace de l'accord révisé. Par conséquent, le GAA s'emploie à élaborer
une série de principes destinés à renforcer, sur le plan pratique, la coopération et l'échange
d'informations entre autorités de contrôle.

67. Le Comité soutient généralement le principe de « reconnaissance réciproque» des grandes
banques internationales, qui constitue un élément clé de la coopération internationale entre autorités
de contrôle. Selon ce principe, il est nécessaire de reconnaître des approches communes de
l'adéquation des fonds propres pour l'examen d'établissements de banques à dimension
internationale implantés dans plusieurs pays d'accueil; il serait en outre souhaitable d'aplanir les
différences de régimes de fonds propres entre pays d'origine et pays d'accueil, de façon à ne pas
alourdir les exigences auxquelles les filiales sont soumises.

Prochaines étapes

68. Le Comité publie l'ensemble de propositions pour une période de consultation de trois mois.
Les commentaires sont à communiquer avant le 31 juillet 2003 aux autorités de contrôle nationales et
banques centrales respectives; ils peuvent également être transmis au Comité de Bâle sur le contrôle
bancaire à la Banque des Règlements Intemationaux, CH-4002 Bâle, Suisse. Ils peuvent aussi être
soumis par courrier électronique à BCBS.Capital@bis.org ou par télécopie au +41 61 2809100, à
l'attention du Secrétariat du Comité de Bâle.

69. Le Comité entend publier sur son site Internet les commentaires reçus durant la période de
consultation, à l'exception de ceux clairement signalés comme confidentiels. En fonction des
réactions, le Comité examinera la nécessité d'apporter des modifications supplémentaires à ses
propositions. Il prévoit que ce processus apportera à nouveau une précieuse contribution et aidera à
la mise au point d'un accord amélioré de nature à accroître la stabilité du système bancaire
international. Le Comité se propose de parachever le dispositif de Bâle Il au quatrième trimestre 2003,
de façon que les pays membres puissent le mettre en œuvre conformément au calendrier envisagé.

Partie Il : Modifications par rapport au document QIS 3 TechnlcalGuldanC9

Introduction

70. Depuis la publication de OIS.J Technical Gu/asnc«, le Comité a consacré beaucoup de
temps à affiner ses propositions pour le Nouvel accord. Chaque phase de consultation de la
profession bancaire a donné lieu à des changements visant à accroître la sensibilité au risque du
nouveau dispositif et à produire des exigences de fonds propres correspondant globalement aux
objectifs annoncés par le Comité. Les modifications inscrites dans le document de la troisième
consultation sont également présentées dans cet esprit.

71. Tout au long du processus de révision de l'accord actuel, le Comité a pris diverses initiatives
pour faire connaître ses décisions. Par exemple, les modifications aux propositions de la deuxième
consultation sur le Nouvel accord ont été analysées dans un communiqué de presse en date du
10 juillet 2002. En outre, une partie importante de la Vue d'ensemble de OIS.J Technical Guidance
exposait la logique de ces modifications. En conséquence, la présente Vue d'ensemble expose
uniquement les changements apportés aux propositions du premier pilier (exigences minimales de
fonds propres) par rapport à celles de OIS.J Technical GlIIdance, d'octobre 2002. Les lecteurs ayant
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suivi l'évolution de Bâle Il pourront ainsi appréhender directement la substance des changem ents les
plus récents .

Prise en compte des provisions

72. Dans le dispositif NI, les banques sont autorisées à prendre en compte les provisions en
compensation de la perte anticipée (PA) liée aux actifs pondérés en fonction des risques. Pour la
majorité des expositions, la part de PA dans les actifs pondérés en fonction des risques est fixée à
12,5 x PD x PCD x ECO. Le Comité a procédé à un nouvel examen du traitement des provisions
générales exposé dans OIS 3 Technical GUIdance. Il propose maintenant d'ajuster les critères de
prise en compte des provisions au delà du montant pouvant être inclus dans les fonds propres de
catégorie 2. Les provisions supérieures à ce plafond peuvent continuer de compenser (à 1 contre 1)
les exigences de fonds propres NI, mais seulement dans la mesure où la part de PA dans l'exigence
de fonds propres NI dépasse également le montant maximum des provisions pouvant être inclus dans
les fonds propres de catégorie 2.

73. Le Comité reconnaît qu'il existe différents points de vue concernant l'interaction entre
provisions générales et PA, s'agissant notamment des provisions générales actuellement incluses
dans les fonds propres de catégor ie 2. Un autre traitement de ces provisions aurait cependant une
incidence différente sur le ratio de fonds propres de catégorie 1 et sur le ratio global de fonds propres.
En pratique , celte incidence s'apparentera it à une redéfinition des éléments des fonds propres
réglementaires. Le Comité a décidé de ne pas franchir ce pas dans le processus de révision Bâle II. Il
reste d'avis que toute modification de la définition des fonds propres devrait uniquement être
entreprise dans le cadre d'un réexamen complet de tous les aspects de cette définition.

74. Le Comité a également modifié le traitement des prêts en souffrance dans l'approche
standardisée, afin d'autoriser la prise en compte partielle des provisions. Les coefficients de
pondération en fonction des risques pour les prêts en souffrance (nets des provisions spécifiques et
des sûretés et garanties éligibles) varient selon le ratio de la provision spécifique à l'encours du prêt.
Par exemple, un facteur de pondération de 100 % s'applique lorsque le montant des provisions
spécifiques n'est pas inférieur à 20 % de l'encours du prêt; il est de 150 % en l'absence de toute
provision spécifique . En outre, lorsqu'un prêt en souffrance est intégralement garanti par des sûretés
non acceptées dans l'approche standardisée , un coefficient de pondération de 100 % peut être
appliqué , à condition que les provisions représentent 15 % de l'encours du prêt.

VOli; respectivement, les paragraphes 342 à 348 el 48 à 5 1.

Expositions renouvelables qualifiées vis-à-vis de la petite clientèle

75. La pente de la courbe de pondération des expositions renouvelables qualifiées vis-à-vis de
la petite clientèle a été modifiée à la lumière des résultats de l'étude d'impact. La corrélation maximale
a été ramenée de 0,15 figurant dans OIS 3 Technicat GUIdance à 0,11. Par ailleurs, la fonction permet
dorénavant de couvrir 75 % des pertes anticipées par la marge bénéficiaire future.

76. Le Comité reconnaît que des exigences de fonds propres nettement moins élevées pour ces
expositions peuvent inciter les banques à modifier leur politique de crédit aux particuliers ; cela
pourrait notamment les pousser à structurer leurs prêts sous forme d'expositions renouvelables, telles
que les cartes de crédit , plutôt que d'accorder des prêts personnels non garantis,

77. Dans celle troisième étude d'impact , il n'était pas demandè aux banques d'anticiper l'impact
potenliel de l'émission de cartes de crédit en remplacement de prêts personnels non garant is. Une
telle réorientation des crédits à la petite c1ientéle pourrait donc ramener les exigences de fonds
propres au-dessous du niveau jugé acceptable par le Comité dans son analyse des résultats de cet
exercice . Le Comitè considèrera l'incidence de tels changements dans le cadre de son examen
continu de Bâle Il ainsi que du plancher transitoire du niveau global des fonds propres.

78. Plus généralement, les pays membres du Comité comptent surveiller étroitement la façon
dont les banques classent les facilités de prêt et veilleront à leur traitement homogène , par le biais
notamment du processus d'examen , En particulier, ils s'assureront qu'elles ne les reclassent pas dans
l'unique but de faire baisser les exigences de fonds propres ,

VOIrparagraphes 202 à 20J ainsi que 299 à 300.
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Hypothèques sur immobilier résidentiel

79. Le Comité propose également, à titre transitoire, une valeur PCD minimale de 10 % pour les
expositions vis-à-vis de la petite clientèle garanties par de l'immobilier rèsidentiel. Comme les prix du
logement peuvent s'inscrire dans des cycles à très long terme, ce qui peut ne pas ètre correctement
rendu par des données à court terme, durant la période de trois ans suivant la mise en œuvre des
approches NI les PCD des expositions ainsi garanties ne pourront pas être fixées au-dessous de 10%
pour n'importe quelle portion de l'exposition. Le Comité compte réexaminer la nécessité de ce
plancher durant la période de transition.

80. Le Comité a également pris des mesures pour mieux harmoniser le montant des fonds
propres requis pour les hypothèques sur le logement dans le cadre de l'approche standardisée et de
l'approche NI. Dans la première, un coefficient de 35 % sera maintenant attribué aux crédits
intégralement garantis par des hypothèques sur de l'immobilier résidentiel qui est ou sera occupé par
l'emprunteur ou fait l'objet d'une location.

VOIr, respectivemelJt, les paragraphes 235 et 45

Crédits spécialisés

81. Le dispositif NI traite les crédits spécialisés (CS) d'une banque comme une sous-catégorie
de son portefeuille de prêts aux entreprises. Ils sont généralement destinés à financer des projets
individuels, pour lesquels le remboursement dépend beaucoup de la performance du sous-lacent ou
de la garantie. Au sein de CS, CP3 soumet un traitement séparé de l'immobilier commercial. qui
présente une volatilité de taux de pertes plus élevée que les autres formes de CS. Les financements
de ce type sont désignés par Immobilier commercial à forte volatilité (ICFV).

82. Comme l'expose l'étude QIS 3, les établissements ne répondant pas aux critères requis pour
l'estimation PD par l'approche NI à l'égard des entreprises doivent transposer leurs niveaux de
notations internes des CS en cinq catégories prudentielles, dont chacune est assortie d'une
pondération spécifique. Comme les risques sur ICFV sont potentiellement plus élevés, les
pondérations prudentielles correspondantes sont supérieures. Des critéres de classification sont
proposés pour faciliter cette transposition.

83. Au gré des autorités de contrôle nationales, CP3 autorise également les banques utilisant
les catégories prudentielles à affecter de pondérations préférentielles les expositions classées « Très
bon profil » et « Bon profil ». Pour ce faire, l'échéance résiduelle du crédit spécialisé doit être
inférieure à 2,5 ans ou bien il faut que l'autorité de contrôle ait déterminé que les caractéristiques de la
banque en matière d'octroi de prêts et d'autres formes de risques sont sensiblement plus solides que
celles précisées par les critères de classification de la catégorie prudentielle concernée.

Voirparagraphes 244 a246 ainsique 249 a251.

Immobilier commercial à forte volatilité

84. Le traitement exposé ci-dessus s'applique donc également à ICFV. Le document CP3 va
plus loin avec la possibilité, à la discrétion des autorités nationales, d'utiliser les approches NI simple
et complexe. Cette alternative vise à renforcer la sensibilitè au risque dans ce domaine. Les
approches NI vis-à-vis d'ICFV sont similaires à tous égards aux approches NI générales pour les
expositions vis-à-vis des entreprises, à l'exception d'une fonction de pondération distincte. Les
banques ne répondant pas aux critères pour estimer PCD et ECO pour les expositions ICFV doivent
recourir aux paramètres prudentiels des expositions envers les entreprises.

VOIr paragraphes 252 el 253

Dérivés de crédit

85. À l'issue d'une vaste consultation fructueuse au sein de la profession, le Comité a décidé
d'apporter une importante modification au dispositif d'atténuation du risque de crédit. À l'avenir, les
banques seront autorisées à prendre en compte, aux fins de la détermination des fonds propres, les
dérivés de crédit qui n'impliquent pas de restructuration, dans la mesure où elles exercent un contrôle
total sur la décision de restructurer ou non l'obligation sous-jacente. Au cours de la période de
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consultation de CP3, le Comité compte également exam iner d'autres possibilités de trarter , en regard
des fonds propres, les dérivés de crédit pour lesquels une restructuration ne constitue pas un incident
de crédit déclenchant un paiement.

Voirparagraphe 162 a).

Titrisation

86. A la suite de la publication , en octobre 2002, du deuxiéme document de travail sur la
titrisation, le Comité a mené un dialogue approfondi avec le secteur bancaire , notamment sur le
traitement des titrisations dans l'approche NI. Durant cette consultation, les banques ont exprimé leur
soutien aux fondements techniques de la formule réglementaire (FR). Elles ont cependant émis des
réserves sur les ajustements prudentiels concernant les positions d'un rang de subordination très
inférieur et celles de tout premier rang (dont la qualité de crédit est la plus élevée) . A l'origine, la FR a
tout d'abord été conçue pour permettre aux établissements cédants de déterminer les exigences de
fonds propres en regard de certaines expositions de titrisation non notées . D'autres établissements
peuvent également utiliser la FR, à condition de disposer d'informations détaillées sur le lot d'actifs
sous-jacent et d'y être autorisés par leur autorité de contrôle, car l'exigence de fonds propres NI en
constitue une donnée fondamentale.

87. Dans le document de la troisième consultation, le Comité réaffirme la nécessité, pour les
banques , de déduire des fonds propres les positions d'un rang de subordination très infèrieur. Les
établ issements cédants doivent déduire toutes les positions en deçà du seuil KN1• De même, les
banques investissant dans des titrisations montées par des tiers doivent déduire celles qui ne sont pas
notées ou dont la qualité est médiocre . Le Comité considère cette règle nécessaire, car elle incitera
les banques à ne pas conserver/assumer le risque associé à ces positions comportant le risque le
plus élevé . Selon les modèles de risque de crédit sur lesquels est fondée la FR, la position de rang
supérieur d'une titrisation reçoit une exigence de fonds propres nulle. Le Comité estime que toutes les
positions de titrisation exposent les banques à un certain degré de risque de crédit et maintient donc
l'exigence minimale de fonds propres de 56 points de base lorsque la FR est utilisée . En général , le
Comité a simplifié l'applicat ion de la FR en réponse à la consultation du secteur bancaire.

88. Dans le dispositif concernant les titrisations, des changements ont été apportés au
traitement des facilités de trésorerie. Les critères conditionnant la prise en compte des facilités de
trésorerie ont été adaptés . Une autre modification a élé apportée au régime de lands propres des
banques utilisant l'approche NI : les établissements octroyant des facilités de trésorerie doivent
calculer KN1 de façon continue pour les expositions du lot d'actifs sous-jacent , sous peine de déduction
des expositions. La méthode de calcul de KN1 dépend du type d'exposition sous-jacente. Par exemple,
les banques doivent calculer les fonds propres NI pour chaque exposition envers une entreprise à
l'intérieur du lot (approche ascendante) . En revanche, l'exigence de londs propres peut être calculée
pour l'ensemble du lot d'actifs (approche descendante) lorsque celui-ci est const itué d'expositions vis
à-vis de la petite clientèle ou d'acquisitions de créances à recouvrer sur entreprise répondant à
certains critères .

89. Les représentants du secteur bancaire ont été favorables à la possibilité d'utiliser l'approche
descendante pour déterminer les exigences de fonds propres FR en regard des facilitès de trésorerie.
Ils s'étaient cependant montrés préoccupés par son application étroite, puisqu'elle portait uniquement
sur les créances à recouvrer non garanties d'une échéance résiduelle inférieure ou égale à un an
(sinon, ces créances devaient être garanties) . Compte tenu du fait que les titrisations comportent
normalement des créances à recouvrer de durée supérieure et non garanties, le critère de l'échéance
d'un an a été assoupli à titre exceptionnel. Les banques peuvent utiliser l'approche descendante pour
déterminer les fonds propres NI lorsque les autorités de contrôle ont établi , notamment, que le
traitement des facilités de trésorerie selon l'approche ascendante serait trop contraignant. Le critère
de l'échéance résiduelle d'un an reste en vigueur lorsque l'approche descendante est utilisée en
dehors du dispositif de titrisation .

90. Lorsque des difficultés pratiques s'opposent à l'utilisation des approches ascendante et
descendante pour le calcul de KNh une banque peut, à litre exceptionnel et sous réserve de
l'approbation de l'autorité de contrôle , être autorisée temporairement à recourir à une méthode
similaire à celle adoptée paf les établissements utilisant l'approche standardisée pour le calcul des
exigences de fonds propres en regard des facilités de trésorerie é\igibles.

Voir paragraphes 514 et603.
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91. Pour faciliter l'adoption des AMC, plus sensibles au risque, par les banques à dimension
internationale et les banques exposées à un risque opérationnel important. le Comité est prêt à
autoriser son application partielle. Comme cela est proposé dans le cadre de la troisième consultation,
les banques peuvent utiliser soit l'approche indicateur de base, soit l'approche standardisée pour
certaines activités et les AMC pour d'autres, à condition de prendre en compte tous les risques
importants, pour l'ensemble de l'organisation bancaire, sur une base consolidée. Toutefois, une fois
qu'elle aura adopté une approche plus avancée, une banque ne pourra pas revenir à une approche
plus simple, sauf sur le conseil de son autorité de contrôle.

92. Une autre modification apportée aux AMC permet aux banques ayant adopté cette approche
de prendre en compte l'assurance comme facteur d'atténuation du risque opérationnel pour le calcul
de leurs fonds propres réglementaires. À condition de satisfaire aux critères minimums exposés dans
le document de la troisième consultation, une banque peut faire valoir l'assurance à concurrence d'un
montant ne devant pas dépasser 20 % de son exigence de fonds propres totale pour risque
opérationnel.

93. Les résultats de QIS 3 indiquaient que, pour les banques G 10, les approches plus simples
(indicateur de base et standardisée) produisent pour le risque opérationnel des exigences de fonds
propres correspondant globalement à l'objectif de 12 % du ratio réglementaire minimum courant.
Toutefois, les résultats présentaient des différences importantes d'un pays à l'autre. Une analyse plus
approfondie fait penser que ces variations proviennent de la relation entre produit brut et risque de
crédit, par l'intermédiaire du niveau des intérêts perçus par les banques sur leurs crédits. Pour
certains établissements, une exigence de fonds propres calculée sur la base du produit brut doublerait
l'exigence de fonds propres en termes de risque de crédit.

94. Pour éviter cette situation, les autorités de contrôle peuvent, à leur gré, permettre aux
banques d'utiliser une approche standardisée adaptée (ASA), dans la mesure où elles sont assurées
que celle-ci apporte une amélioration, en évitant, par exemple, un double comptage des risques. Cette
ASA introduit un facteur basé sur le volume (prêts et autres actifs du portefeuille bancaire plutôt que
produit brut) pour les métiers de banque de détail et de banque commerciale, étant entendu que les
facteurs pour les autres métiers' restent inchangés. En outre, au lieu de calculer séparément le produit
brut des six autres métiers (hors banque de détail et banque commerciale), les établissements
peuvent appliquer un facteur bêta plus prudent de 18 % au montant global du produit brut
correspondant, obtenant ainsi une exigence de fonds propres plus conservatrice.

Voir paragraphes 610, 611 el 637elnote 91.
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